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MEMOIRES
SUR

LA VIE ET LES OUVRAGES
D E

M. T U R G O T
MINISTRE D’ÉTAT.
premieré partie.

Le germe le plus fécond des Grands-Hommes à

naître efl dans la juftice rendue î la mémoire

des Grands-Hommes qui ne font plus.

PHILADELPHIE.
1 7 3 !X«

ma

il



avis de L’Editeur.
t

C« Mémoires ont été rédigés pour

fervir de matériaux à l’Eloge hiftorique

de M. I urgot
,
que M. Du Puy a pro-

noncé l’année derniere dans la Séance

de rentrée de 1
J

Académie des Infcrip-

tions 6c Belles-Lettres. Les formes

oratoires, 6c les bornes prefcrîtes à

fon travail, ayant forcé cet Académicien

eftimable de paffer entièrement fous

fdence une grande partie des faits dont

il avait fallu Tinftruire
,

ôc plufieurs

de ces faits étant extrêmement inté-

reffans
,
on a cru devoir alfurer par

rimpreifion la confervation du manuf-

crit dans lequel ils avaient été recueillis

& mis en ordre.



AVERTISSEMENT.

'C^et Ouvrage ayant été imprimé par des

Etrangers, & fur un manufcrit très impar-

fait, il s y eft gliffe un grand nombre de

fautes qui changent le fens, & il s’y trouve

aufli plusieurs omiffions. On prie inftamment

les Lecteurs de vouloir bien corriger leur

exemplaire. On a marqué les corrections les

plus indifpenfables par un caraétere plus gros»

Dans la P REMIE RE PARTIE.

Page s ,
ligne j ,

mettez une virgule entre confipexerc

& filent .

Page 6
, ligne 18 ,

Maçon, metteç
Mâcon.

Page ro
,
ligne antepenultieme}, /’ Abbé de la Caille ,

mettez AT, FAbbé de la Caille.

Page if , ligne 21 ,
luter ,

mette£ lutter.

Page ig), ligne penultieme , lutta contre 3

combattit.

Page 26, /ig/ze 6, mette^ une virgule entre rien &
acquérir.

Dans cette même page il ne doit point j avoir d’alinéa*

Page 3^, ligne 7, l’état, mette^ l’éclat.

Page *5 ,
ligue iS

,
ôteç ia virgule.

Page 38, ligne ij >
étudia, mette^ étudiait.

Page ^ i, ligne 13 3
compromettre, mettes

reculer.

Page 44 ,
/ig/ze 2 1 ,

le Marquis
,
7/zmq M. îe Marquis.

* 1/

iMi



îv Corrections et Omissions,

Page 4 f ,
/igae zo { fupprime^ le premier oc , mette^

une virgule à /a place .

Page 48 ,
/i/pze 20 , la

, mette^ le.

Page f 8 , a la fia de la ligne première » fupprime£ î&

virgule.

Omission. Page 80 ,
ligne 8 ^ ajouts£ ea aofe. Le

grand & utile fecours que le Peuple de la Généra-

lité de Limoges avait trouvé dans les atteliers

de charité, en 17 66 9 1767» 1768 & 1769, fit

adopter au Gouvernement cette inflitution loua-

ble
,
qui fut étendue fur les autres Provinces du

Royaume en 1770, 8c principalement par les

foins de M. Albert
,
alors Intendant du Commerce ,

& chargé du département des fubfillances. Depuis

ce temps il y a toujours eu un fonds annuel deftiné

à ce genre de travail, 8c ilprcfcnte à la pauvreté

particulière un foulagement qui tourne au profit de

l’aifance publique.

Page 8s, ligne
3 , raye

£ le fécond de.

Page pi 5 ligne 7 , d’arrivée , metwp d\me

marche*

.Omission. Pâge pq , lignes 3 & 4. La dixme

&rimpôt 5 & que le Propriétaire, mette£

ïa dixme, l'impôt
, & les droits des Sei-

gneurs, & que le Propriétaire roturier.

Omission importante. Page p<5, entre les

lignes îj Sc iS , mette
£ un renvoi qui aver*-

tijfe de venir chercher ici Particle fuivant :

Lorfqu’iî arriva dans fa Province , il y



VOmission.
trouva la guerre établie relativement autnage

des milices. La moitié des garçons fe fauvait

dans les bois, L’autre moitié, pour ramener

les fuyards, 6e les faire déclarer Miliciens

,

les pourfuivait à main armée. On combattait

à coups de fufils & de haches. Tous les tra-

vaux étaient interrompus, 6c le fang coulait

tous les jours. M. Turgot commença par

défendre auxPayfans de pourfuivre les fuyards,

en donnant les ordres les plus féveres pour

faire arrêter ceux-ci par la Marechaufifée.

Avant le tirage fuivant ,
il écrivit aux Curés

de bien avertir leurs ParoiÜiens que les

fuyards ne pourraient échapper, parce qu’on

en ferait la recherche dans tous les Villages

6c dans toutes les Villes de la Province le

même jour, 6c qiuls feraient défignés 6c pa-

reillement pourfuivis dans toutes les Pro-

vinces voifines
;
qu’ainfi

,
pour ceux qui crai-

gnaient d’être Miliciens, le plus grand dan-

ger était de fuir. Mais que fi les garçons fe

préfentaient d’eux-mêmes 6c de bonne grâce*

il fe prêterait à tous les moyens de leur adou-

cir l’obligation de fournir des Soldats provin-

ciaux, En conféquence il prit fur lui de dé-

roger à l’Ordonnance, qui défend à ceux



VJ Omission,
qui doivent tirer

, de former entr’eux uns1

bour(e pour celui qui tombera au fort. Il

toléra cette contribution volontaire de la

part des concurrens
, & l’attrait de l’argent

diminua beaucoup la crainte qu’infpirait le

billet noir. Il arriva même affez fouvent qu’un
ou plufieurs garçons fe propoferent pour,

fervir volontairement, & recevoir la bourfe,

AL Turgot toléra encore cette nouvelle dé-

rogation a l’Ordonnance. Quand deux gar-

çons fe préfentaient
, on choififfait celui qui

annonçait les meilleures dîfpofitions
, ou Ton

tirait entr’eux. La paix fut rétablie, & les

bataidons provinciaux formés des meilleurs

fujets
, fans trouble de fans querel e» L’jndul-

gence de M. Turgot pour une convention

licite en elle-même
, fa douceur , & la liberté,

ramenèrent ainfi les efprits au point de faire

rechercher cette qualité de Milicien, qui avait

d’abord ïnipiré tant d’effroi.

Page 113, ligne 11
, auraient, mette

i

avaient.

Page I2y, lignes 23 & 24, & étendraient le

goût parmi les Suédois , en , mettes en éten-

draient le goût parmi les Suédois ,

Page 137, ligne
5 ,

aie
, mette{ aient.

Page 144 , ligne 7 , les confidératians , mettes

la confidération.



Omissions et Corrections. vq

Dans la SECONDE PsîRTIE*

Page z & dans l’Epigraphe ,
ligne 6

, raye{ ne.

Page 7 hg’ie
3 ,

cca.i c > mette£
paraiflait.

Page 2,6 ,
ligne derniere de la note ,

<u* , mettez de»

Page 3f ,
/ignc 4, leurs ,

/Tz^^Ieur.

Page f 8, //g7î£ 8, æz/ 2/^w de d. y mettes fupprima.

Page 64, ligne 2, Officiers , mettes Offices.

Mêmepage , ligne 7, à la Ville , mettei au Corps

municipal.

Même page ,
même ligne ,

qu’elle ,
mette£ qu il.

Même page
,

ligne 23 ,
apres naturel , ajoute

£

dû au fervice.

Page 69, ligne première , mette£ une virgule après

craindre ,
ôte{ celle qui efl après en.

Page 7<9 , Hgns 9 du bail, mette£ d’un baiL

Page 96 , dans le titre , le point.

Pag£ 102 , z/a/25 le titre ,
b es ,

mette£ des»

Page 105, daftj /e mre ,
Impopositions , metu^

Impositions.

Page 112, /ig/zs 17, avait, mette^ avaient.

Page 1 20, //gyz£ 10, des ^ mette^ de.

Même page
,
/zgrc£ 19 ,

contradidions , mette^ contra-

didion.

Page 1 33, /igzze 1 3 ,
habilité , mettes habileté.

Page 13 6 , ligne 1 ,
nmbourfement * mettez rembour~

Jcmens .

Page 144 , /igzze i ,
de profit

,

mette

{

des profits.

.Page 149 , dans le titre pizk 9 mette^QVEL»



vu] Omissions et Cokrectons,

Page 1 6 1
j
au commencement du titre , ajoute^

ÉVENEMENS*

Page 169 , lignes antépénultième & penultieme y d’em-

prunt
, mette£ d’emprunts.

Page 173 ,
ligne

3
z/e la note , le , mette^\dL %

Page i S 3 , ligne 17 ,
très, mettes fort*

Page 189, ligne il , au lieu de 6c
3
mette^ avec*

Page 20$ y ligne 21 y du } mette£ de.

Prfg* 210 3
ligne II y

apres plus , ajoute^ aux

Paroi(Tes,

Pzzge 11 S) ligne antépénultième , très-petite perte

mette^ perte peu confïdérable.

Page a 6
, /ig/2^ 20 ,

favorables, mette^ favorable.

Page 239 ,
Zig/ze penultieme

% après faite, ajoute£ en

note
,
voyez depuis la page 109 jufqu à la page ni.

Memepage , mime ligne , après faire ,
ajoute^ en note,

voyez les pages 107 & 108.

Page 2âfj 3 //g72£ derniere y
apres l’autre , ajoute

%

& fur-tout d’emprunter chèrement pour

rembourfer des capitaux qui portaient un

intérêt plus faible , comme on n’a prefque

pas celle de le faire depuis très-long

temps,

Page 1 j ; ,
ligne 8, au lieu de la virgule, mettes un point.

MÉMOIRE
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SUPPLÉMENT A VERRATA.

Fautes d’impreflion dans l’Errata même.'

Ce riêfi
point pnge z

6

,
mais page zf,qu il ne faut point

d'alinéa •

Dans la fécondé Partie , /æ /dz/fe indiquée page 7 , fe

trouve non pas ligne 3 ,
/igvze y.

Autres fautes d’impreflion qui ne font

pas comprifes dans l’Errata.

Première Partie,

Page 34 ,
ligne première ,

mifent , mettes mifes.

Même page ,
ligne zz , fe , le.

64 ,
ligne antépénultième , d’autres , mette1 des;

Page 7 z ,
ligne 1 9 ,

après dernier , au lieu, de point

virgule, mettes une virgule fïmple.

Même page, ligne antépénultième
, après dignité, mette

{

une virgule.

jVicvz^ puge ,
tout à lafin ,

une virgule.

Page 113 , /z>/2£j ii 6» u
,
que c’était un danger

mettes combien il ferait.

Même ligne , raye

g

que celui.

Seconde Partie.

Page 64, ligne 1 f ,
droit, mettes droits.

Page 66 , ligne iz , ajoute
£
m /zo/£ : de ce que îe§

droits de bannalité ne font pas d’un grand produit

aux Seigneurs, & de ce que leur rachat légitime



ne coûterait pas très-cher aux Communautés ,
on

aurait tort d’en conclure qu’ils ne font pas fore

onéreux aux vaffaux , & qu’il e(t inutile de fonger

à leur réforme. À cet égard ,
comme dans tout

autre monopole, la recette en argent eft fouvenr

peu de chofe
;
mais la gêne pour le commerce»

Si la facilité que le privilège exdufif donne aux

agents chargés de l'exercer pour mal lervir le public

font d’une grande importance»

Page 1 3 f ,
ligne > o ,

pouvaient , life£
pouvait.

Page 1 68 ligne x 4 ,
ait ,

mettes aient.

Paxe 169, ligne 4 en remontant, quarante ,
mette-

cinquante-fix .

Page 149 s
lignes pénultième év derniere ,

au lieu de ,
de

là plus de banqueroute poffibïe pour les proprié-

taires de biens-fonds ,
mettes au moyen de cette

Inftitution ,
il ferait devenu impoffible aux pro*

priétaires des biens-fonds de faire banqueroute.

Page 15-0 ,
ligne z ,

entre forcés 6- épargnés, ajouter

auraient été.

Page 164 ,
ligne 16 ,

la félicité , mette{ le bonheur j te;

‘ligne 17, fondée, mettes fondé.



MÉMOIRES
SUR LA VIE ETLES OUVRAGES

de m. turgot,
ministre d'état.

PREMIERE PARTIE

Contenant fa Jeunejfe , fon Adninifra-

tion dans la Généralité de Limoges s

6»fon Minijlere à la Marine.

D E tous les Ecrivains qui contribueront

à tranfmettre à la poftérité la mémoire de

M. Turgot,c’eft le moins capable, fans doute,

qui fe trouve chargé de raffemhler pour les

autres les matériaux de leur travail* Mais s il

a été plus à portée de bien connoître cet ex-

cellent Homme , & d’être inftruit de ce qui

s’eft paffé dans les momens les plus intérêt-

fans de fa vie , en difant exactement ce qu il

a vu, il pourra n’être pas entièrement au-

deffous de fon entreprife.

Peut-être tout hommage public devroit-il

être ainfi précédé par un récit fidelle 3c demie

«Tornement.Quelle néçeffité de louer ceux pour

L Parti A
i
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IVcC1

2 Sa Famille.
qui la feule expofition de leur vie ne ferait pas
un premier éloge ? Lai/Tons avant tout la vertu& le genie briller de leur propre lumière. Il
eft douteux qu’aucun art puiiTe ajouter à leur
éclat naturel ; & la prétention de le faire ferait
fur-tout déplacée lorfqu’il s’agit de peindre
un Homme dont la modeftie égalait le mé-
rite, & qui, dans les emplois les plus élevés
& les travaux les plus utiles

, a toujours porté
3a plus grande fimplicité.

Anne-Robert-Jacques Turcîot, Baron
de l’Aulne

, Miniftre d’Etat , Membre hono-
ïaire de 1 Académie des Infcriptions & Belles-
Lettres, &c. naquit à Paris, le io Mai 1727,
de Michel-Etienne Turgot, alors Préfident
aux Requetes du Palais, & depuis Prévôt
des Marchands, Confeiller d’Etat, Premier
Préfident du Grand -Confeil , & de Dame
Magdeleine-Françoife Martineau.

Sa famille eft d’une très-ancienne Nobleife,
Elle a toujours gardé fon nom propre

, & n’a

prefque jamais pris celui de fes Fiefs. Ce nom
e'toit illuftre en Angleterre, dès le onzième
fiecle (1).

! x ) Voyçi îa Préface de Jean Selden

,

à la tête de
ia Collection des anciens Hifloriens d’Angleterre,



S A F A M ILLE» 5
On trouve la branche fixée en France dans

les premières liftes que Ton connaît des Gen-

tilshommes qui devaient fervice aux Ducs de

Normandie. Elle a fondé en 1281 ,l
s

Hôpitai

de Condé-fur-Noireau. Elle a donné le jour

à un grand nombre de Citoyens diftingués,

Jacques Turgot , trifaïeul du Minlftre,

fut un des Préhdents de la Noblefle de Nor
mandie aux Etats de 16143 & eut ta pins

grande part aux remontrances énergiques

qu’ils firent fur plufieurs fujets , & notam-
ment fur la conceffion que le Comte de Soif-

Ions avait obtenue de toutes les terres vaines

de vagues de la Province.

On voit dans lefeptieme tome du Mercure
Français

3 que Claude i urgot des Touraiiles 9

coufin-germain du précédent, avec quelques

Gentilshommes qui lui étaient attachés, ar-

rêta en 1621
,
par fa vigilance & par un coup

de valeur
, une levee de gens de guerre

? que
dans ces temps de troubles un fieur de Vat-
te ville Mont-Chreftien

, faifait en Norman-
die contre le Roi.

Mais quoique les ancêtres de M. Turgot
aient toujours fervi l’Etat avec Peftime uni-

yerfelle
9 à la guerre ou dans la Magiftrature ^



a S A F AMïLLÊ,
ctil un mérite qu’ils partagent avec tant d

3

au«*

très familles refpedables, que nous ne devons

pas nous y arrê ter ici. Les traits caradérifliques

doivent principalement fixer nos regards. Or
un caradere qui n’eft pas commun

, a toujours

diftingué lesTurgot, 3c ce caradere eft une

bonté douce 3c courageufe, qui unit le charme

de la bienfaifance à la févérité de la vertu.

On fe fouvient encore dans la Généralité

de Metz 3c dans celle de Tours, de la fage

adminiftration du grand-pere de M. Turgot,

qui en a été fucceffivement Intendant à la

fin du dernier fiede , & de la fermeté avec

laquelle il expofait & défendait à la Cour les

intérêts des Provinces confiées à fes foins.

L’ordre 3c l’économie ,
joints à la grandeur

des entreprifes , à la nobleife des vues , à

la beauté des monuments , ont rendu célébré

dans les annales de la Ville de Paris ,
3c con-

facré à la mémoire des fiecîes futurs la Pré-

vôté de M. Turgot, pere de celui dont cet

écrit doit donner une idée ;
3c l’on ne peut

fonger à ce Magiftrat ,
fe jetant au milieu des

Grenadiers des Gardes- Françaifes 3c des

Gardes-Suifles
,
qui s’égorgeaient fur le quai

de l’Ecole ,
défarmant un des plus furieux.



Sa Famille. S

tes contenant 3c les arrêtant tous,&- faifant

feul celTer le carnage <>fans fe rappelîer la belle

image de Virgile i

Si forte virum qiienz

Confpexere filent .

Loin que M. Turgot, dont nous déplo-

rons aujourd'hui la perte ,
eut dégenéié d au-

cune de ces vertus héréditaires dans fa fa-

mille, on peut dire qu’au contraire il les

avait étendues 3c perfectionnées par toute

l’application d’un efprit fupérieur, actif &
folide 3 6e d’un cœur dévoué au bien public *

qui n’a jamais été animé que de mouvements

nobles 3c honnêtes, 3c à qui ladiflipation n’a

enlevé aucun inftant.

La prodigieufe quantité de travaux, de toute

efpèce 5
qui ont occupé la plume 8c le génie

de M. Turgot , mort encore dans la force

de l’âge ,
aurait fuffi pour remplir la vie de

trois hommes laborieux ;
mais c’eft qu’il n’y

a point d’homme ,
même laborieux , dont les

plaifirs dans la jeuneffe ,
3c les foins de l’am-

bition dans l’âge mûr n’aient confumé une

grande partie des jours ; 3c M» Turgot n’a

jamais fait qu’étendre fes connaiflances ,
ou

fsrvir fes femblables*.

A J



6 Anecdote de sa Jeunesse,
Dès fa première adolefcence, au milieu de*

progrès quii faifait dans fes études
, fa fa-

mille s apperçut que l’argent qu’il recevait
d elle allez abondamment

5 était très-rapide-

ment depenfe. Elle en conçut quelque inquié-
tude

, 3c le Principal du College de Louis-
le-Grand *où il était en penfion, fut chargé
par M. le Prévôt des Marchands, de s’informer

foigneufement de 1 ufage que le jeune Turgot
faifait de fon argent, II fe trouva qu’il le

partageait
, des qu il lavait reçu, entre des

Ecoliers externes qui n avaient pas le moyen
d acheter des livres.

Après avoir fini fes humanités au Col-
lege de Louis-leGrand

, il pafTa, pour la phi-

îofophie
5 au College du Pleilîs,où il eut^

pour PiorelTeur
, M. 1 Abbé Sigorgne

, au-
jourdhui Vicaire-Général de Maçon , auquel
îî eft toujours refié très-attaché. Il entra en-

fuite au Séminaire de Saînt-Sulpice.

M. Turgot avait été defliné à l’Etat ecclé-

fiafïique. La plus grande pureté de mœurs

,

une modeftie qui allait jufqua la timidité,

une extrême application au travail , les vertus

les plus douces 3c les plusfolides juflifiaient,

à cet égard
5 les vues de fa famille & l’efpok



Sa Jeunesse» 7
qu’elle avait de le voir, également conduit

par fa naiflance & par fon mérite ,
aux pre-

mières dignités de Tii-glife. Mais (on carac-

tère judicieux & réfléchi qui jamais n a pris

une réfolution fans avoir d avance embraflé

de anaîyfé toute l’étendue des principes qui
* 9

peuvent déterminer 5
des confequences qui

doivent en réfuîter, des devoirs quil s agit

de remplir; & fa confcience délicate qui ne

lui aurait permis d’en négliger aucun ,
le

décidèrent à ne pas fuivre ce parti. Perfonne

n’a jamais été plus refpeétueux & plus fournis

que lui pour fes parens; mais ce penchant de

fon cœur à leur plaire en tout ,
n’empêchait

point fa raifon de concevoir que leurs droits

fur le choix d’un état pour leurs enfants, fe ré-

duifent à celui du confeil;que chaque homme

efl: le véritable juge de la tache à laquelle il

fe fent propre
,
puifque c’eft lui-même qui

doit rendre compte à Dieu & aux hommes

de l’emploi de fa vie , & qu on ne pourrait

lui impoferjfans crime, des obligations aux-

quelles il ne croirait pas pouvoir s’affujettir :

M. Turgot crut donc devoir borner fa dé-

férence pour les projets qu’on avait eus lue

kii, à l’étude de laThéologie, Il en. fuivit la

A 4 .



S Ses premiers Écrits.
cours avec diftinâion

* on peut dire même
avec une véritable piété: celle qui s’attache

au grand Etre par principes
,
par reconnaif-

fance & par amour. M. Turgot a confervé

toute fa vie ce fentiment profond 3c rai-

fonné
y préférable fans doute aux fubtilités

métaphyfiques 3c aux pratiques minutieufes

auxquelles trop de gens paraiffent borner la

religion.

On a trouvé dans fes papiers trois fragments

précieux d'un Traité furTexiftence de Dieu*

quil avait compofé en 1748 , âgé de vingt

Sc un ans 5 3c quelques autres dilfertations

théologiques où brillent une grande juftefle

cTefprit 5 3c cet amour delà vérité qui carac»

térife un cœur honnête.

Il fut élu Prieur de Sorbonne £n Décembre

[1749. Les Difcours qu’il a prononcés en

cette qualité le 13 Juillet i7yo ^ 3c le 11

Décembre de la même année
, font remar-

quables par l’élégance 6c la pureté de la dic-

tion * 3c plus encore par retendue 3c la

profondeur des vues.

Le premier a pour fujet : les avantages que

la Religion chrétienne a procurés au genre hu-

main, C 5

eft à la fois un beau morceau d’hif-*



Ses premiers Ecrits. ÿ
toire &: de philofophie. L’Auteur y déve-

loppe Tinfluence des opinions fur les mœurs,

& celle des mœurs fur les gouvernements.

Il fait voir combien rétabliffement d’une

morale douce & fraternelle , & celui d’une

hiérarchie de Minières des Autels , devenus

chers au Peuple, parce qu’ils étaient fouvent

dans le cas de réclamer & de défendre fes
«

droits & ceux de l’humanité
, ont été utiles

aux Nations & aux Souverains mêmes
,
pour

tempérer les maux fans nombre qu’avait en-

fantés le defpotifme militaire. Les Princes

font devenus moins tyranniques & plus fa-

crés;deux points importants naturellement

liés l’un à l’autre.

Le fécond Difcours prononcé en Sor-

bonne par M. Turgot
, renferme le Tableau

des progrès de Fefprit humain
5 depuis le pre-

mier état de l’homme, prefque fauvage ,
juf-

qu’à nos jours
,
& de ce qu’on en doit atten-

dre à l’avenir. C’eft dans ce Difcours , corn-

pofé il y a plus de trente ans, que le jeune

Prieur de Sorbonne , avait prévu & prédit

ce que le Miniftre d’Etat a depuis vu s’ef-

feduer ; la féparation des Colonies anglaifes

d’avec leur Métropole , & cette grande que-
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10 L 5 E TENDUE
relie où les premières Puiffances du monde
font engagées. I! avait annoncé que cet évé-

nement inévitable étendrait la liberté du
commerce 3e ferait refpeéïer davantage les

droits des hommes réunis en fociété.

Ce difcours qui montrait beaucoup de fa-

voir 3e de grandes vues politiques
, était un

préfage public de la carrière que M. Tur-

got fe propofait de remplir. Réfolu dépar-

tager fa vie entre les lettres , les fciences 3c

les devoirs de la Magiftrature
,

il ne s’était

pas borné à des études théoiogiques.

Il s’était livré avec beaucoup d’applica-

tion à celle du Droit , & fur-tout à celle de

îa Morale & de la Juftice , aux Mathéma-

tiques , à la Phyhque, à l’Aftronomie. Il

connailTait parfaitement le ciel ; & l'on voit

dans les .Mémoires de P Académie des Scien-

ces, pour l'année 1760, p. 101
,
que c’eft lui

qui, le 8 Janvier de cette année, à la fin

d’un brouillard qui avait duré plufieurs jours

,

& à la vue fimple, découvrit près du genou

oriental d’Orion , la Comete qui fut alors ob-

fervée , 3e avertit l'Abbé de la Caille de fou

apparition.

L’Anatomie efi: la feule fcience dont il
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pris qu’une notion générale. L’extrême

fenfibilité de fon coeur lui rendait impofiible

d’affîfter à une démonftration anatomique 5

3c !a defcription même d'une opération chi-

rurgicale le fait ait fouffrir.

On a vu qu’il écrivait en latin auffi par-

faitement qu’il foit poffibie aux Modernes de

le faire, il lavait le grec, il étudia l'hébreu *

il apprit l’allemand
3 l’italien

9 l’anglais 3 un

peu d’efpagnol. Am milieu des plus grandes

occupations 5 qui ont eufuite rempli fa vie 5

il n’a jamais négligé de fe rappeiler ces étu-

des de fa jeuneffe ; & tous les genres de lit-

térature 3c de fciences ont toujours occupé

fes loifirs
3 ou confolé fon âme trop belle

pour être infenfible au chagrin de ne pou-

voir faire tout le bien dont elle avait conçu

1 idée.

M. Turgot écrivait en anglais avec faci-

lité & avec correction. Il avau commencé
3c même allez avancé la traduction de quel-

ques bons Ouvrages français en cette langue,

3c tous les Anglais auxquels il a communi-
qué ce travail

3 l’ont vivement exhorté à le

continuer. C eft lui qui nous a fait connaître

les poefies Erfes
?

3c qui a traduit d’après
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Macpherfon les premiers poëmes èdOJJian

dont nous ayons entendu parler , qui ont été

imprimés dans îe Journal étranger, Préim-
primés dans les Harietés littéraires

, avec des

réflexions fur lapoëfîe des Peuples fauvages,

où M. Turgot a montré, comme dans tous

les Ecrits, un fens profond, un goût sûr,

une fenfibilité touchante. ,

Il avait traduit plufleurs morceaux déta-

chés d'Addiflbn
, de Jonhfon, de Sakefpeare ;

à*peu-prcs le premier volume de l’hiftoire

des Stuards de David Hume, les differtations

du même Auteur fur les jalouhes de com-

merce , fur la réunion des partis , P fur

îa liberté de la preffe ; les confidérations de

Jojias Tucker
,
fur les guerres entreprifes pour

favorifer, étendre ou affurer le commerce*

la priere imiverfeiîe de Pope, en vers libres ^

une grande partie de Teffai fur l’homme en

trois maniérés , en profe , en vers alexan-

drins . P en vers métriques. Nous parierons

plus bas de ce genre de vérification que

M. Turgot a tenté avec plus de fuccès que

ceux qui en avaient déjà eu ridée.

Il a traduit de l’aîiemand le commence-

ment de la Mefliade de Klopflock , la plus
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^Tâtids partie du premier chant cie la mort

d'Abel, & une partie du quatrième, le com-

mencement du premier Navigateur ,
de tout

îe premier livre des Idylles de GeJJher qui

a été imprime Tous le nom de IVÏ. Huber

avec les autres Poèmes du meme Auteur

dont nous devons la traduction a ÎVÎ. Huber

même. La Préiace générale de cette traduc-

tion de üeffner eftauiü l’ouvrage de M. 1 ur-

got.

Il avait traduit en vers libres quelques feenes

du PajiorJîdo.

Il a traduit du grec le commencement de

l'Iliade ; de l’hébreu , la plus grande partie

du Cantique des Cantiques ; du latin , une

multitude de fragments de Cicéron, de Sé-

neque ,
de Céfar, d’Ovide, & les huit pre-

miers paragraphes des annales de Tacite.

Il a traduit en vers français rimes pîufieurs

Odes d’Horace , la première Elégie de Ti-

bulle (2), prefque tout îe premier Livre des

(2) Cette traduction de Tibulle eft de fa première

]euneflfe. Il la montra à M. de Saint-Lambert comme
un Ouvrage de M. /’Abbé Guérin* M. de Saint-Lam-

bert la critiqua avec fé vérité. M. Turgot chercha

d’abord à défendre l’Ouvrage ; enfuite avant d<a
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Géorgiques, 6c le commencement du qtia

trieme
; 6c en vers français métriques toutes

îes Eglogues de Virgile, &le quatrième livre

de FEnéide.

x îufiCais ce ces traductions ont été re«*

unies à FAcadémie des Infcriptions
, dont

M. Turgot était membre
? comme un tribut

qu ii ie ferait plu fans doute à lui offrir un
jour

ont été faites en differents temps
5

mais dans un meme efprit. M. Turgot
3 à

aucun égard
5
n a jamais eu de principes relâ-

chés, Ceux de 1 art de traduire tel qu’il le

concevait
5 tel qu il 1 a pratique

^ font extrê !

rnement iéveres. Il fe moquait des traduc-
tions qu on appelle libres

5 6c leur refufaitîe

titre de traduction, Prefque toutes celles qu
3

Ü
na point terminées ont eu pour objet d
montter a (es amis

,
qui fe plaifaient à le

confulter fur leurs travaux
? qu

5

on pouvait

a la fois traduire très-littéralement 6c avec

beaucoup d’élégance. Les traduâions litté-

C

b

quitter M. de Saint-Lambert
, il lui dit; d'après l'opi-

nion que vous ave
£ prife des vers que je viens de vous

lire
,
je dois vous déclarer qu'ils nefont pas de Mt l'Jbbê

Guérin 9 & qu'ils font de moi%
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ïales lui paraiffaient Tunique moyen de faire

bien connaître non feulement les penlées ,

mais le tour d'efprit de TAuteur ,
3c le ca-

ractère de la langue dans laquelle il écrivait.

Les traduâions que M- Turgot a faites ne

font pas de {impies eftampes , ce font de

véritables contre-épreuves. Il difait quelque-

fois : « Si je veux vous montrer comment on

33 s'habille en Turquie , il ne faut pas en -

33 voyer le doliman à mon Tailleur pour m’en

33 faire un habit à la Françaife. Vous n'en

3 connaîtriez que Tétofte. Il faut que je mette

l'habit turc fur mes épaules , & que je mar-

33 che devant vous 33»

Quant aux vers métriques qui ont fouvent

amufé fes loifirs , ce n'était point Timpuiflance

de réuffir dans un autre genre qui lui avait fait

effayer celui-là. Ceux qui ont lu fes Traduc-

tions en vers alexandrins & en vers libres, &
le peu qu’il a fait de vers de dix fyllabes ,

favent qu’il aurait pu luter contre nos meil-

leurs Poètes. Mais la profonde connaiiïance

que M. Turgot a^ait de fa langue ,& l'ex-

trême pureté avec laquelle il la parlait , le ren-

daient infiniment fenfible aux moindres in-

flexions de la profodie > dontplufieurs échap-
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pent a des perfonnes qui paraiffent d’ailleurs

bien parler. Cette fenfibilité donnait à la

vérification métrique qui a fait le charme
des Grecs & des Romains, & qui fait à pré-

fent celui des Allemands
, une harmonie éga-

lement agréable en français pour fon oreille ;

& il envifageait, à cultiver cette vérifica-

tion, 1 avantage de déterminer encore mieux
notre prosodie

, 3c de perfectionner ainfi notre

langue. Une partie du mérite des vers mé-
triques

y beaucoup plus difficiles à faire que

les vers rimés, fe trouve perdue pour ceux
a qui la proiodie n’eft pas très-familiere ; 3c

cela même montre combien ils pourraient

fervir a fixer la langue , fi plufieurs grands

Poètes s y livraient fucceflîvement.

Les deux Ouvrages les plus étendus de

M. Turgot , dans ce genre de verfification ,

font la traduction des Eglogues de Virgile ,

achevée à neuf vers près , 3c celle du qua-

trième Livre de l'Enéide ; l’une 3c l’autre en

vers métriques, hexamètres français. Il a été

imprimé de cette derniere un petit nombre

d’exemplaires chez Sioupe.

M. Turgot comptait faire imprimer aufli

les Eglogues , & placer à la tête du Recueil

,

comme
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comme pour lui fervir d’introduCtion , une

invocation à la Mufe d’Homere, envers de

la même me fure. Il n a pas eu le temps de

l’achever ;
mais il en exifte deux fragments

où Von ne peut s’empêcher d’admirer la poë~

fie la plus noble, la plus douce & la plus éner-

gique.
% .

Nous n’avons pas cru devoir interrompre

cette indication rapide de ce que nous con-

naiffons des traductions & des poëiies de

M. Turgot.

Retournons à l’époque où il a commencé

à s’occuper avec intérêt de ces deux genres

de littérature ,
depuis dix -huit ans jufqu’à

vingt-trois.

C’eft Fâge où Famé ambitieufe de toute

cfpece de lumières & de gloire ne voit rien

qu’elle ne puiffe embrafler , & où le corps

ne connaît point de travaux au-deffus de fes

forces. On a trouvé, de la main de M. Tur-

got '

9 la lifte qu’il avait faite alors des Ou-

vrages qu’il projetait. Elle fuppofe déjà une

étonnante inftruétion , & des vues très éten-

dues & très-liées. Elle contient les titres d’une

grande fuite deTraités fur la Métaphyfique en

général & fur celle des langues en particu-
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Sier 3 fur la Théologie , fur les Sciences, fur

la Philofophie
, fur l’Hiftoire, fur la Morale,

fur la Politique, fur lesLoix, fur les principes

de l’Adminiftration. On y voit aufîî quelques

projets de fimpîe littérature, de Traductions,

de Poemes & même de Tragédies.

De tous ces Ouvrages que M. Turgot fe

propofait à vingt ans, il en a fait ou commen-
cé quinze. Mais il en a fait beaucoup d’au-

tres auxquels il ne fongeait point alors
, de

une partie de ceux qui entraient dans fes

projets , tels que le Poëme des Saifons , de

un autre fur la Loi naturelle, ont été exé-

cutés depuis par des Auteurs infiniment efK«

niables, dont l’amitié lui a été plus douce ,

que la gloire de lutter avec eux n’eût pu lui

être précieufe.

Il était alors intimement lié avec MM. les

Abbés de Brienne , de Boifgelin , de J^ery
,

de Cicè de avec l’Abbé Bon , homme d’ef-

prit , auquel une longue fuite de malheurs

ùvait donné un peu de fufceptlbiîité , de qui

n’en a pas été moins cher jufqu’aù dernier

moment, de à M. Turgot ,
chez lequel il eft

mort , de aux autres refpeéïables condifciples

qui faifaient avec lui leur licence. La plupart



Ses Amis ^
leurs occupations. 19

de ces amis & de ces émules de la jeuuelie

de M. Turgot fe montrent aujourd’hui de

dignes Prélats dans des provinces dont la

conftitution demande que les Chefs deFEglife

déploient toutes les lumières , les vertus 3c

Fadivité de l’Adminiftrateur. Ils s’éclairaient

déjà réciproquement fur les principes de la

richeffe & du bonheur des nations ; & au

mois d’Àvril 1749 , M. -Turgot r/ayant pas

vingt-deux ans 5 adreiTait à Fun d’entr’eux

une differtation fur la circulation de 11 argent 9

oii il efi: facile de reconnaître l’homme def-

tiné à devenir un grand Minière d’Etat*

Dès Fannée précédente , l’Académie de

Soiflons ayant propofé un Prix fur la quef-

tion :
quelles peuvent être dans tous les temps

les caufes de la décadence du goût dans les

A rts3 & des lumières dans les Sciences ? M. Tur-

got avait traité cette queftion avec une grande

étendue. Le plan de fon difeours ? & plufieurs

fragmentSj fubfiftent encore ; mais l’Abbé Bon

ayant entrepris de concourir ?
M. Turgot y

renonça
9 & préféra de communiquer fon plan

à fon ami.

En 175*0 3 M. Turgot lutta contre deux

Métaphyfiçiens qui ont une grande réputa-

B 2
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tion & qui en font dignes. Le premier eft te

Doéïeur Berkeley
, Evêque de Gloyne

,
qui

fait du monde une efpeee de rêve , dans le-

quel nous n’aurions de certain qu’une fuite

de perceptions
,
qui, félon lui , ne peuvent

nous affurer de la réalité des objets qui les

caufent. M. Turgot
,
après avoir traduit une

partie du Livre de Berkeley , emploie à le

réfuter deux lettres d’une Logique ferrée Sc

d’une très-bonne Métaphyfique, dont il a de-

puis développé la doctrine
,

eii faifant pour

l'Encyclopédie le root Exijlence.

Il y montre comment de la confcieiice du

Mol ,
c’eft-à-dire, de l’être fufceptibîe de

plaifîr & de douleur, nous fournies conduits,

par l’expérience, & par les diverfes relations

de ce Moi avec les êtres environnants, d’abord

préfents, enfuite paffés mais rappellés par

la mémoire ,
enfin futurs ou prévus par l’ima-

gination , à former la notion abftraite de

Yexijlence ,
3c à la regarder comme une pro-

priété fondamentale , dont les propriétés fen-

fibles qui nous frappent ne font que des ac>

ceffoires.

Il établit enfuite qu’il y a des effets qui

rfont pu être produits que par une feule caufe^

i
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& qaalors la certitude de la caufe efl égala

à celle de l’effet. Ceftle fondement des preu-

ves métaphyfiques de l’exiftence de Dieu.

Il y en a d’autres qui ,
dans la, multitude

des caufes inconnues ,
obligent de fe livrer

aux hypothefes , & de vérifier ces hypot

thefes par la comparaifon aux phénomènes»

Ce font les. fondements de la phyfique 3 de

la critique des faits ,
de la connaiffance des

corps & des êtres qui nous font extérieurs.

Lorfque l’accord des caufes fuppofées avec

les effets éprouvés n’eft pas complet ,
il ne

conduit qu’à un plus ou moins grand degré

de vraifemblance ou de doute. Mais.! ench.civ-

ilement 1 accord parfait des caufes avov-

les phénomènes bien vérifiés ,
donnent un

degré de certitude auquel il nous devient im-

poffible de refufer notre affentiment 5
&ceft

cet accord qui nous prouve lexiftence de

l’univers matériel par une fuite d’expériences

tellement impofantes 9
& fi conféquentes les

unes aux autres, que les raifonnements ingé-

nieux de l’Evêque de Cîoyne viennent fe

brifer contre l’évidence dont l’univers nous

preffe & nous entoure.

Le fécond Métaphyficien réfuté par.Mo.Tur*

B 3



^2 Travaux sur la Grammaire^
goteft le célébré Maupertuis

, qui3 dans fesRé*
flexions philofophiques fur l’origine des langues
a cru pouvoir réduire leurs principes à la préci*

fion 8c aux formules algébriques. M. Turgot
momie que lei/yfleme de Maupertuis eft fort

incomplet, & donne fur la métaphyfique & la

mécanique des langues pîufieurs principes

très-vrais qui avaient échappé au Philofophe

geometre,& dans 1 expofltion defquels M. Tur"
got fe conforme d ailleurs au laconifme élé-

gant de l’Ecrivain qu’il combat.

Il y avait déjà deux ans que M. Turgot
travaillait a un Dichonnaire de la langue

latine rapportée à fes mots primitifs
, avec

leurs origines
, leurs compofés 8c leurs dé-

rivés. Il n en a laiffé que quelques fragments
3c un Recueil aile^ confidérable d’étymolo-
gies qu il avait rafiembîées

? difcutées ou dé-
couvertes

, 8c qui devaient entrer dans ce grand

Ouvrage.

M. Turgot n’approuvait pas le dédain que
beaucoup de gens témoignent pour lart des

étymologies. Il le croyait propre à jeter un
grand jour fur la Grammaire générale

3 fur la

formation 8c fur la nature des langues
, 8c

utile auffi pour éclairer l’Hifloire 5 principa-
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lement celle des fciences , des arts ,
des con-

quêtes & des tranfmigrations des Peuples.

Il a dépofé dans l’Encyclopédie, au mot

Etymologie qu’il y a fourni, fes principes fur

cet Art, qui, comme tout autre Art conjec-

tural ,
eft formé de deux parties ,

l’invention

& la critique. Il y détaille les différents ob-

jets dont il faut s’occuper pour découvrir les

étymologies, & les principes de critique par

lefquels on doit juger de leur bonté ou de leur

peu de folîdité.

Mais les deux plus grandes entreprifes qui

aient occupé M. Turgot dans cette première

époque de fa vie étaient un Traite de la Géo-

graphie politique , & une fuite de Difcoursfur

ÎHiJloire univerfelle.

De ces deux Ouvrages qui devaient être

liés enfemble , & fe prêter un fecours mu-

tuel 5
il ne refte que le plan & quelques

fragments. Le plan de chacun d eux cepen-

dant étant très-détaillé y
eft lui-même un im-

portant ouvrage conçu avec beaucoup de

génie 5
qui montre une érudition furprenante

à l'âge qu'avait alors M. Turgot & qui a

dû lui coûter des recherches immenfes.

Quoique nous ayons reiïerré ces détails

B g
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autant c]u il a dépendu de nous

5 peut-etf€r

trouvera- 1~ on que nous leur avons donné
trop d étendue. Mais ce n*elt point un Eloge

*I
Lîe nous écrivons

5 ce font de fimples
Mémoires fur un homme auffi éclairé que
vertueux

5 qui a donné de nobles de utiles

exemples a 1 Europe de rendu des fêrvices

eflentiels a fa Patrie; de nous ne pouvons
croire inoifïerent, ni a l’hiftoire naturelle de
1 efprit humain

^ ni aux jeunes gens heureu-
fement nés

9 de qui fe deftinent eux-mêmes à
de g

randes choies, de jeter un coup-d’œiî fur

les premiers travaux de fur le développement
progreffif du génie d

3

un Citoyen auffi diftingué

que la été â tous égards M. Turgot.
Après avoir fini 1 annee de fon Priorat en

Sorbonne
5 M. Turgot quitta enfin l’habit

eccléuaihque au commencement de iyyx i

*
. i

s occupa du foin de lui procurer
une des Charges de Magiftrature pariefquelles

il faut paffer pour devenir Maître des Re-
quêtes.

Il avait déliré celle d’Avocat du Roi au
Châtelet. Il Tentait la nécellîté d’être obligé

parler en public, pour s’accoutumer à

vaincre fa timidité naturelle qui tenait à uîs
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grand fonds de modeftie & à un amour ex-

trême pour la perfection. M. Turgot voyait

toujours le mieux poffible ,
comme un but

auquel il ambitionnait d’atteindre ; & quand

fon goût délicat trouvait ce qu’il avait dit ou

penfé au-deffous de cette perfection idéale

qu’il avait pour objet, il éprouvait malgté

les applaudiflèments qu’il pouvait recevoir,

une légère & fecrete humiliation.il cherchait

à corriger où les autres ne trouvaient point

de défaut. Auffi quoiqu’il parlât avec une pu-

reté rare ,
il n’était jamais content de ce qu il

avoit dit, fur-tout en public. Ses difcours 5

quoique très-naturels, n’étaient pas très-fa-

ciles. Il aimait mieux écrire parce qu iî était:

sûr en écrivant de rendre toute 1 étendue de

fa penfée, & parce qu'il fe plaifait a en re-

toucher fans ceffe l’expreffîon.

Il ne s’en laffait jamais :
plus févere en-

core pour lui-même que pour fes amis. Il

a regretté toute fa vie de n avoir pas eu oans

la place d’Avocat du Roi une occafion de

s’exercer à parler avec plus de rapidité Si

d’aifance. Il eft très-vrai que c’eft un avan-

tage qu’on doit le plus fouvent à 1 haoitude»

Nous voyons les Avocats obligé^ ce dé-?
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veioppei uns multitude de moyens aux»
cjuels iis n avaient pas eu le temps de
longer d avance

* & les Courtifans occupés
3 pia^e en répondant a tout avec agrément
cl une manière indéterminée Sc c|ui n’engage
à rien acquérir

* les premiers une faconde
impofante, & les féconds une facilité piquante
& iCgcre, qui leur fait éclipfer dans la conver-
fation

, même avec très-peu de fonds réel *

1 homme de Lettres du mérite le plus dis-

tingué
, mais qui n’a jamais déployé fon ef»

prit que dans fon cabinet.

M. Turgot fortant à vingt- trois ans de
Sorbonne

,
plein de connaiffances profondes

formé par des études férieufes, ayant même
beaucoup de goût littéraire , était cet homme
defprit un peu neuf dans la Société. Cet

inconvénient* léger en lui-même, a peut-être

influé d'une manière affez grave fur le def-

tin de fa vie. N’aimant à développer fes

penfées 5 & n
5

y réuffiffant bien qu'avec fes

amis intimes
5 il n’y avait qu’eux qui lui

rendifTent juftice. Tandis qu’ils adoraient

fa bonté, la douceur, fa raifon lumineufe *

fon intérefTante fenfibilité, i! paraiffait froid

& févere au refte des hommes. Ceux-ci par
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conféquent fe contenaient eux-mêmes ou fe

mafquaient avec lui. Il en avait plus de

peine à les connaître; il perdait l’avantage

d’en être connu ; & cette gêne réciproque

a dû lui nuire plus d’une fois.

Aucun de MM* les Avocats du Roi

n’ayant voulu fe défaire de fa charge *

M. Turgot fut pourvu de celle de Confeiller

fubftitut de M. le Procureur-Général , le

y Janvier 175*2. Il eft inutile de dire avec

quel zeîe, quelle activité
,
quelle intégrité il

en remplit les fondions. Ces qualités qui

honoreraient un autre homme, étaient aulïî

fimples pour M. Turgot que la refpiration &:

la vie. Le bonheur 5c le devoir de contribuer

à rendre la juftice fufpendirent même pen-

dant quelque temps fes travaux commencés

& fes études chéries. Il n’était plus queilion

pour lui d’apprendre
, mais d’agir.

Dans toutes les places de Magiftrature

qu’il a occupées , il s’était impofé la loi de

ne s’en rapporter qu’à lui-même pour ex-

traire les pièces fervant aux procédures.

Il n’aimait pas les foilicitations. Toutes

celles qui étaient étrangères à l’inftruéHon

du Juge lui femblaient défobiigeantes. Elles
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lui parailTaient annoncer peu de confiance

dans l’intégrité du Magiftrat, & occafionner

au moins une perte de temps nuifible à l’exa-

men & à l’expédition des affaires,

Iî ne refta pas long-temps dans la Magiftra--

ture par laquelle il avait débuté, & fat reçu

Copfeilier au Parlement le 30 Décembre

1 puis Maître des Requêtes le vingt-

huit Mai 173*3.

Ce fut en parlant au Confeil en cette

qualité, qu’il apprit que, pour paraître court

3c précis dans fon travail
,

il eft fouvent

néceflaire de s’étendre, & que ce n’eft pas

la brièveté qu’il faut avoir pour objet. La

première fois qu’il rapporta devant le Roi,

M. Turgot crut devoir réfumer dans le

moins de mots poffîble , l’affaire importante

dont il s’agiflait. Il dit tout , & dit tout avec

une concifion févere. Son travail fut ap-

prouvé ,
mais fatigua fes auditeurs ; & le

Confeil fini , la plupart de MM. les Cou-

feillers d’Etat qui prenaient tous à lui un

intérêt véritable
,
lui dirent : Vous avep très?*

bien parle mais vous avep été un peu long *

une autre fois abrège? : M. Turgot , auquel

iî aurait été impoflible d’abréger davantage
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comprît d’où provenait 1 effet dont ou s etcu>~

plaint. A fon fécond rapport.il prit une marche

différente. Il développa fort en detail les fait

^

$c les moyens qu’il avait a faire connaître; il

réfuma chaque partie de fon difcours avant de

paffer à la fuivante ; & les réfuma toutes uns

une fécondé fois en finiffant. Vous vous êtes

bien corrigé

,

lui dit-on ,
vous ave£ dit beaucoup

plus de chojesy&vous ave^étéCOURT .C
5

eft qu’i!

avait été clair
., & qu’il avait fouvent repofé

l’attention des Magiftrats qui Fécoutaient.

Cette expérience & cette leçon lui ont

été utiles pour tous fes autres travaux. Jamais

depuis il nes’eft épargné la peine de remonter

aux premiers principes de la matière qu
5

Ü

a voulu traiter , d’en tirer méthodiquement

toutes les conféquences . & de fuivre cha-

cune d’elles jufqu où elle peut aller . èc

dans tous fes rapports avec les autres confé-

quences qui dérivent des mêmes vérités.

Audi fes écrits font-ils d’une extrême clarté;

fon éloquence qui n’a qu’une douce chaleur

toujours motivée pat la raifon manifefte*

ne donne point de commotions ; elle ne fé-

duit pas . elle n’entraîne pas; elle conduit,

démontre & perfua.de*



3° Anecdote.
Cependant il ne luffit pas toujours de per-

fuader les Juges. Il ne s’agit pas feulement
,

pour obtenir d’eux un Arrêt qu’il foit équi'
table en lui-même

; il faut encore qu’il foit

legal dans tous fes points
; & nos loix font

tellement imparfaites que les formes peuvent
fouvent effacer ce que le fonds a d’intéreffant

& de favorable
, & que le Magiftrat le plus

intégré voyant dans la violation de ces for-

mes, tant qu elles font établies, plus d’incon-

vénients encore que dans leur abus, peut être

conduit par fon intégrité meme, a penfer
d une façon 3c a prononcer d’une autre

,
à

ordonner une iujuftice par un jugement ré-

gulièrement jufte : c’eft à quoi font le plus

expofés les Juges blanchis dans les fonc-

tions de leur miniftere. Mais le jeune Ma-
giftrat qui voit avant tout l’équité, ne peut

s’empêcher de s’efforcer à la foutenir con-

tre l’imperfeétion des loix fous lefquelles

elle eft opprimée , Sc d’expliquer celles-ci

de la maniéré la plus avantageufeau bon droit.

C’eft ce que fit M. Turgot dans un autre

rapport au ConfeiL L’affaire préfentait beau-
coup de difficultés : il avait cru devoir

propofer & foutenir par des raifons puiffàntes.

- r '
•• . '-r'

.

'
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des conclufions dont il avait reconnu la juf-

tice, & qui étaient d'autant plus équitables

qu’elles étaient tirées de refont plus que de

la lettre de la loi»

Le Confeii les rejeta toutes, 3c M.Turgot

fut vivement affligé. Mais huit jours après

il eut une grande confoîation : les deux parties

tranfigerent fans s'arrêter à l’arrêt du Con-
feii

, 3c conformément aux conclufions du

Rapporteur.

Quelque laborieux que foit le fervice du
Confeii , il laide à MM. les Maîtres des

Requêtes beaucoup plus de loifir que n’en

ontla plupart des autres Magiftrats. M. Turgot

en profita pour fe livrer à l’attrait qu’avaient

pour lui les lettres & les fciences.

Ce fut alors qu’il enrichit FEncycIo-

psdie des mots Exijîence 5c Étymologie dont

nous avons rendu plus haut un compte
abrégé

, ô^des mots Expanfibilité, Foires &
Fondation ,

L’expanfibiiité efi: la propriété par laquelle

les particules d’un corps tendent à fe réduire

en vapeurs
, c’eft-à-dire à fe dilater indéfi-

niment, de forte qu’elles ne font contenues

dans leur état aétuel que par une force qui les
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comprime 8c balance leur force d’expanfîbilité,

M. Turgot obferve que prefque tous les

corps font fufceptibles etexpanjibilité , mais

qu’ils n’acquierent l’état dans lequel ils font

réellement expanfibles que par l’effet de la

chaleur , 8c après avoir paffé par fon moyen

dans l’état de liquidités la plupart d’entr’eux

font comme Teau
,

qu’un certain degré

de froid, ou de diminution de chaleur rend

Jolide ,
que le degré de chaleur au-deffus de

la congélation rend liquide , 8c que le degré

de chaleur fuffifant pour produire fébulli-

tion rend expanfible .

La chaleur tend à écarter les parties des

corps. La plus ou moins grande augmen-

tation de leur volume , leur fufion & leur

vaporifation ,
ne font que des nuances de

faâion de cette caufe appliquée fans cefTe

à tous les corps ,
dans des degrés variables *

balancés par les forces diverfes qui en retien-

nent les parties les unes auprès des autres,

& qui confinaient leur dureté ou leur liquidité

lorfqu elles ne font pas furpaffées par la dila-

tation que produit la chaleur.

M. Turgot, après avoir analyfé cette pro-

priété ?
en examine les îoix dans les corps

QU

v
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où nous pouvons le mieux en reconnaître

& en fuivre les effets.

La théorie qu’il établit alors fe trouve

confirmée par les découvertes qui ont été

faites depuis fur les différentes efpeces d’airs :

& c’ed ainfi que l’oeil du génie prévoit les

fuccès de l’expérience.

Cet article & les deux précédens imprimes

en 175*6, rédigés en 1755* lur des matériaux

préparés & mûris d’avance ,
font connaître

le Phyfïcien, le Métaphysicien ,
l’homme

de Lettres ; les deux (uivans montrent à

la même époque l’homme d’Etat déjà tout

formé.

- M. Turgot, au mot Foires
9
commence par

diftinguer les Foires des Marches. Ceux-ci

s’établiffent naturellement ,
en railon de

î’efpoir que la commodité des lieux & la

population qui s'y raffemble, donnent aux

vendeurs d’y trouver un plus grand nombre

d’acheteurs avec moyen de payer ; & aux

acheteurs d’y trouver une plus grande con-

currence de vendeurs ,
une plus grande quan-

tité & un plus grand nombre d’efpeces de

marchandifes à vendre.

Les foires ont une autre origine. Les

C



I

’
I,

! il!

H

I

|||
J

S llii;

»

I
i

il
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gênes & les impofitions mifeht prevue uni-

Verfellement fur le commerce , leur ont donné

la naifiance. Le commerce arrêté & op-

primé de toutes parts 3 a dû fe porter avec

affluence aux lieux & dans les momens où

il a trouvé la permifïîon de refpirer & de

jouir de quelques franchifes. L’état des foires

fuppofe donc l’état habituellement languifTant

du commerce.

Les plus grandes foires ont été établies dans

des fiecles de brigandage 3 où les magafins

euffent été pillés fi le commerce eût ofé fe

montrer en grand ailleurs que dans les villes 5

& aux temps indiqués * où il pouvait ef-

pérer une proteélion fpéciale 3c pafïagere

qui amenait le concours ,
3c que le concours

même contribuait à faire refpeéter. Nous

avons eu des foires par les mêmes raifons

qui font que les Orientaux ont des cara«*
«

Vannes.

M. Turgot démontre que la réglé
,
pat

jrappôrt au commerce , devrait être de fe

protéger en tous temps , de le laiffer par^

tout libre ,
franc ,

exempt de toute efpece

de vexation ; 3c il fait voir que fi Ton n’a-

vait point alors de çes alfemblées écla-

• Xi v StJ* V v V'V;- •
.

'
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'tâhtes qui fixent les regards des Nations &

des politiques peu inftruits ,
on auiait en

tous lieux l’abondance, i’aifance & la ptof-

pente. cc Les eaux ce dit-il 35 raftembices an

53 tificiellement dans des baffins oc des canaux

sa de décoration, amufent les voyageurs par

ifc l'étalage d’un luxe frivole. Mais celles que

33 les pluies répandent uniformément fur la

wfurface des campagnes de que la feule pente

33 des terrains dirige & diftrifaue dans tous les

33 vallons pour y former des fontaines, portent

33 oar-tout la fécondité de la richefTe Ces
i

idées font devenues communes depuis, elles

feront générales un jour; alors elles étaient

rares 3c femblaient paradoxales»

Ses principes furlqsfondations ne font pas

moins vrais ,
ni moins profondément penfés 5

& font beaucoup plus loin encore, des opp

nions univerfellement répandues.

On eft obligé de convenir avec lui, en U-

fant le mot Fondation, que la vanité a été &
^eft prefque toujours le véritable motif de

ce genre d’éîâblifTement
;
que la vanité ex**

haltée d’un fondateur eft un mauvais juge de

Futilité publique
;
que même quand une fon-

dation aurait été réellement faite dans des

C %



Travaux pour
vues d’utilité combinées avec la plus grande

fageffe , l’intérêt particulier 6c la parefle à

qui l’exécution 6c l’adminiftration en feront

toujours 6c néceffairement confiées, étouffe-

raient cette utilité fous le nombre des a^us.

La (impie variation dans les moeurs 6e les

befoins de la fociété détruirait * 6c détruit

toujours à la longue , l’avantage des fonda-

tions dont l’utilité primitive aurait été la

plus incontefhbîe.

Le luxe , le fafce , les édifices qui accom-

pagnent les grandes fondations font ordinaire-

ment fi confidérables que ce ferait quelque-

fois évaluer bien favorablement leur utilité

que de l’eftimer à un centième de la dépenfe*

M. Turgot fait fentir qu’il y a d’autres

moyens de remplir , à moins de fraix 6c beau-

coup mieux, les divers objets qu’on peut avoir

en vue dans les fondations : moyens qui tien-

nent à de bonnes loix , 6c à des encourage*

ments bien entendus.

Il conclut que l’autorité a fait très-fage-

ment de reftreindre le pouvoir de faire des

fondations nouvelles, 6c que le corps poli-

tique a le droit de difpofer des anciennes

qui ne remplirent pas leur objets 6c de re-
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venir à cet objet par des moyens plus effi-

caces ,
meilleurs, plus jufies

,
plus naturels*

Il eft clair que fi chacun pouvait faire, des

fondations fans autre régie que fa fantaifie ,

la Vanité abforberait, au bout d
5

une certain

temps , en fondations , tous lesbiens de la fo-

ciété ,
de qu’à la fin il ne relierait plus aux

familles de propriétés particulières,. La na-

tion entière fe verrait réduite à vivre fur des

fondations, & certainement alors elle ferait

très-miférable, & fes affaires feraient très-

mal faites. Quelques parties de fltaîie
,
qui

cependant n’en font pas encore à ce terme

fatal
,

font du moins un trifte exemple de

la progreffion par laquelle on y peut arriver#

M. Turgot avait projetté de faire ,pour le

même Dictionnaire ,
où fe trouvent ces dif-

fertations, les mots Mendicité
,
Infpecieurs ,

Hô-

pital
^
Immatérialité

,
Humide & Humidité• Mais

l’autorifation qui avait d’abord été donnée à

cet ouvrage ,
ayant été interrompue ,

il ne

crut pas devoir achever ces mots qu’il avait

commencés
,
ni (onger à en rédiger d’autres»

Il commençait à jouir de fa réputation

littéraire. Le fuffrage & les confeils de fan

goût, beaucoup plus formé qu’on ne l’a ja-

G 3
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maïs eu au même âge, devenaient de jour en

jour plus eftimés. On fe plaignait de fa févérité ;

mais on îe confultait C3). La fupériorité de fes

lumières & la certitude que ceux qui lui étaient

chers avaient de fon zèle & de fon attachement

pour eux 9 lui ont attiré dans tout le cours de

fa vie privée., ce furcroît d’occupations. I!

iufpendait fes travaux littéraires les plus inté-

refTans pour répondre à la confiance de fes

amis , en jugeant & perfeâionnant leurs ou-

vrages
, & il n’a guère confumé moins de

temps à leurs écrits qu’aux fiens propres»

Ses jours étaient infiniment remplis. Il fe

livrait à la chymie fous le célébré Rouelle \

il étudia férieufement rHiftoire-Na.turelle ;

il fe perfectionnait dans la Géométrie tran.f-

çendante & dans l’Aftronomie. Ce fut encore

alors qu’il fe livra le plus aux langues mo-

dernes étrangères
;
qu

s

il apprit FAllemand*

( 3 ) U ne s’ofFenfair jamais que Tes amis critiquaf-

fent fes écrits avec le même fcrupule qu’il apportais

en examinant les leurs. Nous Juifons affaut de févé-

rite ,
difait-ii une fois à M. de Saint-Lambert

?
mais

(ans nous en aimer moins •— Madame de Grajjipnv
9

dont îe goût était û délicat-, prenait fon avis fur fes

Ecrits» On a trouvé des observations qu’elle lui avais

demandées fur plufieurs d’encr’çux»
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& nous fit connaîtrre Geffner , & que s ap-

pliquant ,
fur-tout aux études relatives à

ladminifiration ,
il traduifît Hume & Tucker *

comme nous l’avons déjà rapporte.

Ce dernier travail le lia plus intimement

avec MM. Trudaine ,
pere & y

cx avec

M. de Gournay , ce Négociant, ce Citoyen,

ce Magiftrat ,
cet Homme d Etat 5

dont 1 ex*

pèrience & les lumières ont répandu autant

de jour fur les vrais principes de radminif-

tration du Commerce,que M. Quefnay ^on con“

temporain, de qui futauflî 1 ami de M. Tuigo^,

en a jette fur ceux des impositions , fur ceux,

du droit naturel, & fur ceux de la reproduc-

tion de de la distribution des richeffes.

M. Turgot étudia la doctrine de ces deux

hommes juftement célébrés ,
en profita , fe la

rendit propre , & la combinant avec la con-

noilfance qu’il avait du Droit, de avec les

grandes vues de législation civile de cri-

minelle qui avaient occupé fa tête &c intérefïé

fon cœur
,
parvint à en former fur le gou-

vernement des Nations un corps de prin-

cipes à lui, embraffant les deux autres, de

plus complet encore.

La JPhilofophie de M. Turgot était un choix

C 4
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Garactfre de sa Philosophie,
réfléchi de ce qu’il avait trouve' de raifon-
nable dans toutes les Philofophies. Fait pour
remonter de lui-même aux plus grandes vé-
mes . de quelque part quelles vinrent

, ii
nen rejettait aucune ; mais capable de dé-
couvrir celles qu’il avait apprifes

, il n’en
admettait aucune fur parole & fans l’avoir,
b Ion peut ainfi dire, contrôlée & vérifiée
o après la nature même. Il refpeéiait la li-
berté des opinions; mais il n’adoptait en-
tièrement aucun fyftéme de ceux qui l’avaient
précédé. Il a palTé pour avoir été attaché à
plufieurs fecies, ou à plufieurs fociétés qu’on
appellait ainfi ; & les amis qu’il avait dans
ces focie'tes diverfes lui reprochaient fans
cale den etre pas de leur avis; & fans celle
il leur reprochait de l'on côté de vouloir
.faire communauté d’opinions, & de fe rendre
foiidaires les uns pour les autres. Il croyait
cette marche propre à retarder les progrès
mêmes de leurs découvertes. Le repos de
k folitude lui parailfait indifpenfable pour
etudier la nature des chofes

, & les loix que
-ism a données ie Créateur

, & ce fentiment

tenait a les moeurs autant qu a fon caractère»

Il déteftait l’efprit de feéte & tout efprit
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de corps
,
parce que l’expérience lui avait fait

voir qu’il efl: très-difficile que, même chez les

hommes les plus eftimables , l’efpece de fa-

natifme qui en efl: inféparable, n’égare pas

un peu l’amour de la vérité & de la juftice

que M. Turgot préférait à tout. La morale

des Corps les plus fcrupuleux ne vaut jamais

celle des particuliers honnêtes.

M. Turgot trouvait d’ailleurs à cet efprit

d’affociation l’inconvénient grave de prévenir

& d’animer la fociété générale contre ces

petites fociété particulières qui s’élèvent dans

fon fein , & de compromettre ainfi le fuccès

des bonnes intentions de ceux que leur zélé

entraîne à former ces efpeces de confédéra-

tions. ce Ceji refpru defêle 5 a-t-il dit cent fois,

33 qui appelle fur les vérités utiles les ennemis &
» la perfédition. Quand un homme ifolé propofi

3? modefement ce qu il croit la vérité , s il a rai-

fon 9 on récoute ; & s il a tort ,
ontoublie*

33 Mais lorfqu une fois des Savans meme fe

33 font mis àfaire corps & a dire lSou$ (4)^
33 a croire pouvoir impôfer des loix à Vopinion

( 4 )
fc î orfque vous direz Nous « di fait-il encore

quelquefois » ne foyez pas furpris que le Public

33 réponde Vous ?3
e
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» publique , topinion publiquefe révolte contrent

3> avec jüjhce
, parce quelle ne doit recevoir de

» Zo/jv que de la vérité
9 & non déaucune autorité«

35 Tout Corps voit bientôt fa livrée portée par

33 des imbécilles
,
par des faux , igno-

3> rantSy fiers , en s'y agrégeant , de faire un

35 perjonnags . // échappe à ces gens des fottfes

35 <£ tfVi' akfurdités, Alors les efprits aigris ne

35 manquent pas de les imputer a tous les confire-

33 qui fe les font permifes . (9/2 ré~

33 clame en vain : les lumières s'obfcurcijfent ou

33 j ’éteignent an milieu des querelles
,

oz/ bientôt

33 on ne s'entend plus • Les gens fages craignent

35 de fe compromettre en les rallumant ; & la

33 vérité importante qu on avait découverte de»

33 meure étouffée & méconnue. Elle paie les dettes

33 de l'erreur ,
<ak Zæ partialité ,

2/2 Zn prétention 5

33 de l'exagération , de îimprudence avec lefi

33 quelles elle afait la faute de s.affocier 55*

M. Turgot n’a donc dédaigné aucun fe-

cours. Il a rendu juftice & témoigné ref-

peél à tous les Savans qui ont contribué à

étendre fes lumières; mais aidé de leurs

forces ,
il a cru devoir employer les bennes

a chercher comme eux la vérité, dont au-

cun ne pouvait avoir le privilège excluiif; &

/
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pour ne jamais ceiTer d’être équitable envers

tout le monde, il n’a point adopté d0 parti.

Sa reconn alliance a regardé comme un des

événement qui ont le plus avancé fon inf-

truétion , le bonheur qu’il eut d’accompagner

M. de Gournay dans les tournées que ce

Magiftrat ,
alors Intendant du Commerce ,

ht en jyyy à la Rochelle, à Bordeaux, a

Montauban,dans toute la Guyenne ,
à Bayon-

ne ,
& dans le pays de Labourt; ci en ïj$6 9

dans l’Orîeannais ,
l’Anjou, le Maine & la

Bretagne,

On ne peut mieux donner une idée de

l’utilité de ces voyages qu’en tranfcrivant

ce que M. Turgot en a dit lui-même dans

î’hommage qu’il a rendu à la mémoire de fon

vertueux ami , dont il a eu aufii à couvrir

ia tombe de larmes.

« M. de Gournay trouvait à chaque pas de

^ nouveaux motifs de fe confirmer dans le

33 principe que la liberté efi: l’ame du corn-

33 merce , & de nouvelles armes contre les

33 gênes qu’il attaquoit. Il recueiiloit les plain»

33 tes des Fabricants fans appui. Il s’attachait

33 à dévoiler l’intérêt caché qui avoit fait

33 demander comme utiles des règlement
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^ Gont tout i effet étoit de mettre encore

P^ us pauvre à la merci du riche. Les
** fruits de les voyages furent la réforme d’une

infinité dabus de ce genres une connoif-
33 fance du véritable état des Provinces plus

^sûre & plus capable de diriger les opéra-
tions du Miniftere; une appréciation plus
33 exaéie des plaintes & des demandes; la

3> facilité procurée au Peuple & au fimple

» Artifan de faire entendre les fiennes; enfin

33 une émulation nouvelle fur toutes les par-

as ties du commerce, que M. de Gournay
** favoit répandre par fon éloquence perfua-

93 five
,
par la netteté avec laquelle il ren-

33 doit (es idées , & par l’heureufe contagioq

33 de fon zeîe patriotique »,

Depuis lyyy jufqu’en 1779 ,
M. Turgot

s’éloigna peu de M. de Gournay. Enfin il

perdit cet ami refpeétable, qui mourut dans

un âge prématuré. Il avait déjà perdu
,
par un

accident funeite * le Marquis de Chambors fon

parent, fon ami intime, un des compagnons

de fa jeunefTe. Il commençait à connaître

les véritables peines de la vie. Le tribut qu’on

rend aux mânes d’un ami, quoiqu’exigé par

la vérité, quoiqu’ayant pour le cœur qui le
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dicte une forte d’attrait douloureux & tendre,

ne fait qu’enfoncer plus profondément dans

Famé le regret d’en ctre féparé pour jamais.

M. Turgot fit l’éloge de M. de Gournay, Sc

l’en regretta chaque jour davantage.

Il fut chercher la feule confolation qui

convînt à un cœur comme le fien,à Montigny,

chez M. Trudaine. Cet ancien & refpeda-

b'e Magiftrat aimait tendrement M. de Gour-

nay, & chériffait beaucoup auffî M. Turgot.

Il crut devoir faire hériter ce dernier de toute
0

l’afFe&ion qu'il avait portée à leur ami com-

mun. M. Trudaine n était pas un homme fuf-

ceptible de prévention ,
plein de fageiïe & de

perspicacité 5 excellent obfervateur des hom-

mes & des choies ,
il avait reconnu & pefé les

grandes qualités de M. Turgot, & regardait

comme un devoir de les appliquer à futilité

publique, & de leur prêter tout l'appui que

fon âge 3c fon expérience, 3c la haute confi-

dération dont il jouiflfait dans le Confeil le

mettaient à portée de donner à un jeune Ma-

giftrat. C'eft en grande partie aux lumières &
au courage de M. Trudaine que M. Turgot

a dû rheureufe liberté qu'il a eue, de tenter

dans fon Intendance les grandes réformes qu’il
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y a exécutées avec tant de fuccès. Mais tdari-

ticipons pas fur les événemens.

Après avoir refté quelque temps à Monti-

tigny 3 M. Turgot en partit pour aller voir

les Alpes & la Suifle. Il pafla par Lyon
, fut

à Genève
,
parcourut le pays de Vaud 5 &

revint par Zurich , Bafle & l’Alface.

Ce fut dans ce voyage à Lauzanne en

1760 3 âgé de trente-trois ans, qu’il éprouva

la première attaque de la maladie funefte qui

l’a conduit au tombeau. C’eft un des phéno-

mènes de cette maladie
,
quand elle com-

mence 3 d’ajouter à Tadivité des vidâmes

qu’elle doit immoler un jour. Les premières

douleurs qu’elle caufe laiiïent Tefprit libre 3

agitent le fang 5 & lui donnent plus d’effer-

vefcence. Elle allume le flambeau qui va

l’aider à confumer la vie*

M. Turgot a rédigé dans ce voyage des

obfervations fur la forme & la nature des

montagnes & des vallons qu’il a parcourus ^

& fur la qualité des terres & des pierres

qu’on y trouve ; obfervations qui montrent

combien il était un Naturalifte exad, pro-

fond &: judicieux. Il en a laifle d’autres très-

curieufes fur l’Agriculture , & d'autres plus
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étendues & non moins intereffimtes iiu le

Commerce & les Fabriques des lieux ou il

a féjourné.

A Ton retour, il reprit (es travaux à la

fuite du Confeil , & fut nommé Intendant de

la Généralité de Limoges le 8 Août 1761 .

Le premier befoin de 1 ame de M. i UrgO£

était celui d’être utile au genre humain. Il

croyait alors, il a cru long-temps, ceft une

erreur au moins excufable
,

que les places

de l’adminifiration offraient le meilleur moyen,

de fervir la Patrie 3c l’humanité > 3c c eit allez

tard qu’il a été convaincu que , vû l’inftabi-

lité qui tient à nos mœurs ,
une découverte

heureufe ,
un livre fait avec foin fur une

matière importante ,
font d’une utilité plus

grande 3c plus réelle que celle de la loi la

plus fage ,
dont rien n’aflure l’exécution , 3c

de l’étabfifTement le mieux combiné * dont

tien ne garantit la durée*

Mais fi nos enfans peuvent avoir à regret-

ter qu’il n’ait pas vu toujours ainfi ,
nous du

moins
, & nos contemporains , le Peuplé

d’une grande partie du Royaume ,
3c celui

fur-tout des Provinces qui lui furent plus

particulièrement confiées 9
nous devons bé-
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nir le zélé & le courage qui luiront fait con-

facrer fon temps , fes efforts
, fa fanté

, fa vie ,

a notre bien du moment
y dont quelques con-

séquences pourront s’étendre jufqu’à nos ne»

veux,

M. Turgot trouva la Généralité de Li-

moges dans un état de pauvreté effrayant.

On y avait établi une efpece de taille tarif*

fée fur une forte de cadaftre qu’avait fait faire

M. de Tourny. Mais du temps de M, de

Tourny , l’Adminiffration & les Gens de

Lettres ignoraient encore généralement les

principes d’après lefquels on peut juger du

revenu des terres.

Dans les pays de grande culture , où Ton

trouve des Fermiers qui fe chargent de

l’exploitation d’un bien , & qui en font les

avances , ces Fermiers ont de tout temps cal-

culé à-peu-près quelle portion du produit

doit être confacrée à la perpétuer. Iis gar-

dent cette portion
,
& ne s’engagent à payer

que le furplus. Dans ce furplus des fraix né-

ceffaires pour perpétuer l’exploitation
, font

comprifes la portion que le décimateur pré-

levé en nature, & la fomme d’impofition

dont le Fermier ou la terre font chargés.

Le
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Le propriétaire du fol reçoit le refte, qui

forme fon revenu.

Dans les pays de petite culture au con *

traire
, où !e propriétaire eft obügé de don-

ner avec (on domaine un capital confidérable

en beftiaux & inftrumens aratoires, & d’avan-

cer de plus la femence & la fubfiftance du

colon jufqu’à la récolte
,
qui Te partage en-

fuite entre eux, il eft très-difficile de con-

naître quel eft le revenu réellement libre

3c imposable. Il eft clair que ce qui eft né-

ceiTaire pour fenouVeîler les beftiaux 3c les

inftrumens
5

3c pour réparer les dommages
caufés par les accidens de toute efpece*

toujours à la charge du propriétaire dans

ces Provinces
,

n’eft pas un revenu dont il

puiffie difpofer. Il eft clair que l’intérêt qu’il

peut retirer de fes avances en beftiaux, en

outils, en femences, en nourriture pour fon

Métayer , eft le produit d’un capital qu’il a

été obligé d’avoir indépendamment de fa

terre, ou d’emprunter pour la mettre- en

valeur
, 3c que ce n’eft point le revenu même

de fa terre.

On commence à fentir aujourd’hui ce s

Vérités, & même à trouver qu’il n’y a pas

D



Principes sur l'Impôt,
eu grand mérite à les appercevoir; mais alors

on n’y avait point encore penfé, 3c M. Quef-

nay eft le premier qui
, partant du calcul im-

plicite que font les Fermiers dans les pays

de grande culture, & le développant , efë

parvenu àdilcerner ce qui, dans une récolte,

doit fervir à rembourfer les fraix,& à payer

l’intérêt des avances de l’établifTement. C’efi:

M. Quefnay qui a démontré que le furplus

feul forme un produit net qui confbtue le

revenu réel de la propriété foncière, & la

feule partie des récoltes à laquelle on puifTe

demander de contribuer à l’impôt , fi Ton ne

veut ruiner la Société
;
puifque celle-ci ne

peut fubfifter qu’autant que les récoltes fe

perpétuent, & que les récoltes ne peuvent

fe perpétuer qu’autant quon ne retranche

rien des travaux 3c des dépenfes dont elles
*

font le fruit. •

Des efprits très-frivoles ont cherché à

tourner en ridicule robfervation importante

3c les calculs de M. Quefnay. Le ridicule

efh en France une arme que l’interet 3c I in-

trigue manient trcs-adroitement, 3c qui fup-

plée au raifonnement qu’ils n’emploieraient

pas avec autant d’avantage» Le ridicule eft
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fur de frapper fon coup , & de reculer pour

un temps le fuccès des découvertes & des

entreprifes les plus utiles. Mais il s’émoufle

à la longue contre la raifon & la vérité ,
&

il n’empêchera pas la judicieufe remarque

de M. Quefnay , les principes qu’il en a ti-

rés, & l’ufage qu’en a fait M. Turgot, d’être

comptés parmi les plus grands fervices qu’on

•ait pu rendre aux Peuples , aux Rois ^ au

genre humain.

Il ferait très-injufie de faire un reproche

à M. de Tourny, d’avoir ignoré lorfqu’il com-

mença fon opération en 1738 , ce qu’aucun

homme inftruit ne (avait avant 17jô ; mais

rien ne fe peut comparer au défordre où la

Province fe trouvait plongée par cette opc«*

ration
,
qui avait néceflairement manqué de

premiers principes, & que fon étendue 3
8c

la rapidité avec laquelle on l’avait preflée f

avait chargée de défauts dans l’exécution.

On avait arpenté environ les deux tiers de

îa Province; mais on n’avait point fait de

cartes de cet arpentement. Sur les (impies

brouillons des Arpenteurs ,
on avait fait des

procès-verbaux généraux des Paroiffes , ce

des feuilles de relevé9 contenant chacune

T) o
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les articles qui devaient fervir à former h
cotte de chaque particulier. Il fe trouvait

,

par des erreurs de copifies,que les feuilles

de relevé n’étaient point d’accord avec les

procès-verbaux; de il était imposable
,
par le

défaut de cartes , & fans les brouillons ori-

ginaux qu’on n’avait point confervés, de

favoir lequel du procès-verbal ou des feuilles

de relevé méritait le plus de confiance*

Des abonnateurs, qui n’avaient de ne pou-

vaient avoir aucune îumiere fur la fcience

encore ignorée de calculer les fraix de cul-

ture , de de les foullraire des récoltes pour

en connaître le revenu, avaient enfuite efei-

mé les héritages; ôc cette eftimation faite

rapidement ,
fans difeuffion avec les proprié-

taires ni avec les cultivateurs ,
avait fervi

de bâfe pour répartir entre les contribuables

de chaque Paroiffe la même fomme de prin-

cipal de taille qui y avait été précédemment

impôfée. Il en réfultait que dans des Pa~

roiiïes la taille paraxffait à un fol pour livre

du revenu eftimé, Se dans d’autres a cinq

fols pour livre. Mais comme l’eftimation du

revenu n’avait elle-même aucune bâfe , h

difproportion pouvait être plus faible ou
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plus forte , & perfonne n’était a portée de

le lavoir.

L’incertitude originelle de toutes les par-

ties de cette opération fe trouvait énormé-

ment accrue, parce que depuis vingt-deux;

ans on n’avait fait aucune vérification , ni.

pris aucun foin de conftaier les changemens.

de propriété par fucceffions > ventes, échan-

ges ou abandon ; de forte que les ParoüTes

étaient impofées par des rôles qui n avaient

aucun rapport avec leur fituation réelle , &

il fe trouvait une infinité de faillies taxes &

de cottes inexigibles, que les Colleéreurs

étaient néanmoins obligés d’acquitter ,
fauf

à les réimpôfer l’année fuivante par forme de

rejet >
fur ce qui reftait des anciens contri-

buables , dont prefquaucun n’avait fa pro-

priété dans le même état où elle avait été

vingt-deux ans auparavant.

Telle était la fituation des deux tiers de

la Province.

L’autre tiers n’avait pas été arpenté. On y

avait pour bâfe de la répartition d’anciennes

déclarations des propriétaires fur l’étendue

& la qualité de leurs héritages ,
d’après lef-

q.yelies on avait eftimé qu’ils devaient por-

D l
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ter telle ou telle part de l’impofition. Les
héritages avaient tous varié dans cette partie

delà Province * comme dans l'autre qui avait

été arpentée * & Ton avait encore moins de

moyens dy fuivre les mutations de propriété*

On avait d’ailleurs , dans cette partie de

la Province, confondu parmi les objets de

revenu, les beftiaux même de labour, qui

n.e font qu’un infiniment difpendieux pour le

faire naître
, & tous les befiiaux y étaient

fournis à une impôfition par tête»

Cependant comme les anciens proprié-

taires avaient eu grand foin de faire leurs

déclarations fautives , il y avait moins de mur-

mures dans cette partie de la Province que

dans celle qu’on avait arpentée , où l’arpen-

tement 5
fi le refte de l’opération eût été bien

fait
, devait offrir une régie plus équitable de

plus fofide.

On avait préfumé la fauffeté des décîa-
f

rations , & l’on avait été conduit par la

vraifembîance de leur infidélité , à éta-

blir des taux différens pour les deux par-

ties de la Province. Dans la partie ar-

pentée , les profits particuliers de ferme

étaient taxés à deux deniers pour livre, &
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clans la partie non arpentée a quatre deniers*

Onfefervait de la même raifon pour juftifier

î’impôfîtion par tête du bétail étendue juf-

ques fur les beftiaux de labour. Cette impo-

sition ne s’appliquait dans la partie arpentée

qu’aux troupeaux 3c aux beftiaux qu on en-

graifie pour les vendre.

En tout la plus profonde ignorance de la

vraie fituation des contribuables était générale ;

oa n’avait pas le moindre élément pour ju-

ger de leurs réclamations 3c de leurs plaintes.

MM. les Intendans afllégés par ceux qui

trouvaient accès ou crédit auprès deux, ne

pouvaient que céder aux demandes, toujours

pîaufibîes ,
mais dont la juftice était toujours

impoflîble à vérifier ; 3c le plus grand nombre

des malheureux ne pouvant, ni fe faire en-

tendre ,
ni ?

quand on les eût écoutés
,
prou^

ver, dans cette obfcurité univerfelle, que

leurs réclamations fufient bien fondées, tom-

bait dans le découragement abfolu.

M. Turgot entreprit de débrouiller ce

calios
,

3c l’on ne peut voir, fans un refpeél

mêlé d'attendrifiement', quel effroyable tra-

vail il lui en a coûté*

Il propofa d’abord au Miniftere uns De**

-
-

A ~
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claration qui a été rendue le 30 Décembre

• 1761
,
pour donner aux Elections, & par ap-

pel aux Cours des Aides
, une connaiflance

légale des régies particulières établies dans la

Généralité de Limoges; en faifant dépofer
aux Greffes des Elections un double de i’inf-

trudion qui fe trouve à la tête des rôles,
& tous les ans un double des Régiftres re-
latifs a chaque Paroiîfe, & des feuilles de
relevé de chaque cotte, afin de mettre ces
Tribunaux a portée de prononcer avec quel-
que lumière, fur les oppofitions aux cottes
qu’on prétentait devant eux.

Tous les rôles des tailles de Ja Province
fe faifaient dans deux Bureaux établis, l’un

a Limoges
, & 1 autre a Angoulême

; &
ces deux Bureaux n’étaient à portée de
faire aucune oes vérifications neceiîaires

pour mettre les rôles d’accord avec la fitua-

tîon effective des Paroi (Tes : ce qui n’avait

pas peu contribué à introduire le défordre

que les changemens de propriété par vente
eu partage,& les variations de culture avaient

multiplié d’année en année.

M. Turgot fupprima ces deux Bureaux,

Il établit des Commiiîaires aux tailles, à ch,a-
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cun defquels il attribua un petit arrondiiTe-

ment, & qu'il chargea d’aller vérifier l’état

réel des Paroiffes.

Les inftruétions qu’il leur donna embraffent

les plus grands détails. Il avait prévu avec une

extrême fagacité , toutes les difficultés du

travail qu’il leur confiait. Il leur indiquait les

moyens de les vaincre , & leur faifait fentir

l’importance & la néceffité d’y parvenir.

Il le leur rendait plus facile
, en priant les

Curés de leur communiquer les régiftres des

naifiances, des mariages & des fépultares ,

& en leur faifant délivrer par les Notaires &
les Contrôleurs des aéles, des extraits des corn

trats paffiés dans leur arrondhTement.

Mais fes inftruftions ne fe bornaient pas

à la partie des impositions qui était le prin-

cipal objet du travail. Son efprit de bien-

faifance s’étendait plus loin,

« Vous devez vous regarder ce écrivait-il aux

Commiffiaires des Tailles ce comme autant de

^ Sudélégués ambulans Ne négligez

s* point de vous inftruire de l’état de Pagri-

culture dans chaque ParoilTe , de la quan-

33 tité de terres en friche
,
des améliorations

dont elles font fufceptibles
5 des productions
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33 principales du fol

, des objets de Imduftrie ,

33 des Kabitans
, & de ceux qu’on pourroit

3>Ieur fuggérer, du lieu où fe fait le plus

^ grand débit de leurs denrées, de l’état des
» chemins

, & s’il font praticables pour les

^ voitures ou feulement pour les bêtes de
3> femme. 1

33 La pofition du lieu
, la falubrité de

33 1 air
, les maladies les plus fréquentes des

33 hommes & des animaux, les caufes aux-
33 quelles on les attribueront encore dignes de
30 vos recherches. Vous pouvez aulîi écouter
53 les plaintes des particuliers fur toutes for-

53 tes d objets. Vous vous attacherez à dé-

couvrir, autant qu
5

il vous fera poiîïble*

33 les abus de tout genre dont le peuple

33 peut fouffrir ; défordres dans differentes

33 parties de l’adminiflration
, vexations plus

>5 ou moins caraftérifées
,
préjugés populaires

53 qui peuvent être funeftes à la tranquillité

35 ou à la faute des hommes. Vous pouvez

33 conférer fur tous ces objets avec MM. les

Curés à qui j’ai aufiî demandé de pareils

3*3 éclaircilTemens, avec les Seigneurs & les

33 Gentilshommes que vous aurez occafion

33 de voir, avec les principaux Bourgeois

i
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du canton .... Je ferai fort aife de con-

dd noître toutes les perfonnes qui font en

55 état de me donner des éclairciiïemens

Dj utiles. Vous me ferez plailir de m’indiquer

ceux en qui vous aurez reconnu cesqua*

3 d lités. Vous vous informerez fur-tout foi-

35 gneufement des Médecins, des Chirurgiens,

35 des perfonnes charitables qui s’occupent de

35 médecine, & qui diftribuent des remedes

33 aux malades.

55 Si vous rencontrez quelques hommes

33 qui fe diftinguent par quelque talent, ou

33 qui montrent des difpofitions fingulieres

33 pour quelque fcience ou quelque art que

35 ce foit , vous m’obligerez de ne me les

35 pas laifTer ignorer. Je chercherai les occa-

35 fions de les employer, 8c de ne pas laifTer

35 leur talent enfoui.
N \

35 Vous me ferez plaifir de prendre note

35 des habitans à qui ,
dans le travail des

35 vérifications
, vous remarquerez le plus

35 d’intelligence, 8c qui paflent pour avoir le

35 plus de probité

33 Quoique cette partie de vos fondions

35 ne foit liée que d’une maniéré éloignée

33 avec l’objet dired de votre voyage ,
je



&> Réformes équitables. Soulagement
fuis perfuadé qu'elle vous deviendra de

plus en plus précieufe ; & je ne doute pas

^ qu’elle ne ferve aufii beaucoup à vous con-
55 c-ilie r laffediion & la confiance des Habi-

» tans 33 .

MI Turgot était fouvent obligé de renou-

veler fes inftruélions & fes exhortations „

3c i! le faifait toujours avec la même bonté

& la même clarté. Nul homme n
5

a plus

compté que lui fur le pouvoir de la raifon

3c des bonnes intentions démontrées; & il

ne s’eft jamais permis aucun aéte d’adminif-

tration fans avoir développé, à tous ceux que

la chofe intéreflait, fes projets 3 fes vues &
fes motifs.

Il parvint, à force de peines, à rendre

les feuilles de relevé conformes à la fituation

des Parodies.

Il fupprima Pimpôfition par tête de bêtes

à laine.
»

Il alîura des exemptions aux feptuagé-

naires 3c aux parens chargés de famille
,
en

raifon du nombre de leurs enfans ,
d’après

l’efprit d’une ancienne loi prefque générale-

ment tombée en défuétude, mais dont il

reliait quelques traces dans la Province,
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M. Turgot étendit iur un plus grand nombre

d’impôfitions ces exemptions qui n’avaient

encore porté que fur Tinduftrie ; & pour l’exé-

cution de fes vues à cet égard r il employa

les foins des Curés qui connaiiTent mieux

que perfonne Tétât des familles.

Il les priait auffi de l’inftruire des pertes

de beftiaux & des autres accidens phyfiques

qui pouvaient arriver dans leur ParohTe, afin

d’être à portée d y proportionner les modé-

rations d’impôfition * ou lesfecours du Gou-

vernement.

Il eft d’une extrême difficulté par - tout ,

mais d’une bien plus grande encore dans les

Provinces pauvres ,
de trouver des hommes

capables de féconder les vues bienfaifantes

de Tadminiftration. Dans cette difette d’hom-

mes inftruits & accrédités, M. Turgot com-

prit toute futilité qu’on pouvait tirer des

Curés pour établir un point de communica-

tion raifonnable entre l’autorité & le peuple.

Le Curé eft une efpece de Magiftrat
,
que

lafainteté de fonminiftere,& la charité qu’il

exerce ordinairement, font naturellement res-

pecter ; & fi leur aifance était plus grande

,

s’ils étaient allurés d’en jouir paifiblemeut
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par une forme qui ne les fournît à aucune
difcullîon avec leurs Paroiiîiens

, de forte que

des gens qui auraient reçu la meilleure édu-

cation puffent délirer & rechercher les Cures
de campagnes

, il n’y a point de doute que
le Gouvernement ne put trouver beaucoup

d’avantage dans les fervices que les Curés

feraient à portée de lui rendre, & qu’il ne

fît bien alors de leur accorder un très-grand

degré de confiance. C’eft une piaffante raifon

de s’occuper de tous les moyens d’étendre

leur bonheur
, & de leur épargner , autant

qu il eft pofnble , les tentations auxquelles

leur état adtueî les laide expofés , qui en-

fantent des procès , & qui peuvent en entraî-

ner quelques-uns à ne pas garder toute la

dignité de leur miniftere.

M. Turgot aurait fouhaité que leur fort

fût amélioré fous tous les afpeéis ; mais
M.

il faut faire le plus de bien que Ton peut

avec les chofes comme eiles font, quand on

ne faurait les changer ; & dans Tétât aéiuel

même , les Curés étant prefque les feuls

hommes lettrés des ParoilTes de campagne ,

3c obligés de prêcher la morale , d’appaifer

les querelles , de recommander la concorde
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& Fumon ? le poids de ces fondions pater-

nelles rend leur fecours très-defirable pour

préparer i’efprit du peuple au bien qu’on veut

lui faire : car on a tant & fi long-temps fait

du mal aux daffes inférieures de la Société

,

qu’elles ne peuvent entendre parler de Tadmi-

niftration qu’en tremblant, & s’imaginent tou-

jours qu’on ne s’occupe d’elles que pour

enlever à leur pauvreté le fruit pénible de

fes Tueurs.

M. Turgot crut donc devoir établir une

correfpondtnce fuivie avec les Curés de fa

généralité. Il mettait une bonté fi touchante

dans les lettres qu’il leur écrivait; il leur dé-

veloppait fi clairement fes intentions; il pré-

venait , il réfolvaît fi bien leurs objedions &
celles qu’ils pourraient avoir à écouter

,
qu’il

était impofiible qu’ils ne rendifient pas jufiiee

à fes plans & à fes vues y qu’ils ne priiTent

pas la plus grande confiance en lui,& qu’ils

ne î’infpiraffent pas à leurs Paroifliens.

L’opération dans laquelle ils lui ont été îe

plus utiles , ou ,
pour mieux dire

, aux Pro-

vinces dont le foulagement & le bonheur

étaient l’objet de fou travail , a été î’établifi-

fement d’une forme pour faire les chemins à

prix d’argent».
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Quand M. Turgot entreprit, dans fa Gé-

néralité, cette opération importante
, ce n’é-

tait pas une queftion chez les gens qui s’oc-

cupaient du bien public de fa voir s’il était

avantageux &c jufte d’abolir la corvée. Les

Parlemens faifaient peu de remontrances alors

où ils ne filient mention des dangers, des dé-

prédations ,& des abus de cette impôfition,

toujours plus forte que ne îe demande le

befoin auquel elle doit pourvoir , & qui par

fa nature ne faurait être répartie avec égalité*

La grande réputation de YAmi des hommes

avait été en partie fondée par un livre con-

tre les corvées. Toutes les obfervations
, tous

les calculs politiques démontraient qu’il était

nécefîaire & p reliant d’adopter une autre

maniéré de faire les chemins : Et en effet il eft

fi vifible que des gens qui viennent travailler

de trois ou quatre lieues
, perdent une partie

de leur temps en route; que des gens qui

n’ont pas d'habitude d’un métier le font mal ;

que des gens qui ne font point payés travail-

lent fans courage
, & avancent peu

;
que des

gens qui ont d’autres travaux auflî importans

à toute la Société que ceux de l’agriculture,

ne peuvent employer ailleurs le temps , les

beftiaux
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beftiaux de les voitures qu'ils y devraient con-

facrer , fans que ce dérangement de leurs tra-

vaux champêtres ne produife fur leurs ré-

coltes une perte considérable , de beaucoup

plus que ne peut l’être la valeur de leur tra-

vail fur les chemins : il eft fi fenfible que la

fociété doit cependant être fervie avec le

moins de fraix de de pertes qu’il foit poffible

pour fes membres; tout cela eft d’une clarté

fi frappante
,
qu’indépendamment même des

considérations de juftice de d’humanité , il ny

a perfonne de Sang-froid qui puilTe douter

qu’il ne foit plus utile à l’Etat de faire les

chemins par adjudication , de de payer ces

adjudications par une imposition, que d’or-

donner des corvées dont le travail eft infini-

ment plus mauvais , de coûte infiniment plus

cher.

C’eft ce qu'on difait alors : on n’avait pas

encore oublié que 9 félon les conftitutions

des Empereurs de l’antique de véritable droit

du Royaume
, nul ne devait être exempt de

contribuer à la réparation des chemins. On
citait une Ordonnance de Théodofe de des

Capitulaires de nos Rois
,

qui difent que

hs Eglijes elles-mêmes y jont ajjujettus* Auiïl

E
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M. Turgot vit fon entreprife appuyée par le

vœu public lorfqu’il la commença en Limou-

fin. Le Parlement de Bordeaux & les Cours

des Aides de Paris & de Clermont l’approu-

vèrent , & regardèrent comme un devoir d’y

coopérer. Lorfqu’il l’eut exécutée > il fut uni-

verfellement applaudi. Le fuccès perpétué

pendant douze années contribua beaucoup à

fa réputation ; il a fervi peut-être à lui frayer

le chemin du Miniftere : & ce n’eft que lorf-

qu’il a voulu faire à la Nation entière le bien

qu’il avait fait à trois Provinces dont fon

Intendance était compofée
,
que l’on s’eft

avifé tout-à-coup de changer d’opinion à la

Cour & à la Ville , & que le peuple du Li-

moufin, de TAngoumois & de la Baffe-Marche

a paru refter prefque feul à bénir les vues &
les bienfaits de M. Turgot. Cette finguliere

révolution qui tient à plufieurs caufes dont

l'examen ne peut qu’être utile, 6c fur lef-

quelles nous nous permettrons de jetter au

moins un coup-d’œil , n’eft pas un des traits

hiftoriques les moins propres à caraétérifer

notre fiecle; à l’empêcher de s’énorgueillir

du grand progrès de lumières dont il fe vante 3

ou du moins à empêcher de faire beaucoup
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de fonds fur le pouvoir de ces lumières pour

Futilité publique.

Mais fi les Limoufins ont été plus conf-

tans que les Farifiens dans leurs applaudiiïe-

mens pour Fabolition des corvées, & fi leur

fuffrage à cet égard eft plus impôfant
,
parce

qu’ils ont effayé long- temps de Fun & de

l’autre régime ,
tandis que les Parifiens parlent

de tout, allez à la légère, & n ont l’expérience

de rien ;
ils avaient d’abord été moins faci-

les à perfuader.

JSieur paraiffait fi étrange que leur Inten-

dant fît un grand travail
, & prît beaucoup

de mefures & de peines pour leur épargner

celle de faire gratuitement les chemins, qu’ils

ne pouvaient s’imaginer qu’il n
5

y eût pas

quelque piège caché fous cette opération.

Il eft vrai que la forme que M. Turgot

avait été obligé de prendre était allez com-

pliquée, & demandait d’être développée avec

foin, qu’elle demandait même l’expérience

pour pouvoir être bien comprife d’un peuple

peu éclairé. La crainte que le Gouvernement

ne détournât à un autre ufage les fonds des-

tinés aux chemins, était la feule objection

au projet de les faire à prix d’argent
,
qui
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*

îie fût malheureufement pas abfurde, & la

feule qui eût empêché M. Trudaine, alors

chargé de cette adminiftration
,
de prendre

depuis long-temps ce parti. M. Turgot ima-

gina de profiter de l’inftruéïion donné en 1737
aux Intendans

, & qui les autorife a faire

exécuter
,
par des Ouvriers payés , les tâches

des Paroiffes qui ne s’en feraient pas acquit-

tées , &c à impôfer enfuite la valeur de ce

travail fur la ParoilTe. Il propofa aux Pareil-

les qui avaient des tâches à remplir de dé-

libérer pour les faire faire à prix d’argent

par adjudication au rabais, & de s’obliger par

leur délibération à en foîder la dépenfe ; leur

promettant d’avoir égard , dans le départe-

ment des impôfitions, à cette dépenfe qu’ils

auraient faite, comme dans le cas d’une grêle

ou dans celui d’une conftruâion de Prefby-

tere , & de leur accorder en conféquence une

modération fur l’impofition ordinaire, égale

à la valeur de la fomme qu’elles auraient payée

pour les chemins.

De cette maniéré, chaque Pareille limi-

trophe des routes fe trouvait engagée direc-

tement envers l’adjudicataire de fa tâche. II

ü’y avait point de fonds libres dont aucune
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autorité pût s’emparer. Il n'y avait qu’une

créance exigible d’un particulier entrepre-

neur contre une Paroifle. La totalité de la

valeur des adjudications de la Province s’ajou-

tait à la ma ffe des impôfitions ordinaires,

6e fe trouvait répartie fur toutes les Parod-

ies , au marc la livre de la taille; & celles

qui avaient fait l’avance, étant déchargées,

par forme de modération , du montant de

cette avance ,
fe trouvaient ne payer en ré-

fuîtat que leur quote-part de la contribution-

générale.

Nous ne devons pas chercher à diffimuîer,

& M. Turgot favait mieux que perfonne, que

cette forme était imparfaite. La répartition

de Pimpôlition pour les chemins proportion-

nellement à la taille, avait, il eft vrai, l’avan-

tage de faire porter cette dépenfe publique

fur toutes les ParoifTes , au lieu que la corvée

ne pouvait s’exiger que de celles voifines des

atteliers. Elle avait celui d’étendre la contri-

bution fur les Habitans des Villes taillabies ,

dont plufieurs étaient exempts de corvée*

C’était toujours un bien de diminuer ainfi le

fardeau en le partageant. Mais c était encore

éluder trop l’application des principes de droi s
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naturel 3c de ceux du Droit civil & politi-

que de la France
,
qui difent que les Proprié-

taires de tous les ordres doivent contribuer

a la conftruâion & à l’entretien des routes ;

& peut-être faut- ii avouer que ce défaut con-

fidérable dans le plan que les circonftances

forcèrent alors M. Turgotde préférer, a pu
faciliter beaucoup le fuccès de fon opération.

Cette opération ne fut d’abord que tolérée

par le Confeil 3c par les Cours. M. Turgot
la fit, fans autorifation fpéciale,par fes feules

Ordonnances particulières; elle n’avait donc

qu’un degré très-incomplet de légalité. Ce-

pendant elle fut généralement louée
,

parce

qu’elle ne choquait les préjugés d’aucune per-

fonne puLTante. L’Edit par lequel le Roi, fur

l’avis de M. Turgot devenu Miniftre, vou-

lut dans la fuite, par une forme régulière,

& avec la plénitude de fon pouvoir
, rendre

univerfelle l'abolition des corvées
, 3c revenir

aux antiques & plus équitables maximes de

la Monarchie fur la maniéré de pourvoir à

la confeéfion des chemins , a excité de vives

réclamations
,
précifcnient parce qu’il était

plus j u fie 3c plus légal
;
parce qu’il dépoffé-

dait le Clergé, îa Noblefle, & les Privilégiés
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d’une exemption que nos anciennes Loix leur

refufent , & qui ,
fans leur avoir été attribée

par aucune Loi pofterieure , s était trouvée

établie de fait, avec l’ufage de conftruire les

chemins par corvées*

Cette innovation du dernier {iecle n ayant

pu s’étendre que fur le peuple , & niem<^

que fur celui des campagnes ,
les Citoyens

ü un rang fupérieur, en lui voyant faire ex-

clufivement les chemins ,
fans qu on leur eut

demandé d’y concourir par aucune contri-

bution en argent, s’étaient accoutumés a

croire que la dépenfe des ouvrages publics

ne devait point les regarder; quoique le plus

grand profit des routes fût pour eux
,
puif-

qu’elles fervent principalement au débit & à

la valeur des productions, & que ce font les

grands Propriétaires & les Décimateurs qui

ont le plus de productions à vendre. Cet

état d’ufurpation avait dû leur paraître d’au-

tant plus commode , que ce qu’il avait d’oj-

dieux ne pouvait leur être imputé, & quil

fe trouvait réfulter, d’une maniéré infenfible,

de l’ignorance ou de la faiblelfe du Gouver-

nement, qui n’avait pas fongé à réclamer di-

rectement pour les routes le concours du

E ±
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revenu des grandes propriétés , ou qui n a*

vait pas ôfé le faire.

Les c afles diftinguées dans la Société étant

prefque les feules dont les individus reçoi-

vent une éducation foignée, les feules à portée

d expo fer
, de motiver, de rendre pîaufîble

une opinion fur les affaires publiques, les

feules qui faffent corps, les feules qui exer-

cent les emplois de Tadminiftration 8c les

Charges de îa Magiftrature
, les feules qui

pu fient prononcer, tant dans les conver-

fations que juridiquement fur les réclama-

tions qui s'élèvent, & leur donner du poids,

elles fe trouvent Juges & Parties dans leur

propre caufe. Malheureufement elles nont

point encore une notion exaéte du lien qui

attache leurs intérêts à ceux du peuple ; 8c

de là vient qu'il a toujours été auflî aifé d'ag-

graver les fardeaux que fupporte ce dernier
;

qu'il a été difficile d apporter la moindre ré-

forme aux abus dont il gémit , lorfque ceux

qui, parleur naiffance & par leur état, font

placés au-deffus de lui
, ont cru en retirer le

plus petit avantage. L'avarice alors s’eft cou-

verte du manteau de la dignité pour confer-

ver les ufurpations deflituées de fondement

avec autant d’opiniâtreté que les droits réels
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& pour oppoler la plus forte refiftance aux

vues paternelles du Législateur : c’eft ce

qu’on, a vu arriver relativement à l’Edit qui

fupprime les corvées.

Ce n’eft pas que cet Edit ne fût utile à

ceux même qui fe font eleves contre lui*

Ils comprendront un jour que tous les fer-

vices ,
les travaux & les impôfitions qu’on

exige des Cultivateurs de leurs domaines ,

retombent fur le revenu de ces domaines ;

3c y retombent augmentés d’une furcharge

d’autant plus forte que les Cultivateurs font

obligés 3
dans leurs conventions avec les Pro-

priétaires , de s’indemnifer non feulement du

fardeau dont ils reflentent le poids , mais

encore de ce qu
5

i!s en redoutent & de ce

qu’il peut y avoir d’arbitraire 3c d’imprévu

dans fa répartition : de forte que les Proprié-

taires payent en réfultat 3
3c ce qu’il en coûte

à leurs colons , & Tintérêt de l’avance qu’en

font ceux-ci ,
3c Yaffarance 5

fi l’on peut em-

ployer ici cette exprefiîon de commerce, ou

la garantis d’un danger qu’ils appréhendent

toujours 5
quoiqu’il doive fouvent être ima-

ginaire. Si ces faits avaient été connus de tout

le monde, comme ils le feront par la fuite^
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comme ils le iont déjà du petit nombre de
Propi iétaires qui adminiftrent avec foin leurs

héritages
^ quelque défir que les gens 5 à qui

les abus font chers
, puflent avoir de fe dé-

livrer d un Miniftre qui les attaquait avec
autant de courage

, leurs murmures parti-

culiers n’euffent pu produire aucune récla-

mation pofitive
y de FEdit par lequel les cor-

vées font abolies dans tout le Royaume, plus

conforme au droit national que ne l’avaient

été les Ordonnances de JVL Turgot en Li-

moufin
, n aurait pas éprouvé plus d’obftacles

qu elles. Mais ceux qu’il a rencontrés mon-
trent afTez qu’avec le degré borné d’autorité

dont un Intendant jouit dans fa Province *

M. Turgot avait agi prudemment * en ne

s’expofant
, lors de fa première opération 9

a aucune contradiéfion de la part du Clergé,

ni de la Nobleffe, & en bornant, quoiqu’à

regret , les mefures qu’il avait à prendre à

l’ordre de Citoyens dont on confie plus par-

ticulièrement l’adminiftration aux Commif-

faires départis du ConfeiL

Son efprit équitable & doux (avait mon-

trer des égards à ce Peuple même. Il ne

fe permettait les ordres qu’après la perfua-
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fion. La marche qu’il avait à fuivre ,
ne pou-

vait être au flî fimple qu’il l’aurait defiré , il

mit du temps ;
il employa plufieurs Lettres

circulaires aux Curés, à leur faire bien com-

prendre ,
à rendre clairs pour les Payfans

même ,
tous les details de fon plan ; a calmer

ainfi l’inquiétude que leur infpire toute nou-

veauté venant de 1 adminiftration.L operation,

commencée en 1762, ne fut complettement &
généralement exécutée qu’en 1764 ; mais

depuis cette époque les chemins ont toujours

été faits & entretenus à prix d’argent dans la

généralité de Limoges. L’impofition a varié

félon qu’on a voulu hâter plus ou moins les

conftruéiions nouvelles. Il y a eu des années

où elle n’eft montée qu’à quarante mille écus y

elle n’en a jamais paffé cent mille .

Avec cette modique fournie ,
on a fait la

route de Paris à Touîoufe par Limoges , &
celle de Paris à Bordeaux par Angouleme*

commencées depuis quatre-vingts ans par la

corvée & auffi peu avancées qu’au commen-

cement; car l’ouvrage avait été fi confiant-

ment mal fait par les Corvoyeurs ,
qu’une

partie avait toujours été détruite avant que

fautre fût achevée. On a fait la route de
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Bordeaux a Lyon par Limoges ôc Clermont ;

celle de Limoges à îa Rochelle par Angou-
léme

; celle de Limoges en Auvergne par
Eymou tiers & Bort;on a fait une partie de
ceile de Bordeaux à Lyon par Brive & Tulle;
une partie de celle de Limoges à Poitiers ;

une partie de celle d’Angoulême à Libourne
par Saint-Aulaye

; & Ton a rendu praticable
îa route ce Moulins a Toulouse par la monta-
gne. C eh plus de cent cinquante lieues de route
cans le pays le plus difficile; où il faut fans
celle monter & defcendre. i outes les pentes
ont été adoucies avec tant d’intelligence

,

qu’il n en eh' aucune qui demande que pour
ta monter on rallentifïe fenfiblement fa mar-
che

3 <k que les Roulüers n’ont jamais befoin

d enrayer pour defcendre. On croirait , en
voyant ia quantité de rocs qui! a fallu brifer,

& de terres quil a fallu remuer, qu’on y a

confumé les tréfors d’un grand royaume. On
n’y a employé que les faibles moyens d uno
Province pauvre; & ces travaux qui ont

fourni des falairesàfes Habitans malheureux,

ont été faits au milieu des bénédictions. Ils

n’ont pas coûté une larme,tandis que tant d’au»

très travaux publics ont été baignés de pleurs»
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L’entretien eft auftî (oigne & auffi peu

coûteux que la conftruétion a été (uperbe

& économique. L’entrepreneur eft obligé

par fon marché de garnir de petits tas de

pierres le bord du chemin ; ôc pour quinze

fols par jour, un feul homme eft chargé de

l’entretien d’environ trois lieues. Il fe pro-

mené chaque jour d’un bout de fa tâche à

l’autre avec une hotte & une pelle ; s’il voit

un commencement d’orniere ,
il y met une

peîlée de cailloux qu’il étale avec foin : l’or-

niere n’a jamais le tems de fe former. Si

l’on en trouvait une , on punirait la négli-

gence du manœuvre dont le devoir était de

la prévenir par la perte de fes appointemens

d’une femaine ; à la féconds fois , on lui

retrancherait la paye de quinze jours ; à la

troifieme , il ferait deftitué. Jamais on n’a

été obligé de prononcer ces peines , Si d’un

bout de la Province à l’autre les chemins

font auffi beaux que les allées de nos jardins^

Quand M. Turgot n’aurait rien fait de

plus
, fa gloire mériterait - d’ctre durable

comme les montagnes ,
dont les difficultés

ont été applanies par fes foins
,
avec fi peu

de dépenfe , avec une dépenfe fi profitable

S * p."

Il
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au peuple , en le fouiageant d’un fardeau fi

cruel.

Nous difons que c eft lui qui a fait dif-

paraître les difficultés extrêmes que le site

montagneux de fa Généralité oppofait à la

conftruéiion des chemins ; & nous ferions

fondés à le dire quand il n y aurait eu de

part que comme Adminiftrateur qui a or-

donné les travaux , ôc qui a difpofé les

moyens bienfaifans de les exécuter. Mais

l’expreffion eft vraie dans tous les fens.

M. Turgot ne s’eft pas borné à être l’or-

donnateur des magnifiques chemins de fa

Province ; il en a été le premier ingénieur.

Bravant l’intempérie des faifons
,
plus va-

riable qu’ailieurs dans les pays de mon-
tagnes , il a été avec M. Trefaguet , aujour-

d’hui Infpe&eur général des ponts & chauf-

fées , choifir les pentes , décider leurs con-

tours, les faire tracer fous fes yeux, toifer

les déblais & les remblais , & s’éclairer d’a-

vance fur la dépenfe qui ferait néceiïaire.

C’eft-là qu’il s’eft perfectionné dans la

connaiftance de tous les détails de la conf-

îruéiion des routes
,
qu’il a développés enfuite

avec tant de fagacité , de prudence & de
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bonté dans îes deux inftruélions qu’il a ré-

digées pour la conduite des atteliers de

charité , en 1766 & en 1775',

C’eft lui qui a propofé le premier au Mi-

niftere ces atteliers de charité : cette manière

noble 3c utile de foulager dans les années

de difette ou de cherté les befoins véri-

tables du peuple ; fans lui faufler refprit
,
par

la perfuafion que le Gouvernement doive

le nourrir , foit qu’il travaille on ne travaille

point , & fixer le prix des denrées à fa

portée , au lieu de le mettre à portée de

les acquérir ; fans lui corrompre l’âme par

l’habitude de l’oifiveté 3c d’une oifiveté exi-

geante ; fans lui avilir le cœur par le fen-

timent de fa mifere^ que les aumônes gra-

tuites réveillent toujours ; 3c en lui laifTant

croire au contraire qu’il n’a d’obligation à

perfonne
,

qu’il ne doit fa fubfiftance qu’à

fes propres efforts
,

qu’il a bien gagné le

pain qu’on lui procure : cette pieufe & fage

înftitution qui, par la bienfaifance du Roi,

excite celle des grands Propriétaires
9

3c du

fein de la calamité même
,

fait fortir les

chemins vicinaux qui vont répandre par-

tout la profpérité & la vie : cet art de fe-
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courir la pauvreté préfente en diminuant les

caufes de la pauvreté future , & de payer

les hommes pour qu’ils le fafTent du bien,

C’efl: encore là un de ces fervices rendus à

Fliumanité qui couvriraient les fautes d’une

vie entiers. Qu’eft-ce donc qu’une vie qui

toute entière n’eft compofée que de telles

aélions !

M, Turgot a eu dans fon Intendance à

foutenir deux de ces années malheureufes

,

ou le dérangement des faifons détruit pref-

que totalement l’efpoir du Laboureur. Il a

eu la tâche pénible de lutter contre les be-

foins réels
, 3c contre les préjugés qui les

augmentent, 3c contre i’univerfelle manie

des précautions imprudentes, vaniteufes ou

intéreflees qui les aggravent.

Ces grandes occafions développaient tou-

tes les qualités de (on âme , toujours égale-

ment bonne 3c forte. Aucun befoin n’a ja-

mais paru à fes yeux fans exciter fa compaf-

fion 3c fes fecours; aucun danger fans aug-

menter fa fermeté 3c fon courage.

La longue habitude des mauvaifes Loix

conduit prefque par-tout le peuple* 3c même
les Officiers de Police qui veulent capter fa

bienveillance *
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bienveillance, dès qu’il fe manifefte quelque

cherté dans les grains , à s’emparer de ceux

qui partent pour fe rendre dans d’autres can-*

tons où la cherté eft plus grande encore

,

8c où par conféquent il eft plus preftant qu’ils

arrivent. Les Propriétaires 8c les Marchands

font expofés à des infultes , à des taxations

de prix, à des ordres de vendre au rabais,

qui les ruinent, qui appellent encore plus fur

eux la fureur populaire, qui doivent les en-

gager à cacher leurs grains, 8c les détourner

fortement d’en envoyer à des infenfés qui les

pilleraient 8c ne les laifteraient jamais arriver

à leur deftination. Il eft cependant impoftible

de fecourir les cantons les plus dépourvus ,

fi l’on n y envoie du bled ; il eft impoftible

d’y en envoyer fans pafter par d’autres lieux

qui, de proche en proche , éprouvent déjà

quelque cherté; il eft impoftible d’avoir des

grains à porter nulle part, fi l’on n’en a point

fait de magafins ; il eft impoflible qu’il y ait

des magafins fuffifans ,
fi en les formant on

eft fur d’être un jour obligé de vendre à

perte les grains qu’ils vont renfermer
, 8c de

fe voir expofé aux plus grands dangers pour

avoir préparé ce fecours à l’humanité,

F
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M. Turgot, convaincu de ces vérités 5 ne

foufiiit pas que la liberté des tranfports où

la fureté des magafins, reçufTent aucune at-

teinte dans fa Province , ni que les Offi-

ciers de Police fe permirent aucune taxation

de prix. Il fentait que le Commerce feul pou-

vait amener des fecours efficaces. Il donna

la plus grande protedion au Commerce * 3c

le Commerce pourvut aux befoins ; ce qui

fournit une réponfe excellente ,
3c de fait , à

oppofer aux perfonnes qui voudraient des

exceptions à la liberté pour les pays de mon-

tagnes ? à caufe de la difficulté d’y faire re-

monter les grains *
3c qui ne comprennent

pas que cette difficulté phylique eft au con-

traire un motif pour éviter plus foigneufe-

ment encore d’y ajouter des difficultés poli-

tiques 3c morales. Nul pays n’eft plus mon-

tagneux que la Généralité de Limoges* 3c

n
5

a moins de rivières navigables; mais la cherté

même y a retenu 3c mis en vente tout ce qui

s’y eft trouvé de fubfiftances; elle y a fait re-

fluer celle des Provinces voifines * 3c attiré

jufqu’aux fecours des pays étrangers.

M. Turgot ne s’eft pas borné à protéger le

Commerce par l’autorité dont il était depo*

«
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fitaire i il y a joint de toutes parts les bien-

faits & les fecours pour les pauvres, qui n’au-

raient pu atteindre le prix auquel il était iné -

vitable que les grains montaflent dans la 'Pro-

vince, afin qu'on pût yen apporter du dehors,,

Il Tentait que procurer aux claffes les plus

indigentes le moyen de payer la denrée au

prix où elle était élevée, c'était pourvoir à

l'infortune réelle , & appel 1er
,
par le débit

affilié, l’approvifionnement & l'abondance;

au fieu que gêner le ommerce
, arrêter les

tranfports, ou prétendre fixer les prix, ç’au-

rait été intercepter les iecours & cauferunô

famine irrémédiable. Ce fut en conféque'nce

qu'il établit & multiplia les travaux de cha-

rité, & lesdifpofa de maniéré à pouvoir em-
ployer des hommes, des femmes & des en-

fans. Il avait obtenu pour cela des fommes
confidérables du Gouvernement

, il y ajouta

beaucoup de fa propre fortune ; 6e ayant con-

firmé tout ce que Ion revenu lui Iaiflait de

libre , il emprunta encore vingt mille francs

pour les répandre en bienfaits.

En tâchant de diminuer ainfi les maux par

des actes répétés de bienfaifance générale &
particulière

, 6c d
5

en tarir la iource par toute

F 2
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§4 Sa Lettre aux Officiers dePolicf*

la vigilance de l’Adminiftrateur^il ne croyait

pas avoir affez fait; il étendait plus loin fort

travail. II s’occupait de Tinflrudion publique

pour calmer les efprits , de faire connaître

combien il importait de refpeder les droits

des Propriétaires de des Marchands. Il fit

réimprimer de répandre dans fa Province

un excellent Ouvrage de M. le Trofne 5

qui établifiait avec beaucoup de clarté la

néceffité du commerce des grains , les dan-

gers de les abus fans nombre des moin-

dres gênes apportées à fa liberté. Il accom^

pagna la difiribution de cet Ouvrage d’une

lettre circulaire qu’il écrivit aux Officiers de

Police , de dans laquelle il leur rendait encore

plus manifefte l’intérêt du Public à la confer-

vation de la liberté, & le devoir particulier

qui les obligeait à la maintenir y de à ne fe per-

mettre aucune a&ion , à ne tenir aucun dis-

cours qui ne tendiffient à la faire refpeéter (y).

Ce n’eft pas la feule fois que M. Turgot

ait eu à combattre pour la liberté du Com-

( s ) Cette Lettre, du 15 Février 1766, a été

Imprimée à Limoges, & réimprimée dans le fep-

tieme volume de l’année 1768 ,
des Ephémérides du

Ci oyen 9

\
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merce des grains. M. l’Abbé Terray ayant

réfolu, en 1770, de révoquer celle que

l’Edit de Juillet de 17 64. avait donnée d’une

maniéré allez incomplette , M. Turgot en

Administrateur ,
& en Administrateur qui avait

plus foufFert que perfonne delà cherté, de la

difette , & de plus d’un refte de régime prohi-

bitif qui avait augmenté la difficulté d’y re-

médier, crut devoir éclairer autant qu’il dé--

pendrait de lui les intentions du Gouverne-

ment. Il écrivit à M. l’Abbé Terray fept

lettres qui forment le traité le plus complet

& le plus parfait de la liberté du commerce

des grains ; matière déjà difcutée fi profon-

dément dans un fi grand nombre d’excellens

Ouvrages.

Il y démontre que, pour afïiirer l’abon-

dance , le premier moyen eft de faire en forte

qu’il foit profitable d’employer fon travail &:

fes richeffes à la produétion du bled , afin

qu’on s’en occupe avec a&ivité , & qu’on

puiffie en recueillir beaucoup ; & il fait voir

que fi les Propriétaires & les Cultivateurs ne

pouvaient pas difpofer librement de leurs ré-

coltes, &: étaient expofés à ce qu’on les leur

enlevât à vil prix , la culture du bled leur

F 3
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86 Ex- T K Aï T DE SES LETTRE#
deviendrait onéreufç; quon s’attacherait de
préférence aux autres cultures

, & que les

récoltes s aflfaiblillant
, les difettes feraient

p!us
t
communes.

Il remarque enfuite que les années étant

inégalement fertiles
, le feul moyen qu’il f©

çonferve des productions, des années où la

récolte efl: furabondan e peur celles où elle

fera infuffifante
, eft la liberté d’en former des

magafins ; & que le meilleur encouragement
pour ces magafins

,
eft la fureté d’en difpofeü

comme on voudra 5 lorfque le moment du
déon & du profit fera venu. Il obferve que
les magafins ne peuvent être bien tenus &
profitables

^ qu autant qu’on les. îaille faire

aux particuliers
, & qu’on protégé ce genre

d’induftrie
, attendu qu’il n’y a que les par-»

ticuliers qui (oignent bien lçurs affaires. Les
magafins que feraient le Gouvernement ou les

Villes , avec la certitude pour les Adminif-,

trateurs que la perte ne les regarde pas , fe-

ront toujours mal tenus; & l’avantage pour
les fubalternes de multiplier les fraix dont ils

vivent, les rendra toujours fi difpendieux,

qu’il deviendrait impoffible de lever fur la

Nation l’impôt nécefiaire pour nourrir aîn-fi

la Nation»
V . if
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à M. l’Abbé Terra*. 87

M. Turgot remarque encore que les maga-

sins & les entreprifes de commerce de bleds

pour le compte du Gouvernement ou des

Corps Municipaux , après avoir confumé des

fraix énormes, doivent néceiïairement amener

ladifette ,
parce que nul Commerçant ne peut

ni ne veut s’expofer à la concurrence avec

Tautorité ; de forte que pour faire , à force

d’argent & d’impôts, de faibles approvifion-

nemens mal confervés, on Se prive de tous

les Secours du Commerce.

Il montre que fi l’abondance habituelle des

récoltes ,
réfultante d’une culture bonne 8c

encouragée , 8c la fpéculation des magafins

defines à conferver le Superflu des récoltes

abondantes, ne fuffifent pas pour empêcher les

grains de renchérir dans un pays ou dans un

canton, il n’y a de moyen d’y remédier que

celui d’y apporter des grains d’ailleurs ; 8c

qu’ih faut par conféquent que cette fecoura^-

ble opération Soit libre 8c profitable aux Né-

gocians, qui font toujours plus promptement

avertis que perfonne des befoins, & qui ont

plus de correspondances &, de facilités pour

y pourvoir.

M» Turgot établit enfin dans ces lettres-que

F 4
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88 Extrait de ses Lettres
le véritable intérêt de tous les ordres de la

fociété eft que les prix foient peu variables,

parce qu alors les falaires fe proportionnent

naturellement à la valeur des grains, & que
cette valeur n’éprouvant que de faibles varia-

tions, les moyens fuffilent toujours aux dé-
penfes, chacun peut calculer à-peu-près fa

fïtuation
, & nulle combinaifon fociale n’eft

dérangée ; & il prouve que pour égalifer les

prix, & prévenir les grandes variations, il

n’y a d’autre moyen que la liberté de porter

fur-le-champ du grain des lieux où les prix

font le plus bas dans ceux où ils s’élèvent ;

car alors les prix rehauflent naturellement

dans le premier canton
, & baiflent dans le

fécond , ce qui rétablit le niveau.

Il rappelle un calcul très-judicieux de

M. Quefnay
, qui obferve que le peuple

confommant toujours une égale quantité de

grains , tantôt chers & tantôt à bon marché?

& les Propriétaires n’en ayant que peu à ven-

dre dans les années cheres, & beaucoup dans

celles où la furabondance avilit la denrée,

il en réfulte que le prix moyen auquel les

bleds font vendus à la première main, n’eft

jamais le meme que celui auquel ils font ache*
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tés par les Confbmmateurs
, & qu’il lui de-

meure toujours inférieur, avec une différence

d’autant plus grande, qu’il y a plus de varia-

tions dans les prix ; d’où fuit que les varia-

tions confidérables qui réfuîtent de l’inéga-

lité naturelle des récoltes & des années,

quand on ne la compenfe pas par les maga-
sins

,
par le tranfport

,
par la liberté du Com-

merce , caufent une perte énorme aux Pro-
priétaires , fans aucun profit pour les Con-
sommateurs.

Aucune des objedions contre la liberté du
commerce des grains, n’eft reftée fans ré-

ponfe dans les lettres de M. Turgot; aucune
des faces fous lefquelles on peut confidérer

ce commerce
, n’a été négligée. M. l’Abbé

Terray lut ces lettres, les admira, loua les

lumières
, le talent 8c le courage de l’Auteur

avec vivacité
, & a toutes les perfonnes aux-

quelles il eut occafion d’en parler, 3c détruific

la liberté du commerce des grains,

M. Turgot en fut affligé
; 3c pour s en con«*

foler
, il continua de faire du bien dans fa

Province.

Les Boulangers de Limoges, pendant h
cherté, voulurent augmenter le prix du pain
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ça Abolition jbe la Corvée fous LS
au-deflus de la proportion qu’indiquait 3e

prix du bled. M. Turgot fufpendit leur pri-

vilège exclufif
, en permettant à tout le monde

d’apporter & de vendre du pain dans cette

Ville. Il en arriva de toutes parts. On en

fit pour Limoges jufqu’à, Saint-Junien
,
qui

en efl: éloigné de cinq grandes lieues ; & la

proportion du prix fut rétablie à l’inftant.

L’expérience confiatait ainfi la bonté de fes

principes.

Il étendit celui qui l’avait conduit à l’abo-

lition des corvées des chemins , à une autre

corvée très-fâcheufe qu’il fit aufll difparaître.

C’était celle des voitures pour le palîàge des

Troupes. Les mouvemens de Troupes arri-

vent fouvent dans les momens où il im-

porte le plus de ne pas déranger les Culti-

vateurs de leurs travaux. Les Cultivateurs

en Limoufin n’emploient que des bœufs qui

vont très-doucement, & qui ne mènent que

de petits charriots qu’on ne peut charger

beaucoup. Il fallait en raflembler de fort loin

un nombre confidérable
,
qui fouffraient un

grand préjudice pour faire mal & lentement

le fervice exigé. M. Turgot fit un marché

avec un entrepreneur, qui
,
pour une fomm§
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annuelle allez modique, de régulièrement

payée , fe chargea de fournir toutes les voi-

tures néceiïaires au pafTage des Troupes*

Cet homme emploie des chevaux de des mu-

lets , les occupe ordinairement à porter ou

traîner des marchandifes pour le commerce ,

de au premier avis d’arrivée de Troupes,

il quitte tout pour les fervir. Ses animaux

Se fes voitures valant beaucoup mieux que

les bœufs de les petits charriots de Payfan ,

le fervice eft beaucoup mieux fait ; il ne

coûte pas le quart de la perte qu’occafion-

nait 1 ancien ; il porte d’une maniéré infen-

fibîe fur toute la Province ; l’ancien écrafait

les Paroifies voifines des chemins; de le Peu-

ple, débarraffé d’une fervitude onéreufe
?

vaque en paix à fes travaux. Plufieurs In-.

tendans ont imité dans leurs Généralités cet
\

exemple falutaire, de, depuis, M. Turgot a

eu le bonheur d’étendre à tout le Royaume

cet arrangement fi avantageux de fi fage ; il

fubfifte ; c’eft un des biens durables

prefque ignorés dont les Payfans , les Proprié-

taires
? l’Agriculture, les Troupes & l’Etat

lui ont obligation.

Pour épargner encore au Peuple la charge
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du logement des gens de guerre , les dé-

penfes & les inconvéniens de toute efpece

qui en font inféparables , & qui font tou-

jours auffi nuifibles à la difcipline que fu-

neftes pour les mœurs , & qu’onéreux aux

Payfans & aux Bourgeois, M. Turgot loua

différentes maifons pour former des cafernes

dans les principaux lieux d’étapes ; & avait

pris toutes les mefures néceffaires , & arnaflé

les matériaux pour en bâtir à Limoges. La

difcipline , au moyen de ces cafernes ,
eft

beaucoup mieux tenue ; & la dépenfe du

logement des Troupes moins grande en elle-

même , fe trouvant répartie fur tous les

contribuables de la Province , devient peu

fenfible , au lieu quelle était fort à charge

aux particuliers fur lefquels elle tombait avant

cet établiffement.

Tandis que M. Turgot foulageait ainfi

le Peuple de fa Généralité des corvées ufi-

tées jufqu’alors , on tenta d’y en introduire

une nouvelle. Des gens qui s’étaient rendus

adjudicataires de quelques fournitures de

bois pour la Marine crurent en cette qualité

pouvoir exiger des corvées pour faire hâler

leurs bateaux fur la Charente par les Pa-

4



Droits du Peuple protégés,

roifTes voifines de cette riviere , & ils poul- i

furent l’abus jufqu’à faire conduire ainfi des

bateaux de bois pour le chauffage de Roche-

fort, qui n’avaient aucun rapport avec les

fournitures de la Marine. M. Turgot s’op-

pofa fortement à cette vexation. Sur les

lettres qu’il écrivit aux différens Miniftres ,

il fut conftaté que dans fon marché le Mi-

niftre de la Marine n’ayant point ftipulé que

ces bois feraient halés par corvées , les ad-

judicataires n’avaient aucun titre pour en

exiger , & il fut décidé qu’on ne fe permet-

trait jamais une telle flipulation
, attendu que

le dommage qu’elle cauferait aux Provinces

ferait beaucoup au-deiïus de la dépenfe

qu’elle paraîtrait épargner à l’Etat.

Les recherches de M. Turgot fur la fîtna-

tion de la Généralité de Limoges , & le

travail de fes Com miliaires des Tailles, le

mirent à portée de prouver au Gouvernement

que cette Province
,
proportionnellement à

fes revenus
, était beaucoup plus chargée

que les Provinces voifines. En conféquence il

obtint annuellement des diminutions confi-

dérables fur les impôfitions. Il avait reconnu

& fe faifait un devoir de démontrer que dans
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une grande partie de la Province la terre ne

donnait de revenu que pour la dixme &l’im-

pot

,

& que le Propriétaire ne tirait rien du

fol ,
ni de fa culture que l’intérêt de fes

avances d’exploitation en beftiaux ,
inftru-

mens ,
femences & nourriture des colons,

Ceft le premier moyen d’augmenter la

population que d’intérefler le Gouvernement

à favorifer l’aifance des familles ; car on

peuple par-tout, tant qu'on a l’efpérance 3c

le pouvoir d’élever les enfans. Mais c eft

fouvent eù vain dans les campagnes que

l’union conjugale eft féconde ;
l’impéritie des

femmes qui fe mêlent de prêter leur fecours

aux accouchemens , fans avoir aucun prin-

cipe fur fart important qu’elles exercent $

expofe une multitude d’enfans à périr au

moment même où ils voient le jour ,
3c rend

viétimes de la plus intéreffante opération de

la nature un grand nombre de meres pré-

cieufes à l’Etat ,
cheres & néceiîaires à leur

famille. Ces accidens trop communs arra-

chent des larmes à tous les cœurs fenfibles*

M. Turgot fit venir à Limoges M“‘e
. Ducou-

dray,
Sage-Femme vraiment inftruite & expé-

rimentée , lui aiïura un traitement honnête %
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3c lui fournit les phantômes nécefïaires pour

faire fucceffivement plusieurs cours de TArt

des Accouchemens à Limoges, à Tulles & à

Angoulême. Il donna des encouragemens

ftux femmes qui fuivirent ces cours
, 5c favo~

rifa, en différens endroits de la Province ,

Fétabliffement de celles qui avaient le mieux
réufli. Il parvint à former ainfi une pépi-

nière de Sages-Femmes fuffifamment éclai-

rées ^ 5c les accidens font devenus beau-

coup plus rares.

Après la confervation des hommes, celle

des beftiaux qui les font vivre , 8c qui fé-

condent les terres, lui parai/Tait un des objets

les plus dignes des foins de fadminiftration.

On a vu que dans les inftruclions qu’il don-
nait aux Commiffaires des Tailles, il leur re-

commandait de s’en occuper. Il envoya pla-

ceurs éleves à fEcole Vétérinaire de Lyon;
& pour répandre davantage les lumières qu’ils

y avaient acquifes, 5c les mettre à la portée
des Maréchaux du pays, il établit enfuite

une autre Ecole Vétérinaire à Limoges, fous
îa direction du fieur Mira

, qui, dans fes

cours à Lyon
, s’était fort diffingué. Il fa-

cilitait aux éleves qui avaient fuivi avec fuc-
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ces les différens cours relatifs à Tart (Je

guérir les animaux à l’Ecole de Lyon , oti

à celle de Limoges, les moyens de s’établir

dans la Province*

On n’eft pas bien fûr , eti écrivant ceci ,

de ne pas oublier quelques-unes des opéra-

tions bienfaifantes de M. Turgot. Il en a

fait un fi grand nombre , & les faifait avec

une modeftie fi vraie, fi profondément en-

nemie de tout ce qui pouvait fentir l’appa-

reil ou l’éclat 5 que fes meilleurs amis, pour

peu qu’ils aient été obligés de vivre quel-

que temps loin de lui , doivent avoir perdu

le fil de pîufieurs d’entre elles. Nous rappor-

tons celles dont nous avons eu connaifTance

à niefure qu’elles fe préfentent à notre mé-

moire.

Il confidéra combien la colleéie de la taille

était onéreufe pour ceux qui en étaient char-

gés. Rien n’efi: plus trifte que l'état d’un

Collefteur ; obligé de facrifier fon temps,

toujours fi précieux à la pauvreté ; expofé à

être mis en prifon par la faute ou l’impuif-

fance d’autrui ; certain de perdre au moins

l’intérêt de fon argent, s’il l’avance, & re-

gardé de mauvais œil par fes Concitoyens,

commg

*
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comme l’homme qui vient toujours deman-

der 5 & fe volt quelquefois forcé de pour-

fuivre. Cet emploi caufe le défefpoir 3c la

ruine de ceux qui ne peuvent éviter d’en

être chargés. Et la plupart d’entr’eux ne fa-

chant ni lire, ni écrire
,
ne peuvent tenir aucun

calcul en réglé, ni marquer d’une maniéré

certaine fur leur rôle les à-comptes qu’ils re-

çoivent; de forte que les contribuables ris-

quent de payer deux fois. M. Turgot imagina

un moyen de foulager encore le Peuple de

ce fardeau qui ruine fuccefïîvement prefque

toutes les familles d’un Village. Il trouva

qu’avecles taxations ordinaires accordées aux

Colleéleurs pour leur remife , on pouvait ,

en réunifiant dans le même arrondiflement fix

ou huit ParoifTes , former un falaire fuffifant

pour un homme cautionné, fachanl lire,

écrire 3c compter ; 3c qu’en obligeant cet

homme d’avoir un regiftre, 3c de donner aux

contribuables des quittances qu’on lui four-

nirait imprimées
, ceux-ci ne craindraient plus

de payer au-delà de ce qu’ils doivent, 3c la

comptabilité deviendrait beaucoup plus claire.

Il a donc établi des Prépofés au recouvre-

ment des impoûtions, qui s’occupent fans ceiïe

G
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à ce travail , & qui comptent du produit aux

Receveurs des tailles tous les quinze jours ,

ou par foumilîion. On a l’avantage de pou-

voir toujours contrôler la fituation de ces

prépofés, en vérifiant les quittances qu’ils ont

délivrées. Cette partie de la perception a

donc été perfectionnée, &le Peuple delà Gé-

néralité de Limoges a encore eu la collecte

de moins à redouter.

Aufli ce Peuple, quoique défiant & fau-

vage, en eft-il venu à regarder M. Turgot

comme un Pere ; & là du moins la recon-

naissance publique a payé fes travaux & fes

bienfaits.

Les uns & les autres l’avaient attaché lui-

même à cette Province. Il a refufé fucceffi-

vement l’Intendance de Rouen, celle de Lyon,

& celle de Bordeaux, toutes trois d’un fé-

jour plus agréable , & d’un beaucoup plus

grand revenu que celle de Limoges, plutôt

que d’abandonner le travail qu’il avait com-

mencé pour le bien de celle-ci.

Il avait cru cependant pouvoir mettre une

condition au facrifice que lui prefcrivait fon

2êle ;
c’était qu’on lui fournît les moyens de

parfaire la grande opération qu’il avait enta-
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niée pour réformer l’afiiette de l’impofition ;

3c qu’on deftinât pendant trois ans vingt

mille écus par an pris fur les fonds de la capi-

tation
,
à finir Tarpentage de la Province

,
&

à vérifier, dans la partie qui avait été arpen-

tée , les cantons qui lavaient été négligem-

ment , 3c par rapport auxquels il s’était élevé

des réclamations.

C’était à la fin de 1763 que M. Turgot*

après avoir déjà refufé l’Intendance de Rouen ,

refufa celle de Lyon à cette condition. Il a

depuis renouvelié la même demande, en re-

fufant encore l’Intendance de Bordeaux. On
applaudit toutes les trois fois à fon défin»

térefiement 3c à fon zèle ; on le laiffa en Li-

moufin, comme il l’avait defiré : les fonds qu’il

avait demandés lui furent promis avec éloge*

Mais il ne les avait point encore obtenus

lorfqu’il fut appelle au Minifiere.

Que font le Citoyen 3c le Sage en pareil

cas? Ils ne fe repentent point d’avoir pris

une réfolution honnête ; ils ne fe dépitent

point; ils ne fe découragent point; ils tra-

vaillent 3c s’occupent du bien qui demeure en-

core en leur puiffance. Il n’eft point d’homme

privé , 3c à plus forte raifon point de Magif-

G 2
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trat & d’Adminiftrateur qui, dans la pofition

la moins favorable , ne foit encore entouré

d’une multitude d’occafîons de faire des

chofes utiles ,
qu’il n’a qu’à vouloir avec quel-

que énergie, & dont le nombre 3c l’impor-

tance peuvent occuper dignement , avec

fruit, avec gloire, tous les efforts de la plus

grande activité. Aufîî peut- on dire que le

dégoût produit par la contradidion ,
par l’im-

puiffance de faire tout ce qu’on aurait conçu

3c defiré
,
par les malheurs de toute efpece ,

n’eft pas feulement la faibleffe des lâches ,

mais encore le crime des mauvais cœurs 3c

îa folie des orgueilleux à qui le bien que

Dieu laifïe poffible ne fuffit pas, & qui vou-

draient un Univers à leur guife.

M, Turgot était bien au-deffus de cette

vaine pufillanimité : il avait toujours des con-

folations prêtes dans la bienfaifance , & dans

îe plaifir d’étendre fes lumières 3c celles des

autres.

Il eft d’ufage ,
lorfqu’on follicite auprès du

Miniftere l’agrément de quelque entreprife qui

doit être exécutée dans une Province, ou

la décifion de quelque affaire qui intéreife

cette Province, que le Miniftre ne fe déter-
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mine qu après avoir pris l’avis de l’Intendant,

Ceux que donnait M. Turgot étaient des

traités complets qui difcutaient a fonds la ma-

tière fur laquelle on le confultait. Il ne fe

bornait pas à dire fon opinion; il en expo-

fait tous les motifs, 3c développait en détail

au Miniftre tous les principes 3c tous les

faits qui pouvaient mettre a portée den

juger le poids.

Quelques-uns de ces Mémoires communi-

qués ,
ou par les Minières qui les avaient

reçus ,
ou par des amis à qui l’Auteur avait

bien voulu les confier > ont été rendus pu-

blics.

Un des plus importans ,
qui , faifait partie

de lavis de M. Turgot fur la demande pré.

fentée au Confeil pour la conceffion de la

mine de Gianges ,
contient ies vrais prin-

cipes qui doivent diriger i’adminifcration re-

lativement aux mines 3c aux carrières. Il y

établit que ,
conformément au Droit naturel ,

<c chacun eft le Maître d’ouvrir la terre dans

33 fon champ ;
que perforine n a droit de 1 ou-

zz vrir dans le champ d autrui fans fon con

-

33 fentement; qu’il efi: libre à toute perfonne

» de pouffer des galeries fous le terrein d au*

G 3



102 Sun les Mines et les Carrières*
33 trui

,
pourvu qu'elle prenne toutes les pré-

33 cautions néceffaires pour garantir le Pro-
33 P^étaîre de tout dommage; & que celui
33 (

3
U^ u *ant de cette liberté

j a creufé fous
33 ion terrein ou ious celui d’un autre, eft
33 devenu, a titre de premier occupant

, Pro~
33 priétaire des ouvrages quil a faits fous
» terre, & des matières qu’il en a extraites*
33 mais qu'il n'a rien acquis de plus, & n’a

33 aucun droit d’empêcher un autre de tenter
33 une entreprife femblable dans le même
33 canton & fur les mêmes filons, s’il peut
33 les rencontrer en s’ouvrant un nouveau
33 chemin 3^.

Il montre enfuite que l’intérêt de l’Etat

n’efl: pas de s’écarter de ces principes de droit

naturel; que la Jurifprudence qui lui donne
la propriété des mines, ne lui donne rien,

puifque c’eft un droit dont il ne peut faire

ufage qu’en le concédant; que les concédions

à terme font contraires à leur objet qui eft

d’encourager l’exploitation
; que celle de

toutes les mines d’un canton eft injufte comme
tout autre privilège exclufif, èc qu’on n’al-

légué en fa faveur que les mêmes fophifmes

qu’on emploie pour faire exçufer tout mo-
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nopole ;
que le droit accoide aux Conccl

fionnaires de faire ouvrir fur le terrein d au-

trui ?
en indemnifant à dire d experts ,

ek

pareillement injufte & inutile; que le droit

du dixième du produit confervé pour l’Etat,

eft un impôt onéreux fur une entreprife dont

le fuccès eft toujours incertain, de que 1 in-

térêt de l’Etat eft au contraire de favorifer

l’exploitation des mines par une entière im-

munité (6)»

Il a donné depuis, relativement aux for-

ges de à l’impôt de la marque des fers ,
un

autre avis très-détaillé ,
qui peut etre regardé

comme une fuite de celui fur l’adminiftration

des mines de des carrières , & où il rappelle

les mêmes principes*

Un procès furvenu à Angoulême pour de

l’argent prêté à terme, a interet , & a dit**

férens taux d’intérêt ,
lui a donné occafion

de développer aufli ,
dans fon avis au Confeil

fur cette affaire ,
les vrais principes fur 1 in-

térêt de l’argent* L’erreur la plus commune

( 6
) Ce Mémoire féparé de l’avis particulier de

M. Turgot
>
a été imprimé dans le feptieme volume

des Ephéméridçs du Citoyen ,
de lannee 17 67 •
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fur cette matière tenant à l’abus de quelques
opinions théologiques poulTées jufqu’à l’exa-
gération, on ne peut la diffiper chez les

efprits qui s en font laiffé prévenir , fi l’on

ne pofiede foi-méme la Théologie
; & dans

cette occafion il ne fut pas inutile à M. Turgot
de lavoir étudiée. Il a prouvé d’abord, en
.Théologien tres-infiruit

,
quele prêt à intérêt,

fans aliénation du capital, n’eft point con-
traire aux principes de la Religion. Et enfuite

,

en Philofophe
, en Politique, en Adminiftra-

teur
, que 1 argent eft une marchandife comme

toute autre
, dont 1 ufage peut fe louer com-

me celui de toute autre efpece de bien
; qu’il

ell naturel que le prix de ce loyer foiten rai—

fon des rifques plus ou moins grands
; que le

placement le plus sûr étant en acquifition

de terres, ce doit être auffi celui par lequel

les capitaux produifent le plus faible intérêt,

& que s’il peut être convenable de fixer les

intérêts courans en juftice fur le pied du
produit des terres, il n’en réfulte aucune rai-

fon de gêner la liberté des conventions pour
les intérêts courans dans le Commerce;
que l’ufage des Négocians ne s’eft jamais

aiTujetti fur ce point aux fixations de la Loi;

\
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qu’on a toléré 3c dû tolérer cet ufage ,
qui

eft la compenfation légitime d’un rîfque plus

grand; 3c que le moyen qu’il ny ait point

d’ufure eft de ne point faire de réglement ,

de ne point donner de privilège exclufif à

cet égard , 3c de laifter la concurrence des

prêteurs 3c des emprunteurs en âge de con-

tracter, établir le taux de l’intérêt de l’ar-

gent. Le Confeil adopta l’avis de M. Turgot

dans l’affaire dont il s’agiffait, 3c un Curé

refpeétable
,
qui vient de publier un très-bon

livre fur l’intérêt de l’argent, paraît avoir

eu connaiffance de ce Mémoire , dont les

principes ont été la bafe de fon Ouvrage.

Le chaos de l’impofition une fois débrouil-

lé, M. Turgot, fupérieur aux devoirs or-

dinaires de fon adminiftration, après les avoir

remplis avec exactitude, fe trouvait quelque

loifir : il le confierait à voir en détail les di~

verfes parties de fa Généralité, 3c à combi-

ner les différens biens qu’on y pourrait faire»

On a trouvé plufieurs notes de ces projets

utiles.

Il s’y eft particulièrement appliqué avec

M. Defmarets de l’Académie des Sciences ,

alors InfpeCteur des Manufactures de fa



*06 II contribue a réhabiliter Calas.
Province

3 & depuis de celle de Champa-
gne , a perfectionner les Tanneries & les

les Papeteries. Il a donné des fonds pour des

machines néceffaires, & pour des expériences

qu il encourageait comme Adminiftrateur

,

qu il obfervait
3 qu’il difçutait en Savant

éclairé fur les principes des Arts.

Il venait auffi quelquefois à Paris. Les

Adminiftrateurs des Provinces y font fou-

vent obligés. Pîufieurs des affaires impor-

tantes fur lefquelles ils doivent influer de-

mandent la décifion du Gouvernement 3 qu'ils

attendraient fix mois
,

qui exigeraient des

lettres fans nombre
, & qu'ils obtiennent dans

une heure de conférence avec le Miniftre s

dont ils peuvent alors réfoudre fur-le-champ

les objedions & les difficultés.

M. Turgot eut le bonheur de fe trouver

dans la Capitale lorfque MM. les Maîtres des

Requêtes jugeant au fouverain, fur le vû des

pièces & le rapport de M. de Crofne 5 ont

rendu juftice à l'infortuné Calas
,
ôc réhabilité

fa mémoire. Il fut un des Juges , & parla

dans cette occafïon avec une véhémence qui

ne lui était pas ordinaire. On fait que l'Arrêt

fut unanimement prononcé.
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Quelque temps après il fit connaiiïance ,

chez M. d'ALembert , avec M. le Marquis de

Condorcet
,

bien jeune encore, mais annon-

çant déjà tout le mérite, & le mérite de

tous les genres qu
5

il a déployé depuis. M. Tur-

got & lui fe lièrent d’une amitié tendre qui a

toujours été en augmentant, & dont une

correfpondance bien intéreflante a été le fruit.

Un grand nombre d’objets de Sciences, de

littérature & de morale font entrés dans cette

correfpondance. Mais le plus important de

ceux qui y ont été traités efl la Jurifprudence

criminelle. M. le Marquis de Condorcet pro-

pofait en modèle celle des Anglais ; 8c M, Tar-

got , en convenant qu’elle efl: préférable à

celle des autres Nations, montrait qu’elle eft

cependant loin de la perfection à laquelle II

ferait à defîrer qu’on atteignît fur ce point il

important à la fureté & à la liberté des Ci-

toyens. Il donnait le plan d’une Jurilprudeece

qui lui paraifiait de beaucoup préférable à

celle des Anglais, & tous ceux qui en ont

eu connaiiïance ont partagé fon opinion. Cet
ouvrage de M. Turgot fera imprimé.

On pourra faire imprimer auffi un Mé-
moire très-fimple & très-lavant fur l’origine
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des Monnaies

,
qu'il avait deftiné au Diâion-

naire de Commerce de M. tAbbé Morellet y

avec lequel il était lié dès fa jeuneffe
,
ayant

fait en même temps que lui fa Licence en

Sorbonne*.

Lorfque Ton a renvoyé dans leur patrie

MM. Ko & Yang , deux jeunes Chinois de

beaucoup d'efprit, qur avaient été amenés

en France & élevés par les Jéfuites, &:

qu’on a fait repaller à Canton , chargés de

bienfaits, & foutenus par une penfion du

Roi, pour entretenir une correfpondance fui-

vie qui pût faire bien connoître la littéra-

ture & les Sciences Chinoises (7), M. Turgot

leur donna des Livres ôc des inftrumens pré-

cieux, li yjoignitungrandnombrede queftions

parfaitement bien conçues fur toutes les parties

du Gouvernement & des Arts de la Chine.

11 fît plus
;
pour leur inftruétion & afin de les

mettre à portée de bien répondre aux quef-

tions qui regardoient la culture ,
fes moyens ,

fes avances, fes produits, la population qui

fe Ses partage ,
& les différens travaux qui en

(7) M. YdngeH mort. M» Ko vit encore & continue

cette correfpondance.
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font la fuite ?
il compofa l'excellent ouvrage

intitulé : Réflexionsfur lu formation & lu dif

tribution des richejfes (8). C’eft un de ceux où

l’on peut prendre une plus jufte idée du carac-

tère étonnant quidiftinguait l’efprit deM.Tur-

got 3de cette union (i rare de l’analyfe ferupu-

leufe 3c févere de la raifon a la perfpicacite

créatrice du génie 5 de l’étendue & de la pro-

fondeur que perfonne n a peut-être portées

enfemble au même degré que lui. On pourrait

dire qu’i/ a inventé les chofes qu il a cependant

apprifes ,
parce qu’il s’eft toujours reporté au

point d’où était parti l’inventeur ; 3c qu il s ef

infruit de celles quil a decouvertes5
parce qui!

ne s’efl: jamais livré au premier apperçu de fon

génie fans s’être démontré par l’examen de

toutes les conféquences ,
,par leurs rapports

entr’elles
,
par leur conformité avec les faits

reconnus
,
que la vue principale qui l’avait

frappé était celle de la vérité même. Ses 1 rai-

tés Philofophiques femblent chargés de dé-

mm*—

( 8 )
Elles ont été imprimées dans les Ephérnêrides

du Citoyen 5 tomes onzième St douzième de 1 annee

1769 & premier de Tannée 1770 il en a etc

réimprimé féparément un fort petit nombre d’exeoa®

plaires.
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tails ; mais comme ils ne renferment que ceux
qui font néceffaires

, & les préfentent dans

l’ordre naturel & véritable de la génération

des idées , il n’en eft aucun qui ne foit d’une

brièveté furprenante. Celui dont nous parlons

forme un tres-petit volume in-dou^e qui n’a

pas cent quatre-vingt pages : il eft pourtant

fïngulierement clair ; tout ce qu’il y a de vrai

dans louvrage ellimabîe, mais pénible à lire,

que M. Smith a publié depuis fur le même
fujet en deux gros volumes in-quartoys’y trou-

ve ; & tout ce que M. Smith y a ajouté manque

d'exaâitude & même de fondement.

La plupart des écrits qui font fortis de la

plume de M. Turgot,depuis qu’il a occupé des

places de l’Adminiftration ont été, comme fes

Réflexionsfur les richejfes déterminés par des

circonftances paticulieres. Il n’a pu y confa-

crer que très-peu de temps ; mais à voir

combien le fujet y eft complettement traité,

à la fageffe profonde des idées principales ,

à la jufteffe de l’expreflion , à l’extrême

clarté des développemens ,
on croirait qu’ils

font le fruit du travail aftîdu d’un homme qui,

dans la plus grande liberté d’une exiftence

privée, aurait paifé toute fa vie à les méditer

& à les écrire.

i
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Quelques Auteurs économiques s’étaient

engagés dans des querelles fur la grande &
la petite culture ? où trop occupés des détails

de Tune & de l’autre , & des animaux qu’on

leur voit employer dans leurs labours ^ ils

s'éloignaient infenliblement du point réel de

la queftion , & de la véritable diftindion qui

exifte entre ces deux cultures. M. Turgot

les y ramena par une differtation auffi fimple

que décifive ( 9) , dans laquelle il montre

que ce qui caradérife la grande culture eft

d’être conduite & dirigée par des Fermiers

ou des Entrepreneurs riches
,
qui en font les

•avances ; au lieu que dans les Provinces qu’on

appelle de petite culture , il n’y a point de

Cultivateurs en état de faire les avances de

l’exploitation 5 & les Propriétaires y font ré-

duits à les fournir en totalité quoique eux-

mêmes foient fouvent dénués de moyens-

Quant au labour des bœufs & des chevaux*

M. Turgot regardait comme un grand préjugé

en faveur de ceux-ci qu’ils font préférés pat

( 9 ) Cette Diifertation fur les Carancres de la grande

£. de la petite Culture ,
eft imprimée dans le ûxieme

volume des Ephémérides du Citoyen de l’année 1767,
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XI2 Prix qu'il a fait proposer par la
les Fermiers & les Cultivateurs qui ont le

plus de lumières (ur leur art , & qui font en

état d’en faire la dépenfe ; mais il ne croyait

pas impollîble cependant de monter une grande

culture avec des bœufs, & même en de cer-

tains cas d y trouver quelque avantage local

qui pourrait tenir à la nature du pays.

Pour éclaircir encore mieux cette queftion,

il avait faitpropofer à la Société d’Agriculture

de Limoges
, dont il était Préfident comme

Intendant de la Province, un prixfuries avan-

tages du labour des chevaux & de celui des

bœufs , & fur les raifons qui peuvent faire pré-

férer Cun a Vautre. U avait rédigé le programme
qui eft très-inftruélif

, & plus inftruéïif peut-

être que le Mémoire même que la Société a

couronné.

Tant que M. Turgot a préfidé la Société

d’Agriculture de Limoges, elle a été célébré

par les prix intéreiïans qu’elle a propofés.

Le plus important qu’elle ait donné avait

pour objet de déterminer quels font les effets

des impôts indirects jur le revenu des Proprié-

taires des biens-fonds ? Le programme pour

éclaircir la queftion
, eft lui-même un ouvrage

très-lumineux ôc très-bien fait.

Le
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LePrixa été remporté par M>deSaint-Pe-

ravy
3 de la Société cT Agriculture d Orléans,

6c difputé avec diftinétion par JVL Grajlin y

Receveur des Fermes à Nantes. M.Turgot a

fait des remarques détaillées fur les ouvrages

de ces deux concurrens. Elles furent deftinées

à éclairer le jugement de la Société, & enflent

pu fixer celui du public. Mais M. Turgot qui

ne voulait affliger ni décourager aucun de

ceux qui pouvaient prétendre aux couronnes

que la Société décernait, aurait craint qu'on

ne fût quel févere examen auraient à fubir

les Mémoires envoyés au concours.

Il avait fait propofer encore un Prixfur la

meilleure maniéré et
efiimer exactement le revenu

des biens fonds} Ce Prix n’a point été adjugé,

la Société n’ayant pas trouvé que fes vues

euiïent été remplies par les Ecrivains eftima-

blés qui fe le difputerent.

Il en a donné un autre fur la fabrication

des eaux-de-vie
,
qui a été mérité par M.YAbbé

Rofer , Pnyficien célébré;

Et un autrQfur rhifoire du Charanfon
, & les

meilleurs moyens de détruire cet infecte , qui a été

remporté par M. de Joyeufe .

M, Turgot avait déjà eu, dans l’Angoumois,
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à s’oppofer aux ravages d’un autre infeéïe

infiniment deftrudeur.C’eft le Papillon de bled

qui fait jufqu’à trois générations dans une

année *
chacune de foixante à quatre-vingt-dix

œufs : de forte que chaque couple de ces pa-

pillons en produit par an plus de deux cents ,

dont chacun dans fon état de chenille dévore

un grain de bled.

Cet infede, qui femble avoir été celui qui

parut du temps de Charlemagne , & qui fit

dire que les démons avaient enlevé la fa»

rine de l’intérieur du bled, & ne lui avaient

iailTé que l’écorce, avait reparu en 1734

auprès de Lucon , où il avait d’abord fait

peu de dégât
,
parce que le climat ou les an-

nées ne s’étaient pas trouvés favorables à fa

multiplication. Mais fe répandant néanmoins

de proche en proche il était devenu le fléau

le plus redoutable. Il réduifait prefqu’à rien

dans l’Angoumois les récoltes qui avaient

d’abord paru les plus abondantes. Les Habi-

tans étaient au défefpoir ; & cherchant à

vendre au loin leurs grains dès qu’ils étaient

recueillis , ils répandaient dans les autres Pro-

vinces l’infede deftrudeur. La Cour envoya

MM. du Hamel de Tilia pour examiner cet
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Infede

, & chercher les moyens d’en pré-

ferver les grains ou d’en détruire la race. Ces

Académiciens trouvèrent que le meilleur

'moyen était de faire paffer les grains au four

après que le pain en était tiré . ou dans des

étuves préparées à cet effet. Ils éprouvèrent

qu’à foixante degrés de chaleur finfede

& fes œufs périmaient. Mais l’expérience était

toujours délicate ? parce qu’à foixante - dix

degrés le bled perd la faculté de germer» De
forte qu'il fallait

, ou faire l’expérience avec

beaucoup de précifion, ou tirer d’ailleurs pour

la femence d’autres bleds qui ne fuffent pas

infedés de papillons, & n’employer que pour

faire du pain celui qui avait effuyé le degré

de chaleur un peu trop fort»

M. Turgot fît conflxuire des étuves en

plufieurs endroits
y & écrivit à plufieurs re-

prifes aux Curés pour qu’ils engageaffent les

Payfans à y porter leurs grains
, ou du moins

a les faire paffer dans leur propre four 9

après en avoir retiré le pain. Le Peuple

était découragé
, & chacun difait : a quoi

bon tuer les papillons de mon bled ? il fera dé-

voré tannée prochaine par ceux que produiront

les œufs des papillons de mes yoijîns* M. Turgot

H 2
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répondait ce il y aura d’abord de moins vos

33 papillons qui ne feront plus d’œufs ; Pan-

3) née prochaine vous détruirez les œufs des

33 papillons de vos voifins , vos voifins vous

33 imiteront, & vous parviendrez à détruire

33 la race w* En effet à force d'exhortations ,

de foins
,
de difcours , de lettres, de petites

gratifications ,
6c en combinant ces mefures

avec M. de Blojfac ,
Intendant de Poitiers *

dont la Généralité était affligée du même

fléau ,
on eft parvenu à l'éteindre

,
ou à le

calmer au point quil ne fait plus de rava-

ges fenfibles.

Le principal produit du Limaufin eft le

nourrijfage des beftiaux que 1 on engraiile

pour la boucherie >
mais on n y employait

que les greffes raves, connues des anglais,

fous le nom de Turneps ,
6c les prairies natu-

relles. Il eft vrai que la nature des mon-

tagnes du Limoufin ,
qui donnent de 1 eau

prefque a toutes les hauteurs ,
ex 1 induftrie

du payfan à dériver ,
ménager 6c conduire

ces eaux
, y rendent les prairies nombreufes

,

excellentes 6c d'un très-bon rapport. Quant

à la plaine ,
elle ne pouvait participer au

profit du nourrijjzgs des beftiaux autrement
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que par la culture des raves ,
qu’il faut re-

nouveller d’année en année ,
3c qui donnent

une récolte peu abondante ,
relativement

à rétendue du terrein quelle emploie ;

M. Turgot y a introduit les prairies art*

ficielles ,
en treffies ,

luzernes 3c fain-foin.

Il a fait venir des quantités confidérables

de graines de ces plantes, 3c les a tait dis-

tribuer aux divers membres des trois Bu-

reaux d’agriculture , 3c par eux aux Culti-

vateurs les plus inteiligens : de forte que

les beffiaux ne peuvent que le multiplier de

jour en jour, & Paifance de la Province s en

accroître.

C’eft encore par les foies de M. Turgot

que les pommes de terre y ont été con-

nues , & que leur culture a été encoura-

gée. Avant lui le Payfan n’avait pour fub-

fiftance qu’un peu de feigle
,
les châtaignes

3c le farrafin. La récolte de ces deux der-

nières productions eft toujours très-incer-

taine ; le farrafin ne mûriffant que tard , eft

fujet à être gâté par les pluies d’automne

ou par les gelées ; les châtaignes n’ont guère

qu’une année abondante fur fix. Audi les

difettes étaient-elles extrêmement frequentes

H 3
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dans cette Province

, & d’autant plus fâ-

çheufes
» que le Payfan JLimoulin

, très-atta—

ché a Tes ufages
, ne peut fe déterminer

q u avec !a plus grande répugnance à chan-
ger Tes alimens ordinaires. On a vu à Tulle
une fédition parce qu il ne fe trouvait point
de feigle au marché

,
quoiqu’il fut abondam-

ment couvert de froment arrivé du dehors »

& qui n’était pas plus cher que le feigle

n aurait pu l’être. Il faut à ce Peuple une
ps oduâion née fous fes yeux, à laquelle
il foit accoutumé

; & la pomme de terre
qui rapporte beaucoup

, & dont la récolte
n tfl iujette qu a peu de variations

, lui con-
vient parfaitement. Cependant M. Turgot
n’a pu l’introduire qu’avec peine. Il en fai-

fait fervir tous les jours fur fa table. Il en
diftribuait aux membres de la Société d’Agri-
culture Ôc aux Cures

,
pour en manger &

pour en cultiver. Infenfiblement le Peuple
s y efl fait. Il en a d abord etc plus touché
comme d’un fupplément aux raves pour fes

beftiaux
,
que comme d’un aliment pour lui

même. Mais les enfans ont bientôt prêché
a merveille que les pommes de terre étaient

fort bonnes à manger
, & eue par la pâte
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Bc le goût elles ne différaient pas beaucoup

des châtaignes. Elles commencent a être

affez communes & très-eftimées danslaFio-

vince.

C’eft un des plus grands biens qu on puiffe

faire devant Dieu , & des plus fatisfaifans

pour la confidence, que d’introduire & de

multiplier ainG dans un pays des pioduciioiiS

& des cultures nouvelles. La plupart de ceux

qui en jouiflent ,
ignorent le bienfaiteur

auquel ils les doivent. On ne peut s’occu-

per de leur reconnaiilance. O eft une efpccw

de fervice rendu à l’humanité dont 1 amour

delà gloire ne tache point les motifs. Tout

y eft pur. Tout y eft pour futilité réelle ;

& c eft peut-être pour quoi les anciens Mages

en avaient fait un point de leur Religion.

Il eft fi doux de fonger que dans plufieurs

fiecles y
des gens qui n auront jamais de nous

aucune idée ,
fouperont d un bon appétit y

dormiront d’un bon fomme ,
jouiront , aime-

ront
,
peupleront dans l’aifance, parce que

nous n’aurons pas négligé un travail ,
incon-

nu comme nous ,
qui fe trouvait à notre

portée ; & l’âme eft fi heureufe en s’aftbciaiU

pour ainli dire à la générofité paternelle du

H 4



120 Bienfaisance de 3VL Turgot*
créateur

,
qui îépandles biens 3c Qui Te cache*

Ai. lingot a goûte ce plaifir fous toutes

fes fermes. Ceux qui ont vécu dans fon inti-

mité favent
,

qu ils ignorent peut-être les

trois quarts du bien qu’il a fait. Tout ce

qu A a pu taire n’a jamais été connu. Et
quand fes infirmités l’ont obligé de re-

courir à d’autres pour adminiftrer les fe-

cours 3 les confeils
, les fervices de toute

efpece qu’il verfait fur une foule de gens

quand les amis font devenus fes mains ,

jamais perfon ne n’a mieux rempli le pré-

cepte de 1 Evangile qui veut que la main

droite naît pas connaiffance de ce que fait la

gauche. Chacun d’eux avait fon fecret relatif

à fon caraâere
* à fes lumières

, à fes mœurs ;

& chacun de ces fecrets était un tréfor de

bonté & de fage fié.

Nous touchons à l’époque où M. Turgot

a été le plus grand, & le moins heureux*

Que ceux qui feraient tentés de le plaindre 5

ne s’imaginent pas cependant que l’homme

de bien puiffe manquer de confoîations 3c

de pîaifirs. Au milieu des fatigues, des coi>

traditions 3c des revers
,

il a fes intentions^

fes œuvres , Dieu 9 fa confeiençe & fon coeur»
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Au commencement d’un nouveau régné 3

appellé par fa réputation 3c par le goût du

Monarque pour la vertu, M. Turgot fut

nommé Secrétaire d’Etat de la Marine le

20 Juillet 1774.

Il n
5

a rempli ce Miniftere que cinq fe^

maines. Mais dans ce court paffage ,
Pefpé-

rance publique put cependant remarquer les

lumières , les grandes vues ,
les importans

projets d’améliorations 9c de réformes qui

étaient le réfuîtat de fon efprit jufte ,
de fes

profondes recherches fur toutes les branches

du gouvernement, de fon amour aélif pour

la Patrie.

Trop mode Pce pour croire favoir ce qu'il

n'avait pas étudié à fonds ,
il difait qu’il ne

favait pas la Marine. Cependant les Marins

qui converfaient avec lui s’appercevaient

avec furprife qu’il en poffédait l’hiftoire, qu’il

connaiflait parfaitement le globe ,
les mers ,

la théorie de la navigation & de la con ilmo-

tion , tous les moyens que donne l’Aftro

nomie pour conduire un vaiffeau, & s’affurer

de fa pofition
, 3c qu’il avait même recueilli

un nombre prodigieux d’obfervations nauti-

ques.
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Il comptait ajouter beaucoup à l’infiruc-

tlon de la Marine
, & à la connaiffance encore

imparraite que nous avons de notre terre , en

employant fans ceffe un certain nombre de bâ«

tïmens légers, & tirant peu d’eau, à conduire

des Savans dans toutes les parties du monde ,

& fur-tout dans les plus ignorées. Sous fon

Miniftere le célébré Coock aurait eu plus d’un

émule
; & il aurait réalifé le projet d’une Aca-

démie ambulante, formée de Savans Voya-
geurs : Académie non moins utile fans doute

que celles qui font fédentaires, & qui eut

infiniment éclairé celles ci.

L’Art de la contraction eft encore bien

loin d’être une fcience,il fe propofait d’em-

ployer les Savans les plus diftingués à le

perfectionner.

Il était inftruit de la multitude d’abus qui

s’étaient glifles dans le département de îa

Marine , & aurait porté dans leur réforme

toute la fermeté de fa probité févere.

Il favait de combien nos contractions font

plus cheres que celles du Roi d’Angleterre ;

&: de combien celles du Roi d’Angleterre le

font plus, que ne le feraient les mêmes confi»

fractions faites par des Négocians qui arme-
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nient pour leur compte des vaifïeaux de

même force ,
avec l’adivité 3c les foins de

l’intérêt particulier.

Il connaiffiait le danger d’abandonner trop

légèrement les bois, ufés oupréfentés comme

tels
>

3c n’ignorait pas combien l’intérêt de

multiplier les copeaux fait perdre de journées

à hacher des bois précieux.

Il favait que î’adminiftration des Officiers

de plume pouvait 3c devait avoir donné lieu

à de grands abus , fur-tout dans un temps

où tout était abus, & où le relâchement des

moeurs avait été tel qu’aucune fourniture ,

3c peut-être aucune infpedion de fournitu-

res , n’en avaient été exemptes. Mais en fe

propofant de furveiller féverernent ces Offi-

ciers, de les foumettre eux-mêmes à l’inf*

pedion des Officiers de Guerre
,

3c à une

forme d’adminiftration qui ajoutât beaucoup

à la difficulté de tromper le Miniftre
5

il ne

comptait pas les réformer. Il fentait que c’é-

tait un danger plus trifte encore que celui

d’expofer la valeur aux tentations de la cu-
pidité, 3c de donner la difp.ofition de l’ar-

gent à des mains réfervées pour les exploits

guerriers
* auxquelles tout autre foin que
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celui de vaincre doit paraître avÜîlfant, &r

dont les de'fordres
, s’il devenait poflîble qu’ils

euflent lieu
, feraient bien plus redoutables ,

parce qu’on n’aurait pas les mêmes moyens
de les réprimer. Les Militaires lui paraif-

laient ne devoir être excités à aucune paflîon

qu’à celle de l’honneur
; & il aurait craint

que chez ceux où l’intérêt pourrait s’ouvrir

une porte, il n’aifaiblît quelquefois le courage.

Tout en Tentant la néceflité d’avoir des

magahns bien approvifionnés
,
qui truffent à

portée de réparer les flottes, 3c même de

multiplier les conftruftions en temps de

guerre, oc lorfque les dangers de la naviga-

tion ne permettraient pas aux matériaux d’ar-

river, il favait l’avantage qu’on pourrait trou-

ver à faire faire les conftrudions habituelles

en Suede , d’après les plans 3c fous la direc-

tion de Conftrudeurs Français; 3c d’amener

îes vaifTeaux tout faits , tout gréés , montés

d’une partie de leurs canons , 3c rapportant

eux-mêmes les matériaux néceflaires pour

en conftruire d’autres dans nos arfenaux ma-

ritimes. Il avait calculé que l’épargne du fret

difpendieux qu’exige toute la partie du bois

qu’il faut enfuite réduire en copeaux, celle
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de la refonte de cuivre pour les pièces de

bronze dans un pays qui le tire de l’étranger,

& où le charbon eft rare &c cher ,
& enfin

la différence du prix des fubfiftances & de la

main-d’œuvre en Suede & en France, pou-

vaient procurer une économie des deux cin-

quièmes fur la conftruéhon des vaiileaux du

Roi. Il ne voulait donc ordonner de conl-

truéèions dans nos ports ,
que ce qu il en

faudrait pour en conferver la fcience & l’ha-

bitude , & pour ne jamais manquer d’Ou-

vriers capables & expérimentés , & il croyait

utile de faire les autres fur les chantiers fué-

dois. Il n’enviait point à une Nation amie

& alliée le profit quelle pourrait retirer de

cette main-d’œuvre , & ne croyait pas qu’il

en réfultât moins d’emploi pour la population

du Royaume. Il favait que nos Conftrudeurs

en Suede boiraient du vin & des eaux-de-

vie de France, confommeraient le fucre &
le café de nos Colonies,porteraient des draps,

des ferges ,
des étoffes de foie , de fabrique

frar.çaife, & étendraient le goût parmi les

Suédois , en leur donneraient les moyens de

les payer. Il favait qu’une économie des

deux cinquièmes fur environ les deux tiers
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de nos conftruâions navales

, procurerait au
Roi , ou les moyens de foulager le Peuple
qui fait toujours 1 ufage le plus profitable à
PEtat des capitaux qu’on lui laiffe

, ou la fa-
cilité d ordonner des travaux publics, des
conftruéHons de canaux très - favorables à
1 emploi de la population aâuelle , & plus
encore à 1 agriculture & au commerce de la

population future,

#

Ses vues for la légiflatîon & l’admîniftra-

tien des Colonies étaient encore plus profon^
des. La principale utilité de ces établiffe-

mens lointains lui paroifia.it être de fournir

un afyie <x du travail à l’excès de la popu-
lation de l’Etat qui les forme , lorfqu’il eft

en effet furchargé de fa population, & un
emploi aux capitaux qui n’en pourraient pas

trouver un fufrifamment profitable dans Tex-

pîoitation des terres & le Commerce du pays®

Le fécond avantage quil y envifageait eft

celui de donner la naiffance à de nouvelles

Sociétés
, à des Provinces qui , liées par la

reconnai/Tance
,
par le langage & par les Loix

à la même domination
, au même Corps

Politique que les anciennes Provinces dont

PEtat eft réellement compofé
3 ont avec lui
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une confédération naturelle beaucoup plus

folide 3 & par conféquent plus utile que celles

qui font fondées fur de (impies Traités entre

les Etats fournis à des Souverainetés diffé-

rentes.

Pour que cette confédération puiiTe pro-

curer à l’Etat qui forme des Colonies tous

les avantages qu’il en peut efpérer 3 i! croyait

indifpenfable de faciliter à ces Colonies les

moyens d’arriver à la plus grande profpérité

dont elles foient fufceptibles , & n’ayant avec

elles de relation que celle des bienfaits 5 de

ne jamais s’alîarmer de leur puilfance
? mais

au contraire de faire en forte que cette puif-

fance foit toujours volontairement difpofée

à augmenter celle de la Mere- Patrie. Des

Colonies faibles ne lui parafaient qu’un far-

deau pour un Etat ,
comme de jeunes en-

fans ne font qu’une charge pour une famille.

Des Colonies puiiTantes lui paraiffaient im-

poifibles à gouverner avec autorité 5 de même
qu’il eft impoflible que des fils, devenus eux-

mêmes chefs de famille 5 foient afiujettis en-

vers le Pere commun à la fournifilon de tous

les infhns qu’ils devaient avoir dans leur bas

âges. Mais de riches Colonies, formant à leur
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tour des Etats refpeétables

, lui parafaient

pouvoir être toujours retenues dans une liai-

son vraiment fociale avec l’Empire dont

elles font émanées, tant qu’il ne voudrait pas

abufer de fon autorité
, comme diverfes bran-

ches d’une même famille contribuent, par

leurs travaux
, leurs fuccès & leur gloire, à

la confédération
, à l’illuflration & au crédit

de la fouche commune.

La politique des Anglais
,
qui, après avoir

formé de pufan tes Colonies, fe font crus en

droit de les gouverner arbitrairement
, lui pa-

rafait également injufte & imprudente.-.

Celle des autres Nations qui
,
pour con-

ferver leur autorité fur les leurs, les retiennent

dans un état de faible (Te , lui femblait pa-

reille à celle d’un pere qui énerverait par un

mauvais régime le tempérament de fes en-

fans pour les maintenir dans fa dépendance,

& qui paierait cette combinaifon dénaturée

par l’obligation de les foutenir fans celle à

fes propres frais
,
par le regret de n’en pou-

voir jamais tirer ni fuffifante afliftance , ni

véritable avantage.

Il ne croyait pas plus jufte , ni plus raifon-

niable, de foumettjre Saint-Domingue & la

Martinique s
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9

Martinique aux privilèges exclufifs de quelques

ports de Guyenne, de Bretagne ou de Nor-

mandie
,
qu'il ne le ferait de foumettre la Bre-

tagne &Ia Normandie elles-mêmes à un mo-
nopole exercé par des Provençaux.

Il peUfait que la profpérité des Colonies

exigeait qu'elles jouiffent de la liberté du Com-
merce

, & qu'on ne leur demandât d'autres

impofitions que celles qui feraient abfolu-

ment néceffaires aux frais de leur propre ad-

miniftration. Il était convaincu que l'augmen-

tation de culture 8c de rie belles qui réfulte-

raient pour elles d'un tel régime
,
procure-

rait plus d'emploi aux capitaux, aux iervi-

ces & à la navigation des Négocians de nos

ports, pour la part qu'ils prendraient tou-

jours néceffairement 8c naturellement au Com-
met ce de nos Colonies

,
que ne peut îeur^

en donner aujourd'hui le privilège excîufif

de ce Commerce
, reflreint par l'état de lan-

gueur ou ces Colonies font maintenues,

voyait en même temps que la puilfànce de
1 Etat 3c du Roi ferait notablement augmen-
tée par des Provinces opulentes

, fe fuffifant

a elles-mêmes, pouvant alîurer leur propre
détente, & queperfonne n'aurait intérêt d'at-

I

/
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taquer

,
puifque leur conquête même n ajou-

terait rien au profit du commerce qu’on

pourrait faire avec elles.

Occupé de ces grandes vues pour les

Propriétaires & les Négocians des Colonies,

il n'oubliait pas les droits & les intérêts de

1 humanité. I! ne croyait nullement impoffi-

bîe , quoi qu'on en puiffe dire, que la cul-

ture fût exercée par des hommes libres , &
même en partie par des hommes libres d’Eu-

rope 3 dans des pays où elle n’a commencé
que par des Européens flibuftiers

, boucaniers,

planteurs , engagés
,
qui avaient alors à y

lutter contre des fatigues bien plus grandes,

contre un climat bien plus mal fain qu’il

ne l’eft aujourd’hui
,
que les défrichemens ,

les deflechemens & la diminution des bois 3c

des marais ont beaucoup purifié l’air.

Il ne comptait point cependant
, comme

on Ta dit, abolir tout- à-coup l’efcîavage des

Negres par une Loi. Quoique cette efpece

de poffeflîon d’un homme fur un autre ne

foit juftifiable ni aux yeux de la raifon

,

ni à ceux de la morale , ni à ceux de

l’humanité, ni à ceux d'une religion vrai-

ment fraternelle, ni à ceux d’une faine po-



•^Administration dès Colonies. 13s

îîtique 3 il ne voulait pas employer le defpo-

tifme à l’établiffement de la liberté meme.

Mais il voulait pourvoir avec tous les (oins

d'une humanité éclairée à la fureté 3c aux

befoins des Efclaves 5 prévenir 3c réprimer

les abus d'autorité, favorifer les affranchifle-

mens 5 & les conceffions par les Proprietaires

de terreins aux Affranchis à charge de rede-

vances
,
multiplier celles du Gouvernement

aux hommes libres d’Evirope qui délireraient

quelques petites étendues de terrein pour y
cultiver descomeftibles

? à la condition 5 pour

ceux à qui Ton ferait les conceffions nouvelles*

de n
5

y point employer d’efclaves. Se propo-

fant d’ailleurs d’augmenter beaucoup toutes

les relations de Commerce 3c la culture des

Colonies
, dans le temps même où l’affreux

trafic des Eicîaves devient de jour en jour

plus pénible 3c plus coûteux à la côte d’Afri-

que , il entrevoyait le terme où le befoin fe®

rait faire aux Propriétaires des conventions

de culture avec des hommes libres
, 3c où

îa fupériorité du travail 3c de l’intelligence de

ceux-ci rendant la culture par les Efclaves

plus coûteufe que celle exercée librement,

détruirait ainfi l’efdavage pour jamais 3c fans

retour. J 2
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Sa politique élevée & bienfaifante embraf-

fait l’Univers; elle n’avait pas une feule vue

qui fût ifolée ,
3c chaque opération particu-

lière qu’il fe propofait pour le bien de fon

pays ,
n’était qu’une portion d’un grand plan

dont l’objet était le bonheur du monde. On
peut croire que fon génie

,
qui avait pré-

dit trente ans d’avance la révolution de l’A-

mérique Anglaife ,
la prévoyait bien mieux

encore, lorsqu’elle était fi prochaine; 3c quoi-

qu’il eût fongé à tous les moyens poffibles

pour éviter la guerre lors de cette grande 3c

néceffaire explofion* il craignait avec raifon

que le cours des événemens ne forçât notre

Nation d’y prendre part. Il croyait que, dans

cette hypothefe malheureufe, ce ferait prin-

cipalement aux grandes Indes qu’il faudrait

cimenter la liberté de l’Amérique. Il croyait

utile au genre humain, & facile en foi, de bri-

fer ce colofie de fer 3c d’or aux pieds d’ar-

gile, qui fait gémir les plus belles contrées

de l’Orient fous le poids odieux de la plus

avide tyrannie. Mais il ne penfait point qu il

fallût détruire la Puilfance Anglaife aux Indes

pour s’en emparer. Cette Puiffance lointaine,

& nécelTairement paffagere, lui parafait trop
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oppofée à la nature d’une bonne conftitution

fociale ,
trop corruptrice 3 trop nuifible au

fonds à l’empire auquel elle prête un éclat &

des moyens éphémères. Il ne penfait point

que l’Europe dût gouverner l’Afie ; il déli-

rait au contraire qu’elle fe bornât a lui pio*

curer le pouvoir de fe gouverner elle-même.

Il trouvait digne de la France & de fon Roi

de protéger la liberté fur toute la fui face

du globe 5 & de ne l’opprimer nulle part :

& c’eft ainfi qu’il voulait affurer à fa Nation,

au milieu de toutes les autres 5
par leur pro-

pre confentement
,
par l’utilité dont le loua-

ble ufage de faPuiffance leur ferait à toutes 9

le rang que méritent les lumières , la loyauté

& la générofité françaifes.

Quoique fes projets n’aient pas été fuivis ,

la plus intéreffante de fes vues du moins a été

remplie 5 &le Roines’eft montré qu’en bien-

faicteurde l’humanité 3
armé pour la liberté du

commerce & des mers
3
pour les droits effen-

tiels des hommes réunis en fociété 5
pour le

maintien du refpeét réciproque que fe aoivent

les Nations
, & que les Etats belligérans doi-

vent fur-tout conferver vis-à-vis de ceux qui

relient neutres & dévoués à la fonction falu*

I 3
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taire de verfer de toutes parts , au milieu desr

hoftilitésje baume fecourable du commerce
fur les profondes plaies dont la guerre couvre

les malheureux pays qui s y laiffent entraîner.

Mais foit qu’on pût ou non établir la liberté

de l’Inde 8c réduire les Nations Européennes
par l’exemple 8c les armes de la nôtre, à n’y

pofféder que des comptoirs, il croyait égale-

ment indifpenfable de changer pour nous la

forme du commerce que nous exerçons dans

ces contrées.

Les dangers
,
la longueur& les frais d’une

navigation faite directement d’Europe en Inde

<6c a la Chine
, rendent ce commerce plus

deftrudeur 8c infiniment plus difpendieux

qu’il ne devrait î’être. Mais ils n’exiftent que

parla jaloufîe mefquine
, étroite il faut ofer

!edire,ftupidementfifcale des Nations Euro-

péennes^! craignent de s aider Tune l’autre ,

qui s’imaginent perdre les avantages qu elles

procurent , comme fi tout avantage de com-
merce n’était pas manifeftement réciproque 3

qui héfitent toujours à fe donner des ports

francs, quoiqu’elles ne l’aient jamais fait, même
imparfaitement/ans voir la profpérité marcher

à leur fuite* -
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AL Turgot n’aurait pas héfité; il aurait

confeillé au Roi de faire des Mes de France

& de Bourbon des ports abfolument francs ,

déchargés de tout impôt ,
ouverts à toutes

les Nations ; d’y établira la fois la liberté du

commerce 3c celle des confidences ; d’y

appeller par-là quelques-uns de ces négocians

dont les capitaux , les travaux 3c l’induftrie

enrichiffent aujourd'hui les pays étrangers ,

mais qui regrettent encore la patrie que leurs

peres fe virent en gémiffant forcés d’aban-

donner ; 3c d’y former même des Colonies

Indiennes 3c Chinoifes,en y favorifant l’éta-

bliflement de quelques commerçans Mala-

bares , de Formôfe 3c de Ponthiamas
,
3c celui

fur-tout de cette antique & induftrieufe Na-

tion que fa population furcharge, 3c qui, mal-

gré les préjugés qui s’oppofent chez elle aux

émigrations
, commence à jetter des effains

dans l’Archipel des Indes , forme une ville à

Batavia , ferait en grand nombre aux Phi-

lippines fi on l’y avait foufferte ,
3c porte par-

tout 011 elle s’établit, l’adivité, l’économie 9

l’amour du travail ,
l’intelligence, 3c ce refpeél

des enfanspour les peres, cet efprit de famille

qui efl la bafe des bonnes mœurs*

I 4
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L’Ifle de France alors ferait devenue le

centre dun commerce immenfe
, lentrepôt

de tout celui que font en contrebande les Offi-

c
*

Iers ^ toutes les Compagnies Européennes^
E magafin général de celui qu on appelle corn®
merce d Inde en Inde, Toutes les marchan-
dées Indiennes oc celles de la Chine y feraient

venues dans les mouflons favorables, foit fur

des navires construits à l’Européenne
, foît

meme fur les jonques du pays, amenées dans
i un 3c l’autre cas par ces Matelots Indiens

qu*on appelle Lafcars
, qui font les plus éco-

nomes Navigateurs de l’Univers
, & qui s y

feraient chargés en retour des marchandées
d Europe qu’ils y auraient trouvées en dépôt.

Les Vaifleaux Européens n’auraient plus eu
que le voyage de l’Ifle de France à faire ; ils

feraient revenus dans la même année par une
navigation fans péril. La précieufe efpece de
nos Matelots eut été eonfervée

; les dépenfes

du commerce de l’Inde réduites à moitié ; fes

profits augmentés, ainfi que les jouiflances qu’il

procure; 3c la principale caufe des guerres

qu’il a occafionnées jufqu’à ce jour tarie pour
jamais. L’Ifle de France aurait été la plus belle

Colonie commerçante
, 3c celle de Bourbon

«
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qui aurait principalement pourvu à la fublif-

tance de ce commerce ,
la plus belle Colonie

agricole qui ait jamais exiilé , & dont on

puifle même concevoir l’idée.

Ces importantes vues de M. Turgot fur le

commerce de l’Inde , ne font pas feulement

un des projets auxquels fes principes & fes lu-

mières le conduifaient , & qu’il avait envifagés

comme devant être l’objet de fon miniftere à

la Marine. L’exécution en a été plus prochaine.

Le choix de celui qui devait diriger à l’Ifle de

France les établiffemens & les inftitutions que

M. Turgot y croyait nécelfaires était fait. Il

avait déjà reçu fes premières inftruétions, de la

main de ce Miniftre, dans des lettres particu-

lières qu’il conferve avec reconnaiflance *

amour de refpeéh

Depuis long temps les travaux des ouvriers

de Bref!: n’étaient payés que par des à-comptes

fucceffifs 5 qui 5 laiffant toujours des arrérages

confidérables , invitaient à la déprédation par

la difficulté de parvenir à toucher les falaires

légitimes. M. Turgot leur fit payer dix-huit

mois qui leur étaient dus , & s’affura par-là de

leur zèle , de leur activité , & du droit de

veiller féverement leur conduite,
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Peut-être eût-il été à defirer que ce Grand-

li.Lfrnrnu eut etc conferve pour la Patrie dans
ce Miniftere

, où il avait déjà fait ce bien ,

un il projettait den faire tant d’autres, &
qui moins orageux , moins fujet que celui des
nuances aux inriuences de Pans 3c de la Cour 5

n expofe pas un Miniftre aux mêmes revers»

Mais il n’y relia que trente-cinq jours
, 3c

devint Contrôleur-Général 3c Minière d’Etat

le 24 Août»

Il Tentait le poids 3c le danger de cette

nouvelle carrière * il ne s’y dévoua qu’en

citoyen qui aurait donné fa vie même à fon

pays
, qui n’ofait la refufer aux intentions

bienfailantes de fon Roi. La lettre qu’il lui

adreffa dans cette grande circonflance où il

prévoit
, où il annonce ce qu’il avait à crain-

dre, les honore tous deux , 3c mérite à tous

égards de paflèr à la poflérité (xo),

cc Suie » dit-il dans cette lettre mémo»
rable ce en fortant du cabinet de Votre
» Majesté encore plein du trouble où me

33 jette l’immenfité du fardeau qu’EuLE m s

im«

(10) Elle efl: du 24 Août 1774, à Compiegne*

r
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pofe 9
agité par tous les fentimens qu’excite

33 en moi la bonté touchante avec laquelle

^ Elle a daigné me raffurer
, je me hâte de

33 mettre à fes pieds ma refpedueufe recon-

33 noillance & le dévouement abfolu dema vie

33 entière.

33 Votre Majesté a bien voulu m’auto*

33 rifer à remettre Lus fes yeux l’engagement

33 qu'Elle a pris avec Elle-même de me fou-

33 tenir dans l’exécution des plans d’éconopie

33 qui font en tout temps & aujourd’hui plus

33 que jamais d’une néceffité indifpenfable.

33 J’aurois defiré pouvoir lui développer les

33 réflexions que me fuggere la pofition où fe

33 trouvent les finances ; le temps ne me le

33 permet pas
5 & je me réferve de m’expliquer

33 plus au long quand j’aurai pu prendre des

33 connoiflances plus exaéies. Je me borne en

33 ce moment à vous rappeller ces trois

33 paroles.

33 Point de banqueroute,

33 Point d’augmentation d’impôts,

33 Point d’emprunts.

33 Point de banqueroute
, ni avouée

,
ni

mafquée par des réductions forcées*
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33 Point d’augmentation d’impofitions : îâ

33 raifon eneftdans la fituation de vos Peuples

33 & encore plus dans le cœur de Votre
33 Majesté»

33 Point d’emprunts
: parce que tout em-

33 prunt diminuant toujours le revenu libre 5 iî

33 néceiîite au bout de quelque temps * ou la

3ï banqueroute 3 ou l’augmentation d’impofi-

33 tions. Il ne faut en temps de paix fe per-

33 mettre d’emprunts que pour liquider les

33 dettes anciennes, ou pour rembourfer d’au-

33 très emprunts faits à un denier plus onéreux.

33 Pour remplir ces trois points il n’y a

33 qu’un moyen , c’eft de réduire la dépenfe

» au-defïbus de la recette , de allez au-de/Tous

33 pour pouvoir économifer chaque année une

33 vingtaine de millions y 3e les employer au

33 rembourfement des dettes anciennes ; fans

cela le premier coup de canon forceroit

33 l’Etat à la banqueroute.

33 On demande fur quoi retrancher? 3e cha-

33 que Ordonnateur dans fa partie foutiendra

33 que prefque toutes les dépenfes particulières

33 font indifpenfables. Ils peuvent dire de fort

33 bonnes raifons ,
mais comme il n’y en a

33 point pour faire ce qui efl: impoffible 9 û
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^ faut que toutes ces raifons cedent à la né-

d, ceffité abfolue de l’économie.

II eft donc de néceftîté abfolue que

y> Votre Majesté exige des Ordonnateurs

33 de toutes les parties ,
qu’ils fe concertent

33 avec le Miniftre de la finance. Il eft indif-

33 penfable qu’il puifte difcuter avec eux en

33 préfence de Votre Majesté le degré de

>3 néceffité des dépenfes propofées. Il eft fur-

33 tout néceftaire que lorfque vous aurez ,

33 Sire , arrêté l’état des fonds de chaque

33 département ,
vous défendiez à celui qui en

3> eft chargé d’ordonner aucune dépenfe nou-

33 velle fans avoir auparavant concerté avec

33 la finance les moyens d’y pourvoir. Sans

03 cela chaque département fe chargeroit de

33 dettes qui feroient toujours des dettes de

33 Votre Majesté a & l’Ordonnateur de la

33 finance ne pourroit répondre de la balance

33 entre la dépenfe & la recette.

33 Votre Majesté fait qu'un des plus

33 grands obftacles à l’économie eft la multi-

33 tude des demandes dont Elle eft continuel-

33 lement aflaillie
3 & que la trop grande facilité

33 de fes prédéceffeurs à les accueillir a mal-

» heureufement autorifées, Il faut , Si&e ?
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^ vous armer contre votre bonté de votre
3. bonté même

, confidérer d où vous vient
-5 cet argent que vous pouvez diftribuer à
vos courtifans

, 3c comparer la mifere de
ceux auxquels on efî quelquefois obligé de

55 1 arracher par les exécutions les plus rigou-
23 reufes

, a la fituation des perfonnes qui ont
50 le plus de titres pour obtenir vos libéralités.

33 II y a des grâces auxquelles on a cru

^ pouvoir fe prêter plus aifément
5 parce que

33 eues ne portent pas immédiatement fur le

33 1 réfor Royal.

33 De ce genre font les intérêts
, les croupes y

33 les privilèges. Elles font de toutes les plus

33 dangereufes 3c les plus abufives, Tout profit

33 fur les impofitions qui n’efr pas abfolument

33 necefiaire pour leur perception
y efi: une

33 dette confacrée au fouîagement des contri-

33 buabîes, ou aux befoins de l’Etat. D’ailleurs

33 ces participations aux profits des traitans

33 font une fource de corruption pour la No-
33 blefle 5 3c de vexations pour le Peuple 9 en

3° donnant à tous les abus des protedeurs

33 puiffans 3c cachés.

33 On peut efperer de parvenir^ par l’amélio-

ration de la culture^par la fuppreflion des
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abus dans la perception^ par une répartition

plus équitable des impofitions, à foulager

fenfiblement les Peuples fans diminuer beau-

coup les revenus publics. Mais fi féco*

nomie n’a précédé, aucune réforme n’eft

poliible
;
parce qu’il n’en eft aucune qui

n’entraîne le rifque de quelque interrup-

tion dans la marche des recouvremens
*

& parce qu’on doit s’attendre aux embar-

ras multipliés que feront naître les ma-
nœuvres & les cris des hommes de toute

efpece , intéreffés à foutenir les abus ; car

il n’en efi: point dont quelqu’un ne vive»

33 Tant que la finance fera continuelle-

ment aux expédiens pour afïiirer les fer-

vices , VoTfvE Majesté fera toujours

dans la dépendance des financiers , & ceux-

ci étant toujours les maîtres de faire man-
quer par des manœuvres de place les

opérations les plus importantes ^ il n
5

y
aura aucune amélioration pofiîble , ni dans

les impofitions pour foulager les Peuples

ni dans les arrangemens relatifs au Gou-
vernement intérieur & à la légiflation*

L’autorité ne fera jamais tranquille
, parce

qu’elle ne fera jamais chérie 3 & que les

2
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« mécontentemens & les inquiétudes des
« Peuples font toujours le moyen dont les
» mécontens & les mal-intentionnés fe fer-
» vent pour exciter des troubles. C’eft donc

fur-tout de 1 économie que dépend la prof*

« périté de votre régné , le calme dans l’in-

» térieur, les confidérations au dehors, le

« bonheur de la Nation & le vôtre.

«Je dois obferver à Votre Majesté.
« que j’entre en place dans une conjon&ure
« facheufe

,
par les inquiétudes répandues

« fur les fubfiftances
, inquiétudes fortifiées

« par la fermentation des efprits depuis quel-

« ques années
, par la variation dans les

« principes des Adminiftrateurs
,
par quel-

« ques opérations imprudentes
, & fur-tout

« par une récolte qui paroît avoit été mé-
« diocre. Sur cette matière

, comme fur
» beaucoup d’autres, je ne demande point
« tt Votre IVÎajeste d adopter mes prin-

« cipes fans les avoir examinés & difcutés,foit

« par elle-même
, foit par des perfonnes de

« confiance en fa préfence. Mais quand elle

« en aura reconnu la juftice & la néceifité,

« je la fupplie d en maintenir l’exécution
M avec fermete

t fans fe lajllèr effrayer par

« des
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55 des clameurs qu’il eft impoflïble d’éviter
» en cette matière, quelque fyftême qu’on
îj fuive

, quelque conduite qu’on tienne.

« Voilà les points que Votre Majesté
» a bien voulu me permettre de lui rappel-
35 1er. Elle n oubliera pas qu’en recevant la

« place de Contrôleur- Général
, j’ai fenti

» tout le prix de la confiance dont Elle
33 m honore

, j
ai fenti qu’Elle me chargeoit

33 du bonheur de fes Peuples, &, s’il m’eft
33 permis de le dire

, du foin de faire aimer la
33 Perfonne & fon Autorité

; mais en même
33 temps i ai tenti tout le danger auquel je
33 m’expofois

,
j’ai prévu que je ferais feul à

33 combattre contre les abus de tout genre,
* contre les eflorts de ceux qui gagnent à
33 ces abus, contre la foule de préjugés qui
33 s’oppofe à toute réforme

, & qui font un
33 moyen fi puiiTant dans les mains des gens
33 intérelfés à éternifer les défordres. J’aurai
33 a lutter contre la bonté naturelle

, contre la
33 généralité de Votre Majesté & des per-
33 fonnes qui lui font les plus cheres. Je
33 ferai craint

, haï même de la plus grande
33 partie de la Cour , de tout ce qui follicite

» des grâces ; on m’imputera tous les refus
,

K
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» on me peindra comme un homme dur

parce que
j
aurai repréfenté à Votre

» Majesté qu Elle ne doit pasenrichir,même

35 ceux qu Elle aime ,
aux dépens de la fub-

=3 fiftance de Ton Peuple. Ce Peuple auquel

33 je me ferai facrihé eft h aifé à tromper ,

33 que peut-être
j
encourrai fa haine par les

33 mefures que je prendrai pour le défen-

33 dre contre la vexation. Je ferai calomnié,

33 & peut-être avec allez de vraifembîance

33 pour m’ôter la confiance de Votre Ma-

33 jesté. Je ne regretterai point de perdre

33 une place à laquelle je ne m’étois jamais

33 attendu. Je fuis prêt à la remettre à

33 Votre Majesté dès que je ne pourrai

33 plus efpérer de lui être utile ; mais fon

33 eftime ,
la réputation d intégrité, la bien-

33 veillance publique qui ont déterminé fon

33 choix en ma faveur ,
me font plus cheres

33 que la vie , & je cours le rifque de les

33 perdre ,
même en ne méritant a mes yeux

33 aucun reproche.

33 Votre Majesté fe fouviendra que

» c eft fur la foi de les promelles que je me

33 charge d’un fardeau, peut-être au-dedus

sa de mes forces ;
que c’eft à Elle perlons
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** nellement

, à l’homme honnête , à l'homme
33 jufte & bon ^ plutôt qu'au Roi, que je m’abari-

33 donne.

33 J ofe lui répéter ici ce qu’Elle a bien

33 voulu entendre & approuver. La bonté

» attendrifiante avec laquelle Elle a daigné

33 prefler mes mains dans les fiennes
, comme

33 pour accepter mon dévouement
, ne s’ef-

33 facera jamais de mon Convenir, elle fou-

35 tiendra mon courage
, elle a pour jamais

33 lié mon bonheur perfonnel avec les inté-

33 rets, la gloire 3c le bonheur de Votee
33 Majesté

Le fentiment profond qui termine cette

lettre a toujours été dans le cœur de M. Tur-
got. Il avait la vanité en horreur, 3c loin

de s’attribuer exclufivement la gloire de
tout ce qu il a fait ou tenté de grand 3c

d’utile
, il Tentait à quel point l’amour du

Roi pour fon Peuple 3c pour la juftice, avait

facilité fon travail. IL ejl bien encourageant
,

écrivait - il à l’un de fes amis intimes
,

dlavoir a fervir un Roi qui ejl véritablement

un homme honnête & voulant le bien . Et fi

,

depuis, la multitude des clameurs de ceux
dont fes grandes vues , fon cara&ere ferme.
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fon amour pour la vérité , fon intégrité févere

contrariaient les intérêts
, lui a enlevé les

bontés de fon Souverain , la reconnaiffànce

qu’elles lui avaient infpirée n’en a pas moins

fenti combien il leur devait
, pour ce qu’il

avait fait de fage & d’honorable fous leurs

aufpices, & avec leur aveu.

Ayant pris auprès de lui cette façon de

voir, comme la plupart de celles que nous

conferverons autant que l’exiftence , nous

ne craindrons donc point d’expofer en dé-

tail ce que nous favons des bienfaits qu’un

Monarque vertueux ,
confeillé par un Mi-

nière habile , a répandus fur la Patrie. Si

quelqu’un ôfait s'offenfer de ce qu’il nous

paraît utile & jufte de parler avec éloge des

travaux du Roi, & de rendre hommage à celui

qui les a fécondés pendant un temps, com-

ment ôferait-il le dire ?

Fin de la première Partie•
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Amans de la Gloire ,
fongez quelle ell Vierge

8c Déeffe. Elle échappe à ceux qui croient l’en-

chaîner par adrefTe , 8c nen veulent jouir que par

orgueil : elle va chercher l’homme vertueux,

fimple 8c modefle
,

qui ,
même en l’aimant , üe

£g permit jamais de ne l’envifager qu’avec pudeur ,

8c qui s’ell borné à la mériter par de grandes

aêlions.
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SUR LA FIE ET LES OUVRAGES

DE M. TURGOT,
MINISTRE D'ÉTAT.

\ Seconde Partie,

Le principe fondamental de l’adminiftratiotî

de M. Turgot,par lequel il a mérité 2c juf-

tifié la confiance du Prince & celle de la

Nation , a toujours été de ne chercher i’amé-

lioration des revenus de l’Etat, & les moyens
de rétablir les finances, que dans l’augmen-

tation de la richefTe des Propriétaires, dans

l’aifance du Peuple, dans les facilités plus

grandes qu’on lui donnerait pour fubfifter.il

avait la plus haute idée de la fainteté des

devoirs du Gouvernement
, & le refpeét

le plus religieux pour les droits des Citoyens

confiés à la garde de l’Autorité qu’ils ont

établie , & qu’ils foutiennent. Jamais il n’a

donné un confeil au Monarque
, avec cette

formule : Cela vous fera utile . Il lui a toujours

dit ; Cela, ejljujle
, Sjre,& ce fora un bien -

A 2



4 Principes de M. Turgot.
fait pour votre Nation . Son génie élevé favait

tout ce que les Rois gagnent à être bien-

faifans & juftes. Il favait que c’efi: ainfi, de que

que ce n’efl: qu’ainfi, qu’ils peuvent augmenter

la puiflance de leur Etat , & aflurer leur bon-*

heur perfonnel, favourer les bénédiéiions

du genre humain
, & accroître chaque jour

par leur ufage même ces grands moyens de

mériter de Dieu de des hommes
, que la So-

ciété leur a remis dans les mains , avec la

difpofition de fes forces.

Econome intrépide des bienfaits de Cour,

il a paru prodigue envers le Peuple
, Se des

efprits étroits lui ont reproché d’oublier , dans

fes vues équitables de généreufes
, l’intérêt

du Fifc. Il eft pofiible que cette imputa-

tion répétée de tous côtés par l’intrigue
, foit

enfin parvenue à donner quelque inquiétude

à la prudence du Roi. Mais la preuve que

M. Turgot voyait mieux ce grand intérêt

qui lui était fpécialement confié, que ceux

qui ont ôfé critiquer la marche de la nature

de fes opérations , efl dans l’état où fe trou-

vaient les Finances lorfqu’on lui en a remis

le timon , de dans celui où il les a laiffees.

Nous rendrons compte de l’un de de Pau-»



État où il a trouvé les Finances, y
cre, preuves & pièces en main ; nous ne par-

ierons d’aucun fait qui ne fe foit pâlie fous

nos yeux; nous citerons les loix que M. Tur-

got a rédigées ou confeillées, 3c nous nous

abftiendrons de louer fon Miniftere : il nous

fuffira de l’avoir peint. Ce qui fut fait pour

le fervice du Roi & de la Patrie, n’a de vé-

ritables Juges que le Roi, la Patrie 3c la Pof-

térité.

Lorfque M. Turgot fut chargé de l’admi-

mftration des Finances
, il ne trouva fur leur

fituation que des renfeignemens fort incom-
plets

,
qui ne pouvaient donner qu’une idée

bien imparfaite des recettes 3c des dépenfes

de l’Etat, 3c dont le réfultat était très-aflli*

géant. Il ordonna la rédaction d’un tableau

méthodique & circonflancié, qui contînt les

plus grands détails fur chaque partie de re-

cette 3c de dépenfe.

Ce travail a été fait
, & a fervi à établir le

calcul des fonds nécelîaires à l’année 1775%
Il préfentait une (ouime de dépenfes

«,
qui

devait] furpalfer de vingt-deux millions trois

cents fept mille cent vingtfîx livres celle des

recettes
, tandis que les anticipations étaient

déjà portées àfoixante-dix -huit millions deux

A 3



6 Payement sgr la Dette exigible

cents cinquante mille livres * ê€ qu'il exiflait

de plus dans chaque Département une dette

exigible arriérée très-confidérabîe.
*

Tel était le fardeau dont il fallait fupporter

îe poids. Celui qui n
5

en a pas été effrayé*

celui qui dans de telles cîrconftances a ôfé

confeiller au Roi de diminuer plufieurs im-

polirions * & d'avancer plufieurs payemens ;

celui qui
,
par cette marche ,

après vingt

mois d'adminiftration, qui n'ont femblé con-

facrés qu'à faciliter les travaux & la fubfif-

tance du Peuple , eft parvenu à laiûer à fes

fucceifeurs, les Finances au courant, allait

fans doute à ce but avec une intelligence

un peu au - deffus des combinaifons com-

munes.

M. Turgot fenrit qu'une forte .dette exigi-

ble arriérée était un mal auffi fâcheux qu'in-

décent dans tout Corps politique
, & nuifi-

bie fur-tout au crédit d'une grande Monar-

chie. La nécefiïté de payer des fommes con-

fidérables fur cette dette, tant par équité

envers ceux qui attendaient la rentrée de

leurs fonds , qu'afin de ranimer la confiance*

de relever le crédit national , & de faire baifïèr

Xintérêt de l'argent* lui parut indifpenfabfôc*



Payement des petites Pensions. 7
Il ne craignit pas d’y confacrer à l'inftant

quinze millions y & de porter par-là au-deffus

de trente-Jept millions le déficit auquel fallait

pourvoir dans l'année 1775*; déficit qui, fans

ce payement extraordinaire, était déjà de plus

de vingt-deux millions. L'événement a prouvé

que ce premier pas, qui pouvait fembler

très-hardi , n'était que fage.

Tous les autres ont eu le même carac-

tère.

Les penfions étaient arriérées de trois à

quatre années. On avait imaginé dans d'au-

tres temps de faire un capital de ces penfions

arriérées , & d'en payer les intérêts en rentes

viagères. Mais un tel arrangement qui laiffe

les Penfionnaires pauvres , écrafés fous le

faix des dettes qu’ils ont été forcés de con-

tracter, 8c qui expofe ceux qui les ont fer

courus à perdre leurs avances
,
ne pouvait

convenir ni à l'efprit de Juflice du Roi, ni

à celui de fon Miniftre , ni" à leur humanité.

Tous deux furent principalement touchés de

la fituation des Penfionnaires les plus réelle-

ment refpeâables, de ceux qui, pour retraite

après de longs fervices , n'ont que de faibles

penfions, & qui n'ont nul autre moyen de

/L q.
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8 Suppression des Sols pour livre
fubfiftance. On régla qu’il ferait payé deux

années a la fois des penfions de quatre cents

livres & au-defTous, &: IVLTurgotles a laif-

fées au courant.

L’Edit de Novembre 1771 ? & l’Arrêt du

Confeil du 22 Décembre fuivant, avaient

établi les huit fols pour livre fur toute ef-

pece de droits
, excepté feulement ceux dont

le principal ne ferait que de quinze deniers

ou au-deffous. M. Turgot repréfenta au Roi

que le produit de cette impofition n’avait

été calculé dans les Régies , & pafle en

compte dans les parties affermées , .que

relativement aux droits appartenans à Sa

Majefié 9 ou par Elle engagés , & dont la

perception était ou pouvait être connue de

1 adminifiration; & qu’en y ajoutant les huit

fols pour livre des droits qui fe perçoivent

au profit des Particuliers
, on levait fur le

Peuple une impofition onéreufe, très-nuifi-

ble au Commerce par fa nature, & dont le

Gouvernement ne pouvait avoir aucune con-

naiffance pofitive. En conféquence l’Arrêt du

Cohfeil du iy Septembre- 1774 > affranchit

ct les droits de péage, hallage
,
paffage

,
pon-

^ tonnage
, travers, barrage 3 coutume , cta-



sur divers Droits. p
^ lage

,
leyde , afforage , de poids ,

aunage ,

3> marque ,
chablage

,
gourmetage 3c les droits

33 de bacs appartenans aux Princes du Sang

,

33 Seigneurs 3c particuliers qui lespofTedent à

& titre patrimonial, ou autre équivalent, de la

33 perception des huit fols pour livre
,

33 ne

biffant fubfifter cette impofition que fur les

droits faifant partie du revenu de l’Etat , ou

donnés en engagement, & pouvant être un

jour réunis au Domaine public.

La pefanteur de ces droits de huit fols pour

livre , 3c le dérangement qu’ils apportaient

dans le Commerce, avaient été déjà recon-

nus relativement à ceux impôfés fur la mar«

que des draps & des toiles
, 3c ils avaient

été réduits à cet égard , en 1773 , à trois

deniers pour livre . Cette impofition repré-

fentative d’une autre que le Roi venait de

fuppnmer
, ne pouvait pas n’être point abolie ;

elle le fut par un nouvel Arrêt du Con-
feil du 4 Décembre 1774.

Quelque fâcheux que pût être pour le

Commerce des étoffes ce furcroît dimpô»
fition, dont les inconvéniens avaient frappé,

meme 1 acminiflration ancienne qui avait cru

néceffaire de la réduire au vingt-quatrieme.



xo Rétablissement de la libIïrttS

les autres lois pour livre fupprimés par

le premier Arrêt dont nous venons de

parler, 3c qui portaient fur les droits de

hallage , de mefurage 3c autres du même
genre , étaient beaucoup plus redoutables ;

parce que ces droits pefent directement fur

la fubfiftance du Peuple, 3c fur le commerce

de la première & de la plus eonfidérable pro-

duction du territoire.

Le commerce des fubfiftances était alors

Fobjet principal dont une adminiftration pru-

dente 3c prévoyante devait s’occuper. La

récolte de 1774. avait été médiocre. Il était

de la plus grande importance, pour prévenir

les difettes 3c pour égalifer les prix, de per-

mettre que les denrées allalfent fecourir les

befoirrs aufil-tôt qu’ils pourraient fe mani-

fefter. Il était en tout temps nécefiaire que

la culture fût encouragée par l’efpoir d’un

débit avantageux ,
3c que la proportion des

falaires fût équitablement fixée par l’unifor-

mité 3c le peu de variation dams le prix du

principal objet de confommation ; ce qui

ne peut jamais s’attendre que de la facilité

avec laquelle la furabondance d’un lieu peut

fournir à l’approvifionnement d’un autre. Par

*



bu Commerce intérieur des Grains, i ï

FArrêt du Confeil du 15 Septembre 1774 y &
par les Lettres-Patentes du 2 Novembre fui-

vant, dont il fut revêtu, le Roi rétablit la

liberté du commerce des grains & des fa-

rines dans l’intérieur de fon Royaume, & de

Province à Province. M, Turgot n’ignorait

pas que ce bienfait du Monarque contrariait

des intérêts particuliers a/Tez puiffans , de qui

fauraient tirer parti des anciens préjugés pour

diminuer autant qu’ils le pourraient aux yeux

de la Nation le prix d’un des plus grands

fervices qu’il fût poffible de lui rendre. Il

s’attacha , dans le préambule de la Loi , à en

développer tous les motifs.

Une chofè afiez remarquable dans Fhiftoire

des difputes de des travers de l’efprit humain 5

de qui montre bien que la plupart des que-

relles tiennent uniquement à l’efprit de parti

& d’intrigue
, eft que les difpofîtions de cet

Arrêt du 15 Septembre étaient confor-

mes à l’opinion même des gens qui Pont com-

battu avec le plus de chaleur.

M. VAbbé Galiani de les Ecrivains qui ont

adopté fes principes
, ou renouveîlé fon fvf-

tême , n’ont porté leurs déclamations que

contre la liberté d’exporter. Et en effet on fe

1



ja Du Commerce intérieur des Grains.
ferait moqué d’eux s’ils eufTent prétendu que

les habitans d’une Province du Royaume ne

dulTent pas être libres de fecourir leurs corn-
*

patriotes d’une autre Province. C’eft en par-

lant de la liberté de l’exportation qu’ils ont

cherché à intimider le Peuple, dont les opi-

nions ne paffent que trop fouvent dans la

bonne compagnie, 8c en viennent auffi quel-

quefois. Ce n’efl: pas que la liberté de l’expor-

tation ne foit elle-même néce [Faire pour main-

tenir un prix moyen 8c uniforme ,pour établir

efficacement celle de l’importation , 8c fe pro-

curer auffi-tot que le befoin pourrait s’en faire

fentir, d’abondans& rapides fecours de l’étran-

ger : mais on peut parler avec beaucoup d’é-

loquence fans étendre fi loin fes obfervations.

Et l’on remue davantage , on eft plus à la portée

d’un auditoire vulgaire
, en joignant l’idée

d’exportation à celle de famine. C’eft donc

contre l’exportation que fe font tournés 1 es

difeours & les efforts apparens : 8c Ton eft

convenu que, quanta la liberté intérieure,

elle ne devait point fouffrir d’atteintes; que

l’exportation feulement méritait d’être con-

tenue par des Régîemens figes , & de fixer

l’attention du Gouvernement. Or l’Arrêt du



PRIVILEGE EXCLUSIF ABOLT. IJ
15 Septembre 1774, &!es Lettres-Patentes

qui iui ont donné force de Loi, fe font bornés

a établir la liberté intérieure. Ils ont laiïïe

l’exportation auflî interdite qu’elle l’avait été

parM. l’Abbé Terray. Il ne femblerait donc
pas qu’on eût dû faire tant de bruit, ni témoi-

gner tant de véhémence contre cette Loi. Mais
la logique

,
qui n’a jamais été une chofe com-

mune
, ne l’eft pas encore devenue , même

dans notre fiecle raifonneur
, & c’eft rarement

par elle que fe diftinguent les écrits qui exci-
tent le plus d’applaudilîemens.

Toutes les branches de productions & de
fubfiftances, né.ceflaires aux befoins du Peuple,
objets de travail & fources de richeûes pour
la Nation

,
parafaient à M. Turgot mériter ,

apres les grains , mais comme eux & dans le

même efprit
, l’attention bienfaifante du Gou-

vernement. Il fongea a favoriler à la fois le

nouiriiiage & le commerce des beftiaux, &
les progrès de la pêche en mer. On révoqua
le privilège exclufifde l’Hôtel-Dieu pour ven-
dre la viande à Paris pendant le carême ; &ce
Privilège

, très-nuifible à la fubfiftance des
pauvres malades qu il privait d’avoir la viande
dont l’ufage importait au rétabliflement de



14 Impôts sur la Peche supprimes*

leur fanté , ou qu'il forçait de la furpayer en

prenant au même prix de la viande de rebut

dont ils n'avaient que faire , fut remplacé par

une indemnité fuffifante* également profitable

& plus décente pour cet Hôpital (i) é

On fupprima en même temps les droits qui

fe percevaient à l'entrée du Royaume fur la

morue féche de Pêche Françaife (2) ; tous

les droits d'entrée & de halle fur le poiffon

falé à Paris
, & la moitié des droits fur la ma-

rée fraîche (3). Cette opération fi favorable

à l'extenfion de nos pêches, & à la fubfiftance

du Peuple
, ne coûta au Roi prefque aucun

facrifice réel de revenus. La confommation

s'accrut au point que la recette de la moitié

des droits fur la marée fraîche qui fut confer-

vée , fe trouva peu inférieure à celle qu’avait

précédemment procuré la totalité des anciens

droits. C’eft une belle expérience de finances;

& il faut croire quelle ne fera pas perdue pour

le genre humain
, & que le bien qui en réfultera

ne fe bornera point à celui quelle a produit»

( 1) Déclaration du if Décembre 1774.

(1) Arrêt du Confeii du 30 Janvier 1775*.

( 5 ) Déclaration du 8 Janvier 1775- , & Arrêt d\%

Confeii du 1 5 Avril de la même année»



Ancienne Régie des Hypothéqués, iy
Ces foins de Tadminifiration ne faifaient pas

négliger à M. Turgot ceux de la finance pro-

prement dite. Plufieurs opérations de fon pré-

déceffeur, dont l’exécution pouvait entraîner

de grands inconvéniens , devaient ou avoir

lieu fous très'peu de temps, ou être furde-

champ réformées.

On fait dans quel efprit Sc par quels moyens
s’étaient pendant long temps décidées les

Affaires de finance.

Les droits d’hypotheques, ceux de greffes,

les quatre deniers pour livre du prix des ventes

d immeubles dans les provinces, avaient été

confiés à une Régie fous le nom de Rouffelle.

Les Régiffeurs devaient faire huit millions

d avances rembourfables par des payemens
fuccefîifs dont le dernier devait avoir lieu au
mois de Juillet 1781. L’intérêt de leurs avan*

ces était ftipulé à fix pour cent ; on leur avait

accorde en outre des droits de préfence mon-
tant a quatre cents quatre-vingt mille livres par

an
, ou fix autres pour ctnt de leurs premiers

fonds, & ces droits de préfence devaient durer

fur ce pied jufqu’au terme de leur Régie. Il eu
réfultait que depuis le premier Janvier 1781
jufqu au premier Juillet^ les cautions de Rouf-



i 6 Régie des Hypotheques réformée.

felîe ne devant plus être en avance que d'un

million , dont la moitié leur aurait été rem-

bourfée au premier d’Avril , n’en auraient pas

moins touché outre l’intérêt de leur capital à

fix pour cent , fujet à la retenue du dixième,

un furcroît d’intérêt de deux cents quarante

mille livres fous le nom de droits de préfence.

Pour les trois premiers mois de 1781 , ces

deux intérêts réunis eufTent été de cinquante-

quatre, &dans le fécond trimeftreils fe feraient

élevés aux taux de quatre-vingt-fei^e pourra.

M. Turgot crut devoir confeiller au Roi de

réfilier ce marché. Il forma une nouvelle Régie

qui fournit quatre millions d’avances de plus

que l’ancienne ; de laquelle on augmenta le

travail, en lui confiant la perception d’un plus

grand nombre de branches de revenus, dont

on n’augmenta point cependant le taux des

droits de préfence ; & avec laquelle on ftipula

que ceux qui feraient accordés aux Régilfeurs,

foumisjComme les intérêts de leur capital,a la

retenue du dixième ,
diminueraient comme les

intérêts même & dans la même progreffion en

raifon des rembourfemens fucceflifs ( 4 )•

( 4 ) Réfultat du Confeil du i; Novembre 1774-

M#



Ancien Bail des Domaines. 17

M. Turgot avait pris des mefures pour que

ces rembourfemens fudent terminés fix mois

plutôt que ne devaient l’être ceux de l’ancienne

Régie
,
quoiqu’il y eût quatre millions de plus

à rendre à la nouvelle. Il hâtait les rembour-

femens de ces efpeces d’avances parce que,dans

ce commencement de fon miniftere l’intérêt

de l’argent n’étant point encore baille , il était

obligé de payer l’argent que la fituation des

finances rendait néceffaire à un taux au-deflus

de celui qu’il fe propofait d’établir
, & auquel

il parvint dans la fuite.

Il avait été encore plus preffant de prendre

un parti fur l’adminiftration des Domaines®

Ceux qui font proprement ainfi nommés, les

Domaines réels , avaient été affermés pour

trente ans ,
au prix de quinze centsfoixante-

quatre mille Jix cents livres par an 5 dont on

devait payer une année d’avance le premier

Odobre 1774. A cette condition on avait

donné aux Fermiers la jouiffance de terres

précédemment louées onq_e cents feiqe mille

cent foixante - quatre livres
,

par baux par-

ticuliers qui fipiffaient au mois de Dé-
cembre 1774, ^es P r°fits à faire fur le re-

nouvellement préfent P & les renouvelle-

IL Part. B



iS Ancien Bail des Domaines.
mens fucceffîfs de ces baux pendant trente

années , & de plus la jouifïànce pour le même
temps de toutes les terres vaines & vagues à

défricher ou à deffécher, dont le Roi pourrait

avoir le droit de jouir, & la faculté illimitée

de rentrer dans tous les Domaines dans lef-

quels le Roi aurait pu rentrer lui-même. Par

cette derniere claufe, on affermait un droit

dont le Gouvernement n’était pas à portée de

connaître l’étendue , ou, pour mieux dire, on
donnait gratuitement ce droit, ainfi que les

augmentations fucceffives de quatre baux ;

car dès le premier renouvellement on trouva

dans le cours de l’année 1775" à porter les

l'ous-baux de fix & de neuf ans au même
produit pour lequel le bail général de trente

ans avait été paffé.

Les baux de trente ans conviennent quel-

quefois aux particuliers qui traitent de leurs

propres affaires, qui peu vent calculer la valeur

de ce qu’ils engagent , & pefer l’avantage

d’appeller par cette efpece d’aliénation pour
la durée de leur propre vie

, des capitaux &
des améliorations confidérables fur le patri-

moine de leurs enfans. Mais pour le compte
de l’Etat, c’ef toute autre chofe. Les Admi-
niftrateurs les plus intégrés

, en y apportant



Des Baux pour le compte de l'État, ip

{es foins les plus vigilans
,
font prefque tou-*

jours de mauvais marchés pour le public. lî

leur eft impoffîble de n'être pas aifément

trompés
,
dans une multitude immenfe de

grandes affaires qu'ils n'ont jamais eu le temps

ni les moyens d'étudier fuffifamment. Ils ont

à lutter dans robfcurité contre des intérêts

très~éclairés & très-adroits 3 & contre cette

avidité générale qui cherche à s’excufer elle-

même lorfqu’elle ne s’exerce qu’aux dépens

du Roi
, ou de la Société entière. Car l'igno-

rance des vrais principes de la morale porte

un grand nombre de gens qui paiïent dans le

monde pour très honnêtes , & qui fe feraient

réellement fcrupule d’abufer de la bonne foi

d’un particulier , àfe permettre fans remords

des gains exceffifs, des marchés illufoires,

des profits ufuraires & cachés , lorfqu’ils trai-

tent avec le Gouvernement. Dans cette pente

funefte qui ne pourrait diminuer que par une

excellente éducation morale, dont il n’exifte

encore d’exemple que dans un infiniment petit

nombre de familles éclairées & vertueufes
,

& qu’en général notre jeunelfe ne reçoit pas,

les Adminiftrateurs doivent trembler fur cha-

que décifion
; doivent defixer de revenir à

B 2



2o Marche de l’Opération pour
Fexamen le plus fouvent qu’il leur fera pof-
lible ; doivent fentir combien un engagement
de trente ans efi imprudent 3c abfurde.

Celui quon avait pris excitait les plus
vives réclamations. Les Engagées univer-
fellement mecacés de procès au nom du
Roi

^ dont le Roi ne devait pas retirer le

fruit; les Communautés d’Habitans allarmées

fur le retrait des terres vaines & vagues
qui fervent au pâturage de leurs beftiaux,

ne ceffaient de préfenter Mémoires fur Mé-
moires. Il fallait fe déterminer 3c fe déter-

miner afTez promptement pour ne pas dé-
ranger, ou pour fuppléer,le payement de
quinze cents foixante - quatre mille livres qui

devoit être effectué au Tréfor Royal le pre-

mier Oéiobre , 3c dont l’emploi était arrêté

d avance dans la dépenfe de ce mois.

Le bail de trente ans était vifiblement

înfoutenable. Il ne reliait que le choix entre

trois partis.

Le premier , de remettre les Domaines
réels entre les mains des Fermiers-Géné-

raux , auxquels on venait de les retirer.

Mais la Régie de la Ferme-Générale n’efi

pas propre à une admiailiration terrienne

,
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& l’expérience avait fait voir que fous cette

Régie les Domaines avaient été fort négli-

gés
,
qu’on n’avait pas mis l’attention & la

fuite néceiïaires à la recherche des titres 9

& qu’en paiïant des fous-baux on n’était

entré dans aucun des détails qui auraient

dû mettre à portée de connaître ce qui en

faifait l’objet.

Le fécond parti était de confier la Régie

des Domaines aux Receveurs-Généraux des

Domaines & Bois. On y penfa 3 on leur en

Parla. Mais ,
d’un côté ,

ils ne fe trouvèrent

point à portée de faire par eux-mêmes les

fonds d’avances que les circonftances où l’on

fe trouvait, ôc les vues ultérieures de M. Tur-

got rendaient néceiïaires. De l’autre , on réflé-

chit que leur adminiftration n’avait point

aiïez d’unité
,
que chacun d’eux était trop

accoutumé à fe conduire dans fon départe-

ment félon fa propre intelligence ; & l’on ne

pouvait fe diiïimuler que fi plufieurs d’entre

eux étaient des hommes d’une activité & d’un

mérite diftingués
,

quelques autres étaient

loin d’avoir les mêmes talens.

L’envie d’établir des principes uniformes

& d’avoir une adminiftration dont on pût

Bl
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toujours connaître la marche ôc l’enfemble,
fit donc préférer le troifieme parti, qui était,

en réfihant le bail de trente ans, dont la

jou fiance n était pas encore commencée
, de

former une Régie fpéciale pour les Do-
maines. Ceft ce qui fut fait par l’Arrêt du
.Confeil du 2j Septembre 1774,

Da Régie fut établie pour neuf ans. Les
Régifieurs firent un fonds d’avance de fix
millions. Ils ne devaient toucher aucun rem-
bourfement pendant les trois premières an-
nées de leur Régie, ôc devaient être rem-
bourfés d un million par an

, pendant chacune
des fix dernieres. L’intérêt de leur fonds
lut afilgné a fix pour cent avec retenue du
dixième, ce qui le réduifait à cinq ôc deux
cinquièmes

; ôc 1 on doit fe rappeîîer que
c était le premier moment de ladminiftra-

tion de Aï. Turgot, où il était obligé de
fifivre !e cours fubfiftant, où il n’avait en-
core pu faire aucune opération qui influât

fui î intérêt de 1 argent , ou il avait befoin

ce cette avance même pour ces opérations,

qu’il n’a pas tardé à fuivre
, & dont le fuc-

cès a été complet»

v On donna aux Régifieurs 3 outre l’admi-
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des Domaines*
mftration des Domaines réels 5

dont le bail

de trente ans était révoqué ,
la perception

des droits féodaux & feigneuriaux cafuels

fur les terres de la mouvance du Roi , & le

foin d’une ferme particulière qui avait été

formée pour quelques Domaines réunis par

le décès des Engagées qui ne l’avaient été

qu’à vie. Leur recette annuelle fut eftimee,

fauf les améliorations fucceffives de quatre

millions cent mille livres à quatre millions

trois cents quarante mille livres . Leurs droits

de préfence furent réglés comme l’intérêt de

leurs fonds à cinq & deux cinquièmes pour

cent du capital de leurs fonds d’avances , &
fournis aux mêmes dégradations en raifon

des rembourfemens fuccetïifs : de forte qu’en

y ajoutant les remifes qui leur étaient ac-

cordées en raifon du produit, & les frais de

Bureau de toute efpece , & répartiffant le

tout fur la totalité de la recette dont la

Régie était chargée , cette recette rendue

au Tréfor Royal ne coûtait qu’environ feize

deniers pour livre.

Le plus grand avantage de cette opération

était d’afl'urer pour la fuite , autant qu’il

ferait poffible ,
la connaiffance de la véri-

B 3.
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table valeur des Domaines du Roi. Les fonds
qu’elle fournirait, joints à ceux de la Régie
des Hypotheques, & à ceux qui refiaient du
dernier emprunt en rentes viagères fait par
M. l’Abbé Terray, furent employés à rele-
ver le crédit, à éteindre des anticipations
beaucoup plus cheres

, à faciliter les moyens
de faire la plupart des dépenfes au comp-
tant, & de diminuer ainfi les frais de banque,
ceux de commifiîon

, ceux de remifes & de
fervices des Tréforiers. Les mefures que
M. Turgot prit à cet égard furent fi fages,
& fi bien calculées, qu’il parvint dans l’année
2 77J , comparée en ce point avec l’année
moyenne des onze précédentes

, à écono-
mifer cinq millionsfept cents cinquante mille li-

vres fur ces fortes de frais. C’était s’attirer de
dangereux ennemis, mais c’était mériter de
grands éloges.

^

La place de Banquier de la Cour avait
été fupprimée. Elle était inutile fous un Mi-
niftere qui opérait en grand

, qui saillirait

les moyens de fe paiTer de reflources mo-
mentanées

, qui rétablirait le crédit de
j j^tat, qui n en voulait point d’autre

, & qui
regardait

, ainfi qu'on l’a vu plus haut , tout



Réforme des Croupiers. 2f
profit qu’il était poflible de retrancher ou

fur la recette * ou fur la dépenfe des reve-

nus publics ,
comme une dette confacree aufou.-

lagement du Peuple (y).

Fidele à ce principe, M. Turgot, dès le com-

mencement de fon Miniftere, avait mis fous les

yeux du Roi la lifte des Croupiers de des Pen-

fionnaires, dont l’exiftence grevait prefque

toutes les places des Fermiers-Généraux, Sc

il avait été autorifé à écrire à leur Compagnie

que fi le Roi fe portait
,
par refpeét pour la

mémoire de fon Ayeul, à ne retrancher aucune

des grâces antérieurement accordées , il

n’en accorderait du moins aucune de cette

efpece ; & que fon intention était que toutes

les croupes qui viendraient à s’éteindre tour-

naient au profit des Fermiers - Généraux

titulaires , & que perfonne n’eût part aux

avantages des places de finance que ceux

qui les rempliffaient. Il leur déclara auftî

qu’il ne ferait accordé d’adjonéKons que fur

la demande des Fermiers eux-mêmes, &
pour des fujets utiles à leur Régie qui euffent

(f )
Voyez dansîa première Partie de ces Mémoires

la Lettre de M. Turgot au Roi, page i^z 0
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'J'> Régie des Fermes adoucie,
rempli avec diftinftions les places de Direc-
teurs-Généraux des Fermes.

Cette réfolution équitable du Roi aurait dû
concilier à fon Miniftre la bienveillance des
Fermiers-Généraux, & quelques-uns d’entre
eux en effet lui ont toujours rendu juftice (6).
Mais le plus grand nombre, effrayé par les

projets quai avait
, ou qu’on lui fuppofait,

•£• par la nouveauté des principes avec
lefquels il prononçait fur les conteftations

qu occafionnait leur Régie
, était vivement

prévenu contre lui.

M. Turgot, rigoureufement attaché à l’exé-

cution de toute Loi, était ennemi décidé de
toute exten/îon. On avait cru avant lui qu’il

était de 1 intérêt des recouvremens d’expli-

quer en général les obfcurités des Loix
ftfcales en faveur des Fermiers. M. Turgot

prononçait pour eux que lorfque leu?

ciroit était clair. Dans les cas douteux
9 il ju-

geait pour le Peuple ; & Ion ne peut pas

nier que l'équité ne le demande ainfi. Mais
on criait de toutes parts qu'une telle Jurif-

(O On doit nommer parmi eux
,
M. de Verdun ^

Augeard
5 5c M* às Lavoifier*
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prudence ferait bailler les produits

;
que les

Fermiers ne pourraient tenir leurs engage-

mens; qu’ils feraient réduits à demander des

indemnités
, & à compter de Clerc a Maître.

Le contraire eft arrivé. Un efprit plus doux
ayant été porté dans la perception

, 3c les

formes étant devenues moins oppreffîves, le

Commerce s’efk animée 3c la confommation

s’eft accrue au point que les profits du bail

des Fermes ? au-delà des rétributions & des

intérêts annuels , ont monté à foixante mil-

lions
, dont quatorze millions quatre cents mille

livres pour le Roi , (S* quarante*cinq millions

Jix cents mille livres pour les Fermiers-Géné-

raux : ceux du Dail precedent, régi avec une
verge de fer, n'avaient été que de dix mil «

lions cinq cents cinquante mille livres
, dont

trois millions cent foixante-cmq mille livres

revenans au Tréfor Royal, 3c fept millions

trois cents quatre -vingt-cinq mille livres à la

1 ! errne. De forte que les principes d’équité

fcrupuleufe 3c d’humanité
, fuppîéés par

M. Turgot dans la Régie des Fermes à ceux
de févérité

, d extenfion 3c de rigueur, ont
prefque quintuplé les profits du Roi

, &
plus que fextuplé ceux des Fermiers-Géné-
faux fur la maffe de leur bail* Seconde ex-
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périence de finance, qui n’eft pas à dédai-

gner. Il eft vrai qu on peut dire que quelques
bonnes récoltes de vin ont contribué à ce
profit extraordinaire. Cependant Tannée 1777
a étémauvaife, & 1776 médiocre. D’ailleurs

la guerre a réduit à rien le Domaine d’Oc-
cident; & fi la partie du tabac a été régie

avec plus de foin
, les achats en ont coûté

beaucoup plus cher. Auffi les Fermiers-Gé-
néraux les plus inftruits ne diflîmulent à

perfonne aujourd’hui que les principes de
Régie introduits par M. Turgot, leur ont
été tres-favorables. Ils commencent àrecom*
mander à leur Compagnie de ne point ajou-

ter a la furcharge de l’impôt par la forme
de la perception. Ils voudraient pouvoir le

diminuer pour y gagner davantage; & cet

efprit
j qui leur fera profitable * adoucira le

fort du Peuple. M. Turgot pafTait pour n’être

qu’un Fhilofophe, il a inflruit les Financiers

dans la pratique de leur métier * & leur a

prouvé futile vérité, qu’il fera d’autant plus

avantageux pour eux, qu’ils le rendront

moins vexatoire : puiffe cette heureufe dé-

couverte n’être pas du nombre de celles que

leur importance bien conftatée n’a pas em-
pêché de retomber dans i’oubli !
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Travail pour l’établir.

Une grande partie des procès relatifs à la

Régie des Fermes-Générales , fe portant en

première inftance devant MM* les Intendans

en Province , 6c à Paris devant M. le Lieu-

tenant de Police , d’où
,
par appel , au Con-

feil , la multitude des dédiions par Iefquel-

les M* Turgot établit la Jurifprudence éga-

lement utile au Peuple 6c aux finances dont

nous venons de parler, & dans le travail

defquelles il n’a pu être fécondé que par

MM* Trudaine 8c de Fourqueux (7) , nous en-

traînerait dans des détails immenfes 6c fafti-

dieux que nous devons fupprimer. Laiflant

donc les Arrêts fur litige, qui ne font que

déterminer la maniéré d’exécuter les Loix fis-

cales , nous nous bornerons à dire un mot

de ceux qui ont influé fur cette branche

même de la Légifiation.

La perception des droits d’entrée fur les

fers blancs 6c les fers noirs, venant de l’Etran-

(7) La lanré de M. Trudaine ayant commencé

à être très-altérée pendant le Miniftèrede M. Turgot,

& an point de l’obliger de voyager pour changer d’airi

e’efl: principalement fur M. de Fourqueux qu’efl tom-

bée la fatigue de ce travail très-ennuyeux
?
très-péni-

ble, mais très-important.
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ger , fut Amplifiée (8;, en établiffant à rai-
Rn da poids le droit qui s’était jufqu alors
leve en raifon de la qualité, ce qui faifait
naître beaucoup de conteftations.

Les droits qui avaient été établis en 1772
fur les étoffes qui pajfent debout à Paris ,
furent fupprimés (p),ainfi que ceux fur l’en-
trée des Livres dans le Royaume (10), qui
qui avaient été portés, en 1771 , à vingt
livres par quintal, & réduits, en 1773, à
neuflivres deux fols, y compris les fols pour
livre.

Les Fermiers - Généraux avaient obtenu
en 1773 de fournir exclufivement le fel dans
les Dépôts établis fur la frontière des Pro-
vinces rédimées de Gabelles, & quoiqu’ils
duffent le donner à un prix modéré & réglé
fur les frais d achat & de route, les Provinces
réclamaient, dans la crainte que le Fermier,
feul fourniffeur, ne trouvât des raifonspour
augmenter le prix , & que fa fourniture ne

( 8 ) Arrêts du confeii du 23 Octobre ijy^.
% Sc

du f Avril 1775'.

( 9 ) Lettres-Parenres du if Décembre 17 75* #

( 10
) Arrec du Conleil du 23 Avril 1777»
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pût dans la fuite être foumife à quelques fols

pour livre. M. Turgot rétablit les chofes fur

l'ancien pied., en accordant au Fermier les

indemnités qu’il était en droit de préten-

dre (il)*

On avait auffi changé en 1773 hi forme

félon laquelle la Chambre des Comptes de-

vait jouir de fon franc-falé, 3c cette Compa-

gnie defirait vivement le retour à l'ancienne

forme, qui lui fut accordé (12).

En rétabliffant les anciens ufages qui lui

parafaient légitimes , M. Turgot favait bra-

ver ceux qui ne préfentent que des abus &
des dangers.

La vénalité des Charges lui femblait un

grand mal, fur-tout celle des Charges dont

l’exercice demande des lumières peu com-

munes. Le mérite & les talens étaient à fes

yeux les feuls titres par lefquels on dût pré-

tendre à la confiance de la Nation & du Sou-

verain. Il fentait que pour conferver une

Charge, une fois obtenue à prix d’argent
,

il

fuffifait d’être irrépréhenfibie , de qu’on avait

(11) Arrêt du Confeil du 14 Octobre 1774.

(12) Arrêt du Confeil du 7 Janvier Ï77J.



32 Vénalité abolie.
toute liberté d’être médiocre. Et quand on
pourrait mettre à l’obtention, ou à la durée ,
de l’agrément du Souverain, ou des Compa-
gnies, une févérité à laquelle nos mœurs
répugnent abfolument

, il Tentait encore que
l’efpece d’emprunt forcé fur les Titulaires des
Charges

, qui conflitue leur vénalité
, avait

1 inconvénient irrémédiable de ne laifler à
choifir

, pour remplir les places
, que parmi

les gens riches. Il Tentait que c’était en ex-
clure un très -grand nombre d’hommes di-
gnes & capables

, tandis qu’il n’y a perfonne
cependant qui osât dire que la plus grande
capacité ne méritât pas d’être préférée. Il eût
defiré que cette opinion devînt générale ;

mais la fienne ne pouvant influer que fur les

Charges qui dépendaient de Ton adminiftra-

tion, il engagea le Roi à Tupprimer
,
par l’Edit

de Novembre 1774, les quatre Charges &
Offices d Intendans du Commerce. Il lit rem-
bourfer un des Offices, qui était vacant,
& dont M. Albert rempliflait les fondions
d’une maniéré très-diftinguée , mais par Am-
ple commiffion. L’Edit ordonne que, vacance
arrivant par mort ou démiffion des autres

Charges d Intendant du Commerce, elles fe-

ront
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ront pareillement rembourfées , & que le

fervice important qui avait été confié à leurs

Titulaires * ne fera tranfmis à leurs Succeffeurs

que par Commiflion du Roi.

La coutume s’était introduite que les Fer-

miers-Généraux* donnaient au Contrôleur-

Général, fous le Miniftere duquel ils com-
mençaient leur bail, cent mille écus par forme

de préfent. Quelques Contrôleurs-Généraux

obfervant quil eftrare de l’être pendant fix an-

nées y &: trouvant peu convenable que leur

prédéceffeur emportât à lui feul une efpece de

rétribution plus attachée à la place quà l’hom-

me , avaient transformé ce préfent en une gra-

tification annuelle de cinquante mille francs.

Leurs fuccefteurs n’en avaient pas moins cru

que le don de cent mille écus devait toujours

avoir lieu pour la fignature du bail. La facilité

de nos moeurs le prêtait à tous ces arrange-

mens
, devenus

,
par l’habitude & l’opinion *

une forte de droit,& regardés comme des émo-
îumens légitimes du Miniftere des Finances.

M. Turgot
,
qui ne trouvait à tout cela de no-

blefte ni dans les mots , ce préfent s’appellait

pot-de-vin
, ni dans les chofes

, & qui voyait

clairement que fans cette convention tacite,

Partt IL C
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les baux feraient au total de fix cents mille

francs plus chers , crut devoir abolir lun &c

l’autre ufage d’une maniéré aflez marquée

pour qu’il foit à l’avenir impoffible de les

renouveller. Les cent mille écus déjà four-

nis furent diftribués aux Curés de Paris pour

être employés à former les avances d’un tra-

vail de filature & de tricot 5 dont les ou-

vrages feraient vendus ; ce qui procurerait

à ces Pafteurs charitables la rentrée du fonds,

& perpétuerait ainfi les moyens qu’ils y trou-

veraient d’occuper les pauvres de leurs Pa-

roifTes.

M. Turgot n’a pas \écu 9 ni adminiftré , un

inftant fans travailler ou au foulagement des

pauvres ? ou à diminuer les caufes qui font

naître & propagent la pauvreté. Touché de

la rigueur & de l’inutilité de la Loi qui éta-

blirait les contraintes folidaires contre les

principaux Habitans des ParoifTes pour le

payement des impôfitions royales ,
il avait

propofé au Roi d’en délivrer les Contri-

buables ? excepté dans le cas de rébellion.

Cette Loi des contraintes folidaires auto-

rifait les Receveurs à faire mettre en prifon

les quatre plus haut cotifés à Ja Taille de
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chaque Paroifie
,
lorfque le Collecteur s’était

trouvé infolvable, jufqu’à ce qu’ils euffent

rempli le déficit , fauf à eux à exercer en-

fuite leurs recours contre les Paroiffes par

forme de rejet 8c de réimpôfition* Le cœur
du Roi fentit combien il était trifte 8c injufle

de vexer & de ruiner alnli par provifion les

Habitans les plus conhdérables d’une Pa-

roiffe,pour la faute d’autrui, 8c lorfqu’eux^

mêmes avaient acquitté leurs cotes. Il était

d’ailleurs affez clair que puifqu’on finirait par

réimpôfer fur la totalité des Paroiffes la

fomme dont la recette avait manqué, il va-'

lait autant commencer par -là; 8c que pour

empêcher les Receveurs des Tailles de fe

plaindre de l’obligation où ils pourraient fe

trouver d’avancer pendant un temps la valeur

du déficit, il fuffifait de leur accorder l’inté-

rêt de cette avance, 8c de le réimpôfer avec

îa fomme même qu’ils auraient à répéter. La
Loi que foîîicitait M. Turgot fut portée (i 3 ) ;

8c, depuis ce temps, quiconque a payé fa cote

dans une Paroiffe, eft affuré du moins de

n’éprouver ni pourfuites
, ni vexation.

( *3 ) Déclaration du premier Janvier 177 t.

C 2



3<5 Diminution d’Impôts*
Cette Déclaration bienfaifante fut accom-

pagnée d’un Arrêt du Confeil donné dans la

même vue de rendre les campagnes plus heu-

xeufes 3c plus fécondes, en y appellant les capi-

taux, la dépenfe , les projets , l’induftrie de

gens riches qui voudraient tenter de grandes

entreprifes 3c des améliorations durables de

culture. Pour faciliter leurs combinaifons,trop

gênées par nos anciennes Loix fifcales , cet

Arrêt exempte de droits d’infinuation , de

centième ou demi- centième denier , 3c de

francs-fiefs,les baux des biens-fonds de la cam-

pagne qui n’excéderont pas vingt-neufans (14).

Ces Loix ont effectivement retenu , attiré,

attaché aux travaux champêtres un grand

nombre d’hommes aifés 3c intelligens. Elles

ont augmenté la maffe des fubfîftances 3c des

richefTes renaiflantes , 3c contribué à montrer

au monde que la fageiïe des Rois eft dans leur

bonté. Elles venaient d’être fîgnées
, 3c

M. Turgot croyait pouvoir s’occuper du foin

de procurer à tout le Royaume de meilleurs

chemins à moins de frais , en le faifant parti-

ciper à l’exemption de corvées dont la Gé-

( 14) Arrêt du Confeil du 2 Janvier 177 f*
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néralité de Limoges jouiflait depuis dix à douze

ans. Il croyait pouvoir fupprimer dès-lors les

impôts qui fe levaient fur les grains & les

farines à la Halle, fur les ports, & aux entrées

de Paris
, en réglant le rembourfement des

Officiers à qui une partie de ces impôts

avaient été aliénés, quand il tomba malade à

Verfailles le 3 Janvier I77J. Ce qui l’affligeait

le plus dans ce contre-temps était qu’il venait

de recevoir de fâcheufes nouvelles de la ma-

ladie épizootique qui ravageait alors nos Pro-

vinces méridionales.

Il avait déjà pris des mefures contre ce

fléau redoutable. L’ordre de tuer les premiers

animaux malades dans les Paroiffes où l’épi-

zootie fe manifefterait
, & de les enterrer

profondément avait été donné. Le Roi s’était

engagé à payer aux propriétaires le tiers de la

valeur que les animaux facrifiés à la fureté

publique , & déjà dévoués par la maladie in-

curable qui les attaquait , auraient pu avoir en

fanté (iy). Mais ces précautions
,
peut-être

fuivies d’abord avec trop de négligence ,

ayant été infuffifantes
, la maladie fe répandait

( iS ) Arrêt du Confeil du 1 8 Décembre 1774*

cf



38 COURAGE ET zi'LB DE M. TüRGOT*
avec fureur, & gagnait des Provinces où l’ort

avait efpéré qu elle ne pénétrerait pas.

M. Turgot raffembla fes forces pour dider,

de fon lit, une inftrudion étendue fur la ma-
niéré d’arrêter la contagion , d’en préferver

les Provinces qui en étaient encore exemptes 9

& de définfeder les lieux qu’avaient habités

les animaux malades. Auffi-tôt qu’une feuille

était prête , il l’envoyait à l’Imprimerie établie

à Verfailles ; il continuait de dider. On lui

rapportait les épreuves, il les corrigeait, L’inf-

trudion fut faite & imprimée en un jour

& une nuit i,il dida encore les lettres qui

devaient l’accompagner , & un Arrêt du
Confeil pour accorder des gratifications à
ceux qui conduiraient des chevaux & des

mulets dans les Provinces affligées
, & les y

vendraient aux cultivateurs qui avaient perdu
leurs beftiaux de labour (16). Il Tentait bien

qu il prodiguait fa vie ; mais il mourait en
faifant

, dans une circonftance prenante , ce
qu’il regardait comme fon devoir

, ce que nul

autre n’eût pu faire aulTi-bien que lui. Cet effort

appella la goutte fur la poitrine. La France

'
' mm " - 1 “h ' - ^ i t i»ii« n i-3i

( ) Arrêt du Confeil du 8 Janvier 1775»
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manqua le perdre. Il fut près de quatre mois

fans pouvoir fe lever ,
& ne fut tiré de fon lit

que par le bruit des féditions qui prenaient

pour prétexte la liberté du commerce intérieur

des grains,

L’Hiftoire aura peine à rendre compte de

cet étrange événement. Quoique les tecoltes

euifent été généralement mauvaifes ,
les bleds

étaient moins chers qu’on ne les avait vus fou-

vent fous le régne précédent , & notamment

fous le Miniftere du prédécefleur de M.Tur-

got ; la liberté du commerce intérieur des

grains établie ,
foutenue >

protégée 9 avait

réparé une partie du mal caufé par l’intem-

périe des faifons. On avait permis de faire

palTer par le port de Marfeille , & d’y adrelfer

des Provinces j
ou fe trouvait le plus d abon-

dance ,
des grains deflinés à l’approvifionne-

ment de l’intérieur du Royaume , en prenant

,

vû les Réglemens relatifs au commerce de ce

port réputé étranger , des acquits à caution

qu’on était obligé de rapporter au Bureau de

fortie ,
avec la décharge du Bureau par lequel

les grains rentraient dans le Royaume (17)»

( 17 ) Arrêt du Confeil du i + Janvier 1777.

G 4
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Cette précaution avait aiïiiré la fubfiftance de
la Provence , du Dauphiné & d’une partie du
Languedoc j & les acquits à caution garantif-

faient que fous prétexte du commerce fi né-
ceflaire d’une Province du Royaume à l’autre

par mer, il ne pouvait pas le faire d’exporta-
tion. Car quoique M. Turgot fût convaincu
que la liberté de l’exportation n’aurait eu au-
cun danger

, il fuffifait qu’elle fût encore inter-

dite par une Loi, pour quil voulut que cette
Loi fût rigoureufement refpeâée.

Les prédéceiTeurs deM. Turgot, par zèle
fans doute

, mais il faut l’avouer par ce zélé de
1 ignorance prefque toujours plus redoutable
que les mauvaifes intentions

, avaient dans la

vue louable de prévenir les famines ou d’y
remédier

, employé les moyens les plus con-
traires a cet objet. Ils avaient totalement dé-
couragé de contribuer a 1 approvifionnement
des Provinces

, les Commerçans qui ne pou-
vaient ignorer que, fous les ordres de ces Mi-
niftres,on faifait un commerce confidérable de
bleds pour le compte du Roi, avec lequel au-
cun Négociant ne veut entrer en concurrence.

Trop d’expériences ont en effet prouvé que
des fpéculateurs qui difpofent des fonds du
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Tréfor Royal , & qui ont l’autorité derrière

eux , ont mille moyens de ruiner les opéra-

tions du commerce particulier , & doivent y
réuffir contre le vœu même du Gouvernement

qui les emploie. M. Turgot qui avait tant de

fois démontré que le commerce particulier

cependant pouvait feul pourvoir aux befoins

du Peuple dans les années de difette & les

cantons malheureux , avait donné & fait

donner les affùrances les plus pofitives que le

Roi, ni rAdminiftration,ne fe mêleraient plus ’

du commerce des bleds que pour le protéger

en général & contre toute vexation. Joignant

les effets aux paroles, il avait fait vendre, avec

la feule précaution que ce fût fucceflîvement

& au cours du marché
,
pour ne pas donner de

fecouffes aux prix naturels
, environ cent

Joixante dix mille feptiers de bled qui s’étaient

trouvés dans les magafins de la Compagnie
qui avait eu les commifiîons du Roi. Il avait

fait louer ces magafins &: les moulins dont

cette Compagnie avait eu l’ufage.

Cette opération fi raffurante pour le com-
merce

, & fans laquelle la liberté que les Loix
lui devaient & lui promettaient aurait été illu-

soire, fit rentrer au Tréfor Royal quatre millions
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qui n'auraient jamais dû en être fortis

, & qui

contribuèrent au fuccès des opérations de fi-

nance. La réforme d'un abus prêtait des forces

pour diminuer les autres»

On avait réprimé les tentatives ou les

erreurs de quelques Juges qui, fous prétexte

de police , s'étaient permis de gêner l'impor-

tation des grains étrangers (x8)»Il en était

arrivé beaucoup de Hollande & du Nord.

Tout ce qui avait pu fe faire pour procurer

l'abondance 6e pour égalifer la diftributkm

des denrées avait été fait. La difette n'était
i

nulle part. Les Provinces où le foulévement

eut lieu n’étaient pas celles où le bled fe ven-

dait au plus haut prix. Ceux qui le pillaient

n'étaient pas des gens affamés. Ils fe fouciaient

même allez peu de le paraître
,

puifqu'ils ré-

pandaient par les rues , ou jettaient à la riviere

les grains dont ils s'étaient emparés , ce qui

ne pouvait avoir d'autre effet que celui d'aug-

menter la cherté dont ils feignaient de fe plain-

dre. Les principaux d'entre eux avaient douze

francs dans leur poche, 6c les propofaient aux

marchands avant le pillage
,
foit pour ua fac

( xS) Arrêt du Confeil du 7 Avril i?7S*
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Se grain , foit pour un fac de farine

,
quoique

le Peuple n’ignorc pas que le fac de celle-ci

vaut ordinairement le double du fac de grain*

Quelques-uns avaient de lor. Leur marche

était réglée comme fi leur projet eut unique-

ment été d’affamer Paris. Sous ce point de

vue elle était parfaitement dirigée
, dans les

meilleurs principes de l’Art Militaire, comme
par un Général expérimenté. Elle était fi bien

réglée qu’elle put être devinée d’après leurs

premiers pas , & que dès le troifieme jour ils

furent prévenus , dans tous les lieux où ils fe

préfenterent, par les troupes qu’on envoya au

devant d’eux. On avait imprimé de faux Arrêts

du Confeil. On avait fabriqué d’avance
, &

laiffe moifir pour le moment de l’explofion ,

du pain compofé d’un peu de farine de feigle

mêlée de fon & de cendre. On avait répandu

ce pain à Paris
, & fur-tout à la Cour. Mais fi

la partie militaire de ce plan montrait du ta-

lent,îa partie politique faifait pitié. La marche

pour affamer Paris était conduite avec intel-

ligence. L’efpoir de foulever les Parifiens en

pillant leur pain & le jettant à leurs yeux dans

la boue
, n’avait pu entrer que dans des têtes

bien médiocres.
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Tout cc qu on peut croire Sc dire efl que

M. 1 urgot avait Se devait avoir beaucoup
d’ennemis. Il avait déjà coupé la racine à de
grands prohts. Son projet de détruire les Ju-
randes avait tranfpire

9 de même que celui

d oter les droits fur les grains. On craignait de
lui de bien plus grandes réformes dans toutes

les branches de I’Adminiftration. L’enthou-
hafme de fes admirateurs, la manie qu’ils

avaient de lui fuppofer,&fouvent de lui attri-

buer tous les projets qu’ils concevaient eux-
memes , devaient femer les allarmes fur une
multitude de gens , Sc fomenter des haines

fans nombre. Beaucoup d’adverfaires font

beaucoup de mauvais propos ; beaucoup de
mauvais propos peuvent animer quelques

efpnts ardens; quelques efprits ardens peu-
vent foulever un petit nombre de perfonnes;

un petit nombre de perfonnes peuvent faire

beaucoup de bruit en l’annonçant la veille :

Sc en effet le Peuple qui fe trouvait à ces fcênes

fcandaleufes,& y faifait nombre,n’y venait que

comme au fpeéïacle ; attiré par la nouveauté

de T‘invitation, Sc par l’efpoir d’une diffribu-

tion gratuite dont il ne comprenait pas trop

le motif.
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Du refte nulle opiniâtreté , nulle force ,

ftulle animofité parmi les féditieux. Ils fai-

faient leurs courfes en chantant. Jamais com~

plot fi atroce ne fut exécuté d’une maniéré fi

ridicule.

Indépendamment du danger de toute infu-

bordination
,

il pouvait cependant avoir plu-

fieurs effets très-funeftes : celui de détruire

une grande quantité de fubfiftances ; celui

d’exciter de proche en proche des fouléve-

mens dans toutes les Provinces ; celui d’effrayer

le commerce
, de faire manquer les approvi-

fionnemens ordinaires
, d’expofer Paris & les

autres grandes Villes à quelques momens
d’une difette réelle. Il avait au moins celui de

détourner de pauvres citoyens de leurs tra-

vaux , d’augmenter leur mifere par la perte de

leur temps, & de détruire leur morale en leur

perfuadant qu’ils pouvaient difpofer arbitrai-

rement du bien d’autrui.

Mais la fermeté du Roi déconcerta les

adeurs. La vigilance qui répandit les troupes

dans tous les points importans , réduifit le

pillage à très-peu de chofe ; & la préfence

d’efprit avec laquelle M. Turgot fit payer fur

le champ cinquante mille francs au Négociant
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'Planter

,
pour la valeur d un bateau de bled

quon lui avait pillé dont on avait jette le

grain à 1 eau
, raffura le commerce. Les Mar-

chands ôc les Laboureurs virent qu’ils pou-
vaient continuer d envoyer des grains, puifi-

qu il n y avait rien à perdre ,& que le Roi les

garantirait par fes armes, ou les payait fi bien.

Les approvifionnemens continuèrent de même
que s il n y avait point eu de défordre* Le
trouble réprimé 3c n’ayant plus dobjet fut

obligé de finir ; 3c bientôt , comme il arrive

trop fouvent en France
, la plupart desfociétés

n y virent plus qu’une matière à plaifanterie.

Les bons efprits 3c les cœurs honnêtes n’y

devaient cependant trouver que des fujets

d affliction profonde. On n’avait pu fe difpenfer

de facrifier deux malheureufes victimes
, fix

cents dix millefrancs avaient été dépenfés en
pure perte

, beaucoup de temps précieux

pour le Peuple 3c pour le Miniftere avait été

eonfumé
, beaucoup de projets utiles avaient

été retardés
, 3c de plus grandes haines cou-

vaient pour un autre temps.

Leur donnera-t-on le plaifir féroce de

favoir toute l’étendue du mal qu’elles ont fait?

Oui
: puifque c’eft un moyen , le feul moyen
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peut-être , de mettre fous les yeux de la Na-

tion , fous ceux de la poftérité , fous ceux du

Roi, une partie des plans achevés ou prefque

achevés ,
que la néceffité d’employer fix

femaines au foin preffant de protéger le com-

merce, l’agriculture & la fubfiftance du Peuple

contre les efforts d’une fédition infenfée , ont

affez retardés pour faire manquer l’époque du

mois d’Qétobre 177J, où ces projets auraient

dû avoir été fournis à l’approbation du Mo-

narque & de fon principal Confeil
, & pouvoir

s’exécuter. Car l’affiette & la répartition de

toutes les impôfitions territoriales & perfon-

nelles fe faifant au mois d’Oétobre * & les

rôles des contributions étant alors rendus

exécutoires pour un an ; ce n’eft qu’au mo-

ment où l’année efi: révolue , & où il faut pro-

céder à une nouvelle répartition & donner les

ordres qu’ellenéceflîte, qu’on peut perfeétion-

ner cette grande opération du Gouvernement

,

la régler d’après de meilleurs principes, & y
apporter les réformes que le bien de la Na-

tion y les droits des contribuables, & l’intérêt

même du fifc, exigent de la fagefTe & de la

bonté du Souverain. Au mois d’Oétobre de

1 année fuivante * il y avait déjà long temps



48 Conversion des Vingtièmes.
que M. Turgot n était plus dans le cas de
propofer ce qu’il aurait cru convenable

; 3c

dans 1 intervalle,fa grande anie aurait dédaigné

d’employer l’expofition de fes projets pour fe

foutenir
, 3c de donner ainfi au zèle pur dont

il était animé l’air de la prétention ou de
l’intrigue.

Il faut donc dire qu’il avait réfolu de fup-

primer les deux Vingtièmes 3c les quatre fols

pour livre du premier, en les remplaçant par

une impofition de la même fomme fous le nom
de fubvention territoriale

y mais qui aurait été

établie dans une proportion réelle 3c jufte avec
les revenus des biens-fonds (ip)

9 de forte

qu’on aurait pu avoir une véritable connaif-

fance des revenus territoriaux
: première bâfe

de toute bonne opération de finance.

Il faut dire que le travail néceffaire pour éta-

blir 1 utilité de cette converfion des vingtièmes

(
i () ) On fait que la proportion des Vingtièmes avec

ie revenu des terres n efl que nominale • Les petites

propriétés font taxées à la rigueur; aucune des grandes

ne 1 eft a fon véritable taux. Ainfi les plus pauvres

contribuables de la Nation font furchargés
,
5c les plus

riches foulages
; ce qui eft vihblement contraire à

toute juftice de à toute faine politique#

en
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Administrations municipales. 49
en une impôfition de même valeur , mais effec-

tivement proportionnelle aux revenus
,
& le

<üfpofitif de la Loi qui aurait ordonné cette

converfion , ainli que le détail des moyens de
I effeduer

, ont été conduits prefqu’au point

ou il les fallait pour les pouvoir offrir aux
regards du Miniftre principal & du Roi,

Xl faut dire qu il avait pris des mefures
pour épargner à toutes les Provinces du
Royaume, comme il l’avait fait à la Géné-
ralité de Limoges , la perte de temps

, les

dangers & les abus de la Collede des Tailles.

Il faut dire enfin qu’il avait conçu un grand
plan pour régler

, de la maniéré la plus équi-

table & la plus fimple
, la répartition de

toutes les importions territoriales & celle

de tous les travaux publics
3 en établiffant

une hiérarchie d’adminiftrations municipales,

à commencer par celles des Paroiffes de
Campagne faifant Corps de communauté,

&

des Villes 3 formant enfuite des Dépurés des

unes & des autres, chargés d’inftrudions, par

leurs commeîtans
, la municipalité des arron-

diffemens d’un certain nombre de Villes, de
Bourgs & de Villages , & nommés Elevions ,W

,7>

Bailliages ou Vigueries
3 qui parleurs Dépu-

11, Part* D
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yo Plan et principês pour lë$

tés
,

pareillement porteurs d’inftruétions 9

formeraient à leur tour celle des Provinces

dont ces arrondillemens font partie ; lefquels

enfin auraient pendant un certain temps à la

Cour des Députés qui
,
réunis, pufient coopé-

rer fous les ordres du Roi > à Tadminifiration

municipale de la totalité du Royaume , d’après

îa connaiflance que chacun d’eux aurait de

la Province dont il ferait envoyé, & les

faits qu’il pourrait juftifier ( ao).

Le principe de ces Adminiftrations aurait

été que chaque poiïefleur d’une propriété fon-

cière pût, dans le canton où elle eft fituée,

concourir à la répartition des impôfitions, à la

décifion & à l’exécution des travaux publics

uniquement utiles à ce canton , en raifon

précife du revenu de fa propriété ;
que

les Députés de chaque Communauté pufient

concourir à la répartition des mêmes impô-

(
20 ) Cet établiiïement ne devait d’abord être fait

que pour les Provinces qu’on appelle Pays d’Elcâion ?

mais il y avait lieu de croire que les grands avan-

tages qu’elles en retireraient ,
engageraient plus tôt

ou plus tard les Pays d'Etats eux-mêmes, à demander

au Roi de changer la forme de leur adminiftration ,

& de les rapprocher de la conftitution generale.
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fïtions entre les Communautés, ainfi qu’au

pouvoir d’ordonner & de faire exécuter les

chemins & les canaux avantageux à tout

rarrondi/Tement où leur Communauté ferait

compnfe
, 8c n’intéreiïant que cet arrondilTe-

ment,en raifon également précife des revenus

de cette Communauté
; 8c de même en remon-

tant jufqu’à la répartition générale des im-

pôfitions entre les Provinces 8c à celle des

grands travaux publics, qui, regardant la tota-

lité de la Nation, fe feraient faits par ordre du

Roi avec le concours de l’alîemblée géné-

rale des Députés des Provinces.

Il ferait refaite de la contexture de ce

plan profondément combiné, que toutes les

affaires importantes à Tadminiftration de

chaque canton
, 8c riimportant qu a lui

, fe

feraient faites & décidées auffi raisonnable-

ment, auffi équitablement qu’il foit poffible

dans le canton même
; que chaque citoyen

aurait eu la plus grande influence qu’il puifle

defirer fur toutes les chofes qui l’intéreflent

,

8c une influence exadement proportionnée

au degré d’intérêt quil y peut avoir. Tan»
dis que de fon côté le Roi aurait eu la

connaiflançe la plus fûre & la plus corn-

D a
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plette qu’il foit poflibJe de la véritable fitua*

tion de fon Royaume , la plus grande auto-

rité de la moins aifée à tromper , la plus

grande facilité pour faire exécuter à l’inf-

tant fes intentions paternelles ; de que les

Minières débarraffés d’une incroyable mul-

titude de détails ,
qui dans la forme a&uelle

les accablent de travail, auraient eu le loifir

de s’occuper uniquement , avec toute la

maturité de tous les fecours néceffaires, des

grandes vues de la légiflation de de l’admi-

niftration générale.

Il faut dire que ce plan qui eft 'un des

plus vaftes de des plus fages du plus excel-

lent homme d’Etat > & les deux autres dont

on vient de parler >
étaient entièrement ache-

vés au mois de Septembre 1775*5 & 9.
ue ^

la Futile fédition prétextée par le commerce

de grains n’eut pas dévoré fix femaines ,
ils

euffent pu l’être à la fin de Juillet *
&qu’alors

ils euffent pu être fournis à la difcuffion du

Confeil
,
propofés au Roi

,
publiés au mois

d’O&obre, où, comme nous venons de le

remarquer , il était abfolument néceffaire

que leur exécution commençât 5 à peine d’être

reculée d’un an, C’eft un devoir envers la



Conseil de l’Instkuction nationale. 5-3

Patrie de publier ce qu’on a pu recueillir

de ce plan général d’adminiftration que

M. Turgot avait conçu , & dont on ne

pourrait donner ici une jufte idée qu’en

le tranfcrivant en entier ; ce devoir fera

rempli.
1

Le terme où M. Turgot aurait defiré de

voir adopter un établiffement d’une fi grande

importance fe trouvant pafie, il jugea qu’il

fallait attendre un autre temps pour occu-

per le Roi & le Confeil de projets dont

l’exécution ne pouvait plus être prochaine 9

& crut devoir fe livrer lui-même au travail

des opérations qui ne demandaient point une

époque pofitive*

Avant d’en revenir à celles-ci qui font

connues du Public
, fera-t-il permis de dire

encore qu’il avait joint àfon projet dé Confi

titution générale de tous les degrés d’Àdmi-

niftrations , celui de i’établiffement d’un

Confeil de TInftruéHon nationnale , compofé
d’un petit nombre de Citoyens les plus recom-

mandables par leur naiflance
, leurs lumières

de leurs vertus
, choifis parmi les plus grands

Seigneurs , dans le Confeil du Roi , dans le

Parlement ; & que ce Confeil qui ne devait
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influer e rien fur Pinflruéfion religieufe ,

toujours facrée & qui n’efi pas du reflort

de l’autorité civile , devait avoir la direc-

tion générale des Académies, des Univer-

fîtes , des Colleges , des petites Ecoles

,

faire faire au concours des livres clafliques,

établir des Maîtres d’Ecole dans les Paroiffes,

avoir foin que le Peuple même pût être inf-

truit de l’intérêt, du lien focial, des droits,

des devoirs qui rattachent à la Patrie, &
acquérir ies connaifiances nécèffaires pour

vivre en bon fils , en bon mari , en bon

pere ,
en bon adminiPerateur dans fa famille ,

en bon voifin & en bon citoyen dans fa

Paroifl'e , en bon fujct & en bon Français

dans PEtat ?

Pourra-t-on ajouter qu’il avait commencé

pour le Roi un Mémoire fur la Tolérance ,

dans lequel il établit qu un incrédule pour-

rait n’y voir qu’une infiitution politique

avantageufe à PEtat ;
mais que pour un

homme qui croit qu’il doit y avoir une Re-

ligion , & qu’il y a une vraie Religion , la

Tolérance devient un devoir févere de la

confcience ;
puifquc le fideie alors fent par

fa confcience même
,

qu’il préféré à fa vie*



Liberté mj Commerce augmentée, yy

combien il ferait atroce de vouloir impôfer

des loix à celle d’autrui , 3c qu’il y a des

points facrés où ceffe toute autorité humaine ?

L’étude qu’il avait faite de la Théologie lui

fervait à établir d’une maniéré plus régu-

lière 3c plus impôfante ces utiles vérités (21 ).

Mais biffons ce que ce grand homme

avait penfé * ce qu’il avait conçu , ce qu’il

avait voulu faire 9 cela nous mènerait trop

loin ,
3c les Nations ne tiennent compte

que de ce qu’on a fait.

Nous devons remarquer à ce titre com-

ment au milieu de la fédition, qui a coûté

fi cher à la France Sc aux vues de M. Turgot

pour fon bonheur ? il a ? d’un efprit froid 3c

d’une main vigoureufe* étendu 3c affuré cette

même liberté du commerce des grains contre

laquelle on foulevait le Peuple , 3c qui était

en effet le meilleur & le plus fur remed$

aux murmures qu’elle faifait naître. C’eft un

(zi) O a afîure qu’il avait chargé des perfonnes

de confiance de prendre dans les Pays étrangers des

informations prudentes, fur la quantité & la richelfe

des Proteftans de race françaife qui pourraient ren-

trer dans la Patrie de leurs ancêtres ,
fi la tolérance

y était établie.

d %



yS La Liberté blâmée où elle n’est pas.
exemple de la maniéré dont les hommes de
génie & de courage favent marcher plus
rapidement à leur but , à la faveur des obf-
lacles qu’on leur oppofe.

Il était facile d’obferver alors que les
Villes où l’on fe plaignait de la liberté du
commerce

, & qui étaient le foyer public ou
caché des mouvemens excités contre cette
liberté

, étaient pre'cifément celles que des
Reglemens particuliers dérobaient à l’in-

fluence de la Loi générale
, dont ils gênaient

î’approvifionnement
, & dans lefquelles des

impôts onéreux fur les grains augmentaient
la cherté & répondaient l’abondance. Ceux
qui ont bien lu l’hiftoire , favent que le

même fait s’eft répété toutes les fois qu’il

y a eu des réclamations au fujet de la liberté

du commet ce des grains 5 de qu’elles ne fe

font jamais élevées que dans les lieux & les

temps où ce commerce était chargé d’im-

pôts, fournis à des privilèges exclufîfs & à
des vexations arbitraires

, où il n’exiftait

enfin aucune jiberté véritable. La liberté efl

un de ces bienfaiteurs du monde que l’on

calomnie quelquefois
, mais feulement en

leur abfence. AI. Turgot méprifait les cia-
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meurs des hommes ignorans , trompés ,

in-

fenfés
j

prévenus. Il allait à la Source du

mal *
fupprimait * ou fufpendait du moins 3 les

droits 3c les impôts qui renchériraient la

fubfifiance du Peuple 3 révoquait les privi-

lèges exclufifs , anéantiiïait les monopoles

qui en étaient la fuite 3 3c rétablirait l’abon-

dance*

G’eft ainfi que les droits qui fe percevaient

fur les grains dans les Villes de Dijon 5 de

Beaune 3 de Saint- Jean -de -Lofne 3c de

Montbard furent fufpendus par Arrêt du

Confeil du 22 Avril 1775*.

Le droit de minage qui était confïdérable

dans la Ville de Pontoife 5 fut pareillement

fufpendu par un autre Arrêt du 30 du même
mois.

La Ville de Bordeaux levait un droit d’oc-

troi de fept fols fix deniers par boireau de

froment 3 de fix fols par boireau de méieil,

3c de quatre fols 3c demi par boireau de feigle ;

& la Ville de Bordeaux en percevant ce tribut

onéreux qui ajoutait à la cherté des grains des-

tinés à la confommation de fes Habitans , 3c

qui portait les Marchands à conduire leurs

bleds dans d’autres Villes où les droits étaient
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moins p afans

5 dcmandaiÈ que le ü.oi trouvât

quelque moyen de diminuer la cherté . &
d appeller la denrée dans fes murs. Il trouva
celui de fufpendre lodroi (22).

Un autre Arrêt étendit la fufpenfion des
droits fur les grains à tous ceux qui fe lèvent

dans toutes les Villes du Royaume au profit

du Corps Municipal
, Sc à ceux qui dans quel-

ques-unes d entre elles étaient attribués aux
Exécuteurs de la Haute-Juftice (23). Le Roi
qui s était fait rendre compte de la fîtuation

des revenus & des dépenfes d'un grand nom-
bre des principales Villes du Royaume , &
qui faifait fuivre avec aéfivité cct examen ,

annonçatffdans cet Arrêt Tefpoir de trouver,

dans l'économie de plufieurs dépenfes inutiles

aux Villes, les moyens de rendre cette fufpen-

fion durable,

( z

2

) Arrêt du Confeil du
3 Juin 177$*

f 2. 3 ) Autre Arrêt du même jour
3
Juin 1775U

Paris & Marfeille furent les feules Villes excep-

tées pour le moment. Il y avait
,
relativement à Paris,

une Déclaration prête qui embrafîait un plus grand

nombre d’objets
, & qui n’a pu être publiée que le

5 Février 1776 ,
comme on le verra plus bas. M^r-

feille demandait auffi des difpofitions particulières.
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Indépendamment des dépenfes fuperflues

qui fe font dans la plupart des Villes en fêtes

3c en repas ,
il était fingulier de voir les plus

peuplées lever d’une main de très-forts im-

pôts fur les grains que les Laboureurs 3c le

commerce pouvaient leur apporter , 3c dé’pen-

fer de l’autre les revenus municipaux
, 3c au-

delà, pour acheter des grains & les revendre

à perte ; dégoûter ainfi les Marchands de les

approvifionner , d’un côté , par l’oâroi établi

fur leur denrée > 3c de l’autre, par le danger de

fe trouver en concurrence avec un Corps Mu-
nicipal déterminé à perdre lui-même fur fes

fournitures , & à faire perdre les Négocians

fur les leurs. Il était non moins fingulier de

voir ces Villes, adminifirées par des gens qui

n’étaient pourtant pas totalement dénués de

fens-commun
, témoigner une grande furprife

de ce qu’avec de tels Régîemens,6t de tels

ufages , l’abondance n’était pas extrême dans

leurs marchés.

La Ville de Lyon entre autres avait été

ruinée; elle avait contrafté une dette immenfe

par ce double manege. Ses greniers d’abon-

dance avaient été pour elle une fource d’abus

déplus d’un genre 3 3c de calamités de toute
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efpece. Ils furent loués au profit de la Ville ,

à laquelle on enjoignit de ne plus faire le

commerce des bleds. Les droits quelle levait

fur les grains furent fufpendus comme les

autres. Ln Arrêt du Confeil permit à

tous les Boulangers des Villes , Villages 2c

autres lieux circonvoifins de Lyon, d’y ap-

porter du pain
, & de l’y expofer en vente

tous les jours de la femaine ; & depuis lors

cette grande Ville fi remplie d’Habitans a

toujours été abondamment pourvue , 2c les

prix n’y ont jamais été exceffifs.

La Ville de Rouen était dans une pofition

encore plus étrange. Le commerce des grains

y était uniquement & exclufivement confié à

une Compagnie de cent douze Marchands
privilégiés & créés en titre d’office, qui

don feulement jouilTaient feuls du droit &
de vendre du grain & d’en tenir magafin

dans la Ville ,
mais qui avaient feuls la per-

million d’acheter celui qu’apportaient les

Laboureurs 3c les Marchands étrangers
, 3c

de le vendre enfuite aux Boulangers ou aux

Habitans qui ne pouvaient en aucun cas

(z4) Du f Novembre 1775-,
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acheter de la première main. Le monopole

des Marchands privilégiés de Rouen ne fe

bornait pas même là
, il s’étendait jufques

fur les marchés d’Andely , d’Elbœuf
, de

du Clair & de Caudebec
,
qui font les plus

confîdérables de la Province & dans lefquels

la Compagnie de Rouen avait feule le droit

d’acheter. A ces privilèges excîufïfs, fi nui-

fibles à l’approvifïonnement de la Ville de

Rouen, fe joignait le privilège exclufifd’une

autre Compagnie de quatre-vingt-dix Offi-

ciers Porteurs, Chargeurs 3c Déchargeurs de

grains, qui pouvaient feuls fe mêler du tranL

port de cette denrée , 3c devaient y trouver

outre le falaire de leur travail , l’intérêt de

leur finance 3c la rétribution convenable

au titre d’Officiers du Roi. Ce n’était pas

tout : la Ville de Rouen poffede cinq mou-
lins qui jouiffaient du droit de bannalité fur

tous les grains qui devaient fe confommer

dans la Ville. Ces moulins ne pouvaient

fuffire à la mouture d’une auffi grande quan-

tité de grains
,
que celle qui eft néceffaire

à la fubfiftance du Peuple de Rouen. Us
fe faifaient payer par les Boulangers de la

Ville qu’ils ne pouvaient fervir , la permit-
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fion de faire moudre ailleurs ; & les Bou-
langers des fauxbourgs qui notaient pas

directement fournis à la bannalité s’y trou-

vaient aiïujettis indire&ement,avec furcharge,

par l’obligation qu’un Réglement de Police

leur impôfait de fournir le pain fur le pied

de dix-huit onces par livre , au même prix

que les Boulangers de la Ville, qui n’étaient

tenus qu’à la livre de leize onces : ce qui

montre que ceux-ci faifaient payer feize

onces de pain à la véritable valeur de dix-

huit onces
, ou fur le pied d’un huitième en

fus de la valeur naturelle que cette denrée

fi néceffaire aurait dû avoir , même foumife

au double monopole des Marchands privi-

légiés & des Officiers Porteurs.

C’était au milieu de ces entraves & au

prix de ces furcharges
,
que l’on mangeait

du pain à Rouen. Et l’on y dormait fur ces

fers , tandis que les préjugés les plus violens

y régnaient contre la liberté du commerce

des grains qui n’y exiftait pas , dont ceux

qui s’en plaignaient n’avaient même aucune

idée nette , & à laquelle on attribuait toutes

les chertés que tant de privilégiés exclufifs

accumulés devaient rendre fi fréquentes. Les
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préventions y étaient telles fur ce point ,

que les Lettres-Patentes du 2 Novembre

1774^ dont l’objet était de donner force de Loi

aux difpofitions de l'Arrêt du 13 Septembre

de la même année
,
portant rétablilfement de

la liberté du commerce intérieur des grains

& des farines ? ne furent enrégiftrées - à

Rouen que le 21 Décembre 1777, & qu’il

fallut cafTer l'Arrêt d’enrégiflrement qui dé-

truifait la Loi par les modifications qu'il y
avait apportées (27). Quant au monopole des

Marchands privilégiés , à celui des Officiers

Porteurs
, à celui des moulins bannaux *

perfonne ne s'en était jamais plaint. Il fallut

que la vigilance de PAdminiftration s’en fît

infhruire, & y apportât remede fans qu'on

le lui demandât.

C’eft ce qui fut fait par un Edit donné
à Rheims au mois de Juin 1775- , car les

cérémonies & les fêtes du Sacre n’empê-

chaient ni le Roi, ni fon Miniftre
, de fe

livrer aux travaux du Gouvernement. Cet
Edit fupprime la Compagnie des Marchands
privilégiés & celle des Officiers Porteurs,

( a/ ) Arrct du Confeil du \~j Janvier 1776,



Bannalitê supprimée a Rouen*

& pourvoit au rembourfement de leurs

Officiers & au payement de leurs dettes ,

leur permettant de continuer leur commerce

& leur travail comme à tous autres ,
mais fans

privilège exclufîf. Il fupprime auffi le droit

de bannalitê des moulins de la Ville , en afïii-

rant pareillement à la Ville l’indemnité qu’elle

pourrait être dans le cas de prétendre ; car

M. Turgot n’a jamais confeiîlé au Roi de

fupprimer un Office inutile fans s’occuper

du rembourfement du Titulaire, ni un droit

onéreux au Peuple
, mais légal, fans indern-

nifer le légitime poiïelTeur.

On trouve dans cet Edit un principe fur

les droit de bannalitê qui mérite une atten-

tion particulière
,
parce qu’il paraît devoir

fervir de réglé pour l’indemnité à fournir

dans le cas de fuppreffion de toute bana-

lité y dont on croirait devoir l’anéantiffe-

ment au bien public. l’Edit de Rheims dis-

tingue ^ dans le produit des moulins bannaux

de autres ufines du même genre , ce qui

conftitue le falaire naturel du furplus de ce

falaire qui eft l’effet du privilège exclufif &
qui forme le feul revenu réel de la banna-

lité, le feul dont on doive indemnité au

propriétaire 5
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ftfopiiétaire , lorfque la bannaîité eft fup»

primée.

Un exemple rendra ce principe encore

plus fenfibie à nos Leéteurs , & nous ne

devons donc pas nous refufer à l’énoncer»

Si un Seigneur jouit d’un moulin bannal affer-

mé mille écus , & faifant
, en vertu de fa

bannaîité
, la mouture au douzième

, l’in-

demnité qu’il a droit de prétendre dans le

cas de fupprefîion de fa bannaîité , n’eft pas

de mille écus de rente ; car fon moulin lui

refte avec pleine faculté de moudre libre-

ment, & avec l’avantage d’être tout cons-

truit & ordinairement mieux placé que ceux
qu’on pourrait conftruire, & de gagner par

conféquent plus qu’ils ne pourraient faire.

Mais fila fupprefîion de la bannaîité fait baiiïèr

le prix de la mouture au quinzième , de ma-
niéré que le moulin ne puiffe plus être affer-

mé que cent louis , la jufte indemnité que
peut exiger le poffefîèur, eft de fix cents livres

de rente. L avantage de ce genre de privi-

lège exclufif monte rarement auffi haut : la

plupart des moulins , fours
,

tk preffoirs ban-
naux, ayant été originairement conftruits par
la fuite de conventions faites de gré à gré

II, Part
, £
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entre les poiTelTeurs& ceux qui fe font fournis

à la bannalité , ne rendent guere plus que le

falaire dû au fervice,& qui aurait lieu de même

fans privilège exclulîf , & fi l’on veut examiner

ce que vaudraient fans ce privilège les ufines

qui jouiffent de la bannalité, on verra que

îa fuppreffion générale de cette fervitude,

exécutée de maniéré à ne faire aucun tort

réel à ceux au profit defqueis elle exifte , ne

ferait pas une grande dépenfe pour les Com-

munautés qui auraient la liberté de s en

rédimer.

Qu’on nous pardonne cette digreflion. En

rendant compte des principes d’un homme

qui avait confacré fa vie au bien public,

il n’eft pas inutile de les développer quel-

quefois. Revenons aux mefures que pî i£

M. Turgot pour faciliter le commerce des

grains & l’équitable diftribution des fublif-

tances.

UneCommiffion de deux Confeillers d’Etat

& de fept Maîtres des Requêtes fut nommée

pour fe faire repréfenter les titres des Sei-

gneurs & autres Particuliers qui percevaient

des droits fur les grains ,
fupprimer ceux

qui feraient dénués de titres fuffifans ,
&
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svifer aux moyens d’indemnifer les Proprié-

taires des autres
,

fi l’on jugeait à propos
d’ordonner aulli la lupprellion de leurs droits.

Le même Arrêt qui établit cette Commif-
fion (26) , ordonne aux Villes

, dont les droits

fur les grains avaient été fufpendus par l'Arrêt:

ou 3 Juin précédent
, de reprélenter auflî

pardevant les Intendans des Provinces, les

titres d’après lefquels elles avaient levé ces
dtoits & dy joindre l’état de leurs revenus
& de leurs charges , afin de mettre les Inten-
dans a portée de « propofer les retranche-
« mens dans les dépenfes qu’ils jugeroient
° convenables

, d indiquer les améliora—
u lions dont les revenus feroient fufcepti-

« blés , & le plan de libération le plus
» avantageux aux Villes, & d’après la ba-
55 lance exaâe des revenus & des charges,
53 de donner leur avis fur l’indemnité qui'

»» pourrait être nécefîaire aux Villes
,
pour

35 remplacer les droits fur les grains , & fur
33 les moyens les moins onéreux de la pro-
33 curer ». Il eft encore ordonné par le

même Arrêt aux Fermiers des droits fur

) Airêt du Confeil du ij Août 1771.

E a
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les grains appartenans à Sa Majefté, dont la

perception avait été pareillement fufpendue,

de repréfetiter auffi leurs titres devant les

Intendans, chargés de donner également leur

avis fur l’indemnité qui pourrait être due à

ces Fermiers*

Le commerce & la diftribution des grains

en raifon des befoins ainfi favorifés par l’im-

munité ,1e furent encore par de plus grandes

facilités données à leur tranfport. La faculté

d’en envoyer par mer d’un Port du Royaume

à un autre, qui avait d’abord été reftreinte

à quelques Ports , fut accordée à tous , & la

peine de confifcation & de trois mille livres

d’amende portée par les loix précédentes,

lorfqu’il fe trouverait au Port de rentrée un

déficit d’un vingtième fur la quantité conf-

tatée par l’acquit à caution du Port de for-

tie, fut, commuée en l’obligation de faire

entrer dans le Royaume , fous un court délai

,

des grains étrangers en quantité quadruple

du déficit (27) :
genre de peine beaucoup plus

adapté à la nature de la contravention ,
&

qui apportait un remede direct au mal qu on
1

- —

^

{ 17 )
Arrêt du Confeil du 11 Octobre 17 71*
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aurait pu craindre en , rendant chaque expor-

tation frauduleufe garante d’une importa-

tion quadruple.

M. Turgot n'ignorait pas que l’attrait le

plus fur pour l’importation des grains étran-

gers 5 eft la liberté abfolue & la plus déga-

gée qu’il foit poflible de formalités pour la

réexportation
;
parce qu’alors les Négocians

étrangers 3c nationaux fe livrent avec ardeur

à la fpéculation d’importer dès que l'état des

prix y fait envifager un bénéfice , & ne font

pas retenus par la crainte que l’affluence

d’un grand nombre de combinaifons fem-

blables à la leur ne falle trop baiffer le prix

3c ne les force à vendre à perte. Ils voient

la réexportation , lorfqu’elle peut avoir lieu y

comme une reffource naturelle contre ce

danger , 3c il n’en eft aucune de plus effi-

cace. Mais l'état des opinions ne permettant

pas encore au Gouvernement d^employer ce

moyen fi fimple
, on y avait fuppléé par

des gratifications pour les grains étrangers

qui entreraient dans le Royaume, tant par

mer que par terre (28).

(zS) Arrêts du Confeildu 16 Avril & du 8 Mai 1775;*

E 3



JO Appkovisxonnemens D’Ordonnance
Exciter quelquefois, & feulement dans les

grandes occafions; jamais contraindre : c’était

une des maximes de M. Turgot. Elle était

encore neuve en Frappe*

L’ufage y était très ancien dans les voyages
de la Cour

, d’ordonner aux Cantons envi-

ronnans, & aux Provinces voifînes des lieux

où elle allait féjourner , une certaine quan-

tité d’approvifionnemens. Et quoique ces

ordres renfermaient une forte d’exdufion

tacite & de fait pour les Négocians s les

Entrepreneurs, les FournifTeurs qui ne les

avaient pas reçus , & qui craignaient alors

de fe préfenter dans une Ville fournie par

ordres du Roi
;
quoique d’ailleurs ces ordres

fuiïent balancés par des taxations du prix de

toutes les denrées , toujours onéreufes
, ou

au commerce, ou aux confommateurs, on
avait de tout temps été perfuadé que fans

cette précaution orientale la Cour manque-

rait de tout.

L’ébranlement de îa fédition durant encore »
«s*

&: ajoutant pour les efprits faibles à la pré-

tendue néceffité de fuivre l’ancienne forme *

M. Turgot ôfa confeiller de ne donner au-

cune Ordonnance pour l’approvifionnement
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de Rheims où Ton préparait le Sacre du Roi,

3c de s’en fier à la liberté , à l’intérêt qui

appelle les Marchands par-tout où fe trouve

un grand débouché , a l’efpoir que chacun

aurait de vendre plus 3c mieux dans cette

brillante circonftance. Il demanda feulement

que cet attrait naturel fût abandonné a toute

fon énergie ,
3c ne fut balance, ni retenu,

par la crainte d’aucune impofition. Il repie-

fenta que ce n’était qu’un aâe de juftice ;

que les Fermiers des droits d’entrée 3c de

ceux fur les confommations dans la Ville de

Rheims ,
n’avaient pu combiner fur 1 affluence

3c l’excès de confommation qu’y appellerait le

Sacre du Roi, qu’on ne prévoyait pas lors

de la paffation de leurs baux ;
que laiifer

fubfifter dans cette circonftance extraordi-

naire les droits dont la perception leur avait

été confiée , ce ferait donc mettre fur le

Peuple une furcharge, dont les Fermiers

n’avaient point payé le prix au Roi ,
ni a

l’Etat ; & que l’indemnité qui leur ferait due

pour la fufpenfion des droits pendant cette

époque , ne devant être proportionnée qu a la

confommation ordinaire de la ville de Rheims,

ne ferait qu’un objet de peu de conféquence

E 4
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dont la générohté du Roi ne pouvait regretter

le don à fon Peuplé aumoment de fonSacre.Les

gens à routine murmuraient contre toutes ces

propofitions. Le Roi les adopta. M. Turgot
obtint qu’en effet tous les droits d’entrée &
de confommation fur toute efpece de den-

rées & d’approvifionnemens
, feraient fuf-

pendus à Rheims pendant le féjour du Roi,

huit jours avant fon arrivée, & huit jours

après fon départ (ap). II prit feulement des

précautions afin que cette franchife ne s’éten>

dit pas aux denrees qui ne feraient point

deftinées pour la Ville (30), ni à celles qui

ne devaient fervir qua fa confommation

ordinaire , lorfque le temps de l’exemption

ferait paffé (31). Ce furent tous les prépa-

ratifs de l’approvifionnement de Rheims. Il

n’y eut point d’injonéfion
5 M. Turgot ne

fouffrit aucune taxation de prix ; & à la

grande furprife des Réglementaires
, l’abon-

dance fut extrême, & le cours des prix très-

modéré. Cet exemple notable a rendu libre

(2.9) Arrêt du Confeil du if Mai 177^.

{30) Arrêt du Confeil du 29 Mai 1773-.

(31) Autre Arrêt du Confeil du même jour.

\
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Fapprovilîonnement de Fontainebleau dans le

voyage fuivant, & jamais il n’a été plus

complet. Ce n’eft pas un des fuccès^ auquel

M. Turgot ait été le moins fenfible.

Il eut deux autres plaifirs très-doux pour

fon cœur. Sa Majejlé le Roi de Suède
, Prince

éclairé dans fes vues , fage dans les moyens,

noble dans fes diicours, héroïque dans fes

aéiions , &: attaché à la France comme doit

l’ètre le Souverain d’un Peuple lié avec nous

félon les termes de la plus antique & de la

plus durable alliance de Roi d Roi
, de Nation

à Nation , d'homme d homme
, au premier

bruit des féditions qui prenaient les grains

pour prétexte , envoya en préfent au Roi

deux Vaifleaux chargés de bled. La lettre

qu’il lui écrivit dans cette occafîon
, était

accompagnée d’une autre lettre de fa main

& allez étendue pour M. Turgot 5 dans

laquelle , en rendant à fon adminiftration

une juftice raifonnée , ce Monarque l’exhor-

tait à foutenir toujours avec le même cou-

rage des principes qui devaient être auflï utiles

à la profpérité d’un Empire, dont le bonheur,

h puilfance & les fuccès intérefleront tou*

(



74 M. de Malesherbes , Ministre.

jours vivement la Suede. C’efl: une des plus

précieufes récompenfes que puifle recevoir

un grand Miniftre que les éloges motivés

d’un grand Roi.

Cette jouiffance de la gloire méritée ne

peut le céder qu’à celles de l’amitié fatis-

faite &: du patriotifme qui fe livre à l’efpoir*

M. Turgot vit appeller au Miniftere M. de

Malesherbes
, qu’ il connaiffait dès l’enfance 9

qu’un extrême amour pour les fciences & beau-

coup de zèle pour le bien public lui rendaient

infiniment cher,& dont les lumieres ?les vertus,

la douce & facile éloquence, lui parafaient

li propres à féconder, à faire réufïir tout

projet de réforme , tout plan d’adminiftra-

tion utile à l’Etat : M. de Malesherbes que

îe vœu de fon cœur & de fa raifon eût placé

à la tête du Confeil de l’inftruétion natio-

nale
,

s’il eut pu 3 comme il s’en flattait alors

faire un jour adopter au Gouvernement cette

infiitution importante. Dans ce premier mo-

ment 3 avec le fecours de M. de Malesherbes 9

M. Turgot croyait poflîble toute entreprife

qui aurait pour objet l’avantage du Roi & de

la Nation»

4
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Une des premières qui fut exécutée fut

la réfiliation du bail des poudres (32 ).

Pour juger cette opération * il faut favoir

ce que c’était que le bail des poudres ; à

quelles conditions * à quel prix* à quel point

l’Etat fe trouvait approvifionné de cette ma-

tière néceffaire à fa défenfe ; 3c quel avan-

tage retirait le fifc du droit exclufif de fabri-

quer 3c de vendre dans le Royaume la

poudre 3c le falpêtre : droit que* comme tant

d’autres* on avait cru devoir attribuer au

Gouvernement* 3c qui était exercé en fon

nom.

Ce privilège était affermé à une Compa-
gnie de Financiers. Les conditions du bail

étaient arrêtées par le Miniftre des Finances ;

mais ce n’était point à lui à favoir comment
elles étaient remplies

, & on lui difputait

jufqu’au droit de s’informer fi les fournitures

de poudres ftipulées , comme feul prix de

bail * étaient effectivement faites aux Arfe-

naux de la Guerre & de la Marine.

Il y avait , il eft vrai * un Commiffaire-

Général des Poudres* que fon titre & fa Com-

(p) Arrêt du Confeil du i3 Mai 177U
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million conflituaient l'homme du Roi pour
veiller à l’exaditude & au bien du fervice en

cette partie. Mais l'ufage s'était introduit

que le Commiffaire-Général fût toujours un

des Fermiers , & ordinairement celui d'entre

eux qui avait le plus gros intérêt dans leur

entreprife
* auquel le brevet de Commiflaire-

Général était expédié fur la préfentation de

la Compagnie même dont il était membre ;

& toutes les fois qu'une Compagnie fuccé-

dait à une autre dans cette entreprife, le

Commiffaire-Général était changé & repris

dans la nouvelle Compagnie.

Celle qui exiffait au commencement de

i?7y, avait le bail des poudres, à la feule

charge de fournir par an un million pefant de

livres de Poudre dans les Arfenaux du Roi 5

fur le pied de Jtx fols la livre • Cette Poudre

coûtait environ dou^e fols la livre à l'Adju-

dicataire , ainfi le prix de fon bail paraiffait

être de cent mille ecus>

Si l'Etat avait befoin d'une fourniture de

Poudre qui excédât un million de livres pefant ,

il devait fe pourvoir, où , & comme le Gou-

vernement jugerait à propos , mais il n'avait

rien à demander au Fermier. Il réfultait de
* h
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çette claufe que la défenfe de la Nation en

guerre n’était point allurée ; car elle a fou-

vent confumé jufqu’à trois 8c quatre millions

de livres de Poudre .

En paix on était loin d’en confumer un mil-

lion de livres. Depuis la derniere guerre, la

Compagnie à laquelle le bail avait toujours

été renouvellé n’en avait jamais fourni plus

de cinq cents milliers. On avait gliffe dans

un ancien bail la claufe finguliere
,
qu’on a

fait valoir quoiqu’elle n’eut pas été renouveüée

depuis, que ,
l’année finie ,

le département de

la Guerre 8c celui de la Marine ne feraient en

droit de rien répéter pour les fournitures de

Poudre qui leur étaient dues , mais qu’ils

auraient négligé de réclamer 8c d’exiger dans

l’année même. Ainfi leurs demandes en paix

n’allant pas à cinq cent milliers
,
l’Etat perdait,

8c perdait fans retour, la moitié du prix de

bail convenu.

L’autre moitié était fujette aux dédudions

fuivantes.

La Compagnie devait prendre le falpêtre

que fabriqueraient les Salpêtriers du Roi , 8c

le payer feptfols la livre.Mais comme ce prix,

qui n’était pas augmenté depuis quarante ans

,
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J8 Détails sur le Bail jbes Poudrés*
était devenu infuffifant, le Roi s’était chargé

de faire payer par le Tréfor Royal un fup-

plément aux Salpêtriers de Paris, qui coû-

tait de cinquante a foixante mille livres tous les

ans* On connaît aufîi, mais pendant la guerre

feulement
, des gratifications aux Salpêtriers

des provinces, qui ont été portées plufîeurs

fois jufqffà quarante mille livres ; & ces gra-

tifications devaient encore être à la charge

du Tréfor Royal*

Les événemens de force majeure, tels que

les incendies
, fi fréquens dans ce genre de

travail
, la fubmerfion ou l’enlèvement des

matières , effets & uflenfiles , étaient refiés

au compte du Roi. Il avait un abonnement

de vingt -fept mille livres par an avec la

Compagnie
,
pour le feul article des fauts de

mou!ins;& les autres dépenfes éventuelles à la

charge du Roi
,
pouvaient monter , année

commune , à dix mille francs.

Ainfi pour environ cinquante mille ecus que

le Roi paraiffait avoir de bon marché fur les

fournitures de Poudre faites à fon Armée & à

fa Marine, il était obligé de payer quatre vingt-

dixfept mille francs d’indemnité à la Com-
pagnie 8c aux Salpêtriers ; 8c le bail apparent



Quel était le vrai Prix du Bail. 7^
de cent mille ecus ne fe trouvait réellement

valoir à l’Etat que de cinquante à cinquante-

trois mille francs par an. C’était à ce prix

qu’on avait engagé la fabrication & la four-

niture exclufive de la Poudre 3c du falpêtre

dans tout le Royaume.

La Compagnie avait eu le crédit de faire

augmenter à fon profit de deux fols par livre

dans le cours du bail 9 le prix du falpêtre

qu’elle vendait. Elle avait obtenu cette aug-

mentation fous prétexte de cdîe du prix des

denrées , tandis qu’elle continuait de ne payer

aux Salpêtriers leur falpêtre que fept fols 9

3c que le fupplément de prix & les gratifi-

cations qui leur étaient accordées l’étaient

par lajuftice 3c aux dépens du Roi.

Pour remplacer effectivement aux Saîpê-

triers ce qui manquait au falaire de leur travail 9

on leur avait attribué des privilèges qui les

rendaient à la fois odieux 3c onéreux à la Na-

tion. Ils avaient droit de fouiller, pour cher-

cher les matières falpêtrées ,
non feulement

dans les écuries
,
granges 3c bergeries

, mais

encore dans les maifons , Balles baffes 3c caves

des citoyens. Les Communautés où ils's’éta-

bliffaient étaient obligées de leur fournir des



Sa Impôt Leve par les Salpêtriers.

voitures ,
3c le logement gratis

, 3c des bois à

vil prix. Il en réfuitait une impôfition inégale

& très-pefante fur urte partie de la Nation,

On a calculé que ces faux-frais coûtaient

foi.xante - neuf mille livres par an aux feuls

Villages de la Franche-Comté ; & Ton peut

juger
, en fuppofant une perte proportionnelle

dans les autres Provinces 3 combien le Peuple

était furchargé pour procurer des profits con-

fidérables à une Compagnie* 3e une économie

de cinquante mille francs feulement au Roi fur

la fourniture habituelle de la poudre nécefïàire

à fes Troupes en paix , fans affurer la défenfe

du Royaume en guerre.

Elle Tétait d’autant moins,, que les Commu-
nautés, effrayées des prétentions 3c des droits

des Salpêtriers
*
prenaient ordinairement le

parti de tranfïger avec eux pour les envoyer

porter le même effroi dans une autre Commu-
nauté, 3c s’y faire enfuite payer de la même
complaifance ; ainfi les Salpêtriers fe prome-

naient avec leur attirail, & levaient un impôt

fur les Villages , fans que la fabrication du

falpêtre,qui en était l’objet,eût lieu. La Nation

fupportaitla dépenfe,& n’avait pas la matière

qui devait en être le fruit ; 3c la récolte du

falpêtre



Ignorance sue l’art du Salpêtriee. Si
falpetre national qui, a la fin du dernier fiecle,

ctait annuellement de irois millions cinq cents

milliers
, fe trouvait re'duite à moins de dix-

huit cents milliers. Les Fermiers fe fouciaient

peu d’en foutenir ou d’en rétablir l’abondance;
ils fe procuraient du falpetre de l’Inde à
meilleur marché

, & ne pouvant être guidés
que par leur intérêt perfonnel & du mo-
ment, rien ne les engageait à s’occuper de ce
qui arriverait fi la guerre venait à intercepter

l’importation du falpêtre étranger.

L’Art du Salpêtrier perfeéfionné én Suède*
Pruffe

,
aux Indes

, était en France au pre-
mier état d’enfance & de groffiereté. On n’y
favait que démolir & leffiver les vieux bâti—
mens ; on ignorait qu’on pût conftruire des
nitrieres artificielles

, & recueillir l’immenfe
quantité de cette fubftance qui , diffoute dans
1 air, ou prête à fe former par fon moyen

, ne
demande qu a fe dépofer fur les terres prépa-
rées pour l’attirer & la recevoir. Comment
des Financiers, qui n’avaient qu’un bail de fix
ans, auraient-ils fongé à faire de grandes dé-
penfes pour des atteliers de phyfique

,
qui

n’auraient rien ajouté à leur profit
, & n’au-

raient pu être utiles qu a leurs fuccefleurs ?

II, Part. p



8l Sort de l'ancienne Compagnie,

La Compagnie avait quatre millions de

fonds d'avances en matières & uftenfiles de

toute efpece. Elle commençait par partager

tous les ans quinze pour cent de ce capital

entre fes membres. Elle partageait enfuite à

la fin de fon bail une maffe de bénéfices, qui

s’étaient plufieurs fois montés à quinze autres

pour cent par an ; 6c elle trouvait que tout

était bien dans le monde.

M. Turgot crut qu’un tel bail
,

quoiqu’il

eût encore quatre ans 6c demi à courir , était

réfiliable ,
6c le ferait au jugement de tous les

Tribunaux de la terre
;
qu’il ne pouvait lier

un Monarque 6c une Nation vifiblement

furpris.

Il affura en quatre ans le rembourfement

des Fermiers. Il leur accorda l’intérêt à oji^e

pour cent de leur capital , fujet à la retenue

du dixième , ce qui le réduifait à neuf 6c

neuf- dixièmes pour cent. Et malgré cette

indemnité 6c ce taux d’intérêt, qu’on peut

regarder comme trop forts pour une Com-

pagnie qui avait fait depuis vingt ans des gains

immenfes ,
6c qui n’était plus foumife à au-

cun travail, ni expofée à aucun danger, la réfi-

liation du bail des Poudres excita les mur-

t
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mures les plus violens contre M. Turgot.

Depuis qu'il avait appris au Public le mot de

propriété 3 tous ceux dont on dérangeait ou

les profits exceflîfs , ou les privilèges exclu-

fifs , ou les monopoles , criaient qu'il n'y

avait plus rien de facré, & quon portait atteinte

a leur propriété
*

,

M. Turgot ne crut point devoir fubftituer

de nouveaux Fermiers aux anciens
, quoi»

quon lui eût fait à cet égard des propofitions

très-avantageufes. Il fentit qu'un Fermier, tel

qu'il pût être
5
ne ferait pas affez intéreffé à

perfectionner l'Art du Salpêtrier
, & à encou-

rager la production nationale du falpêtre ; &
que la néceffité de déterminer la quotité de fa

fourniture de Poudre aux Arfenaux du Roi,

rendrait trop précaire la défenfe de l’Etat lorf-

que la guerre pourrait furvenir.

Il préféra Y etabliffement d'une Régie pour

le compte du Roi (33).

Les RégifTeurs furent choifis avec foin (34)®

On plaça parmi eux quelques membres diflin-

gués de l'ancienne Compagnie. On y joignit

(33 ) Réfultat du Confeil du 30 Mai 1775*.

f 34 ) Arrêt du Confeil du 24 Juin 1775’,

F 2



§4 Régie
M. le Faucheux

, homme d’une probité &
d une intelligence rares, & qui, en qualité de

Direcïeur-Général fous l’ancienne Compagnie,
était depuis long temps l’âme du fervice 8c de

la manutention des Poudres ; 8c M. de Lavol-

Jïer , auflî connu par Tes lumières en chymie,

efTentiellement néceffairespour ce genre d’ad-

miniftration
> que par l’adivité

, la capacité

,

l’honnêteté qu’il porte dans la partie de la

Régie des Fermes dont il eft chargé comme
Fermier- Général.

Les nouveaux Régiiïeurs firent des fonds

d’avances deftinés à former une partie du

rembourfement des anciens Fermiers; lerefte

de ce rembourfement fut pris fur les profits

mêmes de l’entreprife. 11 fut fiipulé pour les

fonds qu’ils fourniraient que l’intérêt n’en ferait

jamais payé qu’au cours du commerce , c’efï-

à-dire à un pour cent au-deffus de l’intérêt

légal , & que cet intérêt diminuerait fi l’intérêt

légal venait à bailler. On verra plus bas que

M. Turgot avait pris des mefures très-bien

combinées pour que cette condition ne pré*

fentât pas un avantage imaginaire , oc pour

faire bailler en effet l’intérêt de l’argent ; 8c que

ces mefures eurent un plein fuccès* malheu-
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y

reufement paflager comme fon miniftere.

Les rembourfemens à l'ancienne Compagnie

effectués
,
les nouveaux Kégifleurs n'ont gardé

de fonds d'avance que ceux qui font abfolu-

ment néceflaires à la manutention du fervice.

S'il furvient un moment de befoin qui furpafle

les forces de leurcaifle, ils mettent fur la place

leurs billets à courts termes, & l’Etat ne paye

que l'intérêt de ce befoin paflager. L'intérêt

de leurs fonds compris, ils font pour moins de

cent mille francs le même fervice pour lequel

l'ancienne Compagnie avait fouvent touché

un million deux cents mille livres .

Mais ils font mieux. La prévoyance du Lé-

giflateur ayant attaché leurs plus grands profits

à raccroiflement de la récolte du falpêtre na-=

tional
, & leurs plus fortes remifes à celui qui

provient des nitrieres artificielles
, la Régie a

favorifé ces établiflemens & le travail des S al-

pêtriers. L'Arrêt qui lui confie le foin de l'ad-

miniftration des Poudres , délivre le Peuple

des corvées auxquelles il était afliijetti pour

voiturer les matières falpêtrées & les uftenfiies

des Salpêtriers, 3c de l'obligation de leur fournir

ni logement, ni bois , autrement qu'en payant

au prix courant & de gré à gré. C'était une inn

F 3



26 Soulagement et Instruction,
pôfition arbitraire d environ fix cents mille

francs , & une foule de vexations non moins
onereufes dont la Nation était foulagée. On
annonça la fupprefïion du droit de Fouille pour
un temps déterminé. Les privilèges des Sak
pêtriers furent remplacés par une augmenta-
tion de prix du falpêtre, qui coûtait beaucoup
moins à l’Etat, qui leur était plus profitable,

qui les excitait a la fabrication. On rechercha

les procédés des différens Peuples étrangers.

On profita de l’expérience desSuédois qui font

tres-habiles dans cette partie; on fit recueillir

3c traduire leurs méthodes
, & on les rendit

publiques. On répandit dans les Provinces des

inftruéiions imprimées fur l’art de former des

mtrieres, M. Turgot donna des fonds à l’Aca-

démie des Sciences pour propofer un Prix fur

cette matière importante. Il choifit des Savans

pour les envoyer jufqu’aux Indes étudier les

caufes qui y rendent le falpêtre en fi grande

quantité & a fi vil prix
, 3c la maniéré dont on

y aide à fa formation de à fa récolte. Il leur

donna les encouragemens 3c les fecours né-

cefiaires pour un pareil voyage.

Ce concours d’opérations a produit l’effet

qu on en devait attendre. La matière eft deve~



Heureux effets de la Régie# 87

nue plus abondante 3c de meilleure qualité*

On a pu épargner au Peuple la gêne de la

fouille dans les maifons 3c dans les caves a

l’époque précife ou JVI* Turgot 1 avait efpeie

3c annoncé ; 3c malgré la ceiïation de cette

ancienne maniéré de recueillir le falpêtre , la

récolte qui ,
tandis qu’on exerçait le droit de

fouille à la rigueur ,
était tombée a dix-huit

cents milliers 5
eft remontée jufqu a deux

millions fept cents miniers . Elle continue de

s’accroître ; de forte qu’on peut fe flatter

qu’avant peu d’années non feulement on en

recueillera ce qui eft neceflaire a la confoHi-

mation du Royaume, mais le falpetre devien-

dra un nouvel objet d’exportation#

Un fuccès fi complet montre une opération

parfaitement combinée. M. Turgot eut ia fa-

tisfadion ,
dans les recherches 3c les travaux

de détail qu elle exigea , comme dans ceux

relatifs au projet de fubvention territoriale à

fubftituer aux vingtièmes ,
de voir fes inten-

tions 3c fon plan aufli-bien fécondés qu’il avait

droit de le defirer ,
par le zèle 3c i’adivité

de M. d'OrmejJon ,
jeune 3c vertueux Magifi-

trat , fils refpeélable d’un pere refpeâabîe.

Dans la crainte d’exagérer 3
on ne compte

F 4



85 Pkosüit de la Récîie des Poudp.es.
encore que pour huit cents millefrancs je pro

‘

fit
annuel en argent qui revient à l’Etat de h
nouvelle forme donnée à l’Adminiftration des
Poudres. Mais on doit compter auffi l’avantage
« avoir en outre fourni à la confommation de
ioudre que la guerre a occafionnée, & aux
ecours que le Roi a donnés en ce genre à fes

Alliés.. On doit compter celui d’avoir foulage
la. Nation d une foule de vexations & de con-
tributions qui coûtaient au moins fix cents
millefrancs par an à la claffe la plus pauvre &
la plus. utile des Sujets du Roi, & qui étaient
répartis fur elle avec une inégalité & un arbi-
traire efrrayans. On doit compter celui d’avoir
au contraire fait naître pour le Peuple une
nouvelle branche de production

, d’induftrie
& de revenus. Et en remarquant que, depuis
ix ans & demi quelle exifîe, la Régie des
Poudres a rembourfé

, ou fourni
, ou payé

pour 1 Etat la valeur de fept millions
, on verra

que pour prix de tant de biens qui ont été
chers au cœur du Roi

, fes revenus feront
accrus de plus d un million par an.

On eftime que l’établilTement de la Régie
des MeiTageries Royales les a augmentés de

cen:s millefrancs ; c’eft encore un des
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objets fur lefquels on a crié ci La violation de la.

propriété:comme fi des privilèges exclufifs con-

cédés par le Roi ? & qu’il n'avait concédés qu’à

la condition exprefie d’y rentrer à fa volonté

,

qui ont donné des profits très-confidérab!es, de

qui étaient en eux-mêmes à charge au Public,

pouvaient être une propriété
,
de s’affimiler aux:

biens qu’on a hérités de fes peres 3 ou acquis

par fon travail.

En faifant exercer ce privilège exclufifpour

le compte du Roi 3 on le rendait en foi moins

onéreux de plus favorable aux communica-

tions ; on fe donnait les moyens de perfec-

tionner plufieurs branches d'adminifiration de

de les rendre moins coûtetifes ; on préparait

les voies par lefquelles on pourra le fupprimer

un jour. Car ce n’était pas l’intention de

M. Turgot de conferver dans la fuite au Roi

,

ni ce privilège exclufif
5
ni même aucun privi-

lège exclufif. Dans l’Arrêt du Confeil qui

réunit au Domaine ceux qui avaient été con-

cédés pour les MefTageries (3 y) 3 de dans le

Réglement fur la maniéré dont la Régie Royale

C $0 Arrêt du Confeil du 7 Août 177$,

\ »



5*0 L’exclusif devait cesser. Projets
exercerait cette adminiftration (36), ii avait

fait annoncer que ce qu’il y avait d’exclufif

,

dans le droit qui allait être régi pour le compte

de l’Etat, ne ferait pas durable. Il y voyait un

terme. On n’en voyaitpoint avant lui à l’exclu-

fion que renfermait l’établiiïement des an-

ciennes Meffageries qui n’étaient d’aucun avan-

tage aux finances
, 8c qui fervaient mal le

Public. Mais M. Turgot favait que lorfque

le fervice des Mefïàgeries Royales ferait

monté comme il devait l’être
, l’avantage

d’une entreprife faite en grand , 3c combinée

avec l’établiffement des Portes , lui donnerait

les moyens , qu’il attendait avec impatience ,

de rendre libre ce genre de commerce 3c

d’induftrie
, comme tous les autres dont il

projettaît la liberté, fans nuire à lareflburce

qu’il y trouvait pour l’état arriéré dans lequel

on lui avait remis les finances, 3c aux vues

ultérieures qui fe combinaient avec cette opé-

ration.

M. Turgot n’en a pas dirigé tous les détails*

( 36) Autre Arrêt du 7 Août, fervant de Régie**

meut pour les Diligences & Meffageries*

mmgm



LIÉS A CELUI DES MESSAGERIES, ÿl

On commence à s’appercevoir qu’il avait un

afiez grand nombre d’autres travaux plus im-

portans. Mais il en avait approuvé le plan ,

embrafie les conséquences , conçu les rap-

ports. I! avait vu combien cet établiflement

pouvait lui être utile pour concourir aux

autres grands projets dont i! était occupé.

En réunifiant cette entreprife à l’Adminif-

tration générale des Portes, dont il fut nommé
Surintendant (rus appointemens le 3 Septem-

bre 2775* , M. Turgot trouvait l’avantage

d’épargner
, lorfque les Meiïageries feraient

bien montées , toute la dépenfe des Couriers

de la Malle , au moins jufqu’à trente lieues

à la ronde de Paris , où les diligences auraient

porté les lettres en un jour 8c fans frais; de

forte qu’il n’y aurait eu befoin d’avoir des

carioîes & des Couriers que pour les pren-

dre à ce terme & les porter plus loin. Ç’au-

rait été un profit confidérable pour le Roi

,

fans perte & fans retardement pour le Public.

M. Turgot qui comptait fupprimer & rem-

bourfer tous les Tréfoners & les Receveurs-

Généraux des Finances, épargner leurs taxa-

tions, monter à la maniéré des Banquiers, &
femaine par femaine

,
une correfpondance do



92 Projets auxquels rétablissement
comptabilité fuivie, mais dont les formules
&c les tableaux euffent été imprimés pour
ménager le temps 3c les Commis, entre le

Tréfor Royal 3c tous les Receveurs locaux
des impofitions, faire payer par ceux-ci dans
les provinces toutes les dépenfes de PEtat

qui font à leur portée
, 3c n'amener à Paris

que l'argent dont on ne pourrait trouver l’em-

ploi ailleurs , voyait dans les Meffageries

Royales l’avantage de conduire les fonds en

fureté, avec rapidité 3c fans frais, ou des

recettes particulières au chefdieu
, ou d'une

Province dans l'autre, ou des Provinces à

Paris, ou dans des cas extrêmes de Paris

même aux Provinces. Et cette facilité de por-

ter 3c de rendre par-tout l’argent,tel qu’il aurait

été reçu , tel qu'il devait être dépenfé
,
quitte

de tous frais de voiture 3c de commifîion

,

devait épargner des femmes immenfes au pro-

fit du Roi, fans qu’il en coûtât rien à la Na-
tion.

Il fepropofait encore de mettre toutes les

Portes à quatre lieues ,
comme elles le font dans

le refte de l'Europe , 3c de donner aux Maî-

tres de Porte i’infpedion des routes à laquelle

ils font plus intéreffés que perfonne, Alors
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les Maîtres de Portes jouiflant d’un petit trai-

tement, comme Infpecteurs des routes, 3c

recevant le prix de la courfe double ,
auraient

fuffifamment gagné fur les chevaux à vingt

fols; les diligences moins cheres, eu£Tent été

plus employées : & le Peuple eût profité de

la moitié des exemptions des Maîtres de

Portes qui font à fa charge ;
les chemins euf-

fent été mieux entretenus, & le fifc fe fût

enrichi, tandis que les Provinces auraient

été foulagées.

La Régie des Meflageries Royales qui

,

malgré fon utilité fenfible, paraiflait, à quel-

ques amis de M. Turgot , n’être pas une opé-

ration au niveau des grandes vues qu’on lui

connaiffait, était donc eflentieliement liée à

des vues non moins grandes, qu’il était trop

prudent pour dévoiler avant le temps. Mais

confidérées en elies-mêmes , indépendam-

ment de ces rapports importans , & ne s’ar-

rêtant qu’à l’effet néceflaire de la plus grande

facilité pour les voyageurs, de l’épargne des

frais pour le tranfport des marchandifes pré»

cieufes & des lettres, & du fecours récipro-

que que les Portes <k Meflageries devaient

fe prêter, on peut fupputer que P^ tü UnJ A Â
=*ei
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ment achevé , & le Peuple moins chargé qu au-
paravant, l’Etat en aurait tiré annuellement
quatre muions de livres au moins

, en augmen-
tation de revenu

, ou en diminution de dé-
penfes.

Les dioits des anciens ConcelTionaires du
privilège exclufif des Melîageries & de leurs
Fermieis

, pour lefquels les ennemis de
M. Turgot cherchaient à exciter la pitié publi-
que

, avaient été lcrupuleufement refpeétés

,

& leurs intérêts ménagés avec une attention

paternelle. Une Commilïion de trois Confeil-
îers d Etat de de quatre Alaitres des Requêtes,
fut nommée pour liquider ce qu’ils pourraient

avoir à prétendre (57;. Leurs chevaux,
v voitures , fourrages , effets & uftenfiles rela-

tifs à leur fervice
, leur furent achetés à toute

leur valeur
,
plutôt augmentée qu’affaiblie.

On les garantit de toutes pourfuites pour les

dettes qu’ils pourraient avoir contractées

comme Propriétaires ou Fermiers des Mef-
fageries, en chargeant le Caiffier de la Ré-
gie Royale d’acquitter leurs billets (38). Si

( $7 ) Arrêt du Confeil du 7 Août iyyç,

‘ 5S) Arrct du Confeii du iy Septembre 177/»
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ce n’eut été alors une efpece de mode ,
per-

fonne n’eût murmuré contre M. Turgot;

perfonne du moins n’en avait le droit.

Attentifaux intérêts de tous ceux qui pou-

vaient avoir des prétentions légitimes à récla-

mer contre l’Etat ,
il avait fait un fonds ex-

traordinaire de quinze cents mille livres pour

rembourferen 177y les lettres-de-change des

Ifles de France & de Bourbon , arriérées de-

puis cinq ans C39). De ce fonds , douqe cents

mille livres furent employées dans les fix

premiers mois, à retirer celles de ces let-

tres qui avaient été données aux Hollandais

& aux Danois
,
pour fournitures néeelïaires à

ces Colonies ,
& au Régiment de Royal Com-

tois

,

en échange des fonds qui s’étaient trou-

vés dans fa caille à fon départ de ces Mes.

Cent mille écus furent deflinés, dans les fix

derniers mois , à payer celles appartenantes

à des Français ,
qui n’étaient que de la fomme

de cinq cents livres & au-dellous, & qui en cela

fe trouvaient les plus dignes de faveur.

Ces rembourfemens effectués , il reliait en-

core pour huit millions cinq cents miAs livres

(39) Arrêt du Confeil du iy Janvier 177;.

I
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$6 Impositions.
de ces lettres. On affigna un million par an
pour les rembotirfer

,
par ordre de dates;

en laifTant aux Propriétaires qui ne voudraient
pas attendre l’époque des rembourfemens

,

la liberté d échanger leurs lettres pour des
contrats à quatre pour cent. Plufîeurs d en-
tre eux préférèrent ce parti, & l’Etat par un
premier facrifice d argent

, 8c pour une modi-
que rente volontairement acceptée

, fe trouva
libéré d une dette exigible qui nuifait beau-
coup à fon crédit.

Le droit de Marc d'or établi, par le pré-
deceiïèui de M. Turgot

, fur les lettres d’hon-
neur ou de vétérance, obtenues par les Offi-

ciers qui ont fervi vingt ans dans les Cours 8c

autres Sieges, avait été fupprimé (40). Ce-
lui fur les Charges qui n’ont pas befoin de
lettres fceüées en grande Chancellerie

, le

fut pareillement (41); ainfi que celui pour
les lettres portant création de Foires ou de
Marchés, & pour celles qui permettent d’é-
tablir des Manufactures, des Forges, des
iVerreries

, des Tuileries, d’imprimer des

(4° ) Déclaration du 2 6 Décembre 1774*
4 * ) Arrêt du Cotifeii du 16 Mars 1771.

livres.,
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livres

9 ou de faire toute autre entreprise

utile ( 41 ),

Un grand nombre de Charges
, de Places

& de Commiffions Militaires avaient aulîx

été déclarées exemptes de ce droit, d’après
des confidérations de convenance ou de juf-
tice , & il avait été modéré pour piufieurs
autres (42).

L exemption du droit de centieme-denier,
étendu fur les Officiers des Bureaux des Fi-
nances, par M. l’Abbé Terray, avait été
accordée à leurs réclamations, comme ayant
toujours fait partie des Compagnies fupé-«

neures ; 8c des deux droits dont le centième

-

denUr eft compofé
, n’ayant jamais été fournis

à celui de prêt , & ayant racheté celui an-
nuel ( 43 )•

L’efprit de fageffie qui porte à favorifer
toute convention libre, licite & utile, avait
fait exempter pour deux ans des droits à'amor-
tijfement

, les aétes qui pourraient fe paflèr
' »««

1 ——————— - -
,

(+0 Autre Déclaration du 16 Décembre 1774.
(41) Arrêts du Con.'eil du 4 Décembre 1774 &

à'J 13 Avril 177 f. Voyez auflïl’Arrêt du Confeil du
ÿ Février 177t.

{ 43 ) Lettres Si décifion du »o Novembre 1 77f ,

Il Pan* G
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entre les Gros-Décimateurs 3 ou Curés pri-

mitifs, 3c les Curés ou Vicaires perpétuels,

pour échange de dixmes (44) ; & avant que

le délai fût expiré * un nouvel Arrêt avait

rendu cette exemption perpétuelle 3c l’avait

étendue à tous les autres a&es 3c concordats

à paffer entre les Gros-Décimateurs & les

Curés (45*).

Le même efprit & la vue., plus importante

encore, de mettre autant qu’il fe peut dans

des mains îaborieufes 3c adives, l’ufage des

biens dont l’emploi peut devenir utile à la

Société y
avait fait exempter auffi du droit

d’amortiffement les Maifons Abbatiales 3c

autres lieux dépendans des biens clauftraux

3c réguliers qui feraient donnés à location,

3c mis ainfi paflagerement dans le commer-

ce (46). Ils ne furent plus fournis dans ce

cas qu’au droit de nouvel acquêt, qui eft

le vingtième du prix du loyer.

Cette exemption fut encore accordée par

les mêmes motifs & fous les mêmes condi-

(44) Arrêt du Confeil du 24 Novembre 1774*

( 4^ )
Arrêts du Confeil du 29 Janvier 177^

I46) Arrêt du Confeil du 27 Novembre 1 774*
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rions aux bâtimens appartenans aux Villes

& deftinés à iervir de cafernes
, dont l’inté-

rêt des Villes exigerait la location
,
pourvu

que la destination de ces édifices ne fe trou-

vât pas changée à perpétuité (47).

Un Edit de 1778 avait établi fur les mar-
chandées entrantes à Paris, ou qui fe con-
fomment dans fa banlieue, diiférens droits

connus fous le nom de droits réfervés. Ces
droits avaient été abonnés

, en 1768 , à la

Ville de Paris. MM. les Prévôt des Mar-
chands & Echevins , administrant en Magif-
trats & non en Financiers

, avaient très-fage-

ment cru devoir borner leur perception à la

fomme fuffilante pour payer leur abonne-
ment. Ils n avaient pas perçu la totalité des

droits
, ils en avaient affranchi les fuifs les

cuirs
5 1 amidon dans la Ville même

3 8c

n’avaient fait aucune perception en plu-

fieurs endroits de la banlieue. L’abonnement
& la régie de la Ville finiraient avec l’année

ï774,& dès 1772, M. l’Abbé Terray avait

confié la perception des droits réfervés à

une nouvelle Compagnie
, fous le nom de

' 47 1 Arrêt du Confèil du zi Novembre 177/3

G 2
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Bofïuat, moyennant certaines fourmilions &
certaines avances. Le traité avait été fait

avec cette Compagnie , d’après l’Edit de

création des droits. Elle était donc fondée

à les percevoir en rigueur, & fans s’affujettir

aux adoucifTemens que le Corps de Ville

avait cru devoir y apporter. On n’avait pu

le prévoir. On favait que la totalité des

droits réfervés avait été abonnée à la Ville

,

que la Compagnie de BofTuat devait la régir

après elle ,
que c'était un arrangement dé-

cidé par un Réfultat du Confeil depuis deux

ans. Nul droit nouveau n’avait été établi, il

ne femblait pas qu’il y eût là-defïus rien à

faire.

Le Peuple paya pendant deux mois fans

réfléchir de fans fe plaindre. Enfin quelques

réclamations s’élevèrent, Sc M. Turgot ma-

lade ,
apprit avec la plus grande furprife

qu’une perception avait été aggravée fous fon

miniftere. LesRégifleurs, cautions de BofTuat,

furent mandés. Ils repréfenterent les Edits

& prouvèrent qu’ils n’avaient perçu que ce

qu’ils étaient chargés de percevoir. Il y eut

un moment d’incertitude très-fingulier. La

tolérance de la Ville n’était connue de per-
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forme. Il paraît qu’elle était ignorée de

M. l’Abbé Terray lui-même. Elle avait été

décidée, & avait eu lieu avec fagelïe , avec

iïmplicité, fans éclat. Le Corps de Ville

avait craint en l’ébruitant d’appeller un ordre

rigoureux de percevoir , & une augmenta-

tion d’abonnement
j

tandis que celui qu’il

avait foufcrit avait paru fuffire au befoin

pour lequel l’impôt avait été établi. Ce fait

eft très-honorable pour l’Adminiftration de
M. de la Michodiere, fous la Prévôté duquel

il s’eft paffé. Il fut confulté & dévoila le mot
de l’énigme. M. Turgot n’héfita pas à croire

que la juftice du Roi devait confolider l’ar-

rangement qu’avait fait la prudence de la

Ville. 11 fut ordonné à Bolfuat de fe confor-

mer à l’ufage que les Prévôt des Marchands
& Echevins avaient établi (48) j & le Roi fe

chargea ü’indemnifer fes cautions de la perte

que pouvait leur caufer ce changement
fait aux conditions de leur traité.

Il n’eft pas une opération de M. Tur-
got qui ne foit ainfi marquée par la juf-

tice , la bonté, & un dévouement perpétuel
— --

(4^ 1 Aire, du Confeil du 14 Mars 1771*

G J
I
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au bien public. Dans cette même maîadie,&

du fond de fon lit encore y il a porté une

réforme très-fage dans la maniéré de per~

cevoir les impôfitions de Paris & celles

de la Cour. Il mettait à profit pour le fer**

vice de l’Etat jufqu’à l’infomnie qui le dé-

vorait.

Il y avait un Receveur-Général de la Ca-*

pitation & des Vingtièmes de Paris, &c un

Receveur-Particulier de la Capitation de la

Cour. Le dernier fur-tout était très-arriéré

dans fes payemens.

L’autre n’était tenu de commencer fes

payemens qu’au bout de fix mois. Il ne les

finiflait qu’en trente , & ne rendait & foldait

ion compte qu’à la fin de la troifieme année»

On créa fix Receveurs des Impôfitions en

titre d
3

Office. La finance des fix Offices

réunis fut portée à fix cents mille francs ,

ce qui était le prix de la Charge de Rece-

veur-Général de la Capitation & des Ving-

tièmes , & employée au rembourfement de

cette Charge, dont les gages fe trouvèrent

éteints par ce rembourfement. Les fix cents

mille francs de finance à payer pour les

fix Offices furent partagés entre eux, non
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par égale portion , mais en railon de l'im-

portance du département & de la recette

confiés à chacun d’eux. Ils furent difpenfés

d'autre cautionnement que cette finance, qui

par l'ordre qu'on mit dans leurs payemens,

& la forme qu’on établit pour être toujours

inftruit de l'état de leurs cailles
, fe trouvait

fuffifante pour garantir le Tréfor Royal de

toute perte. Il ne leur fut point attribué de

gages. Les taxations dont ils fe contente»

rent, quoique plus faibles que celles qui

avaient été accordées précédemment , fuf-

firent pour leur procurer l’intérêt de leurs

fonds
, de la rétribution honnête de leur

travail (49). Ils furent chargés de la percep-

tion des impôfitions des perfonnes de la

Cour qui ont leur domicile à Paris , & qui

ne font pas employées dans les Maifons du

Roi, de la Reine, ou des Princes, &c firent

leurs fourmilions pour commencer leurs

payemens dans le troifieme mois, & foîder

& compter à la fin de la fécondé année.

On fupprima enfuite la commifiion du

( 49 )
Edit de Janvier 1775 ,

6c Réglement du Con-

feii du 19 Mars fuivant.
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Receveur-Particulier de la Capitation de îa

Cour (yo). On ceflade faire fonds aux Tréfo-

riers du montant de la Capitation des per-

fonnes employées à la Cour, en les autorifant

à leur en faire la retenue fur leurs appointe-

mens. Le Tréfor Royal ainfi payé par fes

mains , n’eut plus de non-valeurs à craindre ,

& plus de taxations à fupporter fur cette

partie.

On fupprima le Bureau particulier de la

direction des Vingtièmes de Paris.

Toute cette opération produifitune avance

de deux cents quatorze mille livres dans la

recette, & une augmentation de revenu de

fept cents dix mille livres en épargne de frais

3c de non-valeurs , fans augmentation de

l’impôfition.

Le principe de cette opération confiée

à faire rembourfer des Charges de finance

auxquelles font attribuées , fous le nom de

gages , l’intérêt du capital de leur acquifî-

tion
, par de nouveaux titulaires qui n’ont

pas befoin de gages ^
attendu qu’ils trouvent

dans la réunion des taxations ordinaires , un

( 50) Arrêt du Çonfeil du 30 Décembre 17.97®
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émolument fuffifant pour le produit des

fonds que leur coûte leur Office
, Ôc pour

le falaire de leur travail. Il fut appliqué aux

Receveurs des Tailles. Un Edit du mois

d’Août 177y fupprime tous les Offices an-

ciens & alternatifs, triennaux & mi- trien-

naux des Receveurs des Tailles , & crée en

leur place un feul Office de Receveur des

impôfitions pour chaque Eledion, Bailliage,

Bureau ,
Diocefe ou Viguerie où il en avait

été créé plufîeurs. Le Roi ne voulant cependant

point dépofféder tout-à-coup un grand nom-

bre d’Officiers qui n’ont donné aucun fujet

de mécontentement, confent que la fuppref-

fion qu’il prononce n’ait lieu , quant à fes

effets
, que lors de la vacance arrivant d’un

des Offices doubles
,
par la mort ou la dé-

miffion d’un des titulaires. En ce cas , celui

qui demeure doit rembourfer à celui qui fe

retire , ou à fes héritiers , s’il eft mort , le

montant de la finance de l’Office dont il

avait joui : favoir un tiers comptant
, un

tiers fïx mois après, & l’autre tiers lorfque

les comptes du Receveur décédé ou démis

auront été rendus. Au moyen de ce paye-

ment le furvivant fera pourvu
?
par de nou-
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velles provifions & fans frais

, de l’Office de
Receveur des impôfitions

; & les taxations

des deux Offices réunis , fuffifant pour pro-
curer un traitement convenable à fes avances

oc a Ton travail , les gages, tant de fon an-

cien Office, que de celui qu'il aura rembourfé

a la famille de fon collègue
, demeureront

éteints & fupprimés. Ç,et arrangement eft

avantageux aux Receveurs dont il améliore

îa (ituation ; car il n'en eft aucun dont les

taxations ne montent à plus du double des

gages de fon Office : de forte qu'en jouiftant

leul des taxations qui par -là deviennent

doubles pour lui, il fe trouve avoir du profit

au-delà des doubles gages ou intérêts dus à

une double finance , & de îa Tomme de

taxations qui avait jufqu'alors été l'honoraire

de fes peines. L'Etat fe trouve acquitté fans

dépenfe d'une dette très-confidérable ; & les

contribuables font foulages, parce qu'ils n'ont

plus à craindre le croifement des pourfuites

des Receveurs des années paires impaires ,

Sc la multiplicité des frais que chacun d'eux

fait à l'envi
,
pour tâcher de retirer fes fonds

avant fon collègue.

Les befoins de l’Etat avaient, fous des

\
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Minières peu capables ,
fait multiplier a

l’excès les Offices de toute efpece. On

avait pour la feule adminiftration des fonds

des faifies- réelles, lucceffivement créé des

Confeillers - CommifTaires , des Receveurs ,

des Contrôleurs ,
des Payeurs ,

des Gref-

fiers , des Commis anciens ,
alternatifs, trien-

naux, quadriennaux. Quelques-uns de ces

Offices avaient été réunis ,
d’autres étaient

encore exercés féparément. Le partage des

droits fur les faifies-réelles entre tous ces

Officiers ne donnait à chacun d’eux que de

faibles émoi urnens ; 8c prefque tous s’étaient

laiffés entraîner à prendre fur les fonds des

faifies-réeîles des fommes affez confidérabîes,

dont eux ou leurs héritiers n’avaient pu

faire le remplacement , ce qui diminuant le

gage des créanciers ^
mettait la rentrée de ce

qui leur était dû dans un véritable péril.

Car les créanciers ne pouvaient pas trou-

ver une caution fuffifante de leur rembour-

fement fur la valeur de ces charges mifes

dans le commerce 8c propofées à de nou-

veaux Officiers , attendu que ces charges

étaient décriées 8c tombées de valeur , vu

la connaiflfançe qu’on avait de la modicité
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de leurs profits légitimes. Le Roi jugea ,
fur le rapport de M. Turgot, que le prix
qu avaient dans le commerce des Offices
aliénés par fes Pre'déceffeurs

, avec charge
de dépôt public

, ne fuffiiant plus pour ga-
rantir la fureté de ce dépôt, l’Etat qui avait
reçu la finance primitive de ces Offices,
devenait la caution naturelle & néceffaire

des Officiers; 8c que c’était le cas, telle que
pût etre la fituation des Finances , de rem-
bourfer les Offices au profit des créanciers»

Tous les Offices fur les failies-réelles furent
fupprimés par Edit du mois de Juin 1775**

ü-cs ion es deftinés à leur remboursement
furent faits, 8c affignés de préférence, avec
les deniers 8c effets trouvés dans leur caille ,

au payement des créanciers des faines-

réelles.

Pour diminuer fur les Finances la charge de
ce rembourfement imprévu, il fut créé un feul

Office de Confeiller-Commiffaire-Receveur

& Contrôleur-Général des faifies-réelîes
, à

la finance de cent mille écus. Et les droits

des différens Offices fupprimés, réunis pour
ce feul Officier

, devenant un objet affez con-

fidérable
,
en lui conférant les mêmes hon-
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neurs , titres
,
prérogatives , droits & émo-

lumens dont avaient joui les anciens Offi-

ciers , il ne lui fut point attribué de gages*

Ceux qui avaient été attachés aux Offices

lupprimés
, fe trouvèrent éteints par leur

rembourfement
, & l’Etat fut encore foula-

ge par un aéïe de juftice.

Cet a<Üe de juftice femblait ici prefcrit

par la nature des çirconftances. Celui dont

nous allons rendre compte ne l’était pas

auffi précifément, quoiqu'il ne fût pas moins

convenable à la probité fcrupuleuie du Roi

& à celle de fon Miniftre.

L’Edit de Décembre 1764 avait prefcrit

une liquidation générale des dettes de l’Etat s

une repréfentation des titres , une confti-

tution de titres nouvels dans de certains

délais, paffé lefquels les Propriétaires qui

n’auraient pas repréfenté leurs titres feraient

déchus de toutes prétentions. Les délais ac-

cordés pour ces opérations avaient été pro-

rogés
, il eft vrai, mais les dernieres proro-

gations étaient expirées depuis quatre ans.

La Déclaration du 12 Juillet 1768 avait

ordonné une autre repréfentation des titres

nouvels & pièces juftifiçatives de propriété
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des rentes fur le Roi , dans les Bureaux de

M. d Ormeflbn
,

pour que les arrérages

puflent être employés dans les Etats du
Roi. Plufieurs propriétaires avaient confondu

ces deux repréfentations, un grand nombre
avaient envoyé leurs titres au Bureau def-

tiné à la réda&ion des Etats du Roi pour

le payement des arrérages, au lieu de les

envoyer au Bureau de la liquidation. D’autres

n’avaient remis qu’une partie de leurs titres,

infuffifante pour qu’ils puffentêtre liquidés,ni

employés dans les états. L’Arrêt du Confeil

du il Août 1771 avait déclaré fataîs les

délais expirés , nulles & de nul effet toutes

les parties de rentes , intérêts ou autres

créances dont il n’avait point été repréfenté

de titres avant le premier Juillet précédent.

Il avait donné jufqu’au premier Janvier 1772

pour repréfenter au Bureau de liquidation

les titres qui l’avaient été par erreur au Bu-

reau de M. d’Ormeffon
,
& ceux qui ayant

été déjà préfentés au Bureau de liquidation ,

n’y avaient obtenu, faute de quelques titres

de propriété, qu’une fimple date. Le même
Arrêt obligeait même les titres nouvels ob-

tenus au Bureau de liquidation, d’être re-
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préfentés avant le premier Juillet 1772 aux

Bureaux de M. d'Ormeffon
, pour la con-

fection des états du Roi. Les créances pour

lefquelles on n'avait pas rempli ces formalités

étaient périmées fans retour. Telle était la

Loi * dont le règne du Roi n'était pas ref-

ponfable, de en vertu de laquelle un grand

nombre de créanciers légitimes de l'Etat fe

trouvaient déchus & dépouillés de leurs

droits.

Une Déclaration du 30 Juillet 1775% qui

réunit la CailTe des amortiffemens à celle

des arrérages, de établit par-là une écono-

mie notable de frais de régie & de bureaux

inutiles, releve les propriétaires qui n'avaient

rempli qu'une partie des formalités preferites

par l'Edit de Décembre -1764, & par les

Déclarations & Lettres-Patentes qui l'avaient

fuivi
, & meme ceux qui les auraient toutes

négligées jufqu'alors
, de la perte de leurs

capitaux, prononcée contre eux en 1771 &
1772, & leur donne un nouveau délai d@
lix mois pour repréfenter leurs titres.

Il exiftait une multitude de petites parties

de rentes fur les Aides , les Gabelles & les

Tailles
,
qui ne valaient pas pour les pro~



ii2 Rentes onéreuses aux Possesseurs

priétaires , fur-tout pour ceux dont le féjout

habituel eft en Province, les frais néceffaires

afin d’en toucher les arrérages à Paris* Une
Adminiftration avide les eût laide s anéantir

& s’éteindre. Une équité prévoyante &t bien

entendue en ordonna le rembourfement. On
avait fait drefler un état de toutes celles

dont le revenu, impofidons déduites, était

de dou^e francs & au-defTous, & dont chaque

article chargeait la comptabilité d’autant de

travail que les fommes les plus confidé-

rables. Le capital en montait à dix-huit cents

mille francs . Les fonds furent faits pour le

folder en 1776 ; & ce rembourfement fut

annoncé par la même Loi qui rend leur for-

tune à ceux que l’Arrêt du 11 Août 1771,
& la rigueur des Loix précédentes en avait

privés.

Qu’arriva-t-il ? Que le crédit fut entiers®

ment rétabli. Les Aétions des Indes qui , le

premier Septembre 1774, étaient à 1,73:7

remontèrent à 2,007 livres ; les Refcriptions

qui perdaient dix-neuf pour cent, fe négociè-

rent à moins de cinq; les Billets des Fer-

mes revinrent au pair. On a vu qu’au com-

mencement de fon Miniftere
,
M, Turgot lui-

même
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Blême avait été obligé de prendre des fonds

d’avances à cinq 3c deux cinquièmes pour

cent ,
l’intérêt revint à quatre. A quatre pour

cent, le Clergé fit avec facilité un emprunt

de feize millions ( yi). Il fallut autoriferles

Etats de Bourgogne f ) , ceux de Langue-

doc (5*3 ceux de Provence (yq) à em-

prunter à quatre pour cent les fommes qu’on

leur offrait pour rembourfer les capitaux à

cinq ;
3c par la fuite de cette opération , les

intérêts de toutes les rentes perpétuelles al-

laient bailler d’un cinquième de gré à gré.

L’efprit d’ordre 3c la bonté fe montraient

par-tout. Il fut déclaré que les Villes, Corps*

Communautés Hôpitaux & Provinces ne

pourraient être autorifés à emprunter qu’en

alignant des fonds pour le rembourfement.

Cette Loi nécelfaire, pour alïurer les droits

des prêteurs 3c la libération des Communau-

tés , Pétait auffi pour prévenir les dépen-

fes faftueufes 3c inutiles ,
auxquelles les Corps

fe livreraient, encore plus que les particuliers^

, — F I.I.I. ' —

(fi) Lettres-Patentes du 21 Octobre 1775-.

(52) Lettres-Patentes du 16 Décembre 177;.

(5-3) Arrêt du 19 Février 17 76»

( / 4 )
Arrêt du 1$ Mars 1776*

IL Part, H



ïi4 Corvée du passage des Troupes
s il ne s’aguTait que d’emprunter fans s’inquié-
ter du payement des capitaux ( yy).
Les Impofïtions qui fe levaient en diffé-

rentes Provinces pour divers ' travaux pu-
blics

, furent converties en une feule de huit
cents mille francs, répartie fur la totalité du
Royaume, & fpécialement confacrée aux tra-
vaux nécefTaires pour les canaux de naviga-
tion intérieure (f6 ).

Les Corvées pour le tranfport des équipa-
ges des Troupes,déjà fupprimées dans la Gé-
néralité de Limoges

, dans celle de Soifïons*
de Châlons, de Bordeaux, de Grenoble,
de Metz, de Franche-Comté, dans la Lor-
raine & dans le Barrois

,
par des arrangemens

particuliers
, le furent dans toutes les autres

Provinces, par une Loi générale & une répar-
tition proportionnelle (S1).U équité de cette
répartition diminua la dépenfe, même pour
les Provinces déjàfoumifes à la payer en ar-
gent* La perfection du fervice la diminua pour
toutes. La charge commune partagée entre
tous ceux qui pouvaient y être expofés

, fou-

( ff ) Arrêt du Confeil du 2 4 TüilïêTî^ 7

^

( s 6 ) Arrêt du Confeil du premier Août 177
C > ? ; Arrêt du Cordeil du 29 Août *77/*



ABOLIE, VASSAUX DU Roi SOULAGÉS Uy
lagea beaucoup ceux qui en avaient alterna-

tivement porté feuls le fardeau ; 3c les tra-

vaux champêtres moins interrompus, ont fait

naître des récoltes plus abondantes, qui ont

procuré plus de fubfiftances, de confomma-
lions

3 de jouilianees pour l’humanité, & né-

ceilairement plus de revenus pour l’Etat.

Un délai de deux ans fut accordé aux Vaf-

faux du Roi
,
pour rendre foi 3c hommage*

Ceux qui ne les lui devaient qu’à caufe de fon

avènement a la Couronne, furent autorifés à

les rendre par Procureurs , 3c difpenfés de
tous autres frais pour ce devoir

,
que ceux

du papier 3c du parchemin timbrés ( ). On
fongeait à leur épargner une dépenfe impré <

vue, qui n’avait pu entrer dans leurs arran-

gemens domefliques.

Les anciens principes fifeaux avaient été

de mettre des droits fur les conventions les

plus utiles , afin qu’ils fufient perçus plus fou-

vent , & donnaient un plus gros produit; on
fongeait au contraire à favorifer toutes les

conventions utiles aux particuliers. Les ac-

tes portant extin&ion de rentes foncières.

K î % ) Arrêt duConleildu 7 Août 177^,

Ha



J 1 6 Imposition supprimée : Liberté
originairement ftipulées non-rachetables

, Si

ceux par lefquels la faculté d’en faire le ra-

chat ferait accordée aux débiteurs, furent

exemptes du droit de ccutie/ne-deiiicr
( S9) 9

le Roi fe réfervant de pourvoir, s’il y avait

lieu , à l’indemnité de l’Adjudicataire des Fer-

mes-Générales. On Tentait que faciliter aux

Propriétaires la libération de leurs héritages,

& les occafions de placer fur eux-mëmes le

produit de leurs économies , était le plus puif-

fant aiguillon qu’on pût donner au travail , &
le meilleur moyen d’accroître les richeffes pu-

bliques & privées.

Ces deux objets effentieîlement liés aux

yeux éclairés de M. Turgot, & devant éga-

lement réfulter du foin de conformer les loix

& la police aux principes de l’équité natu-

relle, offraient de toutes parts les plus puif*

fans motifs à la liberté qu’il cherchait à don-

ner à toute efpece de commerce & de tra-

vail.

Le débit de l’huile de pavot, dite d’œillet 9

dont il fe confommait fecrettement à Pa-

ris des quantités confidérables fous le nom

(Sÿ) Arrêt du ÿ Septembre 1775»
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d’huile d’olive ,
fut permis d après les décrets

de la Faculté de Médecine, & l’expérience

publique des Provinces de Beaujolois ,
de Pi-

cardie , de Franche-Comté , d’Âlface ,
de

Flandre ,
& de plufieurs Pays étrangers, qui

conftatent que l’ufage n’en eft accompagné

d’aucun danger. Il fut feulement prefcrit de

vendre cette huile fous fon véritable nom, &
l’on fit imprimer une inftrudion pour appren-

dre aux confommateurs à la difHnguer de

Thuile d’olive ( 60

L’art de polir les ouvrages d’acier ,
fut dé-

claré une profeffion libre ( 61).

Les Verreries de la Province de Norman-

die n’avaient fait aucuns progrès ; elles ne fa*

briquaient encore que du verre à vitre le plus

groflîer, tandis que plufieurs autres Verre-

ries du Royaume avaient porté à un très-

haut degré de perfedion la fabrication du

verre blanc , connu fous le nom de verre de

Bohême. Cette impéritie pour une branche

d’induftrie précieufe,au milieu d’une Province

( 60 ) Arrêt du Confeil du 28 Novembre & Let-

tres-Patentes du zo Décembre 1774*

(61) Arrêt du Confeil du Z4 Juin 177?-

h 3



îîS Liberté aux Verreries/
dont les habitans montrent beaucoup d’intel-
ligence dans tous leurs travaux, venait de ce
que les Verreries de Normandie avaient été
fournîtes a des Reglemens onéreux, & à
l’obligation de fournir aux Villes de Paris
& de Rouen, une certaine quantité de pa-
niers de verre

, à un prix au - defTous de la

valeur réelle de leur marchandife. De forte
que pour y perdre moins

, elles s’étaient plu-
tôt attachées a en diminuer qu’à en améliorer
la qualité

; tandis que les Provinces libres

de leur débit & de leur prix
, avaient fuivi

une marche contraire. Ces Réglemens abfur-

des furent abolis ( 62 ). Les Maîtres de Ver-
rerie de la Province de Normandie furent

retabiis dans la liberté de vendre leur verre
ou il leur plairait, & au prix qu’ils trouve-
raient convenable, & difpenfés de faire au-
cune fourniture à Paris , ni à Rouen

, qu’aux

conditions qu’ils y voudraient mettre eux-
mêmes. Cette Loi bienfaifante a déjà relevé,

ranimé & perfectionné ces Verreries.

Le Port de R.ochefort (63), & ceux de

O'i) Déclaration du 11 Janvier 1776.
i ^5 ) Arre: du Conieil du zz Décembre 177/,



Faveurs au Commerce maritime. ïï<j

S. Brieuc, Binic & Porterieux (6q) obtin-

rent la liberté du commerce des Colonies

dont ils n’avaient point encore joui
,
& celle

de l’entrepôt pour les marchandées qu’ils en

rapporteraient.

Les Négocians de Marfeille furent auto-

rifés à mettre en entrepôt, pendant un cer-

tain délai, les marchandées de l’Amérique

dont ils ne pourraient pas donner de décla-

rations précifes au moment de leur arri-

vée (<5y).

La gratification de vingt cinq fols qui

avait été accordée en 1763, à chaque quin-

tal de morue feche de pêche françaife
,
qui

ferait importée dans nos Mes & autres Colo-

nies Amériquaines y tant pour en favorifer

l’approvifionnement que pour encourager nos

Pêcheurs, n’avait plus lieu depuis deux ans.

Elle fut rétablie par Arrêt du Confeil du

Tp Mai 177P y dans le temps où le Minière

paraiéait devoir être aéez occupé d’autres

foins
, pour qu’il eût été pardonnable d’avoir

négligé ou retardé celui-là.

( 64 ) Arrêt du Confeil du 14 Mars 1776,

( 65 ) Arrêt du Confeil du 19 Septembre ij/f*

h 4



ïao Défriche me n s prot égée
Sous le régne précédent & particulière-

ment par les foins de feu M. d'OrmeJJon ,

plufieurs exemptions
, & entre autres celle

de dixmes
, avaient été accordées aux défri-

chemens pour un certain nombre données;
Mais plufieurs de ceux qui fe prétendaient

dans 1 e cas den jouir
, étaient troublés pat

cies procès portant , foit fur la quantité de
terres par eux défrichées, foit fur la qualité

des terres incultes que les Décimateurs ou
Habitans contenaient aux terres nouvel*
ment mifes en valeur, fous prétexte qu

9

an-
ciennement elles avaient rapporté quelques

récoltes, ou qu elles avaient fervi de pacages.

La faculté d'élever de tels procès fut refi-

îreinte à fix mois ; & les déclarations des

Cultivateurs ou Propriétaires faites avec les

formalités requifes
,

qui auraient palfé fix

mois fans contradictions , furent déclarées

fuffifantes pour leur alfurer les exemptions
qu’ils réclamaient (66).

Une autre chofe fut faite en faveur dé
i Agriculture

, & M. Turgot n’y eut de part

( ^ ) Déclaration & Lettres-Patentes du 7 No->
yembre 17 7 7 3
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que celle d’avoir été confulté fur la forme 9

8c d’avoir applaudi avec un fentiment bien

tendre 8c bien profond aux vues paternelles

qui avaient infpiré le projet. Le Roi avait été

touché des dégâts que caufent les lapins de

fes Capitaineries 5 dans les terres enfemela-

cées 8c dans les vignes. Il avait rédigé lui-

même, 8c de fa main, une Loi pour faire dé-

truire ces animaux nuifîbîes, qui conformaient

chaque année une quantité de produâions

dont la valeur efk dix fois au-deflus du prix

auquel ils peuvent être vendus eux-mêmes.

Ce monument de l'intérêt que doit infpirer

à un Prince, & à un homme, la conferva-

tion de lafubfïftance du Peuple
,
8c des reve-

nus des Propriétaires 8c de l’Etat , eft PArrêt

du Confeil du 21 Janvier 1776. M. Turgot

regardait ce travail du Roi comme la plus

douce récompenfe qu’il eût reçu du lien.

Il en méritait fans doute , 8c en méritait

de ce genre. Les affaires s'arrangeaient
;

l’ordre s’établiffait ; le Tréfor public fe libé-

rait par des moyens doux 8c nobles. Les

anticipations étaient diminuées de près de

vingt-huit millions . L’Âdminiftration prenait

une marche d'autant plus impôfante qu’elle
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répandait par-tout des bienfaits. Elle acqué-

rait le poids nécelTaire pour faire mieux
encore.

M. Turgot avait féverement difcuté les

projets de ionds des différens départemens i

celui des Affaires Etrangères feul excepté 5

il avait trouvé dans tous la polïibilité de faire

des économies confidérables
, fans nuire à

la dignité , ni à futilité du fervice du Roi*

Ilj avait fur- tout apporté le plus grand foin

à l'examen du projet de fonds de la Guerre*

Il l’avait comparé avec celui des deux

PuLTances militaires les plus refpedables. Il

avait confulté des Officiers-Généraux du

mérite le plus diftingué. Et il en avait con-

clu 5 qu’en rendant les Garnifons plus féden-

îaires; en améliorant l’adminiftration&le plan

des étapes ; en réformant ceux des Châteaux

forts qui ne font plus d’aucun ufage 5 8c même
par la fuite une partie des Fortereffes qu’un

meilleur fyflême pour la Guerre rendrait

inutiles
; en donnant à l’Ecole Militaire

une conüitution plus avantageufe 9 qui fît

élever encore mieux 8c d’une maniéré plus

convenable au fervice dans les Régimens 3

un plus grand nombre de jeunes Gentils*



SUR-TOUT DE CELLES DE LA GUERRE, Ï2J
hommes ; en rendant les Invalides plus heu-

reux 5 & les Vétérans plus utiles ; en confir-

mant pour leur vie aux Gouverneurs &
Commandans aéluels des Provinces leurs

places purement honorables & lucratives *

dont ils ne peuvent remplir les fcnâions

fans une commifiion particulière
, ce qui les

met dans une pofition fi étrange
5 qu

5

un Gou-
verneur de Province n’ôferait exercer au-

cune autorité 3 ni même faire un voyage dans

la Province qui paraît lui être confiée * fans

un ordre exprès de la Cour; mais en réfor-

mant pour l’avenir ces titres qui n’occa-

fionnent point de fervice & qui ne donnent

.de pouvoir ; ou fi la faibleffe extrême de

nos mœurs veut abfolument faire de ces

places 3c de leurs revenus un fonds perpé-

tuel de fiefs à vie* ou de Bénéfices militaires

*

en les chargeant du moins* lorfque la vacance

en arriverait 3c quil faudrait les conférer

de nouveau
* d’une partie des penfions mi-

litaires au foulagement du Tréfor Royal *

comme les gros Bénéfices eccléfiaftiques

font chargés de penfions envers d’autres

Ecciéfiaftiques que les titulaires; i! en con-

clut qu’on pouvait fe procurer les moyens
d’améliorer le fort du Soldat, 3c la forçe* 3c

, ... Zmï'Teï:
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124 Économies possibles.
les approvifionnemens de Farinée 3c rendre

beaucoup de fonds libres pour les autres fae-

foins de FEtat.

Il avait remis à M. le Comte de Saint-

Germain deux Mémoires, dont Fun contenait

les économies qui pouvaient , 3c devaient

être faites fur-le-champ dans le Départe-

ment de la Guerre ; elles payaient deux mil-

lions, L’autre expofait celles qui demandaient

un travail 3c des réformes qui pouvaient

cependant avoir lieu dans le cours d’une

année ; elles fe montaient à quinze millions

3c devaient s’accroître annuellement par le

décès de ceux auxquels les réformes laide-

raient des traitemens viagers. Et il faut répé-

ter que c’était en rendant le Soldat plus

heureux 3c l’armée plus redoutable.

M* Turgot finirait ce dernier travail lors-

qu’il tomoa malade à Fontainebleau , vers

la fin d’Odobre 1775'. Il Fa été jufqu’au

mois de Janvier fuivant. Et quand on con-

fidere ce qu’il a exécuté 3c ce qu’il a été

forcé de biffer imparfait , c’eft une chofe à

remarquer que fur vingt mois de Miniftere

aux Finances , il en a paffé fept dans fon

lit , en proie aux plus vives douleurs & ea

danger de la vie.

1
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5

Àu commencement de 1776, il mit fous les

yeux du Premier Minière & du Roi Tétât des

améliorations faites dans le revenu > & celui

des économies apportées dans la dépenfe pen-

dant Tannée qu’on venait de finir (66),

- — —.—— . ,
, ,i ,

(66) Les perfonnes que l’hiftoire circonflanciée

des Finances n’intére/Te point, & qui craignent h
fatigue d’une leélure pénible ,

font priées de paiTer

tout de fuite à la page 169 .

Ce qu’elles trouveraient dans les pages qu’elles

peuvent fe difpenfer de lire eft la démonftration :

i°. Que M, Turgot ayant été chargé des Finances

dans un moment où elles préfentaient , autant qu’on

en pouvait juger
,
un déficit de vingt - deux millions

trois cents mille livres de la recette à la dépenfe ,

Sc où il ên exiflait réellement un d’environ dix-huit

millions fiept cents mille livres
;
après vingt mois d’ad-

miniftratfen
,
dont il n’en a pu employer que treize

au travail , 8c pendant îefquels il a payé plus de vingt-

quatre millions de la dette exigible arriérée ,
éteint

près de vingt-huit millions d’anticipations rembourfé

environ cinquante millions de la dette conftituée

,

& n’ayant pris de fonds d’avances à la charge du Roi

que dix millions
,

il les a laides avec un excédent de

trois millions fix cents mille livres au-delà des fonds

faits pour le rembourfement annuel d’environ vingt-

cinq millions
y

z°

•

Que cet excédent devait croître d’année en



126 Améliorations ét Économies
Le premier,non comprife la Régie des Mef-

fageries qui n était encore paffée que pour Mé~
moire, (e montait à . . 2,982,967 liv.

L’autre était de . . 6,077,747 10 C

année, fans améliorations nouvelles, par le feu!

cours des extinctions de rentes viagères, de la cef-

fanon de^> intciets qu ancantillent les rembourre-
mens, Sc par la fin de plufieurs payemens qui,
d’année en année , fe trouvaient terminés

;

5°. Que cette fuite naturelle & indifpenfable de la

(Ituation où M. Turgoc a laifTé les Finances, a en
effet libéré, depuis 177 6 ju'qu’à la fin de 1780,
plus de vingt-cinq millions de revenus qui , joints à
l’augmentation d’impôts

, établie par fou fuccefleur

fous le nom de loterie, ont fourni une hypotheque
plus que fuffifante aux emprunts que la guerre a
occafionnés dans cet intervalle

; & qui auraient pu
procurer des moyens plus conlidérables

, fi l’on

n’avait pas préféré, pour la plus grande partie des
emprunts 3 les conftitutions de rentes viagères

, dont
il fembie cependant qu on pourrait fe difpenfer

,

lorfqu’ii eft facile d’établir clairement la folidité

de l’hypotbeque.

Lapuilfance que le Roi a pu déployera donc été la

conféquence néceffaire de l’état dans lequel M. Turgot
a remis les Finances, fi différent de celui où elles

étaient îorfqu elles lui furent confiées
,
quoiqu’il n’air

été le maître d’achever qu’un petit nombre des opéra#

lions qu’il avait projetées#
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êc de cette femme il y en avait, comme on

Fa dit plus haut , cinq millions fept cents cin-

quante mille Jix cents livres en économie de

Le refpeét dû à la vérité a obligé de développer

ces faits inccnteflables
,
dont la connaifTance a été

puifée dans des pièces fur l’authenticité defquelles on

peut compter. C’eft la partie des objets traités dans ces

Mémoires la plus ignorée jufqu’à ce jour ; & ces calculs,

qui pourraient ennuyer la plupart de nos Le&eurs,

feront peut-être ce que les Hidoriens, 8c les Hommes
d’Etat qui auront part à radminidration des Fi-

nances
,

feuilleteront le plus fouvent. Mais il était

impoiïible d’en rendre la leélure agréable à ceux qui

n’en veulent pas faire une étude particulière
; les

rcfultats indiqués dans cette note leur fuffifent.

M. Turgot ne cherchait en aucune maniéré à fe

faire valoir. Sa modefiie couvrait réellement une

partie de fon mérite. Un grand nombre de ceux même
qui rendent judice à la fageffe de fes vues fur la Légif-

lation, & à, fà haute capacité comme Adminidra**

teur
, ne lui croyaient

,
comme Financier, que des

talens ordinaires. Cependant ,
fi, depuis le commen-

cement de la Monarchie ,
il a été un autre Minidre

qui
,
en h peu de temps , avec une autorité aufli

contrariée & auili limitée
,

fans injudice d’aucune

efpece
, 8c en foulageant le Peuple autant 8c aufîl

condamment , ait opéré dans la fîtuation des Fi-

nances un changement aufli confîdérable 8c aufil

avantageux
}
qu’on le nomme.
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ï28 Économie sur les frais de Banque.
fois de banque

, de courtage, de commuons
& Services des Tréforiers,ou autres four-
ni/Teurs d’argent.

Depuis la derniere paix ces fortes de frais

avaient confumé à l’Etat quatre-vingt-quinje
millions cinq cents quarante-huit mille livres }
ce qui était fur le pied de huit millions Jîx
cents quatre-vingt-Jîx mille livres

, année com-
mune. Ils n’ont coûté dans l’année de l’admi-
mftration de M. Turgot

, que trois millions
quarante mille livres. Ce fuccès tenait à fa bonne
réputation

? à Tes principes
, à fon génie* 3c à

fon courage.

Ayant fait un effort pour donner des a-*

comptes considérables aux créanciers de la dette
exigible anieree

* pour rembourfer les antici-

pations 5 6c pour rapprocher le payement des
rentes ûr la- Ville , auxquelles il fit donner
deux minions d extraordinaire en 1777 3c
deux autres en 1776, & montrant dans toutes
fes opérations le plus grand refpect pour les

droits du Peuple
5 3c la bienfaifance la plus

Soutenue ;il avait relevé le crédit au point que*
les Refcriptions ayant repris faveur, le Tréfor
Royal pouvait les négocier directement avec
le Publie * & n avait plus befoin de les donner

aux



Anticipations diminuées. 12$
aux perfonnes chargées de fervices , & de

fubiria loi que ces perfonnes avaient toujours

impofée en raifon du difcrédit. Les Refcrip-

tions ainfi négociées au cours de la place 9

procuraient de l’argent qui
5 joint aux autres

refîburces que M. Turgot s’était préparées 9

faifait au comptant la plus grande partie des

fervices : ce qui en économifait tous les faux-

frais
, rendait la marche des affaires publiques

plus impôfante
, relevait encore plus le crédit*

& n ’avait d’autre inconvénient que celui d’exci-

ter l’inimitié de ceux qui avaient jufqu’alors

fondé leur fortune fur les anticipations des

revenus auxquelles le Gouvernement s’était

trouvé réduit * 3c furies manœuvres de ban-

que qui en étaient la fuite 0

Il avait diminué de vingt-fept millions fept

centsfaixante-dix mille livres ces anticipations

onereufes. Uïes avaient été au premier Jan-
vier 1775*5 de foixante-dix~hu.it millions deux
eents cinquante mille livres . Au dernier Dé®
cembre de la même année elles n’étaient plus

que de cinquante millions quatre cents quatre-

vingt mille livres„

Il avait rembourfé vingt millions deux cents

trente-trois mille quatre-vingt-une livres fur !&

IL Pan
, J
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dette conftituée à différens taux d’intérêt

,

fans compter les trois millions fix cents mille

livres de billets des Fermes que les Fermiers-

Généraux étaient chargés d’acquitter annuel-

lement fur le prix de leur bail.

Ces deux rembourfemens joints à celui des

anticipations
, éteignaient une fomme d’inté-

rêts annuels de trois millions deux cents qua-

rante-neuf mille quatre cents cinquante-trois

livres. Mais comme dans les fonds extraordi-

naires qui avaient mis à portée de les cffeftüer,

fe trouvaient dix millions provenans des fonds

d’avance des deux Régies, & cinq millions cinq

centsfoixante mille livres qu’avait procurés une

vente de Refcriptions & de Billets des fer-

mes ; ces deux fecours coûtant huit cents

dix-huit mille livres d’intérêts , le foulagement

réel pour les finances n’était que de deux

millions quatre cents trente & un mille quatre ctntS'

cinquante- trois livres•

En joignant cette fomme d’intérêts abfolu-

ment éteints aux deux millions neufcents quatre-

vingt-deux mille neuf cents foixante-fept li-

vres d’autres améliorations 9 & aux Jix mil-

lions foixante-quinze mille fept cents quarante-

neuf livres d’économies dont nous venons de
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parler, & , comme il eft jufte encore , au pro-

duit de la Régie des Melfageries Royales qui

a été en rapport dès l’année fuivante, & qu’on

eftime quinze cents mille francs. On verra que
les opérations de l’année 177/ ont amélioré
la fituation des finances, & rapproché refpec-

tivement la depenfe & la recette d’environ

treize millions.

De cette Tomme il y avait eu fept millions

huit cents dix-neuf mille quatre cents dix-huit

livres de realifes dans le cours de 1775", Sc

qui avaient contribué d’autant à couvrir le

déficit de cette année , ou à opérer des rem-
bourfemens extraordinaires. Le furplus mon-
tant a cinq millions centfoixante-dix millefept
cents cinquante & une livres, & provenant tant

d’extindions d’intérêts que d’opérations & de
réformes qui ne venaient que d’être achevées,
comme la Régie des Poudres & celle des
Meffageries RoyaIes,ne pouvaient avoir d’efïèt

que pour les années fuivantes.

Sur le fonds de quinqe millions formé pour
le payement d’une partie de la dette exigible
arriérée

, Ü n’y en avait eu que quatorie millions

cinq cents cinquante-neuf mille livres employés
a cet ufage

; mais ce qu’il avait fallu payer d©

I 2.1



ïj2 Total des Remboursement
dépenfes extraordinaires imprévues en 1775* ÿ

ayant furpafTé de cinq centsJix mille huit cents

quarante-quatre livres le fonds qui leur avait

été defliné 3 ces deux articles fe balançaient 1

& le fonds de l’arriéré était venu d’autant plus

naturellement au fecours des dépenfes extraor-

dinaires , qu’il fallait , ou que ces dépenfes

fuiïent foldées , ou qu’elles augmentaient

d’autant la dette exigible.

La fomme des rembourfemens avait donc
* . *

etc ,

î°, Sur la dette conflituée à difFérens taux d’in-

térêts
, y compris les billets des Fermes z 3 833,081 1 .

2°. Sur la dette exigible arriérée 14,5' $ 9,000 1.

5
0

. Sur les dépenfes extraordinaires

excédant le fonds qui avait été fait

pour elles . 5-06,844 1.

4°. Sur les anticipations . „ . z 7,7705000 1 .

Total . , . . , 66,668,91? 1 ,

On demandera peut-être comment M. Tur-

got qui avait trouvé les finances arriérées 8c

dans un état de déficit plus ou moins grand*

a pu faire tant de rembourfemens ? I! eft

1 11fie & honnête de ne le pas lailTer ignorer au

Public. Un homme qui avait autant de véri-

table génie que celui fur lequel nous recueillons



AVEC QUELS FONDS ON* LES A EÀïTS. I33

ces Mémoires ,
n’a pas befoin que pour rehauf-

1er fa gloire & pour éblouir les Leâeurs inat-

tentifs
,
on cherche à infinuer

, ce que les au-

tres ne croiraient pas, qu’il ait opéré comme
par magie. M.Turgot a eu des moyens extraor-

dinaires qui lui étaient donnés parles circonf-

tances. Il s’en eft procuré d’autres par fon tra-

vail & par la fagelfe de fes combinaifons. Le
mérite d’un Miniftre n’eft pas de faire tout

avec rien ; c’eft de fe préparer & de failli*

toutes les refïources poffibîes ; c’eft de les

employer à mefure qu’elles fe réaüfent avec

habilité
, activité , & intégrité à la libération

de l’Etat St au fouîagement du Peuple.

II 7 avait au Tréfor Royal le premier Janvier

i77f y
tanc ées fonds provenans du dernier emprunt

en rentes viagères
,

fait par M. l’Abbé Terray
,
que

des avances de la première Régie des

Hypotheques ........ 1^,214,00© L
Il s’y trouvait auflï des refcriptions

anciennes 6c des billets des Fermes
?

dont on vendit pour . , . . . 54 5-60,000 L

On toucha fur le bénéfice du précé-

dent bail de la Ferme-Générale , Sc

à compte des trois dixièmes qui en

appartenaient au Roi ..... i^zojoooh

Ve cette part » 9 z6
y 3 94,000 U

I s

f



$34 Moyens extraordinaires»

ï 6,39 4 ,0ÔO fa

2,000,00® L

6j000,0©0 î«

4,ooo,ooo I,

4.000.

000 I,

16.000.

000 i»

Total des moyens extraordinaires... 66,215,418 h
Sur le produit de ces moyens ex-

traordinaires il reftait au T réfor Royal

enefpeces, lepremier Janvier 1776, 12,^10,000 L

II n’y en avait donc eu d’employés

aux rembourfemens que • • * . J 3>?o 3>4I S I«

Les rembourfemens avaient cepen-

dant monté , comme on vient de ie

voir, à. la fournie de 66,668,92; fa

De l autre part...
Une dette particulière qui fut re-

couvrée , Et rentrer . ; „ .

Les fonds d’avance de la Régie des

Domaines procurèrent . . , . .

Le furplus de ceux qu^on obtint

de la nouvelle Régie des Hypothe-
ques, au-delà de ceux que l’ancienne

avait faits fous le miniflere de M. l’Ab-

bé Terray, avait été porté à , , .

La vente fucceilive des bleds de la

Compagnie qui avait eu les commif-
fions de l’ancien Miniftere

,
avait ren-

du , comme nous l’avons dit plus haut

,

L’emprunt du Clergé avait fourni

Les diverfes économies 8c amélio-

rations faites par M. Turgot avaient

produit ou libéré
, pour employer à

l’acquittement des dettes • •

Différence. . . lz)9 6S)$°7 k
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Ii en réfuite clairement que fi l’on

n’eut point eu en 1775* ces rembourfe-

mens à faire, & que les revenus cou*

rans n’efTent eu à fubvenir qu’aux dé-

pentes courantes, il y aurait eu dès-

lors un excédent de 1 U

Cet excédent de la recette de i?7f

,

fur les dépenfes courantes de la même
année , en . n’y comprenant pas les

rembourfemens, ne pouvaient cepen-

dant pas être eteimé au commence-

ment de l’année, puifqu’il s’en efl

trouvé une forte partie montante à.. 7,8193418 h

provenant d’améliorations pour les re-

venus , & d’économies fur la dépenfe,

efFeétuées par M. Turgotp dans le

cours même de l’année. Lorfque l’état

des recettes 8c des dépenfes fut dreiïe
,

il n’y avait d’excédent véritable de la

recette à la dépenfe courante
, non

compris les rembourfemens, que * • 5,146,08914

Mais comme il y avait un engage-

ment pris pour rembourfer vingt mil-

lions deux cents trentt-trois mille quatre-

vingt-une livres de la dette conftituée

à différens taux d’intérêts , 8c trois

millions fix cents mille livres de billets

des Fermes, ce qui formait un total

de dépenfe inévitable de . . . • z 3 5 5 ï 1^,

'pW

A
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De Vautre paît

y dépenfe inévitable

pour remboursent .... 15 ,835 ,081 !.

I excès des revenus fur la dépenfe

qu’e ige le fervice ordinaire & régulier

de la Nation Sc la dignité de la Cou-
r©nne, quoique réellement de . » *,146,089 J.

n en laiffaic pas moins dans les Finances

lm dtficit de 18,^8^9921.
Et tel eft precifement l’état 011 radminiftration en a
/ . /ï %

été remife à M. TureorO

II réfui te de cette expofîtion du fait tel

quil s’eft paffé, que le tableau de fituation

mis à la fin de 1774 fous les yeux de M. Tur-
got ? 6c par lui fous ceux du Roi

,
qui préfen-

toit un déficit de vingt-deux millions trois cents

fept mille cent vingi-Jix livres qu'il porta à trente-

Jepi millions de au-delà
3 par la formation d'un

fonds de quinze millions pour la dette exigible

arriérée
, était en erreur de trois millions Jioç

cents vingt & un mille cent trente- quatre livres *

Cette erreur dans des eftimations faites d'a-

vance , 3c par apperçu, d'une multitude de
branches de recettes 3c de dépenfes , formant
une fomme d'environ quatre cents millions

, ne

doit être imputée comme un tort,ni àM. Tur-
got

5 ni aux perfonnes employées fous fes

ordres, Lorlcju'il faut rendre compte à fon
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Souverain de Tétât des Finances d’un grand

Empire 3 8c pefer les moyens de faire face à la

fituation où elles fe trouvent
,

il ne s’agit pas

de flatter le Prince 8c d’éblouir le Public par

des rélultats impofans dont on ne pourrait pas

garantir la foiidité* La vertu 8c le patriotifme

demandent au contraire que Ton n’exagere

aucun avantage
;
que Ton n’atténue aucun em-

barras
;
que Ton eftime les dépenfes au plus

haut 5 8c les recettes au plus bas
; que Ton ne

s’expofe à trouver , ou à laiffer à fes fuccef-

feurs ^ fur aucun article * un mécompte imprévu

qui pourrait nuire au crédit de l’Etat; & qu’on

fe réferve plutôt la fatisfadion de pouvoir

employer au rétabliiïement de Tordre plus de

moyens 8c d’aifance qu’on ne l’avait cru 3 8c

fur-tout qu’on ne l’avait annoncé»
w

Le même elprit de prudence& de prévoyance

avait été recommandé aux Bureaux lorfqifils

furent chargés de rédiger le tableau des re-

cettes 8c des dépenfes auxquelles ont devait

s’attendre dans Tannée 1776. Aufîi^malgré les

améliorations & les économies faites par

M. Turgot en 1775* , cet état de la fituation

des finances pour Tannée 1776 préfente , les

remibpurfemens de la dette conftituée compris *

1



138 Projet de Fonds pour l’Année 1776,
un excédent de dépenfes au-delTus de la re-
cette » de quatorze millions quatre cents cin-
quante-neuf mille fept cents trente-neuf livres.

M. Turgot crut devoir y ajouter par une
continuation du rembourfement de la dette
exigible arriérée

, & conlacrer encore à cette
maniéré équitable de libérer les Finances & de
foutenir le crédit

, une dixaine de millions.

D apres cette vue on dre/îà un tableau des
différens à-comptes qui feraient payés en 1776
aux créanciers de la dette exigible

; & ces
divers a- comptes n ayant demandé que neuf
millions fept cents trente -trois mille huit cents

quarante-trois livres
, l’acquittement d’une

portion de la dette exigible ne fut porté que
pour cette fomme dans le projet de dépenfe
de cette année ; & l’état général des re-

cettes & dépenfes de l’année 1776 , fut ar-

rête comme prefentant un déficit de vingt—

quatre millions cent quatre-vingt-treize mille

cinq cents quatre-vingt-deux livres.

On ne doit pas diflimuler que cet ap-

perçu de recettes & de dépenfes a fervi

de matière à des Mémoires de la part de

perfonnes qui s
5

en étaient procuré la com-

munication
, & que ces Mémoires * alors fe-
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crets 5 ont contribué à faire déplacer M. Tur-

got. Mais quoique la fituation des Finances

eût encore quelque chofe de fâcheux , elle

ne pouvait pas effrayer un Adminiftrateur

qui avait déjà fait le tiers du chemin pour

revenir de plus loin
,

puifque le projet de

recette & de dépenfe de l’année précédente

avait préfenté un déficit de trente-fept mil-

lions trois centsfept mille cent vingt-Jïx livres 9

auquel on avait pourvu avec fupériorité.

Nous avons vu de combien en 1775* le

mal & le vuide ont été moins grands qu’on

ne l’avait préfumé dans des tableaux faits

pour fe préparer à tout événement 9 & où

la plus dangereufe imprudence eût été de fe

flatter foi-même ? & le crime le plus grave

de flatterie Souverain. Nous devons prendre

le même foin pour l’année 1776. Ce n’eft

pas que nous ignorions que ces calculs pa-

raîtront très faftidieux aux Leéteurs frivoles

dont nous n’ambitionnons nullement le fuf~

frage. Mais ils ne font pas indifférens aux

Citoyens
, ils font intéreffans & utiles aux

Hommes d’Etat
,

ils font le véritable flam-

beau de l’Hiftoire.

Nous remarquerons d’abord que dans le
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tabieau de fituation dont nous venons de
parier

,
pour l’année 1776

,

il y avait une
erreur d un million foixante-cinq mille livres

en moins fur la recette»

Cette erreur venait de ce qu'on avait mal
effimé le produit du dernier bail des Fermes
fous le nom d'Alaterre. On avait fuppofé
que les profits de ce bail ne feraient que de
fept millions

, dont le Roi devait avoir les

trois dixièmes
? ou deux millions cent mille

livres • Le Trefor Royal avait reçu à-compte
de ces profits, en 1775*, feke cents vingt

mille francs ; on penfait donc qu'il n'avait

plus a prétendre que quatre cent quatre vingt

mille livres de cet article qui avait en con-
léquence été paflë pour cette fomme au
chapitre des recettes en 1776. Mais les profits

du bail d'Alaterre fe font trouvés de dix
millions cinq cents cinquante mille livres

^

dont
les trois dixièmes font trois millions cent

foixante-cinq mille Livres . Le Roi n'en ayant

reçu que fei^e cents vingt mille
3 en avait donc

encore à recevoir quinze cents quarante-cinq

mille en 1776 , au lieu des quatre cents quatre•

vingt mihe qu’on avait préfumés. Si les profits

de ce bail enflent pu être connus lorfqu'oa
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rédigeait les états de fitüation ,
il efl: donc

clair que ces états auraient préfenté une re-

cette d’«/z million foixante-cinq mille livres

au-delTus de celle qui s’y trouve portée.

Si de la recette nous pafTons à la dépenfe 9

nous verrons que l’article des frais de fervice

des Tréforiers y avait été paffé pour quatre

millions ; cependant il n’avait coûté l’année

précédente que trois millions quarante mille

livres , de M. Turgot était occupé à prendre

les mefures les plus efficaces pour réduire à

zéro, au moins dans le fécond femeftre de Tan*

née,cet article de dépenfes. On pourrait donc

le regarder comme exagéré de deux millions

à deux millions cinq cents mille livres

\

Mais

comme M. Turgot n'a pas adminiftré le fécond

femeftre, de comme on ne s’eft procuré que fix

mois plus tard les fonds qu’il s’était allurés ^

nous nous bornerons à dire que cet article n a

pas dû monter plus haut que l’année précé-

dente ; de à le prouver en montrant que les

fonds n’ont pas pu manquer pour les fervices

de l’année
,
ni le fecours des Tréforiers de-

venir par conféquent plus néceffaire. Il en

réfujtera que cet objet de dépenfe avait été
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eftimé par les Bureaux qui avaient dreffé l’état

au moins a neuf cents foixante mille livres de
plus qu il ne devait employer.

Nous obferverons enfuite que l’article des

dépenfes extraordinaires & imprévues avait

été' paffé pour dix millions
, dans lefquelsl’épi-

xootie était comprife pour quatre millions ;

cette cruelle maladie a coûté en tout environ

trois millions neufcents mille livres au Tréfor
Royal \ mais il y en avait eu fci^e cents trente*

quatre mille cinq cents foixante-quatorze livres

d acquittés en 1777, & alors la maladie était

a fa fin. Il ne refiait donc plus des frais & des

indemnités qu elle a occafionnés que pour
deux minions deux cents foixante-fix mille

livres a foider
,
qui Font effectivement été en

177^' Cet article avait donc été évalué à un

million fept cents trente-quatre mille livres de
plus qu’il n’a coûté.

Les autres depenfes extraordinaires de im-

prévues avaient été efiimées àfix millions
, de

celles de l’année précédente avaient de beau-

coup paffé cette fomme. Mais il y avait plu*

lîeurs de ces dépenfes extraordinaires de l’an-

née précédente* & entre autres les deux plus
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fortes , celle du facre du Roi , & celle du ma-

riage de Madame Clotilde qui n’étaient pas de

nature à fe renouveller. On n’a compté depuis

que pour trois millions l’article des dépenfes

imprévues , dans lefqueîles même fe trouvent

toujours comprifes quelques maladies épizoo-

tiques , & l’on allure que cette fomme y fuffit.

La maladie des beftiaux avait fon article dé-

lîgné à part dans le chapitre des dépenfes

extraordinaires pour l’année 1775 ; les autres

dépenfes imprévues n’ont donc guere dû mon-
ter au-delà de deux millions cinq cents mille

livres
, puifque trois millions fuffifent ordinai-

rement pour y pourvoir en y comprenant ce

qui peut arriver & arrive prefque toujours

d’épizooties, année commune, & dans une

Province ou dans l’autre. Ainfi cet article était

encore porté au-delTus de la réalité & du
cours ordinaire d’environ trois millions cinq

cents mille livres. C’était une erreur des Bu-
reaux qui n’avaient pas allez réfléchi fur la na-

ture des dépenfes de l’année précédente, dont

on n’avait pas à craindre le retour, ou une
prudence du Miniftre qui voulait opérer en

grand , & fe réferver plus de relïburces pour
les événemens,
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-En relumant ces quatre articles on trouve t

ïjo^jjoool. de recettes provenantes de profit du bail

des Fermes
? qu on n’avait pu connaître

encore.

960,000 L au moins, à quoi on avait évalué de
trop ia depenfe des fervices des Tré-
foriers,

i ?7 34sQooI« d excès dans TeHimation de la dépen
>

de l’épizootie,

3,^00,000 I. a quoi les autres depenfes imprévues
avaient été fuppofées au-delà de ce

qu on les a comptées depuis,

C eft en total fept millions deux cents cin«

quante-neuf mille livres qui grofiifTaient Tappa-
rence du déficit de Tannée 1776,
Au lieu d être de vingt quatre millions cent

quatre-vingt-treiqe mule cinq cents quaire-vingi—

deux livresf\\ n’était donc réellement pour cette

année que de Jeiqe millions neuf cents trente-•

quatre mille cinq cents quatre-vingts deux livres«

Et 1 on ne doit pas oublier
,

il Faut répéter

pour Tinftrudion des étrangers
, que ce déficit

ne venait aucunement de ce que les revenus
réguliers fe trouvaient au-deffous des dé-
penfes néceiaires pour le maintien & la di-

gnité de la Couronne, & pour les intérêts de
fes emprunts? mais ieulement de ce que Ton

devait



Lès Remboürsemens seuls gênent.

devait & voulait faire des rembourfemens qui

excédaient ce qu’on avait réellement de fonds

libres
; car il y en avait alors

, & comme on va

le voir > pour une fomme très-confidérabie.

Il avait été un temps où le défordre dans

les depenfes les avait élevées au-defïus des

revenus
,
& c’était de là qu’était réfultée une

dette exigible arriérée
, au rembourfement de

laquelle M. Turgot travaillait avec une aéti-

mais qui ne pouvait qu’ajouter au déficit du
moment.

On a vu qu il avait paye quatorze millions

cinq cents cinquante-neufmille livres de cette

dette exigible en 1775% On vient de voir

qu’il y avait encore confacré en 1776 neuf

millions fept cents trente-trois mille huit cents

quarante-trois livres . S’il n’eut pas pris ce

parti.auquel rien ne l’obligeait que fes grandes

vues d admmiftration
3 d’ordre & d’équité

> il

eft clair que le déficit n’aurait pas été de feije

millions neuf cents trente- quatre mille cinq cents

quatre-vingt' deux livres
, & qu’il eût été borné

îàfept millions deux etms millefept cents trente *

neuf livres .

Mais les rembourfemens de la dette conf-

//• Part, K
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tituée fe montaient dans cette même année

à vingt-cinq millions neuf cents foixante-fi^e

mille huit cents vingt-fept livres
, en y com-

prenant toujours trois millionsfix cents mille

livres de billets des Fermes. Il eft donc clair

encore qu’il y avait dès-lors au-delà des dé-

penfes courantes
,
un excédent de dix-huit

millions fept cents foïxante-feiqe mille quatre-

vingt huit livres de revenus qu’on employait à

des rembourfemens; qu’ainfi la pofition ne fe

trouvait gênée que par refpeét pour d’an-

ciens engagemens 3 qui obligeaient de rem-

bourfer au-delà des fonds libres qu’on y
pouvait confacrer, & par la juftice , la pru-

dence de la raifon qui voulaient qu’on ne

laifsât pas le crédit de l’Etat compromis fous

le fardeau d’une lorte dette exigible arriérée 9

3c qu’on travaillât à l’en foulager.

Il ne faut donc pas s’arrêter plus que ne

l’a fait M. Turgot ,
à l’excédent réel de dix-

huit à dix-neuf millions qui exiftait alors 5

mais qui était abforbé & bien au-delà pat

des rembourfemens néceffaires. U faut par-

tir du point où il était , des engagemens qui

avaient été pris, les uns avec raifon, les autres

fans réflexion de fans principes
,
par les pré-
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en 1775, Moyens qu’on avait. 147

déceiïeurs de M. Turgot ,
mais qu’il était

obligé de reipeder ; de ceux que le bien

du fervice exigeait qu’il prît lui -même

C’étaient ces engagemens divers qui por-

taient 5
non pas la dépenîe courante & habi-

tuelle ,
comme quelques Ecrivains l’ont infi-

rmé 3 mais la dépenfe particulière de l’année

1776 à feiqe millions neuf cents trente-quatre

mille cinq cents quatre-vingt-deux livres au-

defFus de la recette.

Et pour fe convaincre que cette pofition

n’était nullement fâcheufe
,

il faut fe rappel-

ler que M, Turgot avait en efpeces au Tréfor

Royal du refie des fonds extraordinaires de

l’année précédente ,
douqe millions cinq cents

dix mille livres , Il n’était donc abfolumen

obligé de chercher de reffources momen-

tannées que pour environ quatre millioms

quatre cents vingt-cinq mille livres . On peut

croire que ce n’était pas une grande diffi-

culté.

La Caille d’Efcompte s'était engagée à lui

avancer dix millions
? rembourfables en treize

ans ? & portant quatre pour cent d’intérêt.

Les plus fortes Maifons de banque en Ho
lande avaient fait la foumiffion de lui 'en

K 2
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prêter foixante . Il devait avec ce fecoufs

effectuer de bien plus grandes améliorations

& des économies bien plus considérables

que celles de l’année précédente.

Elles n’ont pu avoir lieu. Son fuccefleur

immédiat qui n’infpirait pas la même con-

fiance aux Prêteurs, a couvert le vuide du

moment en remettant les Maîtrifes en finance 5

en refufant aux fept derniers Contrôleurs

des Rentes 3 le rembourfement de quatre

cems Joixarue~deux mille livres qui leur avait

été promis pour folde de leurs charges, 3c

en établiffant le Jeu public des numéros dans

toute l’étendue fous laquelle on le nomme
laOteric Royale .

M. Turgot s’était refufé à cette inffitution,

puiflamment protégée , avec la vertueufe fer-

meté de fon caraélere. Il regardait cette Lo-

terie comme un impôt de féduâion du genre

le plus funefte, & qui corrompant les mœurs

3c dérangeant les fortunes des citoyens
, ne

pouvait à la longue que devenir très-nuifible

aux finances même de l’Etat.

Ce qu’il avait fait pour elles
,
quoiqu’ar-

rêté au milieu de fa marche , mettait ceux

qui devaient occuper fa place hors de tout

embarras *
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Il ne devait pas y avoir de déficit en 1777*

Il devait au contraire y avoir un excédent,

qui devait croître, qui a cru,d’année en année;

& qui a pourvu, prefque feu! jufqu’à ces

derniers temps,aux dépenfes extraordinaires,

dans lefqueiles une guerre
,
qu’on ne peut

regretter
,
puifqu’elle n’a pour objet & ne

peut avoir pour terme que le maintien des

droits naturels de tous les hommes & de

tous les Etats , a entraîné la Nation.

Pour nous en convaincre & achever de

juger en arithméticiens le travail de M. Tur-

got y déjà fuffilamment apprécié fans doute

par les Citoyens
,
par les Philofophes & par

les Hommes d’Etat, il ne faut qu’examiner

quels rembourfemens fe trouvaient terminés

à demeure par les diipofitions qu’il avait

faites, & ne devaient plus avoir lieu à lave*

nir, & calculer la marche ordinaire des

extinéi:ions. Alors la véritable fîtuation dans

laquelle ce Minière méconnu a îaiffe les

finances
, fe trouvera clairement développée;

de nous aurons rempli la plus importante

partie de la tâche que nous impôfaient en-

vers fa mémoire ,
l’amour de îa vérité

celui de la juftice & celui de la Patrie.

K- 3
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Voici ce qui devait inévitablement arriver.

Il était encore dû fur la dot de Madame Cio-

tilde dix-huit cents mille francs dont un mil-

lion devait être payé en 1776, & huit cents

mille francs pour folde en 1777.

Il était donc clair que Tannée 1777 ferait

pour cet article chargée de deux cents mille

francs de moins que 1776, ci* 200,000 liv*

Il était pareillement dû pour le relie du

payement du trouffeau de cette Princeffe

cent mille francs
,

de pour folde de différées

articles de fa toilette foixante - dix - neuf

mille fut cents quatre-vingt- quatre livres ; ces

deux dépenfes foldées ne devaient plus avoir

lieu
,

3c c'eft encore 17^,784 livres dont

Tannée 1776 était plus chargée que ne de-

vait T'être 1777.

Le payement de deux années à îa fois des

petites pendons confommait enqe cents mille

francs d'extraordinaire, mais par-là ces pen-

dons fe trouvaient remifes au courant
,
& ceî

extraordinaire devait cefîer', ci. i, 1 00,000 1.

Le rembourfement des rentes de douche livres

3c au-defïbus fur les Tailles , Aides & Ga-

belles
, abforbait dix-huit cents millefrancs ,

cc c'était encore un objet qui rempli en
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1776 ne pouvait plus être renouvelle 9

ci .*..?••• 1,800*000 !.

Lorfque les Refcriptions avaient été fufpen-

dues ,
on avait fait des fonds particuliers pour

le rembourfement de celles qui circulaient

3c qui circulent encore dans le public, oc

d’autres pour celui de la quantité qui s’en

était trouvée dans les mains mêmes des

Receveurs - Généraux des Finances. Il ne

reliait à rembourfer de ces dernieres , que

pour cinq millions foixante & un mille

neuf cents trente livres . De cette fournie les

dépenfes de 1776 avaient été chargées d’ac-

quitter quatre millions deux cents vingt-neuf

mille vingt-trois livres
, 3c celles de 1777 de-

valent folder le relie, ou huit cents trente-deux

mille neuf cents fept livres %

Il était encore clair que fur ce point la

dépenfe de 1777, ferait de trois millions

trois cents quatre-vingt-feiqe mille centfeiqe li-

vres moindre que celle de 1776.

On devait achever de rembourfer en 1776

les Contrôleurs des Rentes , 3c c’était un

payement de fept cents vingt-Jix mille livres

pour folde, ci. 726,000 I.

On devait faire un autre payement définitif

k 4

i
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& pour folde aux anciens Fermiers des Voi-
tures de la Cour de . . . 180,841 L
On en devait faire encore un autre & pa -

1 finement pour folde de l'arriéré au Guet & à
la Garde de Paris

, de . . . (,8,040 L
L’extinction des rentes viagères eft: d’envi-

ron un vingt- neuvième tous les ans. En 177e
elle avait dégagé quinze cents quarante-huit mille

cinq livres

,

on pouvait s’attendre à une extinc-
tion à-peu-près égale en 1776 ou environ 3

i 5
coo

3ooo francs.

Divers traitemens accordés aux Officiers

ce la reue Reine
, ou à ceux qui ont fervi

jc feu Roi dans fon bas-age
3 & les Princes

& Princeffes de la Maifon Royale auffi dans
leur bas-âge , et qui ne font pas dans le cas

Ci être renouvelles
, fe montaient à quatre cents

deux nulte quatre cents foixan te- quinze livres„

lin fuppofant que Pextindion s’en fafTe fur

le meme pied que celle des rentes viagères
3

d’un vingt-neuvieme tous les ans 5 on pou-
vait compter à cet égard fur une exundion
üe • 0 17,327 îiv.

Les penfions <k gratifications annuelles

de toute efpece ont été efiimées nouvelle-

ment a vingt '-huit millions . Les penfions
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s’éteignent dans la même proportion que

les rentes viagères. Mais une partie d’entre

elles doivent être remplacées. Cependant

vu la profuGon avec laquelle elles avaient

été accordées fous !e dernier régne , & la

iomme énorme à laquelle elles fe montent ,

on pouvait le -flatter qu’il ferait fuffifant de

n’en remplacer que pour une fomme égale

à la moitié de celles qui s’éteindraient ; de

l’on pouvait 1’efpérer de la fage économie

du Roi & du defir qu’il avait de mettre fes

affaires au courant.

L’extinétion des penfions au lieu d’être

calculée fur le pied du vingt- neuvième , ne

doit l’être que fur celui du cinquante- hui-

tième
,
puifqu’on en fuppofe la moitié rem-

placées par d’autres légitimement acquifes.

Mais il en réiulte toujours qu’on pouvait 9

g apres cette évaluation 9 s’attendre à une

extinction annuelle de penlions de la fomme
de 482,718 liv.

Afin de remplir d’anciens engagemens pris

avec très-peu d’intelligence 5 puifqu’iî efl:

abfurde de rembourfer des dettes qui ne
portent qu’un faible taux d’intérêt, iorfqu’on

en laide habiliter de beaucoup oîus onéreufes

les fonds étaient i.aits pour rembourfer t
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1/4 DIFFÉRENCE DE l’EtAT DE 1776
3 ’95°> l$3 1 - de capitaux portant quatre

pour cent d’intérêts.

1/5047,288 1. de capitaux portant cinq pour

cent.

100,000 I. de capitaux portant /ici pour

cent.

^ de capitaux portant huit pour

cent.

& félon le plan de letabliffement de la Régie
des poudres

, un million aux anciens Fer-

iniers portant neuf de neufdixièmes pour cent•

Outre ces rembourfemens à la charge du
iTréfor Royal ou des Régies, il y en avait

,

comme on la remarqué, encore un autre de

trois millionsjïx cents mille livres de billets des

Fermes que les Fermiers -Généraux étaient

obligés par leur bail d'effeâuer tous les ans.

Ces divers rembourfemens devaient éteindre

une fomme d’intérêts annuels de... 1,360,728 J.

En rembourfant au moyen d’un emprunt à

un taux d’intérêt modéré, la totalité des an-

ticipations, comme M. Turgot touchait au

moment de le faire, on pouvait faire toutes

les dépenfes au comptant, & ménager ainfi

la totalité des fraix de fervices des Tréforiers

& Banquiers; la différence de l’intérêt de
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femprunt à celui qu’ils retirent pour leurs fer-

vices & leurs commiflions ,
devait adurer un

profit de plus d
5

un million, ci«., a 1,000,000.

La maladie épizootique était terminée. Elle

avait dû coûter encore deux millions deux cents

foixante-fix mille livres en 1776, dont nous

avons fuppofé que cinq cents mille francs , au

plus, pouvaient être dans le cas de fe renou-

veler annuellement ,
& contribuer avec les

autres événemens inattendus à employer le

fonds ordinaire de trois millions deftiné aux

dépenfes imprévues. On était donc morale-

ment aduré
,
& on Ta été enfuiîe phyfique-

ment, d'avoir pour cet article en 17773 une

diminution de dépenfe au moins de 1,766,000.

Et l’on pouvait commencer à compter •

la Régie des Meffageries Royales pour un

objet de revenu de 1,5*00,000.

Ainfi :

En diminution fur ce qu’iî y avait à

payer pour îa dot de Madame Clotilde..

En foide pour fon trou fléau. 8c fa

toilette . .

En autres payemens définitifs qui

ne devaient plus avoir lieu . .

200,000 h

179^784

7,500,997

Pc cette part, . 7 ,
680,781 h
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y

autre part .

En extinction de rentes & detrai-

7,680,781 L

temens viagers non fufeeptibies de
remplacement

En extindion des penfîons dont on
Saurait remplacé que la moitié . . 482,95*8

En extinction d’intérêts .... 1, 360,728
En épargne fur les frais de banque

,

de fèrvices 8c de commiiïions
,
par la

méthode impôlante de faire les dé**

penfes^ au comptant 1,000,000

En diminution dedépenfes, par ia

ceiîation de la maladie épizootique . • 1,766,000
En augmentation de revenu par la

Régie des Meffageries Royales . . 1,5-00,000

Sans aucune reforme nouvelle , on
était donc certain d’être rapproché

, à

h fin de 1776 , de ...... 1 f, 507,5-94 I.

Or 5 on a remarqué plus haut que dans l’an-

née 1776, l’excès des rembourfemens de la

dette confhtuee au- delà du fonds de dix-huis

millions fept cents foixante-Jei^e mille quatre-

vingt-huit livres de revenus 3 qu’on avait déjà

de libre pour employer à ces rembourfemens,

n’avait été que de fept millions deux cents mille
r
ept cents trente-neuflivres .

En fuppofant la recette & les rembourfe-

mens de la dette conüituée fur le même pied.
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il y aurait donc eu à la fin de 1776 & pour

1777, un excédent de huit millions cent Jîx

mille huit cents cinquante-cinq livres
, à employer

aux engagemens particuliers de cette année,

& à la continuation du payement de la dette

exigible arriérée.

Mais il y avait eu en 1776 un article de

recette extraordinaire qui ne devait plus

avoir lieu en 1777, c’était celui de quinze

cents quarante-cinq mille livres
, provenant de la

folde des profits auxquels le Roi avait droit

dans le dernier bail des Fermes.

La recette de Tannée 1777, devant être

plus faible de cette fomme que celle de

1776^ l’excédent 5 au lieu detre de huit mil-

lions centfix mille huit cents cinquante-cinq li-

vres y ne devait donc être réellement que de

Jix millions cinq centsfoixante & un mille huit

cents cinquante -cinq livres.

Nous prions nos Leéïeurs de fe fouvenir

que cet excédent des revenus de l’Etat fur

toutes les dépenfes néceflaires au fervice pu-
blic, au farte de la Cour, aux arrérages des

emprunts
, au rembourfement annuel d’envi-

ron vingt-cinq millions de capitaux de la dette

çonftituée, devait exifter dans Tannée 1777,

1
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même en fuppofant qu’il ne fe fît dans le

s

huit derniers mois de 177.5 aucune opéra-

tion utile , aucune amélioration nouvelle 9

aucune économie d’aucun genre.

Ceux qui liront ces Mémoires, qui ont

vu tout ce qui s’était exécuté en 1775*3

favent ou prévoyent une partie de ce qui

était préparé, n’imagineront pas que les tra-

vaux de M. Turgot pendant ces huit mois,

n’euffent été d’aucun avantage.

Nous reviendrons à ce qu’il aurait fait ; ii

faut dire ce que perfonne ne pouvait s’em-

pêcher de faire en partant du point où il avait

conduit les Finances de l’Etat. Il faut que

les Peuples étrangers apprennent que les

moyens de puifTance de la Nation Françaife

ne font pas une énigme. Il ne peut qu’être

utile de faire connaître quels ils ont été

,

& quels ils peuvent encore être à l’avenir

,

dans le temps où un Prince & un Gouver-

nement dénués de toute ambition perfon-

nelle, ne les employent qu’à établir la li-

berté du Commerce, à protéger les droits

naturels & imprefcriptibles des hommes & des

nations , à étendre & à fonder folidement le

bonheur du monde.
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Il faut qu’on nous permette encore ici quel-

ques calculs 5 comme ils doivent expliquer

avec quels fonds on a rétabli la Marine &
foutenu une guerre infiniment difpendieufe ,

l’importance de l’objet continuera de faire

fupporter à nos Leéieurs la féchereffe des dé-

tails.

Sur lesJix millions cinq centsfoixame & un

mille huit cents cinquante-cinq livres d’excé-

dent de l’année 1777, il aurait fallu, félon

les conventions faites avec la Régie des Hy-
potheques, lui payer trois millions pour le

premier rembourfement qui lui était promis*

Il n’en devait donc refter

,

en 11e fuppo-

fant aucune amélioration nouvelle
, ni au-

cune économie, que trois millions cinq cents

foixante-un mille huit cents cinquante-cinq livres

d’abfolument libres , & que l’on pût employer

ou à continuer l’acquittement de la dette exi-

gible arriérée , fi le befoin de foutenir le cré-

dit l’exigeait, ou à rembourfer d’autres det-

tes encore plus fâcheufes.

Le Roi a malheureufement une fomme
confidérable de dettes qui portent de gros

intérêts. Il pourra donc, pendant long temps
,

éteindre avec les capitaux dont la difpofi-
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tion lui deviendra libre , des intérêts fort

onéreux dont l’anéantiflèment progreffif
ajoutera d’année en année à la fomme du
fonds libéré. Mais en fuppofant, ce qui eft

arrivé
,
qu’il devînt impolîïble de les confa-

crer à cet ufage falutaire
, ni même à l’ac-

quittement de la dette arriérée
, & qu’il fal-

lut les employer a melure en confiruétions

de Vaiiîeaux ou en autres dépenfes publi-

eues, cet emploi moins îavorable de l

5

excé-
dent annuel ne pouvait empecher cjue les

fonds libres ne s accrufïent encore annuel-

lement, comme on va le voir.

En 1777 y le rembourfement de trois millions à la

Rcgie des Hypotheques
,
qui recevait tant pour in-

terets que pour droits de préfence
, douze pour cent

fujets feulement a la retenus du dixiè-

me , libérait une rente de . . 524,000 !.

L’anéantifTement d'intérêts produits

par les rembourfemens ordinaires a
éié d’environ ...»• • « •

L'extinélion des rentes viagères
, &

celle de la moitié des pendons qu’011

fuppofe renouvellées pour moitié, dé-

gageaient annuellement

le payement de la dot de Madame

1
,
200

,
00®

2)000,CCO

HP3î.>— I! a

De cette part . . . 5,fi4,©co L

I

encontre
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.

Ci-contre
,

*

h Princelfe de Piémont devait être

terminé par une folde de . . * «

Et le retnbourfement des dernieres

ïefcriptions fufpendues encre les mains

des Receveurs Généraux
y
délivrait en-

core pour l’avenir

Enjoignant ces fonimes au fonds déjà

libre de . .

x6x

3^2,4,000 h

8 oo^ooo I;

832,907 U

i,8rr ï-

Le fonds libéré par le feu! cours des

événemens en 1777 devait être de . . 11,718,762 L
Ce fonds libéré était chargé de payer en 1778 3

3.000.000 1. pour le fécond rembourfement promis!

la Régie des Hypotheques.

1.000.000 L pour le premier rembourfement promis

à la- Régie des Domaines»

En total quatre millions .

Il ne devait donc relier des on^enmllions fept cents

dix-huit mille Jept -cents foixante-dcux livres
, libérés

en 1777 ,
que fept millions* fept cents dix-huit mille

fept cents Joixante-deux livres , donc on eût pu dif-

pofer à volonté en 1778 ; mais dans le cours de cette

année le rembourfement de quatre millions aux deux

Régies aurait libéré, fur le pied de ro 8c j pour £ y

toutes retenues faites , une rente de 43 2,000 L
Les intérêts éteints par les rembour-

femens ordinaires
,
comme Tannée -

precedente • • • • . • • • • i, 200,000 3»

L’extin&ion des rentes viagères &

De Cette part > « if \ 2,000 1 »

' LU, Partt
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De l’autre parc . .

. 1,632,000 ir
des penfions

,
de même aufll * . . 2,000,000.

C’efl ce dont aurait été accru le fonds

libéré ,
dé^à porté l’année précédente à 1 1,7 r 8,762.

A la fin de 1778, ce fonds devait

donc être porté, pour l’année 177P , à is,lS0j6zU
Mais il devait acquitter pour les mêmes objecs 9

& par les mêmes raifons qu'en 1778 9 quatre millions .

Il n en pouvait donc relier que on^e millions, trois

cents cinquante mille fept cents foixante-deux livres à

confacrer aux befoins publics que les circonftances

politiques pouvaient faire naître.

Mais dans cette même année le rembourfement

aux deux Régies, délivrait en outre ,

comme l’année précédente • * • •

De plus , deux payemens définitifs

devaient avoir & ont eu lieu en 1779 »

l’un était pour folde aux anciens Fer-

miers des poudres
, & libérait pour

l’avenir . . e ...... •

L’autre était pour folde aux Admi-

niftrateurs-Généraux des Polies , 8c

fe montait à

L’extinélion d’intérêts caufée par les

rembourfemens ordinaires • . .

Celle des rentes viagères & des

penfions , toujours la même • .

Toutes ces fouîmes ajoutées au fonds

De cette part * •

452,000 I»

1
.
000

.

000*

2/5,332*

1,200,000®

2.000.

000*



ET INÉVITABLE DES REVENDS. l 6$
Ci-contre

„ . . . S f, 3 3 5
1 .

déjà libéré qui, à la fin de 17^8, était de 1 $-,3 5-0,7 6 z

devaient le porter à la fin de 1779 ,

& pour Tannée 1780 , à . . . . 20,234,095-

L

qui devaient, dans le cours de 1780 , achever de
folder la Régie des Hypotheques par un dernier

payement de trois millions
, effeduer un troifieme

rembourfement à'un million à la Régie des Domaines.
Cette fduftradion de quatre millions devait réduire

à fei^e millions deux cents ttente-fix mille quatre-vïn®t~

quinze livres y les fonds à employer pendant Tannée

1780, à l’acquittement des dettes au plus gros inté-

rêt, fi 1 on avait eu la paix, ou aux befoins excraor*

dinaires de l’Etat pendant la guerre.

Dans cette année
, les rembourfemens des Régies

devaient dégager à l’ordinaire une

fbmrne d’intérêts de

Les rembourfemens ordinaires

étant diminués par la fin de ceux aux

anciens Fermiers des poudres
, & à

l’adminiflration des pofles
, n’étev

gnaient plus d’intérêts que pour .

Mais le fonds libéré fe trouvait

augmenté de trois millions
,
par le rem-

bourfement définitif de la Régie des

Hypotheques, ci ......
Et il l

1

était toujours à l’ordinaire de

deux millions
7
par i’extinélion des rentes

De cette part . . . 4,5- 3 ? ,467 L

L 2

1

43 2 ,000 1.

1,099,467,

3 ,
000

,
000;



ié>4 Somme des Revenus libérés.

De Vautre part . . * 4, y 3 1 467 î»

viagères, & de la moitié des penfons,ci 2,000,000.

Ces Tommes jointes aux . . . 20,256,09;.

déjà libérés à la fin de 1779 > devaient

porter pour Tannée 1781, 8c à la fin

de 1780, le fonds libéré à . . . z6 yj6j.$ éz 1.

chargés feulement alors d'un million de rembourfè-

ment envers îa Régie des Domaines, & laiiïanc

vingt-cinq millionsfept cents foixante-fept mille cinq cents

foixante-deux livres de revenus entièrement libres,

& applicables à toute efpece de befoins de l’Etat,

Voilà quel devait être le cours naturel

des chofes. Voici les feuls changemens qu'il

ait éprouvés.

Quelques variations dans la conftitution

des Régies 3c dans les noms des RégiiTeurs.

Le retardement de Femprunt qui devait

avoir lieu au mois de Juin 1776 ,
3c qui a

été fait fous une autre forme & à d'autres

conditions à la fin de Fannée , mais de ma-

niéré cependant qu’il a toujours pu influer

fur les événemens de Fannée î777*

Une fuite de circonftances * fans doute

impérieufes
5
qui ne doivent pas avoir per-

mis de ménager les frais de banque 3c de

fervices 9 comme M, Turgot fe Fêtait pro~



Sommes dont on a en disposée, r y

pofé,& malgré les moyens qu’il avait préparés

pour cette opération importante.

Enfin i etabliflement de la Loterie Royale ,

qui tout mauvais & dangereux qu’il foit, &

doive encore plus être a 1 avenir 5
a pro-

curé Jept millions de revenu annuel libie 9

qui a augmenté d’autant les fonds dont on a

pu difpofer ,
8c ceux qu on a pu engager

chaque année. Car il efc naturellement arrive

qu’on a employé chaque année les fonds

qui fe tout trouvés libres ? & qu on a engages

en tout ou en partie pour 1 annee fmvante

les revenus qui étaient libérés®

On peut fe former une idée de cette marche

au moins par approximation.

En 1777 il a dû fe trouver d’entierement libre,

y compris le produit de la Loterie • . la

On a pu en difpofer pour cette an-

née ,
$c ii ne paraît pas qu’on en ait

engagé pour l’année fuivante plus de

cinq millions neuf cents dix mille livres

pour les intérêts des emprunts faits en

1777 ,
tant en rentes perpétuelles qu en

viagères.

Il en eft donc refté quatre millions

De cette part « a . 10,^61,8 y j t«



l66 Sommes dont on a ru disposer’
De l’autre part

. . . io, S 6i,S Sf ï

flx cents aaquante & utl mille huit cents

claquant. -cinq livres de libres^ qui joints

aux cinq millions cent cinquante-fix mille

neuf cents fept livres y qui ie (ont déga-
ges en 1777, onî porté le fonds libre

poin i année 1778 a * ... . 7, 808,76
On a pu employer ces fonds dans

l’année 1778.

Mais les emprunts en rentes viagè-

res étant alors devenus considérables
,

il paraît qu’on en a engagé pour l’an-»

née fuivante jufqu a fept millions deux

cents cinquante mille livres
, 8< qu’il n’en

eft refte de libre que deux millions

cinq cents cinquante-huit mille fept cents

foixante-deux livres
,
qui joints aux trois

millionsfx cents trente-deux mille livres

libérés dans cette année, ont formé le

fonds libre de l’année 1779 , & l’ont

boiné à « 6
} 190,762,

On a pu dépenfer ce fonds en 1779.

On en a engagé, pour 1730, fx
înillions vingt-cinq mille livres 9 & il en

eft refté cent foixantc-cinq mille fept

cents foixante-deux livres
,

qui , ajou-

rés aux quatre millions huit cents quan*

tic-vingt-cinq mille trois cents trente-

De cette part . » . 16^61,579 h
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Année par Année. 167
Ci-contre . . , . 26,76 1, 37 9 î.

trois livres de revenus libérés en 1779 ,

ont formé le fonds libre de l’année

1780, montant à * 5,07 1,095- •

8c dont on a pu difpofer dans le cours

de cette année.

Ce fonds joint aux fix millions cinq

cents trente-un mille quatre cents foixante-

fept livres de revenu qui ont dû fe li-

bérer en 1780, a formé un revenu

libre de on^e millions cinq cents quatre~

vingt-deux mille cinq cents foixante-deux

livres . Ce revenu réellement libre ,

avec le fecours de l’opinion
,
qui a

fait regarder comme d’autres revenus

réguliers le partage fur pîufîeurs an-

nées des profits du bail de la Ferme-

Générale > & du Don gratuit du Cler-

gé, payés 8c dépenfés en une feule
,
a

pu fuffire aux emprunts qui ont eu lieu

dans le cours de l’année 1780, 8c au

commencement de 1781. Et il y a eu

de plus pour ces deux années deux

fecours extraordinaires, le premier

de quatorze millions quatre cents mille

livres
,
que le Roi a effectivement

retirés des profits du bail des Fer-

mes fous le nom deDavid,profitle plus

31,612,474!*

L 4

De cette part



168 Résultat des sommes et des

De L'autre part 31,611,4741,
grand qui air jamais été fait fur un bail

des Fermes-Générales
, & qui a été dû,

comme on l’a vu plus haut
,
page 27,

aux principes de régie plus doux Sc

plus équitables établis par M. Turgot, ci 1 4,400,000.
& le fécond deJei^e millions

, formant

le Don gratuit du Clergé, ci 16,000,000.

Ain/i les fonds dont on a pu difpofer

dans cet intervalle
, indépendamment

des emprunts
,
ont été de ... . 71,01 2,474 I.

En fuppofant que les frais extraordinaires de
banque auxquels les circonftances ont pu en-

traîner , ait abforbé fix millions dou[e mille

quatre cents foixante-quatorqe livres , il en fera

toujours refté cinquanteftx millions pour con-

tribuer à l’augmentation des dépenfes militaires.

Les revenus qui ont pu être engagés de

nouveau dans le même intervalle , fe font

montés, comme nous l’avons vu, à trente-

deux millionsftpt cents foixante-fept mille cinq

cents joixante-deux livres , favoir:

Vingt-cinq millions fept cents foixante-fept

mille cinq cents foixante-deux livres provenans

de l’état où M. Turgot avait laiffé les finan-

ces , & du cours inévitable des extin&ions

& des rembourfemens dans le temps qui a
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faivi , ci 2^,']6
r
] ,^62 I*

Et fept millions provenans

de la Loterie Royale, ci . 7,000,000 1 .

Total . . . 32,767,762 I.

Si Ton fuppofe encore que de ce revenu

libéré ,
il ait dû y en avoir environ dix-fept

centsfoixante fept mille cinq centsfoixanie-deux

livres
,
deftinés à l’augmentation extraordi-

naire des frais de banque, à-peu-près fur le

pied où nous avons cru pouvoir porter l’e es-

timation de cette dépenfe pour les années

précédentes
,

iî en réfultera toujours qu'on a

pu engager trente & un millions de revenus *

très-propres à fournir une hypotheque excel-

lente & parfaitement fûre à plus de Jix cents

millions d’emprunts
, & qui font donnée à

quatre cents deux millionsfept cents deux mille

livres
y
malgré la forme onéreufe & dangerenie

des emprunts en rentes viagères qu'on a

préférée pour la plus grande partie des fonds

dont on a eu befoln»

Quarante millions de fonds libres & quatre

cents deux millions fept cents mille livres d’em-

prunt 5 dont l'hypotheque était affurée

d'avance- par une adminiftration qui avait

f

ii



’ÎJO Avec quoi on a fait la Guerre*
eîe tï es-iage* 8c par un cours d’événemens
auxquels on ne pouvait réfïfter : voilà donc
a\ec quoi Ion a fait les frais de trois cam-
pagnes a raifon d environ cent cinquante mil-

lions chacune.

Si les dépenfes eufient été plus fortes
* on

y aurait pourvu par quelques anticipations

ou par un accroiflement de la dette exigible

arriérée
* deux moyens qui ont leurs bornes,

mais qui font plus dans la main des Minières

que les emprunts publics.

Quant aux emprunts* plus le fiecle s’éclaire

& moins on pourra fe flatter qu’ils réufllffent

fans que fhypotheque en foit connue. On ne

peut emprunter que l’argent des capitalifles dif-

pofés a le confier
5 8c fi par fois l’enthoufiafme

peut exciter quelques perfonnes à offrir de
petites femmes * les gros Prêteurs ne fe dé-

terminent que par un calcul plus ou moins

approfondi. Il ne font pas aufil dupes qu’on

le croit , 8c le crédit des Nations comme
celui des Particuliers tient fur-tout à leurs

facultés réelles.

La Nation Françaife en a eu* en a* & en

aura ; elles font mêmes plus connues à

préfent qu’elles ne l’ont encore été * & de là
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vient qu’elle a en
,
qu’elle a, & qu’elle aura

un crédit proportionné à la fureté que don-

nera l’état de fes finances : 3c c’eft le feu!

qui foit à defirer pour elle & pour les

Prêteurs,

C’eft par la fuite de cette marche qu’il

était donc utile de développer y
3c qui n’a

demandé ni ne demandera aucun effort de

génie
,
qu’on pourra continuer ce ioutenir

cette guerre autant qu’il fera néceiiaire pour

arriver à un traité qui affure à l’Amérique

fon indépendance
, à toutes les Nations la

liberté des mers & du commerce ?
3c qui

engage l’Angleterre à favorifer le nôtre 5 à

la condition pour nous de rendre les memes

faveurs ou d’équivalentes au fien.

Il eft clair que le cours néceffaire des extinc-

tions 3c des rembourfemens
3
nous libérant tous

les ans quatre à cinq millions de revenu,qui peu-

vent donner une hypotheque parfaitement (lire

à cent millions d’emprunt 5
fi les circonftances

nous obligent d’emprunter cent cinquante mil-

lions qui font fuffifans pour faire très-hono-

rablement les frais d’une campagne
, nous ne

nous trouverons arriérés que de l’intércî de

cinquante millions . Et fi l’on évitait d’ajouter



ij2 Projets de Réformes sur

à cet amèrement par la méthode d’emprun-

ter en rentes viagères , on fe trouverait après

dix ans de guerre n’être reculé que d’envi-

ron vingt-cinq millions, que cinq années de

paix remettraient au courant. Heureux

Royaume y auquel tous lesbiens font faciles

à faire, & à qui l'incurie même de les méprifes

ne font point des maux fans remede 1

Mais revenons à M. Turgot & à la pofi-

tion dans laquelle il a lailfé les finances de

l’Etat. Par le détail que nous venons d’en

mettre fous les yeux de nos Leéteurs , on

voit qu’elles pouvaient marcher de leur propre

pente 9 d’après une feule impulfion donnée 5

fans réformes nouvelles ,
fans améliorations

d’aucun genre ,
fans autre foin que celui

d’employer les fonds qui viendraient d’eux-

mêmes auTréfor Royal. M. Turgot ne crai-

gnait pas cependant 5
il n’avait point à crain-

dre d’être ainfi réduit aux feules refldurces

de l’inaétion. Le cœur du Roi lui était trop

connu pour qu’il n’en attendit pas des ré-

formes utiles. On a vu qu’il y en avait plu-

fieurs de projettées ,
St que dans le départe-

ment de la Guerre nommément, on en pou-

vait faire de très-importantes 7
aufii çonve-
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nables pour augmenter le bonheur & la force

de l’armée que pour foulager les finances.

M. Turgot avait pouffé plus loin un projet

de réforme confiderable dans la Maifon du

Roi ,
dont le premier Miniftre avait eu con-

noiffance (67)* Il avait lieu de fe flatter de le

voir adopter y & la fuite a montré que nm!e

efpérance n’était mieux fondée ; de forte qu il

pouvait & devait préfumer que la progref-

fion de fes opérations & de fes fucces, ferait

bien plus rapide que celle dont nous venons

d’expofer le tableau.

Tout ce qu’il y avait à faire était préparé!

Nous avons déjà parlé d’un emprunt dont

M. Turgot avait engagé le Roi à autoriier la

négociation en Hollande > & pour lequel il

( 67 ) Ce projet préfentait au total
, & pour ia fuite

une économie de quatorze millions ,* mais qui , par

le nécefïité des rembourfemens ,
des pendons, 8c des

indemnités auxquels cette réforme même donnait

lieu , ne devait délivrer pour le moment que cinq

millions de revenu. La ceffation d’intérêts produite

par les rembourfemens des Charges, & l’extinélion

progrefTive des traitemens viagers, devaient ajouter

environ un million tous les ans a ce revenu libéré,

jufqu’à ce que le profit de la réforme fût complet.

/



174 Emprunt en Hollande.
avait les foumiffions des plus fortes Maifons
de Banque de ce pays.

Une partie du capital de cet emprunt ,
qui avait été fixé a Joixante millions

, dont
moitié en rentes viagères fur une tête, à
huit pour cent, & moitié en rentes perpé-
tuelles a quatre pour cent

, devait être em-
ployée à rembourfer les anticipations, à met-
tre ainfi la finance au courant, & à rendre
inutiles par-la tous les irais de banque & de
fervices

; & le furplus devoir hâter le rem-
bourfement des fonds d’avance des Régies,
dont le taux d’intérêt était trop fort.

Quoique M. Turgot regardât les rentes

viagères comme un très-grand mal, parce
quelles donnent lieu à des fpéculations dans
lefquelles les Particuliers prêteurs dupent tou-

jours les Gouvernemens emprunteurs
; parce

qu’on ne peut déterminer un homme au fa-

crifice barbare de fapoftérité, qu’en le fédui-

fant par l’appât d’un intérêt exceffif; parce
qu avecle furplus d’intérêt qu’on eH: dans l’ufage

d’oftrir en ce cas, on rembourferait le capital

en moitié moins de temps que les rentes via-

gérés n’en mettent à s éteindre
;
parce que

1 in/litution de toute maniéré de fe procurer
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un gros revenu fans un travail utile, eft

un éiabliffement corrupteur
;
parce que cette

efpece de rentes dépravent les moeurs ,
mul-

tiplient les célibataires
,
détruifent l’efprit de

famille, rendent les peres injuftes & les en-

fans peu refpeâueux ; la grande importance

d’avoir des capitaux étrangers à verler lur la

place de Paris ,
l’avait déterminé à confentir

à la demande qu’avaient faite les Hollandais

d’avoir la moitié de la constitution en rentes

viagères, fous la condition expreffe, pour cha-

que Actionnaire , de prendre autant de rentes

perpétuelles que de viagères : condition qui

diminuait un peu le mal, qui, d’ailleurs, dans

le plan adopté, ne portait que fur une Nation

étrangère qui l’avait elle-même exigé, 3c

chez laquelle l’économie
,
qui tient à fes

moeurs , rend ce mal beaucoup moins grand*

La première impulfion donnée avec ces

capitaux étrangers , M. Turgot comptait pro-

poser au Roi de tenir toujours ouvert un

emprunt à quatre pout cent
,

afin d’offrir

un débouché à l’argent des capitaliftes qui

n’en trouveraient plus l’emploi dans les anti-

cipations du Gouvernement. C’était le moyen

d’arriver , tant par des rembourfemens effec-



Baisse dans l’Intérêt de l’Argent
tifs que par des reconfiitutions volontaires,

qui fe font toujours aifement îorfqu’oo voit

îa Nation fe libérer avec rapidité, à réduire

à quatre pour cent toutes les dettes dont le

Roi paye ^intérêt à un taux plus fort, &
d’augmenter d’environ dix millions de plus le

fonds libre annuel. C’était celui, non moins

intéreflant pour un Miniftre tel que M.Turgot,

d’établir ce taux pour toutes les conventions

de prêt d’argent entre les Citoyens, & par

la fimple force des chofes, plucôt que par

l’autorité d’une loi.

Depuis que les Anglais ont écrit fur cette

' matière, on commence à favoir afiêz généra-

lement combien il importe à la fociété que

l’intérêt de l’argent foit bas
;
parce que cha-

cun voulant tirer de fes capitaux le plus de

revenu qu'il peut, perfonne ne fe livre aux

entreprifes de culture ou de Commerce, qui

ne donneraient pas un profit au moins égal

au taux de l’intérêt courant. C’eft ce qui a

porté planeurs Gauvernemens à publier des

Loix pour baiffer l’intérêt de l’argent. Mais

lesLoixqui ne peuvent obliger perfonne de

prêter fon argent, s’il ne le veut, font im-

puiffantes pour fixer le taux de l’intérêt, puif-

que
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que les emprunteurs furpaffent toujours dans

leurs offres la fixation de la Loi
, lorfqu’ils ne

peuvent déterminer autrement les prêteurs*

Et 1 on a vu trop fouvent les Gouvernement
eux-mêmes

,
qui avaient voulu baifTer finté-

rêt par des Loix
, 3c déclarer ufuraire le prêt

d’argent à un taux plus fort que celui qu'ils

avaient fixé
, donner l’exemple de violer leurs

propres Loix dans leurs emprunts , 3c offrir

aux prêteurs un intérêt au-de (Tus de celui qu’ils

permettaient de prendre. M e Turgot, très-

convaincu , comme on l’a déjà pu voir, que
le commerce des capitaux prêtés devait être

libre ainfi que tout autre
,
qu’il était fufcep-

tibîe comme tout autre de recevoir la Loi
delà concurrence, & n’était fufceptible que
de celle-là

, ne doutait point que îorfque

le Gouvernement n’emprunterait plus qu'à

quatre pour cent, 3c rembourferait fes det-

tes contradées fur un pied plus haut, l’in-

térêt ne tombât de lui-même à ce taux entre

les particuliers, qui , à tout prendre, fe don-
nent plus de furetés réciproques qu’ils n’en

peuvent recevoir fur les engagement des

Nations emprunteufes. Il était donc certain

que les entreprifes de culture & de com-
11• Part*

il

s: u 1



i-?g Établissement
merce foulagées d’un cinquième du fardeau

que le taux aétuel de l’intérêt leur impôfe 3

s’étendraient en conféquence , au profit de la

population 3c de la maffe des richeffes re-

naifiantes , fur les terres moins fécondes &
les travaux aujourd'hui négligés ; 3c cette

perfpeétive flattait jufqu’à l’attendriiTement

fon cœur avide de bien faire.

C’était pour concourir à cette révolution

fi favorable
,
que fes autres opérations avaient

déjà prodigieufement avancée
,

qu’il avait

accepté les fourmillons 3c autorifé l’entre-

prife de la Caille d’Efcompte. Elle s’était en-

gagée à prêter au Gouvernement dix millions

à quatre pour cent, rembourfables en treize

ans (68). C’était, en y comprenant les in-

térêts, 3c pour être acquitté du capital en

ces treize années ,
la même dépenfe annuelle

qu’on accorde communément aux rentes via-

gères qui font de vingt-neuf à trente ans à

s’éteindre. Outre ce fonds qu’elle devait iour-

nir au Tréfor Royal le premier Juin 177^ 0

la Caifie en devait avoir un autre de cinq

millions quelle defiinait à efeompter pour le

£68) Arrêt du Cocfeil du 14 Mars 17?^.



de la Caisse d'Escompte. lyp
Public oes billets commerçables revêtus de
trois fignatures d’hommes connus pour fol-

vables. Ce fonds qui devait être la bâfe de
fon commerce

, devait s’accroître tous les
hx mois, & à mefure que ce commerce s’é-

tendrait
,
par le rembourfement que le Gou-

vernement devait lui faire de cinq cents mille
francs, afin d’effeduer en treize ans, & en
vmgt-fix payemens, la folde des dix mil-
lions avancés, & de leurs intérêts à quatre
pour cent. La Compagnie avait demandé la
permiifion de faire le commerce des matiè-
res d’or & d’argent; & celle dont elle ef-
pérait davantage de tenir en recette & dé-
penfe, & fans frais, les cailTes de particu-
liers qui voudraient les lui confier, & de faire
tous les recouvrernens & payemens dont ces
particuliers pourraient vouloir la charger pour
leur compte, fans exiger d’eux aucune rétri-
bution.^ La combinaifon des Entrepreneurs
était tres-ingénieufe. ils Tentaient qu’en fai-
fant circuler à quatre pour cent le capital
confidérable qu’ils avaient formé, & ayant
commence par établir la réputation de leur
opulence, au moyen d’un prêt notable au
.Gouvernement

, à un prix modéré
, &
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i§o Etablissement
dont le capital devait en tout cas leur fer-

vir de caution, ils s’établiraient un grand

crédit, & que leur caifle infpirant la con-

fiance, deviendrait, préférablement à beau-

coup d’autres , une caifle de dépôt. De forte

que prêtant avec fûreté leurs capitaux , &
une partie de ceux qu’on leur aurait confiés ,

ils pourraient n’exiger que quatre pour cent

,

& cependant retirer un beaucoup plus grand

profit de leur mife réelle.

Ils envifagerent vraifemblabîement auflî

que leur crédit établi & leurs billets ayant

pris cours dans le commerce , ils pourraient

efcompter quelquefois fans argent pour les

Négocians qui accepteraient en tout ou en

partie leurs billets de caifle ; de forte que cet

emploi à quatre pour cent d’un fonds imagi-

naire ,
augmenterait encore le bénéfice du

fonds effectif.

M.Turgot les prévint qu’il n’empêcherait

perfonne de les imiter ,
8c que l’Arrêt du

Confeil qu’il propoferaitau Roi pour accepter

leurs offres & autorifer leur etabliilement , ne

contiendrait rien d’excluuf. Leur combinai-

fon ,
dans la clafl'e des entreprifes licites de

commerce
,
pouvait être plus ou moins neu-



de la Caisse d’Es comeTe. i8i

reufe ; mais leur propofition de prêter à l’Etat

8c de mettre en circulation dans le commerce

un aflezgros capital à quatre pour cent , ne

pouvait que hâter la diminution générale de

3’intérêt de l’argent : déjà fenfible par la faci-

lité que le Clergé avait trouvée pour remplir

fon emprunt , 8c par la demande des Etats de

Languedoc
,
de Bourgogne & dePiovence,

d’être autorifés à rembourfer leurs dettes à

cinq pour cent , & à reconflituer à quatre

comme nous l’avons rapporté plus haut.

La Caille d Efcompte ne tint point les en-

gagemens quelle avait pris avec M. Turgot;

foi
t
qu’elle eût trop préfumé de fes forces ,

foit que le rehauffement qui fe fitfentir dans

Tintérêt de l’argent après la difgrace de ce

Miniftre , 8c qui arrêta pareillement la con-

cîufion ae l’emprunt qu’il avait négocié en

Hollande, eût empêché les Entrepreneurs de
raftembler au prix où ils s’en étaient flattés

les fonds qu’ils avaient promis ; foit que la

feule rapidité avec laquelle ils virent détruire

un grand nombre d’opérations deM. Turgot,
8c cette efpece de plaifir que tout nouveau
Miniftre femble avoir de dédire fon prédécef*

feurs 3 les ait enhardis à demander cl’être dif-

M 3



-1$2 Êtablissemens favorables
penfés de fournir au Tréfor-Royal des fonds

qui pouvaient avoir plus daâivité dans leur

propre caiiïe ; ils folliciterent vivement, &
obtinrent avec affez de facilité, d’être dégagés

de leur parole envers le Roi
,

quoique con-

fignée dans un Arrêt du Confeil. Le refte de

leur étabüiTement fubfifte,& peut être regardé

comme véritablement utile,

' M. Turgot en a fait un grand nombre de

toutes fortes de genres , & tous refpeéfobles.

Il avait vu par fes yeux combien il impor-

tait de rendre la Charente navigable depuis

Civray jufqu’à Angoulême, & de perfection-

ner fa navigation d’Angoulême à Rochefort.

Il fit ordonner l’exécution des travaux qui

avaient été projettés pour remplir cet objet

de la plus grande utilité pour trois Provinces,

8c pour l’approvifionnement du Port de Roche-

fort (6p,h

Il avait extrêmement à cœur les progrès

de la navigation intérieure. L’expérience

avait fait voir qu’on ne peut examiner avec

trop de foin les projets relatifs à la conduite

des eaux , 8c qu’on peut être dangereufement

\

( 69
)
Arrêt du Confeil du 20 Septembre 177/®



à la Navigation intélieuke. 183

trompé, tant fur la dépenfe que fur la pofii-

biiité des canaux, propofés fouvent avec plus

de zèle que de lumières
,
quand on s’en rap-

porte trop à des Ingénieurs qui ne font pas

toujours affez profondément Géomètres. Pour

prévenir cet inconvénient, M. Turgot crut

devoir propofer de confier à trois Géomètres

diftingués, avec le titre d’Xnfpeéteurs-Géné-

raux de la Navigation intérieure , l’examen

de tous les projets de ce genre ; 5c il indiqua

pour ces places importantes MM. cCAlembert

,

l’Abbé Boffut , 5c le Marquis de Condorcet»

Un tel choix était alluré du fuffrage du très-

petit nombre de rivaux que ces trois grands

Géomètres ont en Europe.

Us ont commencé leur travail par des expé-

riences très-curieufes fur la réfiflance des

fluides
,
dont les détails 5c les réfuitats font

imprimés.

Pour completter cet établiflement
, rendre

les lumières plus générales fur la fcience im-

portante dont il eft l’objet, 5c former des In-

génieurs éclairés qui fâchent les appliquer

dans les Provinces à l’utilité publique , une

Chaire d’Hydrodinamique était néceffaire.Eüe

a été fondée , & M. PAbbé Boffut la remplit*

\
M i



**4 Epîzoqtie arrêtée. Origine de

Le zèle 3c l’aâivité que nous avons vu

M. Turgot déployer pour arrêter l’épizootie,

ont donné naiflance à la Société Royale de

Médecine. La maladie s’était trouvée incu-

rable ; 3c quand on eût pu guérir un petit

nombre d’individus* le danger de répandre

la contagion en s’obflinant à les traiter , 3c de

lailîer communiquer la maladie à une immenfe

quantité d’animaux dont on ne pourrait encore

fauver que très-peu 5 3c qui répandraient à leur

tour la mortalité fur une multitude d’autres ,

preferivait de réprimer ce fléau par le facrifice

des animaux attaqués (70) 5 par leur ifole-

ment
,
par leur féparation abfolue des animaux

fains. Ces mefures avaient enfin réuffî ; 3c fur-

tout par le parti que prit M. Turgot d’en

confier exclufivement fexécution à la force

militaire 3c à une Magiftrature accoutumée à

la célérité de l’adminiftration (71). Mais ce

fuccès avait coûté des foins infinis , une grande

snultiplicité d’inflruéiions qu’il fallait répéter

fans celle , une dépenfe énorme. La bienfair

fance du Roi 3c la fageffe du Miniftre avaient

( 70 )
Arrêt du Ccnfeil du 30 Janvier 177 S*

(71) Arrêt du Çonfeiî du 1 Novembre 1775*

s



la Société Royale de Médecine. ï8y
prodigué les gratifications 8c les fecours. On
avait payé aux Propriétaires le tiers des ani-

maux immolés , on avait payé des gratifica-

tions pour appeller dans les Provinces affli-

gées, de nouveaux animaux de labour (72);
on en avait donné pour encourager le zèle des

Troupes
; & l’épizootie avait confumé près

de quatre millions à l’Etat 5 fans les pertes

particulières des Provinces qui devaient fe

monter au moins auffi haut. Mais quelque

néceffaire que fût le parti qu’on avait pris ,

il avait lui-même fait vivement fentir combien
il eût été à defirer qu’on eût pu dans les com*
mencemens arrêter le mal avec des remedes
plus doux. Il était donc utile de tourner de

•ce coté les fpéculations des Médecins 8c des

Phyficiens
, 8c le plan le plus fage femblait

être de former un Corps dont le devoir per-

pétuel fût l’examen 8c le foin des maladies

contagieufes fur les hommes 8c fur les animaux.

C’eft ce que fit FÀrrêt du Confeil du 2p Avril

*77^* T1

*

1 établit dans cette vue une Corn-

( 7^ ) Arrêt du Confeil du 8 Janvier 177^ ^ ei-

de (lus cité. Autre Arrêt du Confeii pour le meme
pDjet

y
du 28 Octobre de la même année.
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ï86 ÉTABLISSEMENS POUR SECOURIR

lion Royale de Médecine. Et c’efi cette Corn*

million qui prenant une forme plus Acadé-

mique , ell devenue la Société Royale de Mé-
decine y qui fera triplement utile

, par l’objet

particulier de fes recherches, par l’émula-

tion qui anime fes Membres , 3e par celle

qu’elle infpire aux autres Doéteurs de la Fa-

culté, qui, depuis la fondation de la Société

Royale, eft devenue elle-même une Acadé-

mie.

Dès le commencement de fon miniftere,

M. Turgot avait engagé le Roi à fonder dans

les Ecoles de Chirurgie à Paris , un hofpice

de fix lits pour les maladies chirurgicales ; 3e

cet établi/Tement avait été fait, ainfi que celui

d’un Profeffeur de Chymie Chirurgicale ,
par

Edit de Décembre 1774 *

Le même defir de contribuer plus effica-

cement au foulagement des pauvres malades ,

fit porter à. deux mille deux cents cinquante-huit

le nombre des boëtes de remedes,que la bien-

faîfance du Roi fait diflribuer tous les ans

dans les Provinces aux perfonnes éclairées 3c

charitables qui le font un devoir d affilier le

Peuple dans fes infirmités» On n’en diltribuait
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le Peuple dans ses Maladies. 187
auparavant que Jept cents foixante - qua-

torze (73).

On établit une forme pour affûter la pu-

blicité des fecrets & des remedes, dont le Roi
fait fouvent l’acquifition, fous la condition de

ne les publier qu’après la mort des Inven-

teurs. Plufieurs de ces fecrets étaient refiés

ignorés dans la poulïiere des Bureaux qui en

étaient dépofitaires. M. Turgot & M. de
Malesherbes firent ordonner qu

5

il en ferait à

l’avenir dépofé fous cachet un duplicata dans

les archives de la Faculté de Médecine ,
à

laquelle les propriétaires feraient tenus d’en-

voyer tous les fix mois leur certificat de vie 9

& qui ? lorfque le certificat manquerait, de-

vrait ouvrir le depot
,
publier le remede dans

les Journaux, & en faire remettre la recette

à tous les Apothicaires de Paris (74).
Le remede contre le ver folitaire fut

acheté de la veuve NoufFre , & publié fur

le champ.

M. Turgot encouragea
, conjointement avec

le Miniffre de la Guerre, les expériences que

(73) Arrêt du Confeil du 9 Février 1776*
(74) Ordonnance du 1% Avril 1776
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i8S Encoürâgemens donnés
M. Parmentier fit aux Invalides , & dont k
réfultat fut d'améliorer le pain du Soldat,

Il protégeait l’entreprife du Dictionnaire

du Commerce ,
s’étant convaincu par Fexa-

men quil avait fait du travail de l’Auteur

,

que cet Ouvrage contiendrait la meilleure

Géographie commerçante , le recueil le plus

curieux de faits fur les matières & les objets

du commerce , & d'excellens principes d ad-

miniftration. II fe faifait un plaifir d'y coopérer

lui-même.

Il avait chargé A/# ÎAbbé Roubaud d'écrire

FHiftoire des Finances depuis le commence-

ment de la Monarchie 5 & il comptait lui

affurer un traitement convenable pour cet

Ouvrage important.

On a vu qu'il avait pris l'agrément du Roi

pour envoyer aux Indes un Savant 9 M. de

Saint-Emond ,
qui devait y recueillir des lu-

mières fur FHiftoire Naturelle 5
acquérir des

connaiffances pour la perïeétion des lalpë-

trieres ,
faire paffer en Europe les graines des

plantes utiles 5 & fur-tout le riz lec qui fe

cultive dans les montagnes , & ha befoin que

d'une chaleur modérée. Le vaiffeau qui por-

tait ce Savant eftimable 3 a péri dans la tra-1



aux Sciences utiles* iSp

verfée , 3c cet événement funefte nous prive

des fruits d’un voyage dont le plan avait été

formé
? & les inftru&ions dirigées par M. Tur-

got.

Il demanda encore la permifiîon 3c les

moyens d’envoyer au Pérou M. ctOmbey
9 3c

principalement auflî pour y recueillir des

graines de plantes utiles 3c propres à fe natu-

ralifer en Europe. M. d’Ombey a juftifié fou

choix 5 3c a déjà envoyé plufieurs graines

très-précieufes 5 3c des inftru&ions fur leur

culture.

Il avait envoyé en Corfe M. tAbbé Rojïer 9

fi avantageufement connu par fes lumières en

Fhyfique 3c en Economie Ruftique. M. l’Abbé

Rolier y devait établir une Ecole d’Agricul-

ture , 3c y montrer particulièrement aux Corfes

à perfectionner leurs vins 3c leurs huiles.

On a fuffifamment vu que ces opérations

particulières fi favorables aux Sciences
5 3c

aux Sciences utiles 5
n’arrêtaient point l’aétl-*

vité des opérations publiques dont l’objet

était toujours le rétabliffement des Finances

par le foulagement du Peuple.

Le pays de Gex ,
fitué à une extrémité de

la France, entre la SuilTe
, la République de



ipo Affranchissement du Pays de Gex*
Genève & la Savoie

, exigeait de la part des

Fermiers - Généraux une garde difpendieufe

& inévitablement vexatoire pour les Habi-

tans. Sur la demande des Etats de Gex

,

M. Turgot fit calculer ce que les Fermiers-

Généraux retiraient de net de ce petit canton*

Feu M. Trudaine le fils
,
qui avait été témoin

de la trifte fituation du pays de Gex , & en

partie l’organe de fes plaintes
,
porta fur ce

travail le zèle pour le bien public héréditaire

dans fa famille, & l’adivité qui lui était per-

fonnelîe. Il fit défalquer de tous les produits

tous les frais d’une perception
,
que la pofition

topographique du pays de Gex rendait encore

plus compliquée qu’elle ne l’eft dans le refte

du Royaume. Cette recherche faite avec beau-

coup d’exaditude, & de fagacité, conftata

qu’en retranchant des recettes toutes les dé-

penfes qui leur étaient relatives
, le pays de

Gex ne produifait pas trente mille francs à

la Ferme-Générale pour les droits de toute

efpece. Gabelles comprifes. Moyennant un

abonnement de trente miile francs* par an

,

auquel les Etats de Gexfe font* fournis, leur

pays a été mis hors de la ligne des Bureaux

delà Ferme-Générale, qui s’eft obligée de



Projets pour les Finances, ipi
lui fournir à prix marchand une quantité de
fel limitée relativement à fa confommation.
La liberté s’elf affife dans ce coin du monde .

& le Pays a fait graver une médaille en mé-
moire de cet événement.

H n eft pas vraifemblable que ce fût le feuî

canton du Royaume par rapport auquel un
grand, cnangement dans la rorme de plufieurs

impôfïtions, pût être également avantageux
aux Finances & au Peuple. M. Turgot s’en

était férieufement occupé. Il croyait devoir

fupprimer plufieurs droits ; en convertir un
grand nombre d autres en des impôfitïons

moins onéreufes
; réunir dans la main d’une

feule Régie, aux produits de laquelle les Ré»
giffeurs feraient întéreffes

, les impôfitions

indirectes dont les circonftances forceraient

de prolonger encore quelque temps la durée ;

choifir pour cette Régie les plus habiles Sc les

pms aifiingués de nos Financiers aéluels*

Mais 1 équité demandait que ces arrangemens
fuffent faits i argent a la main

,
pour rembour»

fer les Compagnies defqu elles on a eu Tirn*®

prudence de prendre des fonds d'avances con«*

fidérables
; ce qui gêne beaucoup lautorité

reelle du Roi & le droit inaliénable qu’iî a



Prudence qu'exigent les Projets*

de réformer toute impôfition nuifible à fes

Finances & à fon Peuple. Il n’y a point de

mativaife inftitution qui n’ait ainfi pouffé de

profondes racines* vraiment difficiles à extir-

per.
a

La prudence voulait encore que le Roi fe

fût aduré les moyens de ne trouver aucune

réliftance puiflante à fes intentions paternelles.*

Les gens qui s’abandonnent au plaifir peu

civique de tout fronder * crient fans ceffe que

rien n’eft plus aifé que les grandes réformes ,

dont chacun fent en effet la néceffité. Il n’en

eft aucune cependant qui ne demande beau-

coup de précautions* & des plans très fage-

ment liés. Celles même qui font les plus uni-

verfellement defirées *
fi elles étaient tentées

par une main mal habile ou fans vigueur 5
ou

par des têtes ardentes & fans fuite , trouve-

raient des obftacles peut-être infurmontables*

Le murmure contre les Gabelles eft très-gé-

néral. Il eft démontré quelles coûtent au

moins quatre-vingt millions a la Nation * pour

environ cinquante qu’elles produifent au Roi ;

qu’elles font de plus exceflîvement nuiiibles à

fagriculture *
au commerce * a la liberté des

hommes * à la fécondité des terres* à la con-

fervation



Avant tout il faut une Nation, ipj
fervation des beftiaux. Eh bien! le Minière

qui entreprendra de fuppléer aux Gabelles par

une autre impôfition de cinquante ou foixantt

millions de revenu , 3c de foulager ainfi les

contribuables de vingt ou trente millions
, s’il

n’eft pas d'une prudence confommée 3c d’uns

inébranlable fermeté
, 3c s’il ne prépare à l’a-

vance tous les moyens de fon opération juf-

ques aux plus petits, éprouvera la plus folle

rélîftance
, les déclamations les plus odieufes 9

les oppofitions les plus abfurdes. Il fera peut-

être viéiime de fon zélé pour le bien public

3c pour l’intérêt commun le plus reconnu,

le plus groflierement fenfîble du Roi & du
Peuple. Puidions-nous en écrivant ceci nous

tromper complettement ! Mais hélas ! les obfta-

clés qu’ont rencontrés plufieurs des projets

vifiblement bienfaifans de M. Turgot, fem-
blent trop bien prouver que , telle que foit

1 autorité du Roi, il ne pourra jouir d’affez

de puilfance pour réformer les abus les plus

nuifibles à fon Peuple 3c à lui-même
,
que

lorfqu’il appuiera fes intentions paternelles

de l’union des volontés 3c des forces de fa

Nation entière. Audi M. Turgot croyait-il

que rétablUTement de tous les degrés d’Ad-
IL Part, N



Îp4 ÂVAfcfT TOUT IL FAUT ÜNE NATroN1

*

itainiftrations municipales
, depuis celle delà?

généralité du Royaume jufqu’à celles des

Paroiffes, devait précéder toute autre grande

opération. C’eft ce qui rendait véritablement

amers à fon cœur , c’eft ce qui a rendu G

funeftes à l’Etat,les événemens qui ont retardé

cette inflitution majeure , de forte quelle

n
5

a pu avoir lieu fous fon miniftere
> 3c qui

par-là peut-être s’y font oppofés pour jamais.

Mais fi des intérêts particuliers, qui réu-

nifient contre le bien général un grand

nombre d'individus, ou des corps puiiïans

dans la Nation
,
peuvent balancer l’autorité

du Roi qui parle feul pour cette Nation

dénuée d’organes ,
tout murmure privé ferait

fans force contre le Roi parlant à la tête de fa

Nation, & ayant fait fentir aux Députés de fes

Provinces la jufiice des vues qu’il fuivrait & des

mefures qu’il prendrait pour l’intérêt pubiic.

Aufli aurait-ce été dans l’aflemblée des

Députés des Provinces foumi fes aux Aides

3c aux Gabelles, que M.Turgot aurait expofé

ce que ces impôfitions coûtent au Peuple , ce

qu’elles rendent au file, fes projets, 3c les

moyens qu’il croyait juftes 3c raifonnabîes

pour leur remplacement* Ç’aurait été aux



Gabelles et Traites a réformer, ipy

Provinces elles-mêmes qu'il aurait confié

le foin de l'exécution. Il leur aurait feule-

ment prefcrit de refpeéier foutes les exemp-

tions anciennes 5 mais de n’en établir aucune

nouvelle. La Gabelle 5 par exemple
,

porte

fur les Citoyens de tous les ordres
3
excepté

un très-petit nombre qui
, en vertu de leurs

charges
,
jouiffent, fous le titre de franc-falé,

d’une exemption bornée à la confommatioti

perfonneüe de leur maifon. Tous les ordres

de Citoyens doivent donc contribuer au

remplacement de la Gabelle
,

3c ce n’eft

porter atteinte à aucun privilège fubfiftant que

de les y foumettre. M. Turgot aurait defiré

qu’après avoir fait fentirque le remplacement

de la Gabelle n’efl: point injufte, on effectuât ce

remplacement dans toute fon étendue, fur tous

ceux qui font aujourd’hui fournis à l’autre

maniéré de lever la même impôfition
5 3c

précifément pour autant qu’elle leur coûte

Et comme il en ferait réfulté environ trente

millions d’augmentation de revenu pour

l’Etat, dont il ne voulait point faire profiter

le fifc
, il aurait propofé au Roi de (oppri-

mer tous les Droits de Traite , 3c ceux du

Domaine a Occident qui
5
réunis, montent à

N a



lt)6 Avantage d'abolir les Traites.

environ dix -neuf millions
, & de diminuer

0117e millions fur les Tailles.

L’abolition des droits de traite était une

grande vue politique, qui devait nous donner

fur l’Angleterre une fupériorité fi prodi-

gieufe
,

qu’il eût été impoiïîble à cette Puif-

fance de lutter à l’avenir contre nous. Elle

a environ foixante-dou^e millions de reve-

nus ( 75* ) établis fur des droits de traite ;

elle fe ferait vue forcée de les facrlfier, 3c

alors de diminuer fa puiffance de tous les

efforts que folde ce revenu , ou de voir fuir

en France prefque tout le commerce fur

lequel ce revenu même eft fondé. Car de deux

Etats auffi voifins l’un de l’autre, celui qui

voudrait s’obftiner à lever foixante - dou^e

millions furie commerce, tandis que l’autre

ne lui demanderait rien , doit s’attendre à

voir le commerce prefque entier paiTer du

côté de la franchife.

M. Turgot comptait charger l’afTemblée

de chaque Province de la régie des Eaux 3c

Forêts comprifes dans fon arrondiffement

,

& réformer cette branche d’adminiftration où

17 S ) Monnoie de France*
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les abus dévorent le fonds. Le profit de

toutes les améliorations fucceflîves, produites

par les foins des Provinces , devait être con-

facré à la diminution des tailles.

C’était encore par les Provinces qu’il comp-

tait faire améliorer le fort des Curés , & avec

leur concours qu’il voulait trouver les moyens

d’y pourvoir.

Mais jufqu’à l’établiffement des Etats ou

de l’adminiftration municipale du Royau-

me, il croyait devoir fe borner aux opérai

tions qui par leur nature n’avaient à dé-

pendre que de la feule volonté du Roi.

Tel était un arrangement très-important

qu’il préparait & que l’on doit beaucoup

regretter qu’il n’ait pu conduire à fa fin.

La defluétude , la rapidité avec laquelle

le courant des affaires entraîne
, le défaut

d’un plan de comptabilité affez judicieux,

qui puiffe fe prêter à la variété des befoins

publics, 3c aux circonftances qui font que

quelques-uns d’entre eux ne font foldés que

long -temps après leur échéance, que plu-

fieurs part-prenans négligent ou font empê-

chés de retirer leurs fonds
, que plufieurs

rentrées elles-mêmes ne s’effeébaent pas dans

N 3

1
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le temps où on les attendait : toutes ces

c-aufes réunies & augmentant l’intenfité les

unes des autres , ont produit dans le travail

de la Chambre des Comptes
9 un retard, de-

venu inévitable , fi Ton ne perfectionne

beaucoup cette branche de l’Adminiftration*

En 1774 5 ^es comptes des Tréforiers les

moins arriérés. Tétaient de cinq ans. Quel-

ques-uns Tétaient de fîx , d’autres de fepts,

d’autres de huit, celui des Bâtimens Tétait

de douze, & celui de la Caillé des Amortif-

femens de treize (76). Les Miniftres des

finances ont dans leurs travaux celui pure-

ment technique, d’imprimer des formes lé-

gales aux comptes de PAdminiftration de

leurs prédécelTeurs. Et le Roi confume lui-

même un temps con fidurable à figner
,
para-

pher & approuver ceux de Ton Ayeuh
Il fuit de cette forme que la comptabilité^

dont les élémens & les titres fe règlent long-»

temps après coup , n’eft devenue à beau-

coup d’égards qu’une vaine formalité
,

qui

ne peut fatisfaire que la curiofité des fpé-

(76) Déclarations des 11 S: 12 Janvier 177; r 3c:

du 11 Mai 17760
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culatifs,& ne donnerait pas toujours des

matériaux très-fo!ides pour l’hiftoire.

On vérifie tard Tétât définitif de quelques

Caifiiers. On les pourfuit, s’ils fe trouvent

redevables ,
ou leur famille après leur mort.

Mais Tétât habituel des Caiffes , les moyens

effectifs & préfens de la Nation, font pro-

fondément ignorés.

M. Turgot a d’abord fongé à hâter la

marche, afin qu’on pût rendre deux comptes

dans une année, & fe rapprocher ainfi du cou-

rant ( 77 ). Il avait imaginé enfuite d’épar-

gner au Roi & à lui -même tout le travail

relatif aux comptes antérieurs , en autori-

fant quelques Confeillers d’Etat à faire les

fignatures & les paraphes néceffaires pour

mettre en régie la comptabilité pafTée, dont

on aurait confié l’expédition à différens

comités de la Chambre. Et avec le fecours

de M. de Fourqneux , Adminiftrateur d’une

fageffe & d’une modefiie rares , qui a été

pendant vingt-cinq ans , avec la plus haute

diftinâion, Procureur-Général de la Chambre

des Comptes, il avait préparé le projet d’une

(77) Voyez les trois Déclarations ci-deifus citées,

N *

(i:

!»

•U, jïj

I»



200 Projet de Réforme de i,a Marque
forme qui mît la Chambre à portée de juger

chaque année la comptabilité des recettes

& des dépenfes effeéHves de l’année pré-

cédente
, de vérifier en tout temps

l'état des Caides ; & que lui procurât à lui-

même la fatisfaélion de n’être occupé que
de la comptabilité du temps de fon admi-

niftration, de la tenir toujours au courant»

toujours fous les yeux du Roi» de la Magif-

trature & du Public.

Il avait encore plus avancé le plan d’une

réforme dans l’affiette & la régie de l’impô-

lïtion qui fe leve fur la fabrication des cuirs.

Dans l’état aâue!
, la perception de cette

impofitîon eft attachée à une marque qu’on

imprime fur le cuir. Mais la nature des peaux

fufceptibles de s’étendre par l’humidité & de

fe rederrer par la fécherede
, laide toujours

lieu de foupçonner la fraude, & met dans

î’impoffibilité de reconnaître la fidélité

des marques appofées par les Employés &
avec les coins du fifc. Il en réfulte une infi-

nité de procès plus à charge à la Nation

que l’impôt même, & qui caufent & ont

caufé le plus grand préjudice aux Tanneries,

Mf 1 ergot avait fait condater l’état de cette
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fabrique importante; & touché de fa déca-

dence
,

il avait préparé les moyens de fubf-

tituer au droit qui fe leve pour la marque

des cuirs , une impôfition qui n’aurait jamais

pu devenir vexatoire
; qui aurait épargné

aux fabriquans le trouble des vifites & les

frais litigieux par lefquels on les peut ruiner

arbitrairement
, & qui leur font plus oné-

reux que la taxe qui en eft lobjet. Dans

ce foulagement univerfel du Peuple
, l’Etat

aurait profité d’un million de revenu qui fe

confume annuellement en frais de Régie

pour cette opération. Cet arrangement eût

été d’un avantage ineftimable pour la fabri-

cation des cuirs
, pour le nourriffage & la

multiplication des beftiaux
,
pour l’agricul-

ture dont la fécondité & la richefle dépen-

dent de la quantité d’animaux qui lui four-

niiTent des engrais.

M. Turgot avait difpofé une réforme

femblable dans la marque des fers
, & qui

eût confîdérablement augmenté l’aéiivité des

forges
, animé l’exploitation des mines.

Il avait porté fur l’adminiftration des Mon-
noies un œil attentif. Il y voyait beaucoup à

perfedionner, tant fur les régies de la comp-
tabilité^ que fur l’étendue donnée par les
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Ordonnances à la liberté de fabriquer les piè-

ces un peu légères
, & à un titre un peu

inférieur à celui que ces memes Ordonnan-
ces prefcrivent* On appelle cette première

liberté remede de poids
9 de la fécondé,, remède

de loi ou ddalLoi. Cette tolérance parait au pre-

mier coup-d'œil fondée en raifon; quoique

la monnoie doive être d'un certain poids de

à un certain titre, on a repréfenté que Pal-

liage de toutes les parties d'une fonte était

11 difficile à mêler exactement
5 de en quan-

tité parfaitement proportionnelle fur toutes

fes parties
,
qu'on devait accorder une petite

limite dans laquelle la Monnoie ferait encore

recevable, quoique de quelque chofe au-

deflous du titre ; de la précifion géométrique

du poids plus aifée à faifir, ne pouvant ce-

pendant être entièrement atteinte, on a cru

devoir fixer auffi une certaine borne
, dans

laquelle la Monnoie
,
quoiqu’un peu faible de

poids, ne pourrait être refufée. M. Turgot

regardait ces raifonnemens comme illufoires»

Il voyait très-bien que fi l'Ordonnance qui

fixe un titre &un poids à la Monnoie, toléré

qu'elle puiffie manquer en la moindre chofe

à l'un ou à l’autre, ce n'efl: plus la fixation

qu'a defirée le Légifiateur, mais celle delà
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tolérance, qui devient la véritable fixation de

la Loi ; & que la fabrication doit fe rendre ha-

bile à marcher fur les dernieres bornes de la

tolérance
,
puifque l’écu ayant tout le remede

de poids
, 8c tout celui de loi que l’Ordon-

nance accorde , fe vend précifément auffi cher

que celui pour lequel on n’a pas ufé de cette

liberté. Il en réfulte que les Monnoies comp-

tent inévitablement fur le pied d’un plus grand

nombre de marcs de métaux précieux qu’el-

les n’en emploient. Si l’on confidere la fabri-

cation totale du Royaume
,
on trouvera que

la fomme devient allez confiaérable pour mé-

riter que le Gouvernement s’en occupe 3 8c

il eft afTez clair que puifqu’on arrive avec

exaéhtude aux limites de la tolérance , on

pourrait tout auffi-bien fe tenir aux vérita-

bles limites que le Légifiateur a eues en vue.

Une ligne n’eft pas plus difficile à fuivre qu’une

autre qui lui eft parallèle.

Quant au poids, on peut arriver aune préci-

fion extrême. En pefant enmafle,les erreurs

d’une piece à l’autre deviennent infenfibles.

Quant au titre
, la plus grande fureté con-

fifte a fabriquer au dernier degré de fin, du

moins toutes les pièces qui font affez fortes

pour recevoir une empreinte profonde,& dans



204 Pkojets de Réforme dans
lefquelles par conféquent le plus ou le moins

de malléabilité du métal, ne fait pas un in-

convénient fenfible. D’ailleurs une Monnoie
n a pas efïentiellement befoin d’une grande

dureté > les Ducats de Hollande qui font d’un

très-bon or
, & qui fe roulent dans les doigts 9

font une belle & bonne Monnoie.

M. Turgot comptait bannir les Monnoies

de Billon qui ne peuvent avoir de valeur

réelle que celle de l’argent qu’elles contien-

nent
,
puifqu’on n’en pourrait féparer le cui-

vre qu’avec une dépenfe au-deiïus de fa va-

leur; dans lefquelles par conféquent le cui-

vre eft perdu, & qui d’ailleurs font très-fa-

ciles à contrefaire
, en augmentant la dofe

d’alliage , fans que l’on puiffe s’en apperce-

voir dans le Commerce courant. On fait qu’à

Birmingham il y a fabrique prefque publique

de pièces de deux fols au coin de France, 3c

qu’elles font à Calais
, à Dunkerque & fur

toute la côte, un objet de contrebande très-

eonfidérable. M. Turgot comptait remédier

à cet abus, en faifant fabriquer des pièces

de deux fols d’argent, en forme d’anneau , 3c

en ne confervant de monnoie inférieure que

celle purement de cuivre.

I! avait vérifié que malgré le droit de Mon-
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noyage du Roi , les Monnoies , au lieu d’être

un objet de revenu pour l’Etat
, en étaient un

de dépenfe , tandis que la Nation prenant ce-

pendant la monnoie pour un prix au-deffius

de fa valeur, fe trouvait par-là foumife à

un véritable impôt.

Il trouvait encore dans la fabrication de
nos Monnoies une perte réelle de travail, de
temps & de charbon, perte onéreufe en foi

à l’humanité, puifqu’il faut la payer fur la va-

leur des Monnoies. Le métal , d’abord frappé

en piaftres au Pérou, arrive en Europe, où nous
l’achetons & le remettons à la fonte pour le

refrapper en écus. M. Turgot, vu l’amitié

qui unit les deux Couronnes, & l’évidence

du fait que nous ne frappons pas un feul écu
qui n’ait déjà été frappé une fois en piaftres

croyait poffible & utile d’obtenir de la Cour
d’Efpagne de faire frapper tout de fuite au
coin de France en fa monnoie du Pérou, la

quantité du métal qu’exigent les befoins de
nos Monnoies ; de forte que la dépenfe de la

fabrication françaife le trouverait éDarvoée
en entier, fans que nous en eulîions moins
d’écus aux armes & à l’effigie du Roi. La
même convention pourrait fe faire avec la
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Suede pour les Monnoies de cuivre. Lorfi*

qu'une dépenfe de main d’œuvre eft inu-

tile 3 ou peut entraîner moins de frais chez

l'Etranger 3
il ne faut pas croire que ce foit

une raifon pour la conferver, que d'en don-

ner le travail aux nationaux. Les nationaux

trouvent toujours allez d’occupation lorfque

les revenus de la Nation ne font pas dimi-

nués ; ils en trouvent toujours davantage lorf-

que ces mêmes revenus font augmentés par

une fage économie, La Nation d'ailleurs a

tant de chofes à vendre ; elle a fi grand be-

foin que les Peuples étrangers aient l'occa-

fion 3
le defir

5 & fur-tout le moyen de les lui

acheter
3
qu'elle doit faifir avec empreffement

toutes les conjonctures qui peuvent la mettre

à portée d’ouvrir avec eux de nouvelles bran-

ches de Commerce; car il n'y en a point qui

ne foient réciproques (78) & à l'avantage

des deux contractera.

(78) On avait autrefois des idées fi peu juftes fur

ce que c’eft que vendre & acheter
,
qu on ne regar-

dait
3
pour ainfi dire ,

comme vente que ce qui était

foidé en argent : de forte qu’on croyait le commerce

d une Nation bien plus avantageux pour elle lorf-



.
*

Monnoies, et sur les Milices. 307
Témoin des maux réels 8c des chagrins

amers que caufe, au Peuple des campa-
gnes, la maniéré établie de lever les Milices,

qu’elle achetait des métaux précieux pour la valeur

de fes productions ou de fes marchandées, que lorf-

qu’elle était payée en autres productions
, ou en au-

tres marchand! fes à fon ufage.

On n’avait pas réfléchi qu’une Nation qui retrou-

verait
, par la balance de fon commerce

, avoir ache-

té plus de métaux qu’il ne s’en ufe habituellement

chez eile en monnoie
, en vaiilelle & en bijoux,

éprouverait en cela un malheur réel. Car elle ne
pourrait faire ufage alors de ces métaux qu’en ra-

chetant à d’autres étrangers d’autres productions eu
d’autres marchandées, qui fe trouveraient en réfultat

être le prix de celles qu’elle aurait données d’abord
pour les métaux

, & par cette manoeuvre fes jouiflances

feraient chargées des doubles frais d’un double com-
merce; ou bien la confommation de la vaiffelle Sc

des bijoux s’accroîtrait chez eile, efpece de faite qui
donne peu de jouilfances, qui répand peu de faîaires

,

& qui ne procurant que des plaifîrs d’opinion fon-
dés fur l’inégalité des fortunes, tend à la dépravation
des mœurs.

Il faut acheter des métaux aux Nations proprié-
taires de mines

; parce que c’eft la production de
leur territoire, & que c’eft leur procurer le moyen
de fe pourvoir en retour des productions & des
marchandées des Nations cultivatrices & fabriquant

la,

; a
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M. Turgot preffait le Minifire de la Guerre

de donner à la formation des Régimens Pro-
vinciaux une régie différente, & au lieud’em-

t

if- " ~ -l.— —
P . ,

tes
,
qui donnent pour ces métaux les fruits de leur

culture & de leur travail.

Quant aux Nations qui n’ont pas plus de mines les

unes que -es autres , elles doivent defîrer d’être payées

mutuellement en denrées ou en travaux, parce que
cette façon de folder les achats étant la plus avanta-

geufe pour c’ acune d’elles c’eft celle auflî qui fournit

le plus ce moyens de multiplier entre elles les achats

& les ventes avec profits réciproques.

C eft d’après ces principes que M. Turgot n’étaît

point effraye iorfqu’il trouvait que fes vues d’écono-

mie générale pouvaient erre liées à quelque portion

de dépfenfe faite chez l’étranger ; il favait que le

commerce ferait tourner ce gain de l’étranger en

profit pour la Nation même
,

qui aurait de plus

celui de l’économie qu’on aurait établie dans fes dé-

pendes
;

d’où, réfulterait pour elle une plus grande

fomme de revenus libres.

Au refte, dans l’idée de faire frapper nos écus au

Pérou, il n’y a que l’épargne du monnoyage pour
nous, fans multiplication de falaires pour les étran-

gers
;
car les piaifres que nous achetons y ont été

frappées , & il n’en coûte pas plus de façon pour
faire d’un morceau d’argent un écu par l’empreinte

des armes de France
, que pour en faire une piaffre

par celle des armes d’Efpagne.

ployer
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ployer le fort pour déligner les Miliciens

de permettre aux Communautés d’enrôler

un homme de bonne volonté
, dont elles

répondraient 3 quelles auraient intérêt à bien

choilïr, & qu’elles renouvelleraient au befoin.

L’expérience lui avait fait voir dans fon In-

tendance
,

qu’il était impoffible que le tirage

des Milices fût réglé avec l’équité qui ferait

defïrable. Les variations perpétuelles des de-

mandes ; le peu de foin qu’on a eu pour pro-

portionner les premiers tirages à la durée des

engagemens
, de forte qu’on pût faire chaque

année une levée à-peu-près égale ; la diffi-

culté pour fubvenir à des levées tantôt très-

fortes, tantôt prefque nulles, de clafler

d’unir les Paroiffes d’une maniéré qui ait au-

cune fiabilité ni une proportion régulière;

répandent un arbitraire effrayant fur la répar-

tition de cette contribution fociale.

Ils ont certainement été très-coupables
*

quoique fans le favoir, ceux qui, par une
rigueur inutile & déplacée, font parvenus à

rendre odieufe à la Nation
, peut-être

, qui fe

pique le plus aifément d’honneur, 3c qu’il eft

le plus facile de porter à l’héroïfme militaire
,

II, Parc.
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£io Projet de Réforme dans là
l'obligation de fe dévouer pour le fervice ie
la Patrie,

Les Communautés fournifïànt un Soldat

Provincial volontaire
,
ne verraient plus les

familles & les travaux dérangés par un hafard

cruel. La Milice fe réduirait pour elles à une
légère contribution en argent, qu'elles n'é-

vitent pas dans la forme aéiuelle l car l'ufage

d a/Turer une fomme au Milicien, ufage qu'iî

a bien fallu tolérer par-tout , malgré les Or-
donnances qui le profcrivent, coûte plus que

ce qu elles auraient à facrifier pour enrôler

un Soldat qui leur ferait connu, qu'elles pour»

raient s'attacher par une petite demi-foîde,

qui fervant de bon gré fervirait mieux, 8c

qui ne pourrait jamais manquer, puifque fa

Communauté en garantirait îe remplacement»

La feule chofe que demandait M. Turgot*,

pour qu'on pût exiger avec juftice ce rem-

placement des Paroiffes qui s'y verraient fou-

mifes , était qu'on s'engageât à ne point

incorporer les Soldats Provinciaux dans les

autres Corps; mais qu'en les dreiïant tous les

ans par quelques femaines d'affemblée, on

les employât au befoin en Corps de Régimens

vraiment Provinciaux, 8c intérefies par un
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préjugé national à foutenir l’honneur de leurs

Provinces refpeéïives. La grande utilité &
les nobles fervices qu’on a tirés des Grena-

diers-Royaux , chez lefquels cependant on

n’avait pas fongé à mettre en œuvre ce pen-

chant naturel à honorer le pays où l’on eft

né, montre que le plan de M. Turgot était

militairement .bien vu; le foulagement Sc la

confolation qu’il eût répandus fur les campa-

gnes, ne peuvent s’exprimer.

Il ne faut point fe lalfer de répéter que

c’efl: dans les campagnes que germent la gloire

des Monarques , la puiffancc de la profpérité

des Empires. L’Adminiftrateur qui ne faurait

qu’infpirer de la confiance à des Capitalises

oififs, & manœuvrer habilement l’argent ou

les engagemens qu’il tirerait d’eux, mais qui

négligerait de favorifer les travaux champê-

tres, de faciliter le commerce de leurs pro-

ductions , d’appeller par l’iniïrucHon
,
par la

liberté, par la fureté perfonnelle, l’aifance „

les lumières , les bonnes mœurs fur les fa-

milles ruftiques, pourrait éblouir une Cour,

&c même une Ville, mais ne faurait fervir ni

une Nation,ni un Roi. Tel n’était point Sully9

qui difait : que YAgriculture & le Commerce

O 2

ypi

"Mif
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font les mammelles de l'Etat . Tel n’était point

M. I urgot. Il combinait de loin, avec une
proronae fagacité, tous les moyens d’éten-

dre & d’augmenter le bonheur du Peuple, &
fur-tout du Peuple des champs. Il y fongeait

r la fois en fage économe 3c en pere tendre ;

en MiniPrre
, charge , comme il le difait , de

faire aimer i autorité de fort Souverain
, 3c en

Minière des Finances ayant à lui procurer

tous les moyens de puifîance 3c de bienfai-

fance
, dont le Chei d’un fi beau Royaume 3c

dune fi bonne Nation doit pouvoir difpofer.

On a beaucoup parlé de fes principes 3c

de fes plans relativement aux droits féodaux ;

& comme il entrait dans les vues de Tintrï—

gue qui efpérait le renvarier 3 qui enfin y eft

parvenue, d’exciter contre lui les plaintes de

la Noble fie, on en a parlé avec autant d’a-

nimofité que d’ignorance. Il faut dire en quoi

ils confiflaient.

M. Turgot qui était lu’umeme de la plus

pure 3c de la plus ancienne Noblefle , ne pou-

vait en être l’ennemi, comme on le criait &
le faifait crier ; mais i! ne croyait point qu’il

fût elTentiel à la Noblefle d’exercer des dioits

vexatoires. L’honneur de defçendre d une
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longue tuite d’ayeux remarquables par les 1er-

vices qu'ils ont rendus à la Patrie
, & les dif-

tinétions qui, dans la fociété
, font insépara-

bles de cet honneur; la préférence, à mérita

e'gil> en toute concurrence avec les Citoyens

d'un ordre inférieur, lui parafaient les at-

tributs vraiment précieux de la NoblefTe :

attributs fi bien fondés en raifon
, & fi par-

faitement établis fur îa nature des choies, que

nulle autorité ne pourrait les enlever aux fa-

milles iiluftres. Chacun de nous eft naturel-

lement porté à étendre fur les enfans d'un

homme eftimable, une partie de la considé-

ration que leur pere a méritée. Ce fentimenc

que nous ne pouvons refufer à une feule gé-

nération d'hommes vertueux, doit fans doute

augmenter de force lorfqu'il peut s'appli-

quer à plufieurs générations accumulées; &
les familles, qui pendant cinq fiecîss, ont

de pere en fils obtenu l’efiime publique, par

leur loyauté, leurs vertus &leur valeur, ont

certainement un droit imprefcriptible aux té-

moignages les plus éminens du refpect que

leur nom, porté avec honneur
, doit inlpirer à

tous les bons citoyens, à tous les hommes

juftes & feniibles.
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Mais, encore une fois, il n’y a aucun rap-

port entre ce refpeét,qui donnerait naiflance

à la Noblefle fi elle n’exiftait pas, qui main-
tiendra toujours celle qui exifte, & le droit

inftitué dans des temps d’ufurpation & de
barbarie , de nuire à l’agriculture

, au com-
merce, à la liberté des hommes, & de gêner

la plupart des conventions utiles. Audi ne
peut-on pas dire que la fageiïè des Loix ne

dût point ouvrir au Peuple tous les moyens
de libération qui ne porteraient pas atteinte

au droit de propriété des Seigneurs, qui

pourraient même réfulter du libre ufage de

ce droit de propriété. On ne peut pas dire

non plus qu’aucun des droits féodaux doive

avoir une extenfion arbitraire, & que la

Loi ne doive pas les contenir dans la borne

rigoureufe de leur inftitution.

La feule Loi que M. Turgot ait rédigée,

& qu’il ait été au moment de préfenter au Roi ,

relativement aux droits féodaux , regardait

ceux de bannalité. Ces droits ayant été inffci—

tués feulement fur les denrées deftinées à la

confommation des Communautés qui y font

foumifes, M. Turgot croyait devoir empê-

cher qu’on les étendît fur les denrées , uni-
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quement réfervées au commerce , & qui excé-

dent la confommation des habitans bannaux

amiablement eftimée. Cette Loi était vifible-

rnent diétée par l’équité.

M. Turgot comptait propofer au Roi d’ac-

compagner ce réglement , fi jufte, par le bien-

fait envers les vafTaux des terres du Do-
maine 3 de l’exemption des droits de bannaüté*

dont le Roi jouit comme Seigneur de ce ter-

res. Perfonne ne peut encore contefler au

Roi le droit d’exercer cette bienfaifunce
?
ni

blâmer le Miniftre qui la lui confeillak, qui

avait calculé la très-petite perte qui pouvait

en réfulter pour les Finances , l’avantage qiéen

retirerait le Peuple, celui du bon exemple *

& les autres compenfations que le commerce

plus animé pouvait procurer aux Finances

mêmes.

Il comptait aufli fupprimer tous les droits

de bannalité appartenans aux Corps Munici-

paux
, comme il l'avait fait à Rouen ; & trou-

ver dans une meilleure adminiflration des re-

venus des villes, de quoi compenfer pour elles

la très-petite perte que pourrait leur caufer

l’abolition de leur droit exclufif. On a vu

qu’il diftinguait le privilège exclulif* onéreux

O q
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au Public, de la propriété des moulins, fours

& prefïoirs bannaux, qui doit toujours être

refpe&ée
, & de la liberté de leur ufage qui

doit être maintenue avec foin (79).
L’intérêt prenant de favorifer l’égale &

jiifte diflribution des grains & des farines, &
de faciliter i’approvifionnement des Provinces
qui pourraient en manquer, avait prefcrit de
commencer toute opération fur les droits

féodaux par ceîui-îà.

M. Purgot le faifait rendre compte de tous
les autres droits qui appartiennent au Roi au
même titre

,
afin d’en mettre le tableau fous fes

yeux, & de lui propofer l’abolition de celui

de fervitude perfonnelle dans les Domaines
où il avait encore lieu

, & celle des droits

fut les échanges qui nuifent tant dans toutes
icj Provinces a la diflribution la plus avanta-
geufe des propriétés

, & à la réunion des hé-
ritages en grandes pièces , fï favorables à l’a-

griculture. Le premier de ces projets a été
exécuté depuis

, avec l’applaudilfement uni-
verfel des mêmes perfonnes qui en avaient

blâmé la penfée chez M. Turgot. Le fécond
aurait pu l’être.

.

hy) Ci-deSus pages 64 , 6$ & 66@
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Il comptait encore propoier au Roi de (op-

primer tous les péages des terres de fes do-

maines
, & qu’il polTede à titre féodal.

Il voulait fur l’excédent de revenu dont

l’Etat devait jouir, à compter de 1777, for-

mer un fonds annuel qui aurait été employé «,

félon la générofité du Roi , à racheter des

droits de péage des Seigneurs ,
afin de les

fupprimer ôc d’en affranchir le commerce 8c

le Peuple.

I! ne croyait pas être toujours obligé d’em-

ployer l’argent pour obtenir des Seigneurs

l’abolition de leurs droits de péages. Il favait

que le Roi témoignant defirer la fuppreffion

de cette efpece de droits
, les Seigneurs fe-

raient portés à s’en faire un titre pour mériter

fes bontés. Il y a eu des exemples de péages

fupprimés par ce motif, combine fans doute

avec un fentiment de patriotifme 8c de bien-

faifance. M. de Laverdy & M* de Barentin ,

ont volontairement facrifié les péages de

leurs terres de Gambais ( So ) & de Hardivil-

tiers (8l ).

( 80 )
Voyez 1 Arrêt du Confeii du 1 9 Février 17763

fSi ) Voyez l’Arrêt du Confeii du 14 Mars 1776*
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Plufieurs autres droits féodaux, dans les

Domaines du Roi feulement, devaient
, fé-

lon les vues de M # Turgot, être ou fuppri-

mes, ou convertis en une redevance annuelle
«Je j éguliere, moins onereufe aux vaflaux*

•

*

moins litigieufe, plus favorable à la liberté,

& plus réellement profitable aux finances.

Quant a ceux des Seigneurs, il fe propo-
fait feulement d’en faciliter le rachat, ou la

converfion amiable & de gre à gré, en réfor-

mant par un Edit les difpofitions de quelques

coutumes qui s y oppofent. Il croyait par-

la fervir également laNobleffe, en lui prépa-

rant cette refîburce à tirer de droits qui ne
font prefque d’aucun produit pour elle; &
le Peuple en ouvrant une porte qui devait

a la longue conduire à la libération des hé-

ritages
, & par conféquent à la plus grande

amélioration de la culture : car chacun s’affec-

tionne à fon champ & y prodigue les avances

& les foins, en raifon de ce qu’il le fent plus

complettement à foi.

En quoi l’exécution de ces plans pouvait-

elle nuire à la Nobleffe ? Ils refpeéiaient fa

poffeflion. Us confiaient fa dignité. Us de-

vaient ajouter à fon aifance.
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M. Turgot comptait enfin employer avec

elle les encouragemens perfonnels, en pro-

pofant au Roi de remettre aux Seigneurs qui

relevent de lui* 8c qui voudraient affranchir

leurs propres vaffaux des droits féodaux *

ceux qu’il a lui-même à prétendre fur eux.

Âinfi chacun ferait devenu par la fuite plei-

nement propriétaire de fon bien. Tous les

patrimoines euffent été améliorés ,
8c le Roi

qui* par les impôfitions de toute efpece, jouit

d’une part dans tous les patrimoines , aurait

vu fes revenus augmentés par la fuite du

bonheur général. Cette grande vue domine

dans toutes les opérations exécutées ou mé-

ditées par M. Turgot.

Mais il faut arriver aux fix Edits
?
Décla-

rations ou Lettres-Patentes qu’il a rédigés :

pour fupprimer les corvées dans tout le

Royaume 8c les remplacer par une impoil-

tion; pour fupprimer les Jurandes & rendre

à tous les Citoyens la liberté du commerce

8c du travail, 8c le droit de s’établir fans

payer de Maîtrife , en fe foumettant feule-

ment aux Loix de la Police générale
;
pour

fupprimer les impôts établis fur les grains &
les farines à Paris, & les Réglemens particu-
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liers de cette Ville à cet égard, & pourvoir

au rembourfement des Officiers de la Halle

& fur les Ports, auxquels une partie de ces

droits avaient été aliénés
; pour fupprimer la

Régie des iuiFs & la Caille de Poiffy; ren-

dre le commerce 8c l’arrivée du fuif 8c des

beftiaux libres , 8c convertir ce que le Roi

retirait des impôts que levaient cette Fvégie

8c cette CailTe, en un droit additionnel à

Fentrée de Paris.

Ces Edits font très-connus. Un feul d’entre

eux a été enrégiftré librement. Les cinq autres

font été en Lit-de-Juffîce. Le feul qui n’ait

point éprouvé de réclamation , 8c dont le

projet avait été en partie formé d’après des

Mémoires recueillis par des Membres diftin-

gués du Parlement de Paris , celui relatif à la

Caille de Poiffy, eft le feul dont aucune dif-

pcfition ne fubfifte.

Quant aux autres : les impôts fupprimés

fur les grains 8c la farine qui fe conformaient à

Paris
,
n’ont point été rétablis. Les Officiers

auxquels ces impôts avaient été attribués
3

n’ont point été recréés de nouveau. Les Ju-

randes ont repris une exiftence, mais qui n’eft

qu’un fïmulacre de celle qu’elles avaient autre-
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fois. Plufieurs Communautés ont été réunies ,

ce qui diminue du moins îe nombre des procès.

La plupart des formalités des apprentiflfages ,

des compagnonages
5 des chef- d’œuvres font

demeurées abolies. L’entrée des Arts que

l’Edit de Février 1776 avait déclarée libre,

eft devenue , moyennant finance
,
beaucoup

plus facile qu’elle ne l’avait été jufqu’alors.

On n’a prefque repris des anciennes corpo-

rations que la partie fifcale, qu’on a crue utile

pour les revenus cafuels.

La Loi l'évocatoire de l’Edit qui fupprimait

les corvées
, n’eft point définitive ; elle ne

porte qu’une fufpenfion provifoire de fou

exécution. L’opinion répandue à ce fujetdans

des écrits publiés avec l’aveu fpécial du Gou-
vernement

, efi: que puifqu’on a trouvé trop

de difficultés à faire ceiïer par une Loi générale

les corvées en elles-mêmes très-onéreufes , il

faut aller a ce but par des opérations parti-

culières, & qu’un grand avantage des Aifem-

blées provinciales ferait d’en faciliter les

moyens. Sans offenfer l’Autorité qui n’a point

annoncé qu’elle eût pris de parti, on peut

donc dire encore à ceux qui fe font oppofés

à ce fouiagement, que le Roi voulait donner

1
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à fon Peuple , & qui ont intérêts les premiers

Ordres de l’Etat à y mettre obftacle, que Pu-

fage de faire les chemins royaux par corvée

n’a pas plus d’un fiecle
;
que celui de faire

contribuer tous les propriétaires de tous les

Ordres auxdépenles qu’entraîne la confection

des routes, eft autant& plus ancien que la Mo-

narchie
;
qu’il eft coniîgné dans les Loix Ro-

maines, & dans les plus antiques Loix Fran-

çaifes
;
que le rétabliiïement de cet ufage

n’était que le retour au droit naturel & gé-

néral
;
que prétendre , comme on a ôfé

l'avancer, que du droit que la Société & fon

Chef ont de faire concourir à la conftruéHon

des chemins toutes les propriétés foncières ,

dériverait celui d’envoyer à la corvée les Pro-

priétaires d’un Ordre diftingué , c’eft fe per-

mettre un fophifme indécent de abfurde ;

qu’on ne penfe pas fans doute que le Roi

quidonnaitl’exemple de foumettrefes propres

Domaines à la contribution pour les routes,

eût cru s’aflujettir à aucun travail ;
qu on

n’imagine point qu’il veuille jamais faire tirer

fa Nobleffe à la milice ,
quoiqu’il l’oblige

d’acquitter des droits fur les confommations

,

8c de fupporter fa part des gabelles 9
de quoi*
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qu'il leve fur les terres des Nobles comme
fur celles des Roturiers , des vingtièmes qui

fervent à l'entretien de fon armée
;
que le

moment où il déclarait qu'il trouvait injufte &
onéreux d exiger aucun travail par corvée de
la claffe inférieure de fes Sujets , & qu'il vou-

lait abolir pour toujours cet ufage
, n’était pas

celui ou i on put
, ou l'on dut témoigner Fin*®

quiétude qu'il ne voulût l’étendre
; que le

bienfait qu’il avait réfolu d'accorder à fon

Peuple était un foulagement réel
, & con-

fidérable pour les Propriétaires de tous les

rangs
; que les terres des Princes

, celles des

Seigneurs
, celles du Clergé

,
payent très-

vifibîement toutes les furcharges qu'on im-
pôfe à leurs Cultivateurs, & qu’elles les

payent au quadruple quand ces furcharges

,

comme celle de la corvée
, font au moins

quadruples de la dépenfe véritablement né-

cedaire pour remplir le befoin public qui en
efl: l’objet

; que. . . . Mais il fera plus faga

de nous épargner toutes ces difcuffions. Il

fuffit de relire ce qui a été publié dans ce

temps, pour s’adurer que les Edits propofés

par M. Turgot n’ont eu que des déclamations

a comoattre. Le Confeil les avait adoptés
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dans fa fageffe. Le Roi

, très-éclairé fur leur

objet par les Mémoires qui lui avaient été

mis ious les yeux , avait cru devoir déployer

ion autorité pour leur publication. Sa modé-
ration a jugé depuis que, par égard pour les

obftacles qu oppofaient à l’exécution de ces

Loix
* des préventions

> des pallions & des

animofités du moment
, il faudrait revenir à

leur but en apportant des modifications douces

& fucceffives aux anciennes Loix dont il con-

naiffait le danger. Il a permis que ce vœu de

Ion cœur fût imprimé avec fon approbation ,

au commencement de cette année 1781. Nous
devons refpeéter fes motifs aduels ; & le petit

nombre de perfonnes qui croiraient pouvoir

manifefter une opinion différente de la nôtre*

doivent refpeéter ceux qu’il eut alors.

Il nous relie à remarquer feulement
, fur

la rédaélion des Edits de Février 1775 *

qu’elle eft abfolument l’ouvrage de M. Turgot.

Il était très-difficile de l’aider dans fon tra-

vail. Il y avait quatre ou cinq perfonnes

,

non dans fes Commis , mais de fes amis
,
qui

partageaient plus particuliérement fa con-

fiance ; il leur fallait effayer à tous la rédac-

tion
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ïion de Tes projets,comparait leurs ouvrages s

& finiifait par tout refaire lui-même.

Ses amis fe plaignaient que ce faible , fi

l’on peut ainfi dire
,
pour la perfeéfion

, con-
firmait un temps précieux. Mais c’eft qui! les

avait accoutumés à lui rendre la févérité qu’il

leur témoignait
; car ceux qui auront lu cette

efqufife incomplette des travaux de fon mi-
nore

, pendant lequel il a été fept mois
malade

, ne trouveront pas qu’il ait perdu
beaucoup de temps.

Tout était difpoié pour l’exécution des
Loix qu’il avait cru devoir propofer au Roi.

Le projet de conftruire les chemins à prirç

d argent avait conduit au foin de n’en pas
augmenter la dépenfe par une largeur excef-
five & inutile. L’équité eft économe. Un
Arrêt du Confeil portant réglement fur la

largeur des routes, en avait diminué les pro-
portions

, & avait réduit celles qu’on ferait

dorénavant aux dimenfions fuffifantes pour
un fervice commode

, dont il était
'

fag©
d écarter un falfe onéreux, L’Arrêt du Con-
feil du 3 Mai 1720, était la Loi fubfiftante à
cet égard. II avait fixé la largeur des grandes
routes à foixante pieds entre les foliés

, or-
II, Pana p
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donné que les foliés auraient fix pieds âà

large , & que les arbres feraient plantés à fix

pieds du bord extérieur des foiïes ; ce qui 3

d'un arbre à l’autre employait quatre-vingt-

quatre pieds de terrein. Le même Arrêt dé-

terminait la largeur des chemins du fécond

ordre à trentedix pieds entre les foliés
9 ce

qui , avec la largeur prefcrite pour les foflés

&Ia diftance réglée pour la plantation des ar-

bres, donnait foixante pieds de largeur à cette

fécondé dalle de chemins. M. Turgot fie

ordonner (82) que les routes feraient divifées

en quatre dalles. La première comprend les

grandes routes qui traverfent la totalité du
Royaume * ou qui conduifent de la Capitale

aux principales Villes , & aux grands Ports ou

entrepôts de commerce. Les routes par lef*

quelles les Provinces & les principales Villes

communiquent entre elles , ou qui vont de

Paris à des Villes confidérables, mais moins

importantes que les premières , furent mifes

dans la fécondé dalle. La troifieme dalle fut

formée de celles qui ont pour objet la com-
munication entre les Villes principales d’un©

(Sz) Arrêc du Confeil du 6 Février 1776*



' IA LARGEUR DES R.OUTES. 227
meme Province

, ou de Provinces voifines.

Et les chemins particuliers deffinés à la com-
munication des petites Villes ou des Bourgs,
furent placés dans la quatrième. La largeur
des grandes routes du premier ordre fut fixée
à quarante-deux pieds ; celle des routes du
fécond ordre à trente-fix

; celle du troifieme
ordre à trente ; & les chemins particuliers à
vingt-quatre pieds, entre les foffés, ou les cm-
pattemens des talus. Il fut réglé

, quant aux:
foffés, quon n’en ferait que dans le cas oit
ils feraient jugés néceffaires pour prévenir
1 empiétement des riverains, ou pour écouler
fa «... . ft les motifs qui devraient en
déterminer l’ouverture feraient énoncés dans
les projets de routes envoyés au Confei! pour
en avoir l’approbation. Le Confeil fe réfer-
vant de pourvoir, s’il y avait lieu, au rétré-
cmement des routes déjà confiâtes dans de
plus grandes dimenfions. Les proportions nou-
velles

, très-fuffifantes pour le commerce &
même pour la décoration

, avaiènt le double
avantage de biffer à l’agriculture une étendue
immenfe de terreihs précieux, & d’occafionner
moins de dépenfes pour la confhruétion & l'en-
tretien des chemins

, en diminuant notable-

P 2
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ment leur furface; ce qui devait donner lâ

poffibilité de trouver fur les fonds deftinés

aux chemins le moyen d’indemnîfer les Pro-

priétaires dont on prendrait le terrein pour

y faire pafler les routes. Tel était le projet de

M. Turgot. Il penfait que c’était exercer

toute l’étendue du droit que la Société peut

avoir fur fes membres, que de prendre d’au-

torité les héritages des Particuliers pour en

faire des chemins utiles au Public , & qu’il

était de toute injuftice de les prendre gratui-

tement. Nous avons lieu de croire qu’il avait

en conféquence obtenu la décifion du Roi

pour ordonner que déformais tous les terreins

nécefFaires aux routes nouvelles feraient payés

aux Propriétaires, fuivant l’eftiniation à dire

d’Experts ; mais n’ayant pas entre les mains

ce monument de l’équité royale, le fcrupule

de l’hiftoire nous empêche de rien affirmer à

cet égard. Au relie fi le peu de temps que

dura le miniftere de M. Turgot depuis la pu-

blication de l’Edit qui fupprime les corvées ,

n’avait pas permis que cette décifion eût été

demandée, ou prononcée ,
elle ne mériterait

pas moins de l’avoir été. Quant a la Loi qui

diminue la largeur des routes, elle exifte, elle
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n a pas été révoquée ; & il ferait fâcheux

qu’elle tombât en défuétude (83).

Afin de connaître d’avance le montant de

l’impôfition qui ferait néceffaire pour payer

tous les travaux qui s’étaient faits jufqu’alors

par corvée
3 on avait demandé à tous les In-

génieurs des Provinces un devis des dépenfes

qu’occafionneraient autant de confiruétions

nouvelles qu’on en avait fait précédemment^

année commune, dans chacune des Provinces

où ils font employés de ce que coûterait

aufii l’entretien des ouvrages déjà faits. On
leur recommanda d’établir leurs calculs fur

le pied de la plus forte dépenfe poffible. La
totalité de leurs devis fe monta à dix millions

cinquante mille livres . Si quelqu’un veut favoir

ce que c’eft que cette dépenfe comparée à la

corvée
3

il n
5

a qu’à demander à fon Fermier à

que! prix il voudrait être exempt de ce fan*

deau. Il verra que la plupart des Laboureurs

efliment le dommage que leur caufe la corvée

& la moitié de la taille
, c’eft-à-dire à environ

(83 ) Il eft trille d’avouer qu’on a déjà vu des

Ordonnances de Bureaux des Finances fur îa largeur

des rouies
,
qui rappellent les difpofïtions de l’Arrêt

de 172,0 , 8c ne s’arrêtent point à celui de 1776,

p 3
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quarante millions fur la totalité du Royaume y .

ce cette eftimation des Laboureurs ne com-
pren

, pas la corvée de main-d’œuvre des

journaliers» On peut juger de là combien la

Nation aurait été fouîagée en voyant au prix

de dix millions fes routes s’augmenter annuel-

lement d autant plus vite que le travail payé
vaut mieux que celui fait par corvée.

C’était d’après ce calcul de tous les Ingé-

nieurs que le Roi qui foumettait fes propres

domaines à contribuer pour la conftru&ion

des chemins
, avait pris l’engagement de ne

jamais porter l’impôfition
, tant pour les

conftruâions nouvelles que pour l’entretien 9

au-deffus de la moitié d’un vingtième.

Les mefures étaient également prifes pour

fa nouvelle maniéré d’être dont le commerce

devait jouir. AI. Albert
, alors Lieutenant de

Police, avait rédigé un réglement
>
qui ne

demandait que la fanétion
, pour que la

Police fût aullî-bien allurée dans tous les

points , mieux dans quelques-uns , avec la

liberté de l’induftrie qu’avec les Commu-
nautés d’Arts & Métiers.

Déjà M. Turgot fe livrait à d’autres pro-

jets, II étendait aux droits qui fe levant fur
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les grains hors des marchés (84;, à ceux

des Officiers mefureurs fupprimés, exiftans,

ou réunis aux droits des Seigneurs f 8y) ,

& aux formes & ufages locaux introduits

dans la perception de ces droits ( 86) , &
qui fouvent en aggravent le fardeau

, la né-

ceffité de la vérification par la Commiflion
du Confeil inftituée d'abord pour celle des

droits établis dans les marchés.

Il fe convainquait par l’inventaire des

biens
, des effets , des rentes & des droits

des Communautés fupprimées , de la jufteffe

des calculs par lefquels il s'était précédem-

ment affuré que ce qu’elles poffédaient fuf-

.fifait au payement de leurs dettes , & que
la liberté donnée au commerce, qui par la

plus grande a&ivité du travail & des con-

sommations devait enfuite être profitable

aux finances
, ne leur coûterait aucun facri-

fice momentané.

Il trouvait dans cette fuppreffion des Ju-

randes la facilité de réunir la halle aux toiles

( S4) Arrêt du Confeil du g Février 177 6,

( 8 f }
Arrêt du Confeil du 14 Avril ï77<>.

! { 86 ) Arrêt du Confeil du 10 Mai 17 76»

F 4
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& la halle aux draps pour la perception des

droits iur les marchandifes qu’on y con-
duit (87),qui avait été ci-devant confiée à dif-

ferens Coi ps 3c C ommunautes
, 3c de ménager

ainfi les frais de régie pour l’Etat
, la perte

du temps & les dépenfes de voiture pour
ïe commerce.

La fuppreffion des Officiers fur les Ports

lui donnait auffî l’occafion de réunir dans

les mêmes vues d’économie
, le Bureau de

recette des bois quarrés au Bureau général

des Aides (88).

Il établiflait une forme pour afiurer le

payement des rentes dues aux Indiens
, ou

autres perfonnes domiciliées dans les Indes,

à caufe des contrats ou promefies de palier

contrat à quatre pour cent, qui leur avaient

été donnés en acquit de leurs créances fur

la Compagnie ; cette forme avait pour objet

que les arrérages parvinlTent aux Proprié-

taires dans les Indes, prefque fans frais &
fans qu’ils fulTent obligés d’expofer leurs titres

çb propriété aux dangers de la mer ( 8p ),
1

- _ - _ _—
1 " — ' <m&

($7) Arrêt du Confeil du i f Mars 1776.

(88) Arrêt du Confeil du 16 Mars 1 776 »

( Pj ) Arrêt: du Çoaleil du iq Février
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Une opération plus importante l’occupait

en Franche-Comté. Comme toutes Tes autres

opérations, c’était un aété diftingué de bien-

faisance. Comme la plupart de fes autres

opérations, elle trouva les oppoftions les

plus violentes, Sc caufa dans Verfailies les

plus inconcevables murmures.

D’anciens Réglemens affrétaient aux fer-

vice des Salines de la Ville de Salins tous

les bois qui fe trouvaient dans un arron-

diffement de jîx lieues comtoifes de rayon

autour de cette Ville. D’autres bois encore,

fïtués dans des arrondiffemens circonfcrits,

avaient été pareillement affeétés ou deftinés

aux Salines de Montmorot.

D’après des propofitions faites avant îe

miniffere de M. Turgot,mais dont il fuivit

l’exécution avec beaucoup de foin
, on con-

duit une partie des eaux falées fur les

bords de la forêt de Chaux appartenante au

Roi ; on y conftruifit une nouvelle Saline ;

& le Roi confacrant à fon approvifionne-

ment les bois de fa forêt
,
jouit de la fatis-

faétion de pouvoir rendre aux Propriétaires

îe libre ufage des leurs.

jDès que la nouvelle Saline fut en état de

'>* v "T -sx



2^4 Liberté de leurs Bois rendue aux
commencer à employer les bois du Roi*
M. Turgot fe hata de délivrer ceux des
Particuliers dont on parvenait à pouvoir (e

pafTer* P Arrêt du Confeiî du q, JVÎars iyy(5

rend aux Propriétaires
, dont les bois font

li tués dans la quatrième* la cinquième & la

fixieme lieue de diftance de Salins ou de
Montmorot

* la libre difpofition de leurs

bois , n’exceptant pour le moment que ceux
des Communautés Régulières 3c Séculières*

Encore l’exploitation des bois de ces Com-
munautés qui avait été faite jufqu’alors par
les Entrepreneurs des Salines, fut-elle ren-

due à ces Communautés elles-mêmes à la

feule charge de fournir la quantité de cordes

de bois qui ferait réglée tous les ans par le

CommifTaire du Confeil , en raifon des be-

foins indifpenfables de la Saline ; & fous la

condition impôfée à l’Entrepreneur de payer

déformais fur le pied de trois livres la corde

ces bois
,
qu'il ne payait précédemment que

deux livres dix fols.

Le même Arrêt annonce, qu'à compter

du premier Oélobre 1778, les Propriétaires

& Seigneurs dont les bois font fitués même
dans les trois lieues intérieures de l’arrondif-
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Propriétaires de Franche-Comté.
fement de Salins & de Montmorot rentre-

ront aufli dans la jouiffance libre de leurs

bois.

Le Roi les exempte du droit de cinq livres

par four à charbon qu’un Arrêt de 173-6

avait établi.

Les bois appartenans à la Ville de Salins

lui font rendus pour fon chauffage , & les

autres ufages de fes Habitans , le Roi fe

charge en outre de leur faire fournir quinze

cents cordes de bois de fes forêts au fimple

prix d’une livre quatre fols la corde.

Il faut l’avoir vu pour croire , mais non
pas pour comprendre

, qu’une telle opération

puiffe faire naître autre chofe que des aéèions

de grâces. Cependant voici le fait.

Afin de pouvoir mettre la Province de

Franche-Comté en jouiffance de ce grand

bienfait du Roi , il fallait ? comme nous

l’avons dit
5 conduire les eaux de la fource

de Salins à la forêt de Chaux 3c conduire
une Saline nouvelle. Ces travaux exigèrent

que Ion prît poiTellion de quelques arpens

de terre appartenans à un Gentilhomme du
pays. On lui propofa, félon les principes de

M. Turgot, de Tindemnifer à dire d’Experts.

Wh

IJ'IW ftl||

4
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a$6 Liberté du Commerce des Vins
U fe mit dans la tête de ne vouloir point

d'indemnité * & de prétendre qu’on ne pou-

vait toucher à fon terrein. Il vint à la Cour.

Il y trouva des protecteurs. Perfonne n’y

parlait de l’emploi d’une forêt du Roi à un

fervice utile qui lui donnait de la valeur
, 3c

du foulagement qui en réfultait pour une

Province. Perfonne n’y parlait de la fervitude

onéreufe dont les Propriétaires de deux

cents vingt- (ix lieues quarrées de terrein fe

trouvaient affranchis. Tout le monde y difait

qu’il était odieux que M. Turgot, avec la

févérité de principes qu’il affichait
, fe crût

permis de toucher arbitrairement a la pro-

priété à'un Gentilhomme, 3c de prendre fous

prétexte de bien public , 3c pour fe livrer à

des idées nouvelles , une portion ( bien

petite ) de terre , en la payant. Que ceux

qui voudront fervir les Nations apprennent

qu’il n’en faut attendre & chercher la récom-

penfe que dans fon propre cœur. Mais là*

elle fe trouve : 3c même affez douce.

Indifférent aux bruits de Cour , M. Turgot

s’occupait du dernier travail qu’il ait fait

comme Adminlftrateur
,
de la rédaction de

PJEdit par lequel le Roi donne la liberté du.



dans les Provinces méridionales, 237
commerce des vins dans nos Provinces mé-

ridionales
,
qui étaient enchaînées par une

foule de privilèges exclufifs. Cet Edit fub-

fifte. Il eft également précieux par le fonds

& par la forme. Si on le confidere comme
un ouvrage fur les droits des hommes &c

fur les principes de la légiflation, c’eft un

chef-d’œuvre. Si on l’envifage comme une

Loi de juftice^de politique & de commerce 9

on fera touché de reconnaiflance en voyant

qu’il augmentera peut-être d’un million d’âmes

la population des Provinces auxquelles il a

été accordé. On peut fpéculer fans crainte

d’erreur que , la paix établie , il affurera à

la Nation un commerce de plus de foixantc

millions d’exportation annuelle ; & un te!

commerce ne fe fait pas au-dehors
5 fans

occafionner au -dedans des travaux & des

profits au moins doubles de fa valeur.

Cet Edit feul mériterait à fon auteur

d’éternelles bénédictions. Le bonheur d’avoir

encore pu le faire adopter au Roi, confolait

M. Turgot de fa difgrace.

Arrêtons ici nos LeCteurs, & prions-les de
porter un coup-d’œil en arriéré fur cette

longue fuite de faits publics , confignés dans

*
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^38 Résumé des Erincirales
des Loix imprimées, la plupart ignores ce**

pendant , mais tous honorables
,

qui diftin-

guent le miniflere de M. Turgot.

Un homme a été chargé des finances d’un

grand Etat. Il a fupprimé vingt-trois efpeces

de droits ou d’impôfitions établis fur des
travaux necefîaires , ou fur des conven-
tions utiles

, ou fur des récompenfes méri-

tées. Il avait de plus aboli la corvée des che-

mins. Il avait par-la épargné à la Nation un
travail de des pertes de plus de quarante mil~

lions
, pour une dépenfe de dix millions. Il

avait ainfi procuré au Peuple un foulagement

plus grand que ne le ferait celui de la fup-

preflîon d’un Vingtième. Il a fupprimé l’autre

corvée qui avait lieu pour le voiturage des

équipages des troupes. Il a diminué la ri-

gueur, de la régie desimpôfitions indireâes au

très-grand profit des Contribuables
, du Roi

de même des Financiers. Il a de même adouci

la perception des impôfitions territoriales en
abolifiant les contraintes folidaires , &, autant

qu’il a été poflîble
, le croifement des pour-

fuites des Receveurs, Il a arrêté le cours de

la plus terrible des épizooties. Il a réprimé

une fédition conduite avec art. Il a pourvu
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à l’égale diftribution des fubfiftances. Il a
donné les plus grands encouragemens au
commerce & à la culture des trois principales

produirions du territoire, le bled, la viande
& le vin. On ne peut pas dire pour cela qu’il

n’ait été occupé que de l’intérêt des Pro-
priétaires , comme le hafarde une faufie phi.
lofophie qui croit l’intérêt des Propriétaires
oppofé à celui du Peuple. Il avait auflï donné
à ce Peuple la liberté du commerce & du tra-
vail

, 3c ne voulait pas qu’on la lui vendît.
Il a réformé une multitude d’abus, dont quel-
ques-uns étaient au profit de fa place. Il a
aboli la vénalité des Charges

, autant qu’il a
dépendu de lui. Il a fait un grand nombre
d’établilTemens utiles. Il s’eft refufé & oppofé
aux mauvaifes inftitutions. Il a été au fecours
des plus pauvres ferviteurs de l’Etat; il leur a
fait payer leurs penfions arriérées de quatre
ans. Il a rembourfé les capitaux dont les
rentes coûtaient trop de frais aux Propriétaires
proportionnellement à leur valeur. Il a eiTuyé
les dépenfes extraordinaires du Sacre du
Roi, du mariage d’une Princelfe,de la naif-
lance d’un Prince. Il a réparé une banque-
route faite. Il en a prévenu une prête à faire.
Il a facilité les payemens jufqu’aux Indes.



’2qo Opérations de M. Turgot.

Il a foldé une partie des dettes des Co-

lonies 3c mis l’autre en ordre. Il a trouvé

le crédit à cinq 3c demi pour cent 3c l’a

lai lié à quatre. Il n’a chargé le Tréfor

Royal que de dix miiions d’avances ; il

a cependant payé vingt - quatre millions do

la dette exigible arriérée , cinquante millions

de la dette conftituée
9

vingt - huit millions

d’anticipations. Il a donc diminué les dettes

de l’Etat de quatre-vingt-quatorze millions . Il

a fait cela en vingt mois; 3c dans ces vingt

mois, il n’en a pu travailler que treize. Il avait

pris les finances à dix-neuf millions de dé-

ficit. Il les a laifiees avec un excédent de

trois millions & demi . Son miniftere avait pré-

paré les moyens par lefquels on a foutenu

la guerre pendant trois années. Son génie a

fervi l’Etat long - temps après fa retraite.

Ce n’efl: là qu’une partie de ce qu’il a fait

pour vous ,
Français, qui l’avez méconnu f

3c c’eft peu de chofe à côté de ce qu’il vou-

lait faire.

Il voulait vous donner une conflitution

qui aflurât vos propriétés & votre liberté

,

fans porter atteinte à l’autorité bienfaifante

du Roi ;
qui rendît la répartition des impo-

litions

»
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fîtions & l’adminiftration des travaux pu-

blics auiîî parfaites qu’il foit pollible de

les defirer. Il voulait donner à l’Etat les

moyens de jouir de toute l’étendue de fa

puiliance, dont il eft en grande partie privé

par le vice de la répartition qui
,
jettant le

fardeau des charges publiques fur les Citoyens
les plus indigens, ne peut même, en les

écrafant , en tirer que des re/lources li-

mitées par leur pauvreté. Il voulait que
par la hiérarchie des Adminiftrations muni-
cipales, la Nation put toujours éclairer le

Miniftere; & que le Monarque toujours à
portée de convaincre les Députés de fa

Nation de la bonté de fes intentions pater-
nelles & de la néceflité des réformes

, ne
pût trouver aucun intérêt particulier allez

puilïant pour lui réfifter dans l’exécution de
fes vues patriotiques.

Il voulait pour les Citoyens la conferva-

tion de tous leurs droits
, & pour le bien

public le concours de toutes les forces.

Il voulait que le Confeil le plus fage &
mieux compofe fut fans ceffe occupé à diri-

ger 1 éducation nationale
9 de maniéré que

chaque clafle de Citoyens put être dès len~

IL Part. o
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fance inftruite de fes devoirs envers Ici

autres de envers l’Etat
, & des principes fa-

crés qui fondent folidement l’amour de la

Patrie, fur celui de la famille , de fur la recon-

naiffance envers l’Autorité qui repoufle les

injuftices de protégé les propriétés.

Jaloux de prévenir tout murmure , & de

conferver inviolable chez la Nation le ref-

peéi qu’elle doit à la manifeftation des volon-

tés du Souverain
9

il ne voulait réformer les

abus même qu’après les avoir fait con-

naître. Il voulait que le pouvoir du Roi fût

appuyé fur le pouvoir irréfiftible de la

raifon.

Il voulait démontrer de faire démontrer

à la Nation & aux Compagnies par des ou-

vrages compofés avec foin
, que le véri-

table Domaine de la Couronne elfentielle-

ment inaliénable, c’efi: l’impôt néceffaire aux

dépenfes publiques
;

puifque les Nations

devant toujours fubfifter
,

il ne doit jamais

leur être permis de vendre, ni d’engager les

revenus fur lefquels font établis leur fûreté

politique de les frais de leur adminiflration

générale. Mais que des terres que le Souve-

rain ne pofTede qu’à titre particulier , &
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comme le ferait tout autre Seigneur

, des

héritages qui ne peuvent jamais être bien

adminiftrés pour le Public, ont vainement
été qualifiés du titre de Domaine de la

Couronne
; qu’ils ne peuvent pas ! etre

,

puifque la Couronne ne peut jouir de leur

propriété dans toute fon etendue
, la régir

avec une fage économie, ni la porter à fa

véritable valeur
; que quand on a cependant

fait la méprife d’engager l’impôt, qui n’aurait

jamais dû l'être
,
parce qu’il était Domaine

inaliénable , & de réferver des propriétés

foncières qui ne pouvaient être que domaines
du Prince & non de l’Etat, il n’y a d’autre

refîource que celle de revenir fur cette erreur^

& de tirer tout le parti qu’on peut de
ces teircs pour dégager 1 impôt. Et que fi

le Roi en offre le facrifice à la Nation
, il

ïait a la fois un aâe de jufiice & de bonté.

Par cette doéïrine fondée fur les meilleurs

principes du droit focial, favamment & fuffi-

famment développée
, il ferait parvenu à

ootenir de la Nation & des Cours l’autori-

fation la plus complette pour la vente la plus
foîidement garantie des terres qu’on avait

trop légèrement crues domaniales. L’acqui-

Q 2
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fuion alors en devenant fûre

, elles auraient

pu être aliénées pour le prix qu elles vau-
draient en elles-mêmes; & il en ferait réfulté

un fecours extraordinaire très-confidérable,

appliqué, fous les yeux des Députés de la

Nation
, à l’acquittement des dettes de l’Etat.

Ç 'aurait été par un compte fidele de ce

que coûtent les Gabelles à tous les ordres

de Citoyens, qu’il aurait voulu engager la

Nation à contribuer d’elle-même à la fup-

prelîion de cet impôt deftruéteur
, & à fa

converfion en une impôfition moins oné-

reufe. Tl aurait trouvé, comme nous l’avons

dit fur rimpôfition qui eût légitimement

remplacé les Gabelles
, de quoi fupprimer

les droits de traite & diminuer les Tailles

de on^e millions•

Il deftinait encore à la diminution des

(Tailles le profit d’environ dix autres millions
9

qu’il aurait fait fur les arrérages annuels des

dettes de l’Etat
,
par la réduction de l’inté-

rêt à quatre pour cent, 3c l’offre du rem-

bourfement aux créanciers qui n’auraient

pas voulu reconftituer à ce taux.

Il avait établi la poflîbilité d’une réforme

de cinq millions 9 croiflant d’année en année
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d’un million
,
jufqu’à ce qu'elle fût devenue de

quatorze ,
fur les dépenfes de la Maifon du

Roi
,
de dix-fept miLlions fur celles du Dé-

partement de la Guerre , de huit millions fut:

la Marine
>
fans diminuer la dignité de la

Couronne, & en augmentant la puiffànc©

militaire maritime & terreftre de l'Etat, Il

comptait y joindre un profit de cinq mil-

lions fur la réforme & le remplacement des

Aides, combiné, comme celui des Gabelles,

avec les Députés de la Nation, & trois mil-

lions à prendre fur l'excédent de revenu

dont on devait jouir en 1777 . H voulait

employer le produit de cette amélioration

8c de ces économies , à fupprimer le privi-

lège exclufif de la Ferme du Tabac, & ce

qu'il y a de fifcal dans les droits d'infinua-

tion 8c de contrôle fur les a&es ,
n'en ré-

lervant que ce qui efl de police 8c ce qui

peut contribuer à la fureté des propriétés
,

à la confervation des titres des Particuliers ;

& tardant alors ces droits de maniéré qu'ils

fuffifent fimplement au falaire de la Régie

qu'ils exigent, 8c des Commis qu'ils em-

ploient.

Les Députés de la Nation & les Pro-

9.3
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vinces auraient eux -mêmes adminiftré les
travaux publics, & auraient eu à y confacret
dix-huit millions & demi, favoir dix millions
pour le remplacement des corvées

, deux
millions quatre cents mille livres

, dont les
tonds étaient faits pour la mendicité & les
travaux de charité

, cinq millions trois cents
mille livres de fonds pareillement faits pour
l.es ponts^ & chauffées

, & huit cents mille
jrancs déjà deftinés pour les canaux de na-
vigation. Ce quon aurait fait de canaux &
de chemins avec cette fomme

, indépen-
damment des travaux particuliers dont les

Provinces elles-mêmes auraient jugé à pro-
pos de faire les frais chacune dans leur inté-
rieur

, aurait donné les plus grandes facilités

au commerce
, & embelli le Royaume comme

un jardin.

M. Turgot aurait confervé annuellement
le fonds de trente-Jîx millions qu’il avait formé,
& employé dans chacune des deux années de
Ion Adminiftration au rembourfement de la

dette conftituée & de la dette arriérée. Sur
ls.s quatre millions cinq cents mille livres que
cievaient au moins annuellement produire les

eAtinélions d intérêts
, celle des rentes via-

I
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gérés , celle des penfions dont on n’aurait re~

nouvellé que la moitié jufqu’à ce qu’elles

fuflent réduites à dix millions , & la fuite de

la réforme de la Maifon du Roi; il aurait

confacré tous les ans deux millions à la dimi-

nution des tailles ,
&deux millions cinq cents

mille livres à l’augmentation du fonds d’amor-

tilTement.

Dans cette fituation la France n’aurait jamais

redouté la guerre , & par conféquent n’aurait

eu que bien rarement à la foutenir
;
parce que

les moyens d’y faire face auraient toujours été

prêts. La guerre arrivant, on aurait fufpendu

les rembourfemens,en continuant de payer les

intérêts , & les conftruâions nouvelles d’ou-

vrages publics , en fe bornant à l’entretien de

ceux qui fe feraient trouvés faits. Ces deux

points de vue auraient été annoncés par une

Loi. En contractant avec l’Etat on aurait fu

que pendant la guerre on ne devait attendre

que le payement des intérêts de la dette confti-

tuée , & que les rembourfemens ne repren-

draient leur cours ,
ainfi que les nouveaux

travaux publics
,
qu’à la paix. Il eft en effet

abfurde d’emprunter d’une main pour rem-

bourfer de l’autre ; ce font des frais perdus

Q i
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pour !a Nation

, & qui ne peuvent être utiles
qu’aux Banquiers, aux Tréforiers & aux No-
tait es. En fuppofant que la guerre fût furvenue
au moment même où elle a eu lieu

, le fonds
d amortifïement eût donné quarante & un mil-
lions

; on en eût trouvé feiie fur celui des
ouvrages publics, en ceflant les conftruéîions,
îes deux millions cinq cents mille livres des tra-

vaux de charité fuffifant pour le fimpîe entre-
tien. L’Etat aurait donc eu dès le premier
moment, fans emprunts

, fans impôts
, & après

avoir au contraire aboli trois impôfitions rui-

neufes qui valent aujourd’hui cinquante -fept
millions au fifc, & en coûtent plus de quatre-

vingt a la Nation
, tant en frais de régie qu’en

dépenfes litigieufes
, & ayant diminué les

tailles de vingt cinq millions
, l’Etat aurait

cependant eu au premier coup de canon
cinquante-Jept autres millions de revenu libre

3c croilfant chaque annee de deux millions par
1 extin&ion des rentes viagères

, à employer
aux frais de la campagne.. On fent la diffé-

rence de faire la guerre fur les revenus libres

ou fur îes emprunts. Quelle eft la Nation qui,

lorfqu’elle eft attaquée
, peut tout-à-coup

fans furcharge aucune , fe délivrer foixante
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millions de revenu ? O mes compatriotes*

ç’eût été la nôtre ! Et qui doute que la nôtre

comblée de tant de bienfaits ,
foulagée de

plus de cent millions 5
adorant fon Prince &

devant l'adorer , n’eût d’elle-même offert un

vingtième & peut-être deux de fubvention

pendant la durée de la guerre ? Nous aurions

donc pu avoir , fans effort * au moins quatre

vingt-cinq millions à confacrer annuellement

au noble projet du Roi d’établir par tout la

liberté , de faire par-tout refpeder la juftice,

de rendre les autres Peuples prefque auffi

heureux que l’eût été le fien. Et fi ces fonds

n’euffent pas fuffi *
s’il eût fallu recourir à quel-

ques emprunts
,
quel n’eût pas été le crédit

d’un Empire porté en fi peu d’années à ce

point de profpérité , à cette étonnante fupé-

riorité fur fes befoins habituels ! Voilà quelles

euffent été l’opulence * la puiffance* la gloire.

Voici ce que fuffent devenues les mœurs plus

importantes encore.

M. Turgot aurait rendu les hypotheques

fpéciales
, & les eût fait enrégiftrer au Greffe

de la Jurifdiéiion où les biens font fitués.

De là plus de banqueroutes poilibles pour les

Propriétaires des biens-fonds ? & tous les frais

!» <1
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ruineux des pourfuites juridiques & des dé-
crets forcés épargnés à la Nation. Il aurait

établi une Banque rurale, ou autorifé la Caiiïe

d’efcompte à prêter aux Propriétaires jufqu a

concurrence d une certaine proportion dans
la valeur de leurs héritages libres , ce qui leur

eût fourni les fonds d avances néceflaires pour
les améliorer. Il n’y aurait plus eu moyen de

s’enrichir qu’en adminiftrant bien fes propres

affaires. Plus de gains excefîîfs fur la recette

des revenus publics
, plus de déprédations

fur leur dépenfe
;
point de privilèges exclu-

sifs
;
plus de fortunes énormes par conféquent*

& l’aifance répandue fur tous les états en rai-

fon du travail 3c de la bonne conduite. De là

prefque plus de corrupteurs, ni de corrompus i

car ils font tous enfans de l’extrême inégalité

des fortunes. La cupidité décidant moins des

mariages, l’amour honnête y aurait régné plus

fouvent; 1 union, la paix de l’ordre auraient

marché a fa fuite. Les affaires domeftiques

euffent été mieux foignées
, les travaux mieux

conduits, les enfans mêmes plus robuftes,

plus fains
,
plus beaux par conféquent

, dévo*

loppés par la gymnaftique, formés à la vertu

par l’exemple univerfel , fupérieurs à leurs
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peres,& promettant à la Patrie une génération

meilleure encore. L’inftrudion de l'arithmé-

tique, du toifé, des principes de l'agriculture,

& de la comptabilité du commerce
; mais fur-

tout celle de la morale, 8c d’une morale vrai-

ment civique
, aurait été répandue jufques

fur le Peuple des campagnes ^l’efprit d’équité

& de fagefTe infpiré dès l’âge le plus tendre ,

la pente naturelle vers le plaifir de donner 8c

de recevoir des fecours réciproques exci-

tée , éclairée
, augmentée. L'adivité ferait

entrée dans toutes les tètes
, parce qu’elle

aurait joui du fruit de fes peines. On aurait

vu le zèle femé par la reconnaijfTance dans

tous les cœurs. Quelques fêtes publiques ajou-

tant a la gaîté 8c à la concorde , 8c toutes

rappellant les obligations de l’homme envers
la Société

, du Citoyen envers la Patrie. Le
point d honneur national exalté avec juftice*

Quelques privilèges accordés
, la préféance

aux aflemblées, une place à l’églife dans le

chœur pour ceux qui ont porté les armes
,

& 1 avantage de fervir la Nation recherché *

la qualité de Soldat Provincial devenue une
gloire, au lieu que notre Milice eft un far-

deau redouté. Chaque homme fe ferait trouvé
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obligé d exercer fon efprit & de cultiver fa

laiton ; chaque famille aurait eu quelque part
aux petites affaires publiques de fon Village;

chaque Village aurait été lié à fon canton par
des rapports d’utilité & de juffice connus de
tous ; chaque canton eût tenu de même à fa

Province
, & chaque Province à l’Etat. Un

Royaume bien organifé dans toutes fes par-

ties
, ou la félicité, germant comme dans un

terrein fertile
, eût fans ceffe reproduit Sc

multiplié la félicite
, aurait enivré de toutes

parts famé de fon Chef par la plus douce ,

la plus pure & la plus célefte des voluptés.

Ne dites pas, Leéfeur,que je vous fais un
Roman

; je vous ai indiqué la marche par la-

quelle M. Turgot ferait arrivé à ce réfui tat.

Vous pouvez juger vous-même fi fes pas

étaient mal allurés, s’ils ne tenaient point à un
grand plan, fi ce plan n’était pas conçu avec

un fubürne génie. Je ne vous expofe que ce

qu’il aurait fait, & non pas même tout ce qu’il

aurait fait ; je vous dis ce qu’il voulait , ce

quil favait, ce qu’i! pouvait faire aifément*

ce qui était facile dans fes mains ; ce qu’il a

quelquefois daigné me confier ; ce dont j’ai

pleuré à fes côtés d’efpérance & de joie ;



Les Paysans et les Courtisans. 233

ce dont vous pleurerez vous-même* qui que

vous (oyez ,
fi avant tout vous êtes homme

& citoyen,

Invifa nobis Fata tuhrant!

Pourfuivons.— Il ne doit pas être inutile

aux Nations
,

il importe certainement aux

Princes de confidérer la maniéré dont le

Peuple de la Généralité de Limoges fut affècïé

lorfqu’il perdit fon vertueux Intendant
, 8c

celle dont les Courtifans virent tomber Pha-

bile 8c grand Miniftre. Quand la nouvelle de

fon avènement au Miniftere parvint dans les

Villages de fa Province
, on vit couler de

tous les yeux des larmes où la reconnaifiance

8c la tendrefie fe confondaient avec un mé-
lange de regret.& de joie. On envia au refie

du Royaume le bonheur d'avoir un tel Ad-
minifirateur* 8c le fentiment général de pa-

triotifme ne put balancer entièrement la dou-

leur perfonnelle d'en être privé. La piûpart

des Curés l’annoncerent en chaire à leurs

Paroiffiens
* 8c recommandèrent au Peuple

d'implorer par fes prières la faveur du Ciel

pour les opérations d’un Minifire qui avait

répandu fur lui tant de bienfaits. Ils avertirent

qu ils diraient une Méfié à cette intention
, 8c
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quoiqu’elle ait été célébrée dans le coûts
oe la Semaine tous les Payfans fufpendirent
deux-memes leurs travaux pour y affifter-
On fe ferrait la main & l’on difait : c'ejl bien
jau au Roi de Vavoir pris ; c'ejl bien trijle à
nous de ne l'avoir plus. Combien peu b’In-
tendans ont mérité & obtenu une fi douce
gloire !

Lorfqu on fut à Verfailles que M. Turgot
avait reçu l’ordre de donner fa démiffion, la
joie fut indécente

, les rires bruyans & multi-
pliés

, les félicitations réciproques dans la ga-
lerie

, dans l’antichambre, dans la chambre du
Roi, & la même fcêne fut répétée à Paris
parmi tous ceux dont l’exiflence tient aux
^US

‘
f'
2 Pane'gynque en vaut un autre , &

î’Hiftoire doit remarquer ces traits ; mais la

raiton & la philofophie doivent plaindre bien
amèrement les Monarques.

M. Turgot a porté dans fa retraite la plus
profonde férénité. Quoique fa fanté fût alté-

rée
, jamais elle n’a influé fur fon humeur

;

jamais il n’a été plus aimable* ni plus cher à

tous ceux qui ont eu l’avantage de vivre dans
fa fociété. Les Lettres * les Sciences * 3c le

foin de fecourir les infortunés ont rempli
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tous les momens dont fa maladie Ta laifîé

jouir.

Il s’appliquait à la Géométrie tranfcendante

avec M. £Abbé Bojjat ; à la Chymie , à la

Phyfique
, à la Mécanique

, à l’Optique , à

l’Àftronomie avec M* VAbbé Rochon : le plus

moderne peut-être de fes amis , mais non pas

le moins cher, M. l’Abbé Rochon l’a aidé dans

un très -grand travail fur les thermomètres

,

que M. Turgot avait conduit à un haut degré

de perfection, qu’il n’a pu achever, mais dont

fon coopérateur devra au Public la fin 3c le

compte.

Les expériences qu’ils ont faites enfembîe

ont confirmé la belle découverte que la favante

théorie de M. Turgot lui avait fait préfumer.

C’eft qu’en diftillant dans le vuide, la diftiîla-

tion s’opère par un degré de chaleur infiniment

faible. Le fait fe trouve conftaté.Il peut être de

la plus grande importance, 3c pour ménagée
les frais

,
3c pour ne pas incendier les matières

qu’on veut foumettreà la diftillation. En éta-

blilîant en hiver l’alembic dans fa chambre
, 3c

le récipient au dehors
, 3c les privant d’air

intérieur l’un & l’autre , la feule différence de
température de la chambre où l’on fait du
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feu pour fon ufage

, & de l’air ambiant exté-

rieur, fuffit pour produire la diftillation
;
qui

peut continuer ainfi fans dépenfe , & fans

craindre l’empyreume, depuis 1 automne juf-

qu’au printemps.

M.Turgot a encouragé M. l’Abbé Rochon,

3c Ta aidé de fes confeüs
,
pour l’invention

de plufieurs machines ingénieufes,qui ont été

mifes fous les yeux de l’Académie des Scien-

ces , 3c ont mérité fon approbation.

Une autre invention très-importante dont

M. Turgot s’eft occupé
, mais à laquelle il

n’a pu donner la derniere main
,
eft une ma-

niéré de tiffer les cables qui les rendrait à la

fois plus forts , moins gros
,
plus légers , 3c

d’une longueur telle qu’on pourrait la déli-

rer (po). La théorie 3c l’expérience prouvent

(90) M. Mujjchembrocck a conçu le premier que

plus le chanvre fe trouverait difpofé d’une maniéré

qui approchât de la ligne droite dans les cordages ,

& pins ils auraient de force. M. Duhamel a fait

placeurs expériences qui ont confirmé ce principe 5

& notre Marine lui doit d’avoir perfectionné les

cables ,
en diminuant lâ torfion qu’on leur donnait

anciennement. Cet Académicien a faiteffayer de natter

quelques Aujjiercs (
efpcce de cordage fimple

)
qui fe

que
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que les cordages tiiTris de cordelettes , elles-

mêmes tiiïiies , feraient beaucoup plus forts

que tordus ; & l’on n’aurait pas befoin pour les

faire de ces longs bâtimens de corderie dont

la conftruâion coûte tarit de dépenfe
, 3c qui

cependant limitent leur longueur. Un petit

bâtiment quarré fuffirait ; & on le difpoferait de

façon qu’a mefure que le cable avancerait, on
put le devider par une ouverture pratiquée

au-deiïus ou au-deiïous de l’attelier.

M. Turgot comptait donner à la Société

d’Emulation, dont il était membre, vingt-cinq

iouis pour propofer un Prix à celui qui, par la

font trouvées d’un cinquième plus fortes que celles

de meme grofièur & de même poids qui avaient

cté tordues à l’ordinaire. On emploie quelquefois

cette méthode avec (accès pour d’autres menus cor-

dages
,
qu’on appelle badernes & garcettes

, & qui
fervent à plufieurs ufages fur les vaifieaux. Quant
aux cordages d’un plus gros volume

, M. Duhamel
croit impraticable de les tijjer

, principalement
9

dit-il
,
parce que les fils font fujets à s’écorcher en

pafiant les uns contre les autres dans cette opéra-
tion. M. Turgot croyait pofiible d’enduire le fil de
maniéré qu’il ne s’écorchât point

, & de tifier par le

moyen d’un métier qui rendrait la fabrique du cor-
dage plus parfaitement régulière.

IL Part
, R

f-
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méthode qu'il avait imaginée & qu'il comptait

développer ,
ou par une meilleure , tifferait le

mieux & avec le moins de frais un cable, La

plus grande partie de fes loifirs était ainfi

confacrée encore à l’utilité de fon pays.

Il avait toujours eu, il confervait dans fa

retraite un extrême attachement , certainement

alors bien défintéreffé
,
pour la perfonne & la

gloire du Roi. Au commencement de la guerre

il fit remettre à M. de Sartine
,
par une main

tierce ,
un petit Mémoire dont on a trouvé la

minute de fon écriture
,
pour propofer d’ex-

cepter le Capitaine Cook des hoftiîités ; &
cette proposition qui s'accordait avec la ma 1

gnanimité du Roi, qui ne fait point la guerre

aux Sciences, ni aux découvertes utiles, ayant

été adoptée comme elle devait l'être
,
a mé-

rité 3c obtenu les juftes applaudiffemens de

l'Europe.

Elle ne les a pas refufés à l’enfemble des

opérations & des projets contre lefquels la

portion la plus bruyante de la ville de Paris

s’eft déchaînée. Le Prince étonnant qui voya-

geait comme Solon ,
méditant les fages Loix

qu’il commence à donnera fon Pays, ce Prince

qui veut tout voir 9 parce qu'il efi; bon juge de
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tout, l'Empereur a cherché & faifi deux fois

dans fon féjour en France l’occafion de ren-

contrer M. Turgot
, 3c de payer par des

marques d’eftime 3c d'intérêt les grands fer-

vices qu’il avait rendus 3c voulu rendre à fa

Patrie
, & les malheurs qui en avaient été la

fuite.

Ils n avaient point dégoûté M, Xurgot du
plaifïr de développer des vérités utiles au
genie humain. Il avait commence un ouvrage
qui devait être bien précieux

, mais qu’il n’a

pu avancer beaucoup : c étaient des Réflexions
jur lajîtuation des udméricains* Il comptait y
faire entiei tous les confeils dont peut avoir
befoin cette République nailfante

; les inftitu-

lions qui lui feraient neceflaires
, les écueils

qu’elle doit éviter ; les Loix qu’elle devrait

promulguer
; la Jurifprudence qu’il faudrait

qu’elle établît.

Il avait aufli commencé pourM Franklin
,

auquel il était fort attaché
, & qui lui rendait

cet attachement
, un Traite des vrais principes

de üimpojition
; où devait être approfondie la

queftion
,
h 1 impôt doit porter lur les terres

ou fur les confommations.

La Littérature mêlait fes fleurs aux occu-

R 2
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rations plus importantes de M. Turgot dans

fa retraite. Il allait le plus fouvent qu’il lui

était poflîble à l’Académie des Infcriptions

,

dont il avait été élu Membre honoraire le

premier Mars 1776 , & dont il a été Vice-

Diredteur en 1777. Et, peu avant fa mort,

quelques Membres de cette Académie ayant

fait une propofition que M. Turgot croyait

propre à la compromettre, il fit un Mémoire

pour l'en détourner , & le lut dans une de fes

Alfcmblées.

C’eft dans fa retraite qu’il a traduit en vers

métriques la plus grande partie des Bucoliques

& un Livre de l’Enéide.

C’eft au mois de Janvier de cette année,

dans fon avant - derniere maladie ,
qu’il a

traduit en vers libres l Ode d Horace Æquam

mémento ,
qui n’avait que trop de rapport à fa

fituation.

Il donnait des confeils aux ceux jeunes

Traducteurs d’Ovide & d’Homere.

Un de fes amis ayant auffi tenté un commen-

cement de traduction en vers ,
qu’il n ofera

vraifemblablement achever, privé des fecours

qu’il trouvait dans le goût de M. Turgot

,

privé fur -tout de la férénité d’efprit qu’il
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puifait dans fa douce fociétc,M.Turgot pre-

nait à cet effai l'intérêt d’un pere ;
de dans fes

derniers jours encore, ii daignait s’informer

de ce qu’en penfaient fes autres amis. Ces

fortes de traits peignent mieux l’amitié véri-

table, de font plus touchans pour elle que les

plus grands bienfaits.

Si jamais l’amitié a daigné habiter un temple

fur la terre ,
c’était le cœur de M. Turgor.

Peut-être aucun homme n’a-t-il été auffi cher

que lui à fes amis
;
parce qu’aucun homme

n’a fu les aimer auffî-bien , les confeiller avec
H

autant de raifon 6e autant de charmes
,
par-

donner leurs fautes avec autant d’indulgence ,

éclairer leur efprit avec autant de méthode de

fi peu de prétentions ,
foulager de confoîer

leur âme avec autant de douceur de de fen-

fibilité
,
partager leurs plaifirs & leurs peines

avec une vérité de une naïveté fi touchantes*

Sa mémoire fera toujours refpcéfce du genre

humain ,
toujours adorée de ceux qui ont eu

le bonheur de la gloire de mériter de lui quel-

que attachement.

A cet égard M. Turgot n’a pas été mal-

heureux. Il a recueilli le fruit du fentimem:

profond de tendre qu’il (avait éprouver. Il Ta

R 3
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vu fe répandre autour de lui, & gagner, & do™

miner tous ceux qui ont pu avoir part à fa

familiarité ; & fi peu de gens ont eu des amis

aufli attachés , très-peu de gens en ont eu un

fi grand nombre. Ceft une faveur du Ciel,

fans doute ; mais c’eft peut-être la feule qu’il

n’accorde jamais qu’aux mortels qui en font

véritablement dignes.

L’âme de M.Turgot était fi heureufement

conftituée
,

que tous les fentimens bons

,

nobles & honnêtes , même ceux qui femblent

les plus incompatibles y régnaient à la fois ,

& que nul des autres n’y pouvait trouver

place. Il joignait la fenfibilité d’un bon jeune

homme , & la pudeur d’une femme eftimable,

au caraélere d’un Légiflateur fait pour réfor-

mer& confti tuer des Empires, & pour changer

la face du monde.

Sa figure était belle ; fa taille haute &
proportionnée. Ennemi de toute affeéiation,

il ne fe tenait pas fort droit. Ses yeux, d’un

brun clair, exprimaient parfaitement le mé-

lange de fermeté & de douceur
,
qui faifait

fon caraéiere. Son front était arrondi , élevé ,

ouvert, noble & ferein; fes traits pronon-

cés^ fa bouche vermeille & naïve; fes dents
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blanches & bien rangées. Il avait eu , fur-

tout dans fa jeuneife, un demi-fourire qui lui

a fait tort
;
parce que les gens qui ne le con-

naiiïaient pas y croyaient prefque toujours

voir l’expreflion du dédain
,
quoiqu’il ne fût,

le plus fouvent, que Teffet de la naïveté 3c

d’un peu d’embarras* Il s’en était corrigé par

degrés en vivant dans le monde, & l’était

totalement vers la fin de fon miniftere. Ses

cheveux étaient bruns, abondans, parfaite*

ment beaux; il les avait tous confervés, &,
lorfqu’il était vêtu en Magiftrat, fa maniéré

de porter- la tête les répandait fur fes épau-

les avec une forte de grâce naturelle 3c né-

gligée. Il avait la couleur afiez vive fur un

teint fort blanc , 3c qui trahiffait les moindres

mouvemens de fon âme. Jamais homme n’a

été , au phyfique 3c au moral
, moins propre

à difiîmuler. Il rougiffait avec une facilité

trop grande
; & de toute efpece d’émotion,

foit d’impatience, ou de fenfibilité. Ses mœurs
étaient infiniment régulières. Il aimait la fo-

ciété des femmes, 3c avait prefque autant

d’amies que d’amis ; mais fon refpecl pour el-

les était celui de l’honnêteté
, dont l’accent

différé un peu de celui de la galanterie.
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Il a fans doute manqué au bonheur de

M. Türgot^ dont tous les fentimens étaient

rapprochés de la nature
, de qui regardait la

famille comme le fanéïuaire dont la fociété

eft le temple
3 de la félicité domeftique com-

me la première des félicités ; il lui a manqué

une époufe de des enfans. C’eft une efpece

de malheur public qu’il n’ait point laiffé de

poflérité, Mais M. Turgot avait une trop

haute idée de la fainteté du mariage , de mé~

prifait trop la façon dont on contracte parmi

nous cet engagement
3
pour être facile à ma-

rier.

Cet ufage qui fe contente d’affortir la naif»

fance & la fortune 3 ou de compenfer Tune par

l’autre, dans une union ou la félicité cependant

ne peut être fondée que furie rapport intime

des perfonnes de des caractères : cet abus de

s’engager folemnellement à aimer des gens avec

lefquels on n’a eu aucune liaïfon
? tandis qu’on

a toujours tant de peine à trouver parmi ceux

qu’on connaît à fonds où bien placer fon at-

tachement : cette loterie par laquelle une

jeune vierge pafle tout~à~coup dans les bras

d’un inconnu , de vend fa perfonne ,
fes char-

mes 3 tous les plaifirs qu’elle eft capable de
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donner & de recevoir en fa vie., pour de

honteufes confidérations d’intérêt , lui paraif-

faient le comble de l’aviliffement & des mau-

vaifes mœurs pour les femmes , de la bru-

talité & de la démence pour les maris.

Il ne déclamait point contre notre dépra-

vation. A la maniéré dont on fe marie , dont

on é!eve fes enfans, dont on leur fait choi-

fir un état
?
dont on difpofe d’eux a leur tour ;

aux leçons qu’on leur donne, il était furpris

qu’il y eût encore tant de probité & de vertu

,

êù en concluait qu’il fallait que l’homme eût

une bonté naturelle au»de ffus de toutes les

mauvaifes inftitutions.C’eft ce qui aurait rendu

fi chers à fon âme bienfaifante Tefpoir & le

bonheur de les changer, & d’y en fubftituer

de plus honnêtes & de plus raifonnables.

Mais s’il ne pouvait pas être fauveur, il

ne voulait pas être victime. Il aurait encore

moins voulu s’expofer à prendre une com-

pagnequi eût pufe croire plus heureufe avec

un homme peut-être moins parfait.il lui fal-

lait donc la réunion de trop de rapportsJl fal-

lait fur-tout qu’il trouvât tout l’attachement

qu’il pouvait payer. C’eft un des plus grands

malheurs qu’ait pu éprouver fon âme fenfi-
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ble, que de ne l’avoir pas rencontré

, ou de
n’avoirpas été à portée d’en profiter pour la

douceur , le repos,& la confolation de fa vie.

Mais il faut beaucoup de malheurs pour
compenfer les avantages de toute efpece qu’a-

vaient répandus fur M. Turgot la nature &
la Providence, qui, après tout, égalifent,

ou peu s en faut, les lots entre leurs en-
fans. Il a eu des peines de toute efpece

,
parce

qu’il a eu des plaifirs de tous les genres. Il

n’a pas été complettement heureux, car il

était un homme. Il a beaucoup fouffertSc beau-

coup joui
,
parce qu’il était un grand homme.

C’eft toute la faveur que le Ciel accorde à fes

créatures privilégiées, que de charger ainfi

les deux balîîns de la balance. Il ne faut pas

s’arrêter feulement à celui qu’ont rempli les

douleurs, celui des jouilfances eftà côté pour

en payer le prix. Le mortel qui a goûté le

plus des unes & des autres, qui a eu la plus

grande fomme de penfées & de fenfations ,

a été le mieux traité. Il a vécu davantage.

Aulfi, quoique le terme des jours de M. Turgot

ait été court, on peut dire que fa vie a été

très-étendue en vertus refpeâables & tou-

chantes
, en fentimens doux

, purs & honnê-i
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tes, en travaux importans & utiles, en no-

bles & bonnes adions, en une foule d’idées,

de plans & de projets combinés avec autant

de fagefTe que de lumières, qui euflent pu

fonder le bonheur de fa patrie
,
qui peut-être

dans la fuite produiront celui du genre hu-

main.

Il a eu trois grands befoins; celui de cher-

cher & de connaître la vérité , celui de faire du

bien aux hommes , & celui d’être aimé. Tous

trois ont été autant fatisfaits qu’il foit donné à

notre nature de l’être.Ce n’eft donc pas lui qu’il

faut plaindre,c’efl: l’humanité qu’il eût pufervir

encore, c’eft fon pays que fes écrits enflent

éclairé
;
ce font fes amis qui chaque jour au-

près de lui devenaient meilleurs, plus inf»

truîts
,
plus eftimables & plus heureux. Leur

faiblefle ne peut s’accoutumer à fe pafler des

lumières de fa raifon &: du charme de fa

bonté.

Qu’il nous foit permis de quitter ici la plu-

me. Peut-être devrions-nous parler de fa ma-

ladie, & retracer fes derniers momens; mais

la main & les yeux de l’Ecrivain s’y refufent.

Il a été foutenu , dans le cours de ce trifia

travail, par le devoir & la douceur de peindre
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au naturel le plus vertueux

, le plus aimable

,

& l’un des plus grands des hommes
,
qui jouif-

fait déjà d’une haute réputation, quoiqu’on

ne connût que la moindre partie des titres

qui la juftifieront à jamais. A préfent , le cou-

rage lui manque.

M. Turgot eft mort le 18 Mars 1781, à

onze heures du foir.

Il n’avait pas cru fa fin fi prochaine. M. le

Marquis Turgot, fon frere, & Madame la

Duchefie de Saint-Aignan , fa fœur, dignes

héritiers de fes vertus, ont rempli avec une

générofité fans exemple, toutes les difpofi-

tions qu'ils ont cru qu’il aurait pu faire.

F 1 N.
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